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Deputy Minister of Revenue Appellant;


and


Paul Rainville, in bis capaeity as trustee of
Raymond Bourgault, a bankrupt Respondent.


1979: Mardi 13; 1979: November 20.


Present: Martland, Ritchie, Pigeon, Bectz, Estey, Pratte
and Mclntyre


ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR


QUEBEC


Bankruptcy Secured creditor — Interpretation —
Crown privilege Retail sales tax Cancellation of
privilege Bankruptcy Act, R.S.C. 1970, c. B-3, ss. 2,
107 — Civil Code, art. 1989 Retail Sales Tax Act,
RS.Q. 1964, c. 71, s. 30.


The Deputy Minister of Revenue (the appellant) reg-
istered a privilege on the immovable property of Ray-
mond Bourgault (the bankrupt) pursuant to s. 30 of the
Retail Sales Tax Act. The trustee (the respondent) was
authorized to sell this immovable property, and the
Dcputy Minister objected to this judgrnent. The trustee
thereupon submitted a motion to cancel the privilege,
based on s. 107(I)(j) of the Bankruptcy Act, The Supe-
rior Court upheld the Deputy Minister's submission,
namely that he was a "secured creditor" within the
meaning of s. 2 of the Bankruptcy Act, and dismissed
the motion. A majority of the Court of Appeal refused
to follow the opinion expressed by it cartier in Supertest
Petroleum y. .Jacques-Carrier Automobile Inc. and
Shink, [1963] Que. Q.B. 336, where it was held that the
Crown was a secured creditor, and the Court ruled in
favour of the trustee. Hence the appeal to this Court.


Held (Estey J. dissenting): The appeal should be
dismissed.


Per Martland, Ritchie, Pigeon, Beetz, Pratte and
Mclntyre Following upon the Supertest case, the
Legislature amend art. 1989 CC„ and the restriction
which it placed on the provincial tax collector's privilege
stems to irnply' admission of the correctness of the
unanimous decision of the Court of Appeal on the
nature and extent of the privilege, For this reason, there
is no nced to consider whether the privilege in question
constitutes a real right in the immovable property of the
debtor.


It is only necessary to examine the scope of, first, the
definition of "secured creditor" in s. 2 of the Bankrupt-
cy Act and, second, subs. (1)(j) of s, 107, the section
setting out the scheme of distribution of the property of


Le sous-ministre du Revenu Appelant;


et


Paul Rainville, ès qualité de syndic de
Raymond Bourgault, débiteur failli Intimé,


1979: .13 mars; 1979: 20 novembre.


Présents: Les juges Martland, Ritchie, Pigeon, Beetz,
Estcy, Pratte et McIntyre.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC


Faillite — Créancier garanti — Interprétation —
Privilège de la Couronne — Impôt sur la vente en détail
— Radiation du privilège — Lei sur la faillite, S.R.C.
1970, chap. B-3, art. 2, 107 — Code civil, art, 1989 —
Loi de l'impôt sur la vente en détail, S.R.Q. 1964, chap.
71, art, 30.


Le sous-ministre du Revenu (l'appelant) a enregistré
un privilège sur l'immeuble de Raymond Bourgault (le
débiteur failli) suivant l'art. 30 de la Loi de l'impôt sur
la vente en détail. Le syndic (l'intimé) ayant été autorisé
à vendre cet immeuble, le sous-ministre s'opposa à ce
jugement. Le syndic introduisit alors une requête en
radiation du privilège, se fondant sur l'al. 107(1),0 de la
Loi sur la faillite. La Cour supérieure admit la préten-
tion du sous-ministre, à savoir qu'il était itn «créancier
garanti» au sens de l'art. 2 de la Loi sur la faillite, et
rejeta la requête. La Cour d'appel, majoritairement
refusa par contre de suivre l'opinion qu'elle avait expri-
mée antérieurement dans l'arrêt Supertest Petroleuni c.
Jacques-Cartier Automobile Inc. et Shink, [1963] B,R.
336, où elle avait affirmé que le fisc était un créancier
garanti, et elle statua en faveur du syndic, D'où le
pourvoi devant cette Cour,


Arrêt (le juge Estey étant dissident): Le pourvoi doit
être rejeté.,


Les juges Martland, Ritchie, Pigeon, Beetz, Pratte et
McIntyre: A la suite de l'arrêt Supertest, la Législature
a modifié l'art. 1989 C,c, et la restriction qu'elle a
apportée au privilège du fisc provincial paraît impliquer
la reconnaissance du bien-fondé de la décision de la
Cour d'appel sur la nature et l'étendue du privilège.
Pour ce motif il n'y a pas lieu de rechercher s'il constitue
vraiment un droit réel sur les immeubles du débiteur,


Il n'y a donc qu'à examiner la portée, d'une part, de la
définition de «créancier garanti» à l'art, 2 de la Loi sur
la faillite et, d'autre part, de l'al, (i)j) de l'art. 107,
article qui établit le plan de répartition des biens du
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a bankrupt. While there is no conflict in the English
version, which uses the word "privilege" in the definition
and "preference" in s. 107(1)(j), in French, on the other
hand, "secured creditor" is defined as a person "qui
détient . un privilège sur ou contre les biens du
débiteur ...", and the saure word appears in s.
107(1)(j): " , , . nonobstant tout privilège statutaire b
l'effet contraire".


It is abundantly clear that s. 107(1)(j) was intended
to put on an equal footing ail daims by her Majesty in
right of Canada or of a province, except in cases where
it was provided otherwise: the legislator therefore cannot
have intended to allow provincial statutes to confer any
higher priority. As the provision in question is Federal
law intended to override provincial law in Canada, this
is not a case for interpretation on the basis of technical
meaning. If the contention of the appellant was upheld,
it would mean that the Quebec tax coilector, provided
his privilege was rcgistercd before the bankruptcy,
would obtain a special preference on the proceeds of thc
sale of the immovable property in question, instead of
having only the pari passu priority conternplated in the
Bankruptcy Act. Such a result would be contrary to the
intent of the Federal legislator and no imperfection in
drafting could justify it. Due to the "notwithstanding" it
is clear that he intended by s. 107(1)(j).to deal with the
preferential rights of the federal and provincial tax
collectors, just as he intended in s. 107(1)(e) and (f) to
define those of municipal corporations and of lessors.
Furtherrnore, s. 107(3) shows that, despite the reserva-
tion of the rights of "secured creditors", it derogates
from the rights of some secured creditors, because it
provides that a secured creditor whose "rights are
restricted" ranks as an "unsecured creditor".


Estey J., dissenting: It can be concluded from constru-
ing s. 107(1)(j) and the definition of "secured creditor",
in particular the word "charge" contained in that *fini-
tion, that the daim of the province in question is
secured daim. By registering that daim in accordance
with art. 1989 CC. the Crown has charged the immov-
able property of the debtor. This charge is embraced by
the federal statute, in the *finition of "second credi-
tor". Section 107 operates only for the purpose of pro-
viding for its realization ahead of the ten preferred
daims mentioned in the scheme of distribution.


[Supertest Petroleum y. Jacques-Cartier Automobile
Inc. and Shink, [1963] Que. Q.B. 336 (disapprovcd in
part); Re St. Lawrence Investment and Trust Co., Sun
Life Assurance y, Brown (1937), 63 Que. K.B. 546;
Riordon Co. V. Danforth Co., [1923] S.C.R. 319; R. v.


failli. S'il n'y a pas de conflit dans la version anglaise où
l'on emploie le mot «privilege» dans la définition et
«preference» à l'al. 107(1)j), en français, par contre, on
définit «créancier garanti» comme une personne «qui
détient ... un privilège sur ou contre les biens du
débiteur ...» et le même mot figure à l'al. 107(1)j);« „
nonobstant toutl'bp211 statutaire à l'effet contraire».


11 est manifeste que l'al. 107(1)j) vise à mettre sur un
pied d'égalité toutes les créances de Sa Majesté du chef
du Canada ou d'une province sauf dans les cas autre-
ment prévus: le législateur ne peut donc pas avoir voulu
permettre que les lois provinciales accordent une autre
priorité. Comme nous sommes en présence d'un texte
fédéral destiné à trancher sur le droit provincial à
travers tout le pays, il ne s'agit pas d'un cas où l'inter-
prétation peut se faire en s'arrêtant au sens particulier
d'une expression déterminée. Si l'on admettait la préten-
tion de l'appelant, il en résulterait que le fisc provincial
québecois jouirait, à la seule condition que son privilège
ait été enregistré avant la faillite, d'une préférence
particulière sur le produit de la vente de l'immeuble visé,
au lieu de n'avoir droit qu'à la priorité pari passu prévue
à la Loi sur la faillite. C'est un résultat contraire à
l'intention du législateur fédéral et que ne sauraient
justifier des imperfections de rédaction, A cause du
«nonobstant» il est clair qu'il a entendu déterminer par
l'al. 107(1)(j) les droits privilégiés du fisc fédéral et
provincial, tout comme il a entendu régler par les al.
107(1)e) et f) ceux des municipalités et des bailleurs. De
plus le par. 107(3) démontre que, malgré la réserve des
droits des «créanciers garantis» il porte atteinte aux
droits de certains d'entre eux, car il décrète que celui
dont il «restreint les droits» prend rang comme «créan-
cier non garanti.»


Le juge Estey dissident: L'interprétation de l'al.
107(1)j) et de la définition de «créancier garanti», et
particulièrement—du mot «charge» compris dans cette
définition, permet de conclure que la créance de la
province dont il s'agit est une créance garantie. En
enregistrant cette créance conformément à l'art. 1989
Cc., la Couronne a grevé l'immeuble du débiteur. Cette
charge est visée par la loi fédérale dans la définition de
créancier garanti. L'article 107 ne s'applique que pour
indiquer que cette créance a priorité sur les dix genres
de créances privilégiées mentionnées dans le plan de
répartition.


[Jurisprudence: Supertest Petroleum c. Jacques-
Cartier Automobile Inc. et Shink, (1963] B.R. 336
(arrêt en partie désapprouvé); Re St-Lawrence Invest-
ment and Trust Co., Sun Life Assurance e, Brown
(1937), 63 B.R.. 546; Riordon Co. c. Danforth Co.,
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Popovic, [1976] 2 S.C.R. 308; Re Midlancl Book Centre
Ltd. and City of Winnipeg (1976), 66 D.L.R. (3d) 169;
Produits de Caoutchouc Marquis Inc, y, Trottier,
[1962] S.C.R. 676; In Re. Clemen.shaw (1962), 4 C.B.R.
238; ln re Silver Brothers Ltd., [1932] A.C. 514; Larue
y. Royal Bank of Canada, [1926] S.C.R. 218, aff.
[1928] A.C. 187; Board of Industrial Relations y.
A VCO Financial Services Realty Ltd., [1979] 2 S.C.R.
699, referrcd to.]


APPEAL from a, decision of the Court of
Appeal of Quebec,i reversing a judgment of the
Superior Court. • Appeal dismissed, Estey J.
dissenting.


Yves Ouellette, André St-Jean and Serge
Gloutnay, for the appellant.


Guy Roy, for the respondent.


English version of the judgment of Martland,
Ritchie, Pigeon, Beetz, Pratte and McIntyre Ji.
delivered by


PIGEON J.—This appeal is from a majority
decision of the Court of Appeal of the Province of
Québec, [1978] R,D.F,Q. 153, which reversed the
judgment of the Superior Court on a motion to
cancel a privilege. • This motion made by the
respondent trustee prayed for the cancellation of a
privilege registered on May 12, 1975, on immov-
able property of the debtor Raymond Bourgault,
in the amount of $5,474.08 owing under the Retail
Sales Tax Act (R.S.Q. 1964, c. 71) s. 30 of which
provides:


30, :E,very sum duc to the Crown under this act shah'
constitute a privileged dcbt ranking immediately after
lave costs.


The debtor made an authorized assignment on
February 24, 1976, and on June 5, 1976, the
trustee was authorized to sel' by private sale the
immovable property on which the privilege was
registered. This authorization was attacked by the
Deputy Minister of Revenue, whereupon the trus-
tee submitted his motion to cancel. This was based
on para. (1)(j) of s, 107 of the Bankruptcy Act
(R.S.C. 1970, c. B-3), which is as follows;


Scheme of Distribution


107. (1) Subject to the rights of secured creditors,
the proceeds realized from the property of a bankrupt


' [19701 R.D.F.Q. 153.


[1923] R.C.S. 319; R. e. Popovic, [1976] 2 R.C.S. 308;
Re Midland Book Centre Ltd. and City of Winnipeg
(1976), 66 D.L.R. (3d) 169; Produits de Caoutchouc
Marquis Inc. c. Trottier, [1962] R.C.S. 676; In Re
Clemenshaw (1962), 4 C.B.R. 238; In re Silver Brothers
Ltd., [1932] A.C. 514; Lame c. La Banque Royale du
,Canada, [1926] R.C.S. 218, conf. [1928] A.C. 187;
Board of Industrial Relations y. /1VCO Financial Ser-
vices Realty Ltd., (1979] 2 R.C.S. 699.]


POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel
du Québec' infirmant un jugement de la Cour
supérieure. Pourvoi rejeté, le juge Estey étant
dissident.


Yves Ouellette, André St-Jean et Serge Glout-
nay, pour l'appelant.


Guy Roy, pour l'intimé.


Le jugement des juges Martland, Ritchie,
Pigeon, Beetz, Pratte et McIntyre a été rendu par


LE JUGE'. PIGEON—Le pourvoi attaque un arrêt
majoritaire de la Cour d'appel de la province de
Québec, [1978] R.D,F.Q. 153, qui a infirmé le
jugement de la Cour supérieure sur une requête en
radiation de privilège. Cette requête a été intro-
duite par le syndic intimé en vue d'obtenir la
radiation d'un privilège enregistré le 12 mai 1975,
sur un immeuble du débiteur Raymond Bourgault,
pour la somme $5,474.08 due suivant la Loi de
l'impôt sur la vente en détail (S.R.Q. 1964, chap.
71) dont l'art, 30 édicte:


30. Toute somme due à la couronne en vertu de la
présente loi constitue une dette privilégiée prenant rang
immédiatement après les frais de justice.


Le débiteur a fait cession de ses biens le 24


février 1976 et, le 5 juin suivant, le syndic a été
autorisé à vendre de gré à gré l'immeuble qui fait


l'objet du privilège. Ce jugement a été contesté par
le sous-ministre du revenu et c'est alors que le


syndic a introduit sa requête en radiation. Celle-ci


est fondée sur l'al. (1)j) de l'art. 107 de la Loi sur


la faillite (S.R.C. 1970, chap. B-3) dont le texte
est comme suit;


Plan de répartition


107. (1) Sous réserve des droits des créanciers garan-
tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli


(1970) R.D.F.Q. 153.
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shah be applied in priority of payment as follows:


(a) in the case of a deceased bankrupt, the reasonable
funeral and testamentary expenses incurred by the
légal personal representative of the deceased bank-
rupt;


(b) the costs of administration, in the following order,


(i) the expenses and fees of the trustee,


(ii) légal costs;


(c) the levy payable under section 118;


(d) wages, salaries, commissions or compensation of
any clerk, servant, travelling salesman, labourer or
workman for services rendered during three months
next preceding the bankruptcy to the extent of five
hundred dollars in each case; together with in the case
of a travelling salesman, disbursements properly
incurred by him in and about the bankrupt's business,
to the extent of an additional three hundred dollars in
each case, during the same period; and for the pur-
poses of this paragraph commissions payable when
goods are shipped, delivered or paid for, if shipped,
delivered or paid for within the three-month period,


• shah be deemed to have been earned therein;


(e) municipal taxes . assessed or levied against the
bankrupt within two years next preceding his bank-
ruptcy and that do not constitute a preferential lien or
charge against the real property of the bankrupt, but
net exceeding the value of the interest of the bankrupt
in the property in respect of which the taxes were
imposed as declared by the trustee;


(I) the landlord for arrears of rent for a period of
three months next preceding the bankruptcy and
accelerated rent for a period not exceeding three
months following the bankruptcy if entitled thereto •
under the lease, but the total amount so payable shall
not exceed the realization from the property on the
promises under lease,' and any payment made on
accou.nt of accelerated rent shall be eredited against
the amount payable by the trustee for occupation
rent;


(g) the fees and costs referred ta in subsection 50(2)
but only to the extent of the realization from the
property exigible thereunder;


(h) all indebtedness of the bankrupt under any Work-
men's Compensation Act, under any Unemployment
Insurance Act, under any provision of the lncome Tax
Act or the Income War Tax Act creating an obliga-


doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suiva nt:


a) dans le cas d'un failli décédé, les frais de funérail-
les et dépenses testamentaires raisonnables, faits par
le représentant légal personnel du failli décédé;


b) les frais d'administration, dans l'ordre suivant;


(i) débours et honoraires du syndic,


(ii) frais légaux;


c) prélèvement payable en vertu de l'article 118;


d) gages, salaires, commissions ou rémunération de
tout commis, préposé, voyageur de commerce, journa-
lier ou ouvrier, pour services rendus au cours des trois
mois qui ont précédé la faillite jusqu'à concurrence de
cinq cents dollars dans chaque cas; et, s'il s'agit d'un
voyageur de commerce, les sommes que ce dernier a
régulièrement déboursées dans et concernant l'entre-
prise du failli, jusqu'à concurrence d'un montant addi-
tionnel de trois cents dollars dans chaque cas, pendant
la même période; et, pour les fins du présent alinéa,
les commissions payables sur expédition, livraison ou
paiement de marchandises, sont censées gagnées à cet
égard durant la période des trois mois, si les marchan-
dises ont été expédiées, livrées ou payées pendant cette
période;


e) les taxes municipales établies ou perçues à l'encon-
tre du failli dans les deux années précédant sa faillite
et qui ne constituent pas un droit ou charge privilégié
sur les biens immobiliers du failli, mais ne dépassant
pas la valeur de l'intérêt du failli dans les biens à
l'égard desquels ont été imposées les taxes telles qu'el-
les ont été déclarées par le syndic;


J) le propriétaire quant aux arriérés de loyer durant
une période de trois mois précédant la faillite, et pour
loyer perçu par anticipation pour une période n'excé-
dant pas trois mois après la faillite, s'il y a droit en
vertu du bail, mais le montant total ainsi payable ne
doit pas dépasser la somme réalisée à même les biens
sur les lieux sous bail, mais tout paiement fait pour
loyer perçu par anticipation doit être porté au compte
du montant payable par le syndic pour loyer
d'occupation;


g) les honoraires et droits mentionnés au paragraphe
50(2), mais jusqu'à concurrence seulement de la réali-
sation des biens exigibles en vertu de cet article;


h) toutes dettes contractées par le failli sous l'autorité
d'une loi sur les accidents du travail, d'une loi sur
l'assurance-chômage, d'une disposition quelconque de
la Loi de l'impôt sur le revenu ou de la Loi de l'impôt
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tion to pay to Fier Majesty amounts that have bcen
deducted or withheld, pari passu;


(i) daims resulting from injuries to employees of the
bankrupt to which the provisions of any Worktnen's
Compensation Act do not apply, but only to the extent
of moneys received from persans or cornpanies gua-
ranteeing the bankrupt against damages resulting
from such injuries;


(j) daims of the Crown not previously mentioned in
this section, in right of Canada or of any province,
pari passu notwithstanding any statutory preference
to the contrary.


(2) Subject to the retention of such suris as may be
necessary for the costs of administration or otherwise,
payment in accordance with subsection (1) shah be.
made as scion as funds arc available for the purpose.


(3) A creditor whose rig.hts are restricted by this
section is entitled ta rank as an unsecured creditor l'or
any balance of daim due him.


The Deputy Minister, for his part, maintained that
he was a "secured creditor" within the defi.ni.tion
of that expression in s. 2 of the Act:


"secured creditor" means a persan holding a mortgage,
hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or against
the property of the debtor or any part thercof as security
for a debt due or accruing due ta him from the debtor,
or a persan whose daim is based upon, or secured by, a
negotiable instrument held as collateral security and
upon whic.h the debtor is only indirectly or secondarily
liable;


In the Superior Court, an oral judgment by
Barbeau J. upheld the Deputy Minister's submis-
sion and dismissed the trustee's motion. On appeal
Crête.J.A., with the concurrence of Turgeon J.A.,
Casey J.A., dissenting, ruled in favour of the trus-
tee. disagreed with the opinion expressed by
Owen J.A, in the unanimous decision in Supertest
Petroleum y. Jacques-Cartier Automobile Inc.
and Shink 2 where, after deciding that the privilege
in question applied to movable and immovable
property, it was held that, as a result, the Crown
was a "secured creditor".


[19631 Qué. QB. 336.


de guerre sur le revenu créant une obligation de
rembourser à Sa Majesté des sommes qui ont été
déduites ou retenues, pari passu;


i) les réclamations résultant de blessures subies par
des employés du failli, que les dispositions de quelque
loi sur les accidents du travail ne visent pas, mais
seulement jusqu'à concurrence des montants d'argent
reçus des personnes ou compagnies garantissant le
failli contre les dommages-intérêts résultant de ces
blessures;


j) les réclamations, non précédemment mentionnées
au présent article, de la Couronne du chef du Canada
ou d'une province du Canada, pari passu, nonobstant
tout privilège statutaire à l'effet contraire.
(2) Sauf la retenue deS sommes qui peuvent être


nécessaires pour les frais d'administration ou autrement,
le paiement prévu au paragraphe (1) doit être fait dès
qu'il se trouve des disponibilités à cette fin. .


(3) Tout créancier dont le présent article restreint les
droits prend rang comme créancier non garanti, quant à
tout solde de réclamation qui lui est dû.


Le sous-ministre pour sa part soutient qu'il est
«créancier garanti» selon la définition de cette
expression à l'art. 2 de la Loi.


«créancier garanti» signifie une personne détenant un
morigage, une hypothèque, un nantissement, une
charge, un gage ou un priVilège sur ou contre les biens
du débiteur ou sur une partie de ses biens, à titre de
garantie d'une dette échue ou à échoir, ou une personne
dont la réclamation est fondée sur un effet de commerce
ou garantie par ce dernier, lequel effet de commerce est
détenu comme garantie subsidiaire et dont le débiteur
n'est responsable qu'indirectement ou secondairement;


En Cour supérieure le jugement oral du juge
Barbeau a admis la prétention du' sous-ministre et
rejeté la requête du syndic. En appel, le juge Crête
avec l'accord du juge Turgeon et la dissidence du
juge Casey, a statué en faveur du syndic, Il n'a pas
voulu suivre l'opinion exprimée par le juge Owen
dans l'arrêt unanime Supertest Petroleum c. Jac-
ques-Cartier Automobile Inc. et Shine où, après
avoir statué que le privilège dont il s'agit grève
meubles et immeubles, on a affirmé qu'il en résulte
que le fisc est un «créancier garanti».


2 [1963] B. R. 336.
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ft should be noted at once that, following upon
that case, the Legislature enacted a statute assent-
ed to on March 19, 1964 (c. 67) entitled An Act to
protect borrowers against certain abuses and
lenders against certain privileges. Section 2 of this
Act added to art. 1989 C.C. the following
paragraph:


2. Nevertheless, notwithstanding any provision to the
contrary, no privilege of the Crown or of an agent of the
Crown shah! rank ahead of that of the vendor of an
immoveable, or ahead of an hypothec, unless it was
registered before the sale or hypothec.


Section 5 further provided:
5, Section 2 shall apply to existing privileges.


These provisions, which put a restriction on the
provincial tax collector's privilege, implied, in 'my
view, an admission of the correctness of the unani-
mous décision which had just been rendered by the
highest Court of the Province on the nature and
extent of such privilege. For this reason, 1 do not
think there is any need for me to consider whether
the Court below came to the correct conclusion
when holding, as in the cartier case Re St, Law-
rence Investment and Trust Co., Sun Life Assur-
ance y, Brown', that the privilege in question
constitutes a real right in the immovable property
of the debtor.


I shah accordingly take this for granted and
examine only the scope of the relevant provisions
of the Bankruptcy Act. Their legislative history is
quite simple. The definition of "secured creditor"
fias remained practically unchanged since it was
enacted by the Bankruptcy Act of 1919 (9.10 Geo.
V, c. 36, s. 2(gg)). The 1949 Act only added the
last part of the sentence concerning negotiable
instruments held as collateral security. In the 1919
Act the definition read:


(gg) "secured creditor" means a person holding a mort-
gage, hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or
against the property of the debtor, or any part thereof,
as security for a debt due or accruing due to him from
the debtor;


(1937), 63 Qué, K.B. 546,


Il convient de noter dès maintenant qu'à la suite
de cet arrêt-là, la Législature a édicté une loi
sanctionnée le 19 mars 1964 (chap. 67) intitulée
Loi pour protéger les emprunteurs contre certains
abus et les prêteurs contre certains privilèges.
L'article 2 de cette loi 'ajoute à l'art. 1989 C.c.
l'alinéa suivant:


2. Toutefois, nonobstant toute disposition contraire,
aucun privilège de la Couronne ou d'un agent de la
Couronne ne prend rang avant celui du vendeur d'un
immeuble, ni avant une hypothèque, s'il n'a pas été
enregistré avant la vente ou l'hypothèque.


L'article 5 ajoute:
5. L'article 2 s'applique aux privilèges existants.


Ces dispositions qui apportent une restriction au
privilège du fisc provincial, me paraissent impli-
quer la reconnaissance du bien-fondé de la décision
qui venait d'être rendue à l'unanimité par le plus
haut tribunal de la province sur la nature et l'éten-
due de ce privilège. Pour ce motif je ne crois pas
qu'il y ait lieu de m'arrêter à rechercher si vrai-
ment l'on a bien jugé en statuant comme on l'avait
fait antérieurement dans Re St-Lawrence Invest-
ment and Trust Co., Sun Life Assurance c.
Brown', que le privilège dont il s'agit constitue un
droit réel sur les immeubles du débiteur.


Je ne m'arrêterai donc qu'à examiner la portée
des dispositions des textes pertinents de la Loi sur
la faillite en tenant cela pour acquis. L'historique
des textes n'est pas compliqué. La définition de
«créancier garanti» est demeurée pratiquement
inchangée depuis qu'elle a été édictée par la Loi de
faillite de l9•.1-9 (9-10 Geo. V, chap. 36,. art. 2
(gg)). La Loi de 1949 y a seulement ajouté la
dernière partie de la phrase touchant l'effet de
commerce détenu comme garantie subsidiaire.
Cependant, la rédaction de la version française a
été améliorée, car en 1919 elle se lisait comme
suit:
(gg) «créancier garanti» signifie une personne qui détient
un mortgage, une hypothèque, un nantissement, un gré-
veinent, un gage ou un privilège sur ou contre les biens
du débiteur, ou toute partie de ces biens, à titre de
garantie de la dette due ou acquise et échue du débiteur
envers lui;


3 (1937), 63 B.R. 546.
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In the French version of the 1949 Act, the wording
of this definition was somewhat improved. Fara-
graph 107(1)(j) was introduced by s. 95 of the
1949 Act.


The first observation to be made regarding thèse
provisions is that in the English version of para.
107(1)(j) the essential word used to describe what
Parliament intended to eliminate in the event of
bankruptcy, is "preference", a word which is not to
be found in the definition of "secured creditor". It
will be seen, therefore, that if one considers only
the English version there is no conflict between
para. 107(1)(j) and "secured creditor", The prob-
lem is due to the French version in which the word
used is "privilège", which also appears in the
definition of "créancier garanti".


We are confronted here by a major problem in
the interpretation of federal legislation, and, at
this juncture, it is proper ta stop to consider the
difficulty of the task facing our legislative drafts-
men. They must not only formulate ail legislative
provisions in two languages, but also more often
than not they must do so in ternis of two different
legal systems; the civil law of Quebec and the
common law of the other provinces. In bankruptcy
legislation, which everywhere impinges upon every
arca of public and priva te provincial law, the task
is partieularly difficult, It is therefore not surpris-
ing that major problems should be encountered.
Moreover, it is a fact which cannot be ignored that
the Bankruptcy Act of 1949, like the Bankruptcy
Act of 1919, was not only derived almost entirely
from English sources but was also poorly served by
the authors of the French version. One example
will suffice, In various provisions of the French
version, the word "privilège" corresponds to the
following words in the English version;


Quant à l'al. 107 (1)j), il a été introduit par Part.
95 de la Loi de 1949.


La première observation à faire au sujet de ces
textes c'est que, dans la version anglaise de Pal.
107 (1)j), le mot essentiel, celui qui sert à décrire
ce dont le législateur fédéral entend écarter l'effet
au cas de faillite, c'est «preference» un mot que l'on
ne retrouve pas dans la définition de «créancier
garanti». On voit donc que si l'on s'en tient à la
version anglaise il n'y a pas de conflit entre l'al.
107 (1)j) et «créancier garanti». Toute la difficulté
vient du texte français où l'on trouve le mot «privi-
lège» qui figure égaleMent dans la définition de
«créancier garanti».


On touche ici à un problème majeur dans l'inter-
prétation de la législation fédérale et il convient
pour bien en juger de s'arrêter un instant à consi-
dérer la difficulté de la tâche des rédacteurs de ces
lois. Ils doivent non seulement élaborer un texte
législatif dans les deux langues mais aussi le plus
souvent le faire en fonction de deux systèmes
juridiques différents: le droit civil du Québec et la
common law des autres provinces. Dans la législa-
tion sur la faillite qui tranche à chaque instant
dans les domaines du droit provincial public et
privé, la tâche est particulièrement ardue. Il ne
faut donc pas être surpris d'y rencontrer d'énormes
difficultés. Au surplus, inutile de le cacher, la Loi
sur la faillite de 1949 comme la Loi de faillite de
1919 est non seulement inspirée presque totale-
ment de source anglaise mais aussi médiocrement
servie par le rédacteur de la version française.
Qu'on juge par ce seul exemple. Voici à quoi
correspond dans le texte anglais le mot «privilège»
dans diverses dispositions de la version française.


Section French version English version , Article Version française Version anglaise
2- privilège privilege 2- privilège privilege
14(g) privilège charge 14g) privilège charge
50(7) privilèges liens 50(7) privilèges liens
52(2) privilège charge 52(2) privilège charge
(3) privilège charge (3) privilège charge


53 privilège charge 53 privilège charge
58 privilège charge 58 privilège charge
59(4) privilège lien 59(4) privilège lien
64(1) privilège privilege 64(1) privilège privilege
(2) privilège privilege (2) privilège privilege


68 privilège privilege 68 privilège privilege
69 (Heading) privilèges Preferences 69(Titre) privilèges Preferences
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Section French version English version Article Version française Version anglaise
97(5) créancier privilégié preferred creditor 97(5) créancier privilégié preferred crcditor
100(3) privilège privilege 100(3) privilège privilege
107(e) charge privilégiée preferential lien 107e) charge privilégiée preferential lien
107(j) privilège preference 107f) privilège preference
118 créancier privilégié preferred creditor. 118 créancier privilégié preferred creditor.


As 1 pciinted out in The Queen y. Popovic4 (at
p. 319) the source of the difficulty is that in most
cases the legal concept expressed by a French word
does rot correspond exactly to any English legal
term, and vice versa. Such is the case for the
"preference" of the Crown mentioned in para.
107(1)(j). It is the right to be paid in priority from
the proceeds of a sale of a debtor's property under
execution process, but it is rot a real right in such
property. At common law, a "mortgage creditor"
is an assignee of the titre to the land in which the
debtor, somewhat like a seller with right of
redemption, only retains an equity of redemption.
If the land is sold by court order, the mortgage
creditor gets the proceeds of the sale as being those
of his property, because he holds the titre subject
to the right of the debtor or of the latter's creditors
to receive any surplus rcalizcd, such surplus' repre-
'senting the value of the equity. it is obvious that in
this system, the Crown's preference can be set up
only against unsecured creditors, rot against mort-
gage creditors.


Cases prior to 1949 on the meaning of the
expression "secured creditor" de rot appear of any
great help. In fact, the only important decision is
the judgment of this Court in Riordon Co. y.
Danforth Co.5 It was held that a creditor holding a
builder's privilege within the meaning of art. 2013
C.C. was a "secured creditor" within the meaning
of the Bankruptcy Act, Anglin J. saying inter alla
(at p. 327):


The privileged creditor.under the law of Quebec
occupies much the same position as the lien-holder in
the English law. Both are alike covered by the definition,


In the common law provinces builders' privileges
are known as "rnechanics' These are clearly
of a différent kind from what is at issue hure and I


4 (1976)] 2 S,C.R. 308,
[1923] S.C.R. 319.


Comme je l'ai souligné dans La Reine c. Popo-
vie' (à la p. 319) la difficulté vient de ce que la
plupart des concepts juridiques exprimés par des
vocables français ne correspondent exactement à
aucun vocable juridique anglais et vice-versa. Tel
est le cas de la «preference» de Sa Majesté que vise
l'al. 107 (1)j). C'est le droit d'être payée par
priorité sur le produit de la vente en justice des
biens d'un débiteur, mais ce n'est pas un droit réel
sur ces biens-là. En common law, le «mortgag e,
creditor» est un cessionnaire du titre à l'immeuble
dont le débiteur, un peu comme un vendeur à
réméré, ne retient que l'«equity of redernplion» Si
l'immeuble est vendu en justice, celùi que nous
appelons le créancier hypothécaire touche le pro-
duit de la vente de son bien, car c'est lui qui
détient le titre sous réserve du droit du débiteur ou
des créanciers de ce dernier de toucher tout sur-
plus réalisé qui repéésente la valeur de l'«equity»,
On voit comment dans ce système la priorité de Sa
Majesté ne saurait être opposable qu'aux créan-
ciers chirographaires et non aux créanciers
hypothécaires.


La jurisprudence antérieure à 1949 sur le sens
de l'expression «créancier garanti» ne me semble
pas très utile. A vrai dire le seul arrêt important
sur ce peint c'est celui de cette Cour dans Riordon
Co. c. Danforth Co.' On y a statué que le créan-
cier d'un privilège de constructeur au sens de l'art.
2013 Cc. était un «créancier garanti» au sens de la
Loi de faillite, le juge Anglin en particulier disant
(à la p. 327):


(TRADUCTION] ... Le créancier privilégié a, dans le
droit du Québec, à peu prés la même situation que le
détenteur d'un «lien» en droit anglais. Tous deux sont
également visés par la définition.


On sait que dans les autres provinces le privilège
de constructeur est connu sous le nom de
«rnechanics' lien». C'est évidemment un droit bien


[1976] 2 R.C.S, 308.
5 (19231 R.C.S. 319.
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accordingly cannot look to that case for a solution
of the problem presently before this Court.


Similarly, 1 do not think 1 need examine the
decision of the Court of Appeal of Quebec in Re
Ferme St-Antoine Limitée, Cité de Montréal y.
Duclos', in which that Court held that a municipal
corporation was a "secured creditor", I think the
point is now clearly settled by para. 107(1)(e),
which implies that this is so for taxes which consti-
tute a charge against real property and not for
other municipal taxes, for which a restricted pri-
ority is given. This provision was thus construed in
Re Midland Book Centre Ltd. and City of
Winnipeg' relying on the decision of this Court in
Produits de Caoutchouc Marquis Inc. y. Trottier8.


In this fast case the landlord's privilege was in
issue. He claimed ta be a "secured creditor" for all
that for which he was entitled to a privilege under
the Civil Code. Speaking for a unanimous Court,
Abbott J, said (at p. 680);


, in the event of bankruptcy, the right of the landlord
to be colloeated and paid by preference, and the extent
of that preference, are clearly provided for in s. 95.
Shortly stated, such preference tanks sixth in order of
priority. It is limited to three months' arrears of rent
prior to the bankruptcy and to accelerated rent for a
period not exceeding three months following the bank-
ruptcy. Any amount payable by preference is limited to
the amount realized from property on the lease prem-
Ises, and any payment on account of accelerated rent
must be credited against any amount due by the Trustee
for occupation rent.


Due to the "notwithstanding", I find it even
clearer in para. 107(1)(j) that the federal Parlia-
ment intended to deal with the preferential rights
of the federal and provincial tax collectors, just as
it intended in para. 107(1)(e) and (1) to define
those of municipal corporations and of lessors. I
am aware that the Court of Appeal of British
Columbia held otherwise for para. (h) (workrnen's


6 (1941), 70, Que. K.13. 124.
7 (1976), 66 D.L,R, (3rd) 169.
8 [19621 S.C.R. 676.


différent de celui qui est en cause ici et par
conséquent on ne saurait chercher dans cet arrêt la
solution du problème qui se soulève ici.


De même, je ne crois pas devoir m'attarder à
examiner l'arrêt de la Cour d'appel du Québec Re
Ferme St-Antoine Limitée, Cité de Montréal c.
Duclos' où l'on statua qu'une municipalité est un
«créancier garanti». La question me parait mainte-
nant tranchée nettement par l'al. 107 (1)e) qui
implique qu'il en est ainsi pour les taxes qui por-
tent privilège sur les immeubles et non pour les
autres taxes municipales auxquelles une priorité
restreinte est accordée. C'est l'interprétation qui a
été donnée à ce texte dans Re Midland Book
Centre Ltd. and City of Winnipeg' en se fondant
sur l'arrêt de cette Cour Produits de Caoutchouc
Marquis Inc. c. Trottier",


Dans cette dernière affaire, il s'agissait du privi-
lège du bailleur. Celui-ci se prétendait «créancier
garanti» pour tout ce pour quoi il avait droit à un
privilège en vertu du Code civil, Exprimant l'opin-
ion unanime le juge Abbott a dit (à la p. 6$0):


[TRADUCTION] . . en cas de faillite, le droit du bailleur
d'être colloqué et payé en priorité, et la portée de ce
droit de priorité, sont clairement prévus à l'art. 95. En
résumé, ce droit de priorité occupe le sixième rang. ll se
limite aux trois mois de loyer précédant la faillite et au
loyer anticipé pour une période ne dépassant pas trois
mois suivant la faillite. Le montant payable en priorité
est limité au montant tiré des biens sur les lieux loués et
tout paiement versé à titre de loyer anticipé doit être
imputé au montant dû par le syndic pour l'occupation
des lieux.


A cause du «nonobstant» il me paraît encore
plus clair que, le législateur fédéral a entendu
déterminer par l'al. 107(1)j) les droits privilégiés
du fisc fédéral et provincial, tout comme il a
entendu régler par les al. 107 (1)e) et ceux des
municipalités et des bailleurs, Il est vrai que la
Cour d'appel de la Colombie-Britannique en a jugé
autrement pour l'al. h) (cotisations pour accidents


6 (1941), 70 B.R. 124,
7 (1976), 66 D.L.R. (3d) 169.
8 [19621 R.C.S. 676.
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compensation assessments), but its decision (In Re
Cleinenshaw') appears to have been rendered in
ignorance of the decision of this Court which• 1
have just cited, and the wording of the paragraph
is also quite different.


Accordingly, I find that the case turns upon the
interpretation of para. 107(1)(j). When s. 95 (now
107) of the 1949 Bankruptcy Act is compared with
s. 51 of the 1919 Bankruptcy Act, it is apparent
that by the new Act, Parliament has established a
much more elaborate "Scheme of Distribution".
Its power to legislate concerning the provincial as
well as fecieral Crown privilege, in the case of
bankruptcy, having been established by In re
Silver Brothers Lie°, the provision clearly indi-
entes its intention to do so and the only question
remaining is as to the scope of the provision. It is
abundantly clear that this was intended to put on
an equal footing ail daims by Fier Majesty in right
of Canada or of a province except in cases where it
was provided otherwise, namely, para. (c), the
levy, and para. (h), workmen's compensation or
unemployment insurance assessments and with-
holdings for income tax. Paragraph (j) ends with
the following words. "notwithstanding any statu-
tory preference to the contrary_". The purpose of
this part of the provision is obvious. Parliament
intended to put ail debts to a government on an
equal footing; it therefore cannot have intended to
allow provincial statutes to confer any higher pri-
ority. In my opinion, this is precisely what is being
contcnded for when it is argued that, because the
Quebec statute creates a privilege on immovable
property effective frorn the date of registration, the
Crown thereby becomes a "secured creditor" and
thus escapes the effect of the provision whieh gives
it only a Iower priority.


As the provision in question is federal law
intended to override provincial law throughout
Canada, this is not a case for interpretation on the
basis of technical meaning. However, even on a
literai construction, 1 see no insurmountable dif-
ficulty. There is of course a contradiction between
the reservation at the outset of the rights of


9 (1962), 4 C.B.R. 238.
[19321 A.C. 514.


du travail) mais son arrêt (In Re Clentenshaw9)
semble rendu sans avoir pris connaissance de celui
de notre Cour que je viens de citer et le texte de
l'alinéa est rédigé différemment.


C'est donc à l'interprétation de l'al. 107 (1)j)
qu'il faut s'arrêter. Lorsqu'on fait la comparaison
entre l'art. 95 (aujourd'hui 107) de la Loi sur la
faillite de 1949 et l'art, 51 de la Loi de faillite de
1919, on voit que le législateur fédéral a dans la
nouvelle Loi établi un «Plan de répartition» beau-
coup plus élaboré. L'arrêt In re Silver Brothers
Ltd. 1° lui ayant reconnu le pouvoir de statuer sur
le privilège du fisc prdvincial comme sur celui du
fisc fédéral au cas de faillite,, le texte indique
clairement son intention de le faire et tout ce qu'il
faut se demander c'est quelle doit être la portée de
la disposition. 11 est manifeste que celle-ci vise à
mettre sur un pied d'égalité toutes les créances de
Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province
sauf dans les cas autrement prévus, c'est-à-dire, al.
c) le prélèvement et al. h) les cotisations pour
accidents du travail ou assurance-chômage et les
retenues à la source pour l'impôt sur le revenu. Le
texte de l'al. j) se termine par les mots suivants:
«nonobstant tout privilège statutaire à l'effet con-
traire». Le but de cette partie de la disposition est
évident. Le législateur fédéral a entendu mettre
sur pied d'égalité toutes les dettes dues à un gou-
vernement; il ne peut donc pas avoir voulu permet-
tre que les lois provinciales accordent une autre
priorité. A mon avis, c'est précisément ce que l'on
réclame en soutenant que, parce que la loi du
Québec accorde un privilège sur les immeubles qui
prend effet à compter de la date de son enregistre-
ment, le fisc y devient un «créancier garanti» et
échappe ainsi à la disposition qui ne lui accorde
qu'une certaine priorité,


Comme nous sommes en présence d'un texte
fédéral destiné à trancher sur le droit provincial à
travers tout le pays, il ne s'agit pas d'un cas où
l'interprétation peut se faire en s'arrêtant au sens
particulier d'une expression déterminée. Mais,
même en prenant le texte au pied de la lettre je n'y
vois pas de difficulté insurmontable, Il y a évident-


9 (1962), 4 C.B.R. 238.
10 1-19321 A.C, 514.
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secured creditors which include privileges and
"notwithstanding any statutory preference .
However, it is certainly clear that the reservation
is a general rule and the "notwithstanding" an
exception which takes precedence wherever


Furthermore, subs. 3 shows that s, 107 does
derogate from the rights of some secured creditors
by providing that a secured creditor whose "rights
are restricted" ranks as an "unsecured creditor",


In any event, in rny opinion this is a situation in
which, as in Larue y. Royal Bank of Canada", the
Court may not refuse to give effect to a federal
statute because it does not use the expression that
would be correct in a provincial Act, and I think
this disposes of the objection based on the English
version in which one finds "preference" rather
than "privilege".


There is no need to consider the scope of the
expressiOn "daims of the Crown", It is quite clear
that this applies to daims of provincial govern-
ments for taxes and I think it is obvious that it
does not include daims not secured by Mer Majes-
ty's personal preference, but by a privilege which
may be obtained by anyone under general rules of
law, such as a vendor's or a builder's privilege.


Finally, I think I should be allowed to rely on
considerations of the same kind as those on which
the judgment of this Court was based in Board of
Industrial Relations y, AVCO Financial Services
Realty Ltd,12 The appellent was claiming for the
payment of wages an absolute priority over ail
other creditors, including a mortgage creditor,
under the following provision:


SA. (I) Notwithstanding any other Act, the amount
of wages set forth in a certificats issued under section 5
constitutes a lien and charge in favour of the Board
payable in priority over any other daim or right, includ-
ing those of the Crown in right of the Province, and,
without limiting the generality of the foregoing, such
priority shah extend over every assignment, including an
assignaient of book debts, whether absolute or other-
wise, every mortgage of real or personal property, and
every debenture.


[1926) S.C.R. 218, off. [19281 A.C. 187,
12 119791 2 S.C.R. 699.


ment contradiction entre la réserve des droits du
«créancier garanti» par privilège et le «nonobstant
tout privilège», Mais n'est-il pas assez clair que la
réserve est la règle générale et le «nonobstant», une
exception qui doit prévaloir pour ce qui en fait
l'objet? De plus, le par. 3 démontre que l'art. 107
porte atteinte aux droits de certains créanciers
garantis en décrétant que celui dont il «restreint les
droits» prend rang comme «créancier non garanti».


De toute façon, il s'agit à mon avis, d'un cas où
comme dans Larue c. La Banque Royale du
Canada", on ne peut pas refuser de donner effet
au texte fédéral parce qu'il n'utilise pas ce qui
serait l'expression correcte dans la loi provinciale,
et cela me paraît disposer de l'objection tirée de la
version anglaise où on lit «preference» et non
«privilege»,


Il ne serait pas à propos de rechercher la portée
exacte de l'expression «réclamations de la Cou-
ronne», Il est bien sûr qu'elle s'applique aux créan-
ces du fisc et il me paraît évident qu'elle ne saurait
embrasser des créances garanties non par un privi-
lège propre à Sa Majesté mais par un privilège
dont toute autre personne peut jouir en vertu des
principes généraux du droit tel que le privilège de
vendeur, celui de constructeur, etc.


En dernier lieu, il me semble permis de faire
état de considérations du même ordre que celles
qui ont motivé l'arrêt de cette Cour dans Board of
Industrial Relations c. AVCO Financial Services
Realty Ltd» L'appelant réclamait pour le paie-
ment de salaires une priorité absolue sur tous
autres créanciers, y compris un créancier hypothé-
caire, en vertu de la disposition suivante:


SA. (1) [TRADUCTION] Nonobstant toute autre loi,
le montant des salaires indiqué au certificat délivré en
vertu de l'article 5 constitue une créance privilégiée
payable à la Commission par préférence à toute autre
dette ou créance, y compris celles de la Couronne du
chef de la provinée, et, sans limiter la portée de ce qui
précède, ce privilège prévaut sur toute cession, y compris
une cession de créance, absolue ou non, toute hypo-
thèque sur biens réels ou personnels et toute obligation.


" [19261 R.C.S. 218, conf. [19281 A.C. 187.
12 [19791 2 R.C,S. 699,
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Speaking fora unanimous Court, Martland J.
said;
Another example of the difficulty creatcd by the Board's
broad interprétation of s. 5A is the case of an employer
purchasing a family residence from a vendor under an
agreement for sale, title to land remaining in the vendor.
If the Board's contention is correct, a lien under s. 5A
arising after the agreement for sale was made would
attach to the land, rather than to the employer% equity
in the land and could deprive the vendor of his title, even
though the purchaser's equity in the land was minimal,


When it legislated to safeguard the rights of
vendors and of hypothecary creditors, the Quebec
legislature did not have to be concerned with the
rights of those who had only given a promise of
sale, because in the civil law the promisee, as well
as a tenant, bas no real right in the land.


If the contention of the Deputy Minister of
Revenue in the case at bar was upheld, it would
mean that the Quebec tax collector, provided his
privilege was registered before the bankruptcy,
would obtain a special preference on the proceeds
of the sale of the immovable property. in question,
instead of having only the pari passu priority
conternplated in the scheme of distribution estab-
lished by the Bankruptcy Act, In my opinion, such
result would be contrary to the jutent of Parlia-
ment and no imperfection in drafting could justify
it.


I am of the opinion that the appeal should be
dismissed. In accordante with the terms under
which leave was granted, the appellant will pay
respondent's costs on a solicitor and client basis.


The following are the reasons delivered by


ESTEY J. (dissenting)-1 have had the opportu-
nity of reading the judgment of my colleague,
Pigeon J. but, with an deference, have reached a
diffèrent conclusion.


The provincial Crown lias a claim for debt
under the Retail Sales Act of Quebec. This claim,
described in s. 30 of that Act as "a privileged
debt," the Province caused to be registered against
the lands of the debtor, now the bankrupt, under
the appropriate land registry provisions of the


Exprimant l'opinion unanime, le juge Martland a
dit:
Un autre cas qui illustre bien les difficultés-que soulève
l'interprétation large soutenue par la Commission c'est
celui d'un employeur qui a acquis par promesse de vente
une résidence familiale dont le vendeur est resté proprié-
taire. Si la prétention de la Commission est juste, le
privilège créé par l'art. 5A après l'acte d'acquisition
grèverait l'immeuble plutôt que le droit de l'employeur à
l'immeuble et pourrait priver le vendeur de son droit,
même si le droit de l'acheteur n'a qti'une valeur minime.


Lorsqu'il a légiféré pour sauvegarder les droits
des créanciers d'un prix de vente ou d'une hypo-
thèque, le législateur québecois n'avait pas à se
préoccuper du cas de celui qui n'a consenti qu'une
promesse de vente car, en droit civil l'autre partie,
de même qu'un locataire, n'a pas de droit réel dans
la chose.


Si l'on admettait dans la présente cause la pré-
tention du sous-ministre du revenu, il en résulterait
que le fisc provincial québecois jouirait, à la seule
condition que son privilège ait été enregistré avant
la faillite, d'une préférence particulière sur le pro-
duit de la vente de l'immeuble visé, au lieu de
n'avoir droit qu'à la priorité pari passu prévue au
plan de répartition établi par la Loi sur la faillite,
C'est un résultat qui me parait contraire à l'inten-
tion du législateur fédéral et que ne sauraient
justifier des imperfections de rédaction.


Je conclus au rejet du pourvoi. Suivant la condi.
tion de l'autorisation, l'appelant devra payer les
dépens de l'intimé comme entre avocat et client,


•


Version française des motifs rendus par


LE JUGE ESTEY (dissident)—J'ai eu l'avantage
de lire les motifs de mon collègue le juge Pigeon,
mais, avec égards, j'arrive à une conclusion
différente,


La province est titulaire d'une créance en vertu
de la Loi de l'impôt sur la vente en détail. Suivant
les dispositions du Code civil à ce sujet, la province
a fait enregistrer contre les biens-fonds du débiteur
cette créance que l'art. 30 de la Loi décrit comme
«une dette privilégiée», Cet enregistrement est
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civil code. Such registration was authorized by
art, 1989 of the Code, which provides as follows:


The Crown lias certain rights and privileges resulting
from the laws relating to customs, and from other
provisions contained in special statutes concerning mat-
ters of public administration.


Nevertheless, notwithstanding any provision to the
contrary, no privilege of the Crown or of an agent of the
Crown shah rank ahead of that of the vendor of an
immoveable, or ahead of a hypothec, unless it was
registered beforc the sale or hypothec.


Further reference is made to such registered'
claims of the Crown in art. 2121 of the Code, para.
1 and 2:


The judgments and judicial acts of the civil courts,
confer hypothecs when they are registered, from the
date only of the registration of a notice specifying and
describing the immoveable of the debtor upon which the
creditor intcnds to exorcise his hypothec.


The same rulc applics to all elaims of the crown to
which any tacit hypothec or privilege is attached by


Clearly, the effect of such registration in provin-
cial law is to give priority over subsequent claim-
ants against the land on which the daim is
registered.


This being the status of the clalm under the law
of the Province, we thon turn to the Bankruptcy
Act. By s. 2 of that Act a "secured creditor" is
defined as follows:


"secured creditor" means a persan holding a rnortgage,
hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or against
the property of the debtor or any part thereof as security
for a debt due or accruing due to him from the debtor,
or a person whose daim is based upon, or secured by, a
negotiable instrument held as collateral security and
upon which the debtor is only indirectly or secondarily
fiable;


It would seem reasonable to construe the defini-
tion of a secured creditor as including a persan
(here the Crown) as having " a charge . 
against the property of the debtor , as security
for a debt due . , ." Section 107 of the Act thon
establishes the "scheme of distribution" of the


autorisé par l'art. 1989 du Code dont voici le texte:


La Couronne a certains privilèges et droits résultant
des lois de douane et autres dispositions contenues dans
les statuts spéciaux relatifs à l'administration publique,


Toutefois, nonobstant toute disposition contraire,
aucun privilège de la Couronne ou d'un agent de la
Couronne ne prend rang avant celui du vendeur d'un
immeuble, ni avant une hypothèque, s'il n'a pas été
enregistré avant la vente ou l'hypothèque.


Les alinéas 1 et 2 de l'art. 2121 du Code font
également mention des créances enregistrées de la
Couronne:


Les jugements et actes judiciaires des tribunaux civils
n'acquièrent d'hypothèques par suite de leur, enregistre-
ment, qu'à compter de celui d'un avis spécifiant et
désignant les immeubles du débiteur sur lesquels le
créancier entend faire valoir son hypothèque.


La même règle s'applique aux créances de la Cou-
ronne auxquelles la loi attache quelque privilège ou
hypothèque tacite.


En droit provincial, pareil enregistrement a net-
tement pour effet d'accorder priorité à l'encontre
des titulaires de créances subséquentes à l'égard
des biens-fonds contre lesquels la créance est
enregistrée.


Voilà quelle est la situation de la créance en
vertu du droit provincial. Passons maintenant à la
Loi sur la faillite. L'article 2 de la Loi définit
comme suit un «créancier garanti»:


«créancier garanti» signifie une personne détenant un
mortgage,une hypothèque, un nantissement, une
charge, un gage ou un privilège sur ou contre les biens
du débiteur ou sur une partie de ses biens, à titre de
garantie d'une dette échue ou à échoir, ou une personne
dont la réclamation est fondée sur un effet de commerce
ou garantie par ce dernier, lequel effet de commerce est
détenu comme garantie subsidiaire, et dont le débiteur
n'est responsable qu'indirectement ou secondairement;


Il semblerait raisonnable d'interpréter la défini-
tion d'un créancier garanti de façon à comprendre
une personne (en l'espèce la Couronne) qui détient
« , une charge . contre les biens du débiteur
.. à titre de garantie d'une dette échue ».
L'article 107 de la Loi établit ensuite le «plan de
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assets of the bankrupt's estate and it provides in
part as follows:


Scheme of Distribution


107, (I) Subject to the rights of secured creditors,
the procceds realized from the property of a bankrupt
shall be applied in priority of payment as follows:


There then follow ten types of daims w be paid
by the Trustee in the priority or ranking thereby
established out of any residue remaining after
payment of secured creditors. The tenth daim is
described as follows:
(j) daims of the Crown not previously mentioned in


this section, in right of Canada or of any province,
pari passu notwithstanding any statutory prefcr-
ence to the contrary.


It may be said that para. (j) has the effect of
overriding any other provision and thereby ranks a
daim by the Crown of the kind now before the
Court after the previous vine classes of daims.
However, in my view, it is unnecessary to consider
the meaning of para. (j) because such a subclause,
inserted only to tank or create priorities of daims
after the payment of secured daims, cannot be
construed as somehow reducing the definition of a
secured creditor under the Act. If the Crown is
indeed within the definition of a secured creditor,
as I have concluded above, then as such the Crown
will recover the assets of the estatc to the satisfac-
tion of ils daim or the exhaustion of those assets,
whichever first occurs. The succeeding paragraphs
operate only after the secured daim is paid off,
and then only if assets remain in the hands of the
Trustee.


The sequence of the legal events with which we
are here concerned can be described in another
way. By s, 30, the Crown has a daim therein
described as a "privileged debt". 13y registration of
such daim pursuant to art. 1989 of the Civil Code,
the Crown has charged a specific asset of the
debtor, the debtor's interest in land. This charge is
embraced in the definition of a "secured creditor"
in the federal statute. Section 107 preseribes a


répartition» de l'actif du failli. Voici un extrait de
cet article:


Plan de répartition


107. (I) Sous réserve des droits des créanciers garan-
tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli
doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suivant:


Suivent dix genres de réclamations que le syndic
doit payer d'après l'ordre de priorité ou rang établi
à l'article, à même tout solde qui reste après
paiement des créanciers garantis. Le dixième genre
de réclamations est décrit comme suit:
j) les réclamations, non précédemment mentionnées


au présent article, de la Couronne du chef du
Canada ou d'une province du Canada, pari passu,
nonobstant tout privilège statutaire à l'effet
contraire.


On peut dire que l'al. j) a pour effet de supplanter
toute autre disposition et place ainsi une réclama-
tion de la Couronne du genre de celle à l'étude
après les neuf premières catégories de réclama-
tions. Cependant, à mon avis, il n'est pas néces-
saire d'examiner le sens de l'al. j) parce qu'on ne
peut interpréter une telle disposition, insérée à la
seule fin d'établir le rang ou ordre de priorité des
réclamations après le paiement des créances
garanties, comme modifiant d'une manière ou
d'une autre la définition de créancier garanti
donnée par la Loi. Si, comme j'ai conclu précé-
demment, la Couronne est effectivement comprise
dans la définition de créancier garanti, alors, elle
est fondée, à ce titre, à puiser dans l'actif de la
faillite jusqu'à concurrence de sa réclamation ou,
s'il est insuffisant, jusqu'à l'épuisement de l'actif.
Les dix alinéas n'ont d'effet qu'après paiement
complet des créances garanties, et ce seulement si
le syndic dispose encore d'un reste d'actif.


On peut décrire d'une autre façon la succession
des événements juridiques qui nous intéressent ici.
Aux termes de l'art. 30 la Couronne a une créance
décrite comme une «dette privilégiée», En enregis-
trant cette créance conformément à l'art. 1989 du
Code civil, la Couronne a grevé un certain bien du
débiteur, son immeuble, Cette charge est visée par
la loi fédérale dans la définition de «créancier
garanti». L'article 107 impose un plan de réparti-
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distribution plan for claimants other than secured
creditors. To increase the radius of operation of
such distribution plan would require another provi-
sion in the federal statute either in the form of a
revision of the definition of "secured creditor" in s.
2 or a revision of the plan of distribution in s.
107(1) by the addition of another subsection in s.
107 as indeed was done in the case of subs. (3). Tt
is, however, the federal Act as now constituted
with which we are of course concerned.


Subsection (I )(j) of s. 107 raises many inter-
pretative problems.


1. 13y its vert' position in the statute it does not
qualify or affect the introductory wording of the
subsection itself, that is subs. (1) of s. 107, When
such an effect is desired, the draftsman logically,
and indeed irnperative•ly in the circumstances
created by the structure and phraseology adopted
in subs. (1) itself, must go to the use of another
paragraph as has been donc, for example, in the
case of subs, (2) and (3) of this saine section. The
only contrary approach is to read the opening of
subs. (1) as not including of necessity anything
contained in the subsequent paragraphs, Thus it
may be said that one first must construe the
paragaphs in order to interpret the opening and
controlling words. This procedure in turn requires
an interpretation of these paragraphs before
meaning can be assigned to the definition of
"secured creditor," the term ernployed in the open-
ing of subs, (1) of s. 107, and defined in s. 2. In the
end, one must, in such a process, conclude that the
definition of "secured creditor" may net include a
creditor referred to in the paragraphs of subs. (1)
of s, 107.


2. The phrase "not previously mentioned" is cap-
able of at least two meanings; firstly, that a Crown
daim falling within the definition of "secured
creditor" is "previously mentioned" in subs, (1)
and therefore excluded from the para. (j); or con-
versely, to be excluded from (j) a Crown daim
must have been specifieally so described, as in the
case of para. (h), in order to be excluded frein
para. (j). If I were required to place an interpreta-
tien on these words (which I am not by reason of
the approach taken above) I would conclude that


tien pour les réclamants autres que les créanciers
garantis. Pour élargir l'effet de ce plan de réparti-
tion il faudrait une autre disposition dans la loi
fédérale qui prendrait la forme soit d'une révision
de la définition de «créancier garanti» à l'art. 2 ou
d'une révision du plan de répartition prévu au par.
107(1) par l'addition d'un autre paragraphe à
l'art. 107 comme cela a d'ailleurs déjà,été fait dans
le cas du par. (3). Toutefois, c'est la Loi fédérale
telle qu'elle est maintenant rédigée, qui, évidem-
ment, doit retenir notre attention.


L'alinéa 107(1))) pose plusieurs problèmes
d'interprétation.


1. Par sa situation même dans la loi, il ne limite ni
ne modifie les mots introductifs du paragraphe
lui-même, soit le par. 107(1), Lorsqu'un tel effet
est voulu, le rédacteur doit, logiquement et, en fait,
impérativement dans les circonstances créées par
la structure et la phraséologie adoptées au par. (1)
lui-même, décider d'utiliser un autre paragraphe
comme cela a été fait, par exemple, dans le cas des
par, (2) et (3) de ce même article. La seule autre
façon d'y arriver est de lire le début du par. (1)
comme ne comprenant pas nécessairement tout ce
qui est contenu dans les alinéas subséquents. Ainsi
l'on peut dire qu'il faut d'abord interpréter les
alinéas afin de pouvOir interpréter les mots intro-
ductifs et directeurs. Cette façon de procéder
nécessite à son tour qu'on interprète ces alinéas
avant de pouvoir attribuer un sens à la définition
de «créancier garanti», l'expression utilisée au
début du par. 107(1) et définie à l'art. 2. En
définitive, pareille démarche amène à conclure que
la définition de «créancier garanti» ne peut pas
comprendre' un créancier dont il est fait mention
aux alinéas du par. 107(1).


2. On peut donner à l'expression «non précédem-
ment mentionnées» au moins deux significations;
premièrement, qu'une créance de la Couronne qui
est comprise dans la définition de «créancier
garanti» est «précédemment mentionnée» au par,
(1) et donc exclue de l'al. j); ou réciproquement,
pour être exclue de l'al. j) une créance de la
Couronne doit avoir été expressément décrite,
comme dans le cas de l'al. h). Si je devais interpré-
ter ces mots (ce que je ne suis pas tenu de faire vu
la façon dont j'ai abordé la question) je conclurais
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the interpretation of this paragraph must, if possi-
ble, be in consonance with the plain and ordinary
meaning of the introductory and basic provision of
the subsection and hence I would read (j) as not
including a secured Crown claim,


3. The terra "notwithstanding any statutory pref-
erence to the contrary" also raises an uncertainty
apart altogether from differences in the two offi-
cial language versions of the subsection. Either the
phrase modifies the expression "applied [to]
, . claims of the Crown," or the expression "pari
passa". To complicate matters further, a comma
follows pari passu in the French but not in the


English version: Again, in order to produce
symmetry in the entire subs. (1), my view of the
interpretative canons requires the adoption of a
meaning which the words used in the paragraph
will bear and which is in sympathy with the princi-
ple enunciated in the subsection itself. According-
ly, I would read the phrase as qualifying pari
passa and conclude that the comma in the French
version has been casually inserted to facilitate
reading of the clause and not with a view to
straining the plain meaning or to introduce a
concept contrary to the general provision under
*which (j) forms but a paragraph.


4. The expression "statutory preference" may
refer to a preference «whatever that terni may
mean) created in the applicable law of the prov-
ince or by the Bankruptcy Act or other federal
enactment or both. Paragrapli (h), for example,
refers to both provincial and federal legislation and
directs that such daims rank pari passu. The
ecneral pattern of priorities in subs. (I) would
indicate that the terni "statutory" is all•embracing
and includes both federal and provincial enact-
ments.


I find comfort in reaching the conclusion which.
I have in the unanimous decision of the Court of
Appeal of the Province of Quebec in the judgment
in Supertest Petroleum y. Jacques-Cartier
Automobile Inc. and Shink" wherein Owen J.
stated:


'' (19631 Que. Q.B. 336.


que l'interprétation de cet alinéa doit, si c'est
possible, être conforme au sens simple et ordinaire
de la disposition introductive et principale du para-
graphe et, par conséquent, j'interpréterais l'al. j)
comme ne comprenant pas une créance garantie de
la Couronne.


3. L'expression «nonobstant tout privilège statu-
taire à l'effet contraire» soulève également une
ambiguïté indépendamment des différences que
comportent les deux versions de l'alinéa. La locu-
tion modifie soit l'expression «distribués ... [à
l'acquit des] , ... réclamations de la Couronne» ou
l'expression «pari passa». Pour compliquer davan-
tage les choses, une virgule est placée après pari


passu dans la version française mais non dans la
version anglaise. Encore, pour assurer la symétrie
dans tout le par. (1), ma conception des règles
d'interprétation exige que l'on adopte un sens que
peuvent avoir les mots de l'alinéa et qui est con-
forme au principe énoncé dans le paragraphe lui-
même. Par conséquent, je suis d'avis d'interpréter
la locution comme modifiant l'expression pari
passa et de conclure que la virgule dans la version
française a été ajoutée dans le seul but de faciliter
la lecture de la disposition et non pas dans l'inten-
tion d'en forcer le sens clair ou d'introduire un
concept contraire à la disposition générale dont j)
n'est qu'un alinéa.


4. L'expression «privilège statutaire» peut se rap-
porter à un privilège (quelle que soit la significa-
tion de ce mot) créé par la loi provinciale applica-
ble ou par la Loi sur la faillite ou une autre loi
fédérale ou les deux. L'alinéa h), par exemple, se
rapporte aux laie provinciales et fédérales et exige
que ces réclamations prennent rang pari passu.
L'ordre général des priorités au par. (I) indique
que le mot «statutaire» englobe tout et comprend
les lois fédérales et provinciales.


Ma conclusion trouve un appui dans l'arrêt una-
nime que la Cour d'appel de la province de Québec
a rendu dans Supertest Petroleum c. Jacques-
Cartier Automobile Inc, et Shinko où le juge
Owen dit:


13 (1963) B,R. 336.
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In my opinion s. 95 (now s. 107) of The Bankruptcy Act
has no application ta the Crown in the present case
because the Crown was a secured creditor.


The daims of the Crown arose in that procecding
under the Sales Tax Act and the Corporation Tax
Act, both of which contain sections identical ta s.
30 of the Retail Sales Tax Act set out above, and
s. 95(1) is in the saine terms as s. 107(1).


The critical provision, in my view, therefore .is
the definition of "secured creditor" in s, 2 and that
definition in turn raises the principal question in
these circumstances as to the meaning of the word
"charge" which is undefined in the statute, In
Jowitt's Dictionary of English Law the following is
found at p. 321:


"Charge" as applied to property signifies that it is
security for the payment of a debt or performance of an
obligation. It is a general term, and therefore includes
mortgages, liens, writs of execution, etc., but is also
applied in a restricted sense to cases where the security
has no special name, and where there is not nccessarily a
personal debt.


Further on the same page the following appears:
Land charges (q.v.) are usually void against a pur-


chas« for value of the lands unless sua charges are
registered in the register of land charges which is kept at
the Land Registry.


A discussion of the term "charge" in Re Price; Ex
parte Tinning", at p. 160, sets out what is general-
ly understood by the terni in the law.
Australia--The words 'charge' and 'lien' are oftcn inter-
changeable. The quality of each is that, so far as is
necessary, it appropriates or sets aside some particular
property, real or personal, by making a deduction from
the absolute ownership of it, in Cavour of someone Who is
given by law, or by agreement, will, or otherwisc, the
right to resort to the property to satisfy or discharge
some obligation, They add to the right in personam a
limited right in rem.


The same concept has been expressed as follows:
The word *charge' may well be used to describe a


burden imposed upon land, and if a payment has ta be


(1931), 26 Tas. L. R. 158.


[TRADUCTION] A mon avis l'art. 95 (maintenant l'art.
107) de la Loi sur la faillite ne s'applique pas à la
Couronne en l'espèce parce que la Couronne est un
créancier garanti.


Dans cette affaire, les créances de la Couronne
résultaient de la Loi de l'impôt sur la vente en
détail et de la Loi de l'impôt sur les corporations,
qui contiennent toutes deux des articles identiques
à l'art. 30 de la Loi de l'impôt sur la vente en
détail, cité précédemment et, le texte du par, 95(1)
est le même que celui du par. 107(1).


La disposition capitale est donc, à mon avis, la
définition de «créancier garanti» à l'art. 2 et cette
définition soulève à son tour une importante diffi-
culté quant au sens du mot «charge» que la Loi ne
définit pas. Voici la définition qu'en donne Jowitt
dans Dictionary of English Law, à la p. 321:


(TRADUCTION] «Charge», relativement à un bien,
désigne une garantie du paiement d'une dette ou de
l'exécution d'une obligation. Il s'agit d'un terme général,
il comprend donc les mortgages, gages, brefs d'exécu-
tion, etc., mais il possède également un sens restreint
dans les cas où la garantie n'a pas de nom précis et où il
n'y a pas nécessairement une dette personnelle.


Puis, plus loin sur la même page:
[TRADUCTION] Les charges sur un bien-fonds (q.v.)


sont habituellement nulles vis-à-vis d'un acquéreur à
titre onéreux sauf si ces charges sont inscrites au registre
des charges sur les biens-fonds tenu au Bureau d'enre-
gistrement des titres de biens-fonds.


L'arrêt Re Price: Ex parte Tinning", à la p. 160,
expose le sens général de ce terme en droit.


. -
[TRADUCTION] Australie—Les mots »charge» et «gage»
sont souvent interchangeables. Leur effet ... consiste,
dans la mesure où cela est nécessaire, à grever un bien
déterminé, immeuble ou meuble, en affectant le droit de
propriété absolu y afférent, en faveur d'une personne qui
possède, en vertu de la loi, d'un contrat, d'un testament
ou autrement, le droit d'avoir recours au bien pour faire
acquitter ou exécuter une obligation. Ils ajoutent au
droit in personant un droit limité in rem.


On retrouve la même notion dans l'extrait suivant:
[TRADUCTION] Le mot «charge» peut être employé


pour décrire l'affectation d'un bien-fonds à l'égard


14 (1931), 26 Tas. L.R. 158.
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made in respect of land, and it can only be enjoyed
subject te the liability for that payment, .1 cannot think
that there would be any great straining of language if it
were spoken of as charged upon the land.


Payne y, Esdaileds, per Lord Herschell, L.C., at pp.
623, 624.


In our country the Court of Appeal of British
Columbia had occasion to consider the meaning of
"charge" under The Bankruptcy Act as it existed
in 1932 in Dinning y, Workmen's Compensation
Board 16 where the Chief Justice of British
Columbia referred to a debenture blanket mort-
gage on real estate as "a specific charge upon the
property" after crystallization on the happening of
the Bankruptcy. Macdonald C.J.B.C. then con-
tinued:
The proceeds of the appellant's sccurity is, I think, to be
paid to the appellant and forms no part in the property
to be distributed amongst the unsecured creditors unless
it can be said that the indebtedness of the bankrupt to
the Workmen's compensation Board is by the i,vords of
secs, 121 and 125 a charge on the debtor's property or
on the property in the hands of the trustee (per Mac-
donald C.J.B.C. at p. 374-5).


Sections 121 and 125 of the then Bankruptcy
Act, in providing for priority of daims in s, 121,
stated in s. 125:
125. Nothing in the four last preceding sections shall
interfere with the collection of any taxes, rates or assess-
ments payable by or levied or imposed upon the debtor
or upon any property of the debtor under any law of the
Dominion, or of the province wherein such property is
situate, or in which the debtor residcs, nor préjudice or
affect any lien or charge in respect of such property
created by any such laws.


The definition of "secured creditor" in the Eng-
lish version (which I have set out above) makes
specific reference to a charge in describing a
secured creditor, and the term "une charge"
appears as well in the French language version.
The traditional French language dictionaries do
not set out a meaning for this word as it may be
employed in connection with legal matters, but in
the absence of any indication to the contrary either
in the statute or in an authoritative work, one must


15 (1888), 13 App. Cas, 613.
16 (1932] 1 D.L.R. 373.


duquel un paiement est dû et le droit ainsi créé ne peut
être exercé que si le paiement est exigible et, à mon avis,
il n'est pas inexact de dire, dans un tel cas, qu'une
charge grève le bien-fonds.


Payne y, Esdaile'', lord Herschell, L.C., aux pp. 623 et
624.


Au Canada, la Cour d'appel de la Colombie-Bri-
tannique a eu l'occasion d'étudier le sens du mot
«charge» dans la Loi de faillite en vigueur en 1932
dans Dinning y. Workmen's Compensation
Board 16; le Juge en chef de la Colombie-Britanni-
que y parle d'une obligation hypothécaire générale
sur les biens immobiliers comme étant [TRADUC-
TION] «une charge spécifique sur le bien-fonds»
après le gel qui suit la faillite Le juge en chef
Macdonald a ensuite dit:


[TRADUCTION] Le produit de la garantie de l'appelant
doit, à mon avis, lui être versé et ne fait pas partie des
biens à répartir entre les créanciers chirographaires à
moins que l'on puisse dire que l'endettement du failli
envers la Commission des accidents du travail constitue,
en vertu des art. 121 et 125, une charge sur les biens du
débiteur ou sur les biens confiés au syndic (aux pp. 374
et 375).


Les articles 121 et 125 de la Loi de faillite en
vigueur à l'époque établissaient l'ordre de priorité
de réclamations et l'art. 125 disposait:
125. Rien dans les quatre articles précédents ne doit
nuire à la perception d'impôts, de taxes ou de cotisations
payables par le débiteur, ou prélevés sur lui ou à lui
imposés, ou prélevés ou imposés sur des biens quelcon-,
ques du débiteur en vertu des lois du Canada, ou de la
province où ces biens sont situés, ou dans laquelle le
débiteur a son domicile, ni porter préjudice ou atteinte à
un privilège ou, à une charge sur ces biens créés par l'une
quelconque de Ces lois.


La définition de «créancier garanti» dans la ver-
sion anglaise renvoie spécifiquement à «a charge.»
dans sa description du créancier garanti et l'ex-
pression «une charge» figure également dans la
version française. Les dictionnaires français les
plus connus ne donnent pas à ce mot un sens
applicable dans le domaine juridique, mais, en
l'absence d'indication contraire dans la loi ou dans
la doctrine, il faut présumer que ce mot a le même
sens général dans les deux langues, particulière-


15 (1888). 13 App. Cas. 613.
/6 [1932] I D.L.R. 373.
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assume that the word carries the same general ment lorsque, comme en l'espèce, chaque mot
meaning in both languages, particularly where, as figure au même endroit dans la définition.
here, cadi word appears at the sanie point in the
definition.


The provincial daim here in issue therefore, in
my view, is a secured daim and s. 107 operates
only for the purpose of providing for its realization
ahead of the subsequently mentioned ten preferred
daims, This being so, I do not find it necessary to
deal with the apparent differences between the
French and English versions of para. (j). Nor do I
find it necessary to deal with the question as to
whether the concluding words of para. (j), quoted
above, can be reconciled with the words adopted
,by Parliament in the definition of "secured credi-
'tor." Had I not taken the foregoing view of the
effect of para. (j) and its opening words, I would
have been in complete agreement with the analysis
made by my brother Pigeon J. of para. (j) and the
impact thereon of the law of Quebec,


I therefore would allow the appeal and restore
the disposition made in the Superior Court with
costs.


Appeal dismissed, ESTEY J dissenting.


Solicitors for the appelant.' St-Jean, Fortin &
Associés, Montreal.


Solicitors for the respondent: Roy & Charbon-
neau, Montreal.


En conséquence, j'estime que la créance de la
province dont il est question est une créance garan-
tie et que l'art. 107 ne s'applique que pour indiquer
que cette créance a priorité sur les dix genres de
créances privilégiées mentionnées dans ses alinéas.
Cela étant, je n'estime pas nécessaire de me pro-
noncer sur les différences apparentes entre les
versions française et anglaise de l'al. j) ni de
rechercher si les derniers mots de l'al. j), précités,
sont conciliables avec les mots employés par le
Parlement dans la définition de «créancier
garanti». N'eût été l'opinion que je viens d'expri-
mer quant à l'effet de l'al. j) et de ses mots
introductifs, j'aurais été entièrement d'accord avec
l'analyse de l'al, j) qu'en fait mon collègue le juge
Pigeon ainsi que des répercussions du droit qiiébé-
cois sur cet alinéa.


Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi et de
rétablir le jugement de la Cour supérieure avec
dépens.


Pourvoi rejeté, le juge ESTEY étant dissident.


Procureurs de l'appelant: St-Jean, Fortin &
Associés, Montréal.


Procureurs de l'intimé. Roy & Charbonneau,
Montréal.
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Deloitte Haskins and Sells Liinited
Appellant;


and


The Workers' Compensation Board
Respondent;


and


Attorney General of Canada, Attorney
General for Alberta, Attorney General of
Nova Scotia, Workers' Compensation Board
of New Brunswick, Workers' Compensation
Board of Ontario, Workers' Compensation
Board of British Columbia and Workers'
Compensation Board of the Yukon
Interveners.


File No.: 17587.


1983: December 14; 1985: June 13.


Present: Laskin C.J.* and Ritchie*, Dickson, Beetz,
Estey, McIntyre, Chouinard, Lamer and Wilson JJ.


ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR
ALBERTA


Deloitte Haskins and Sels Limited
Appelante;


et


a The Workers' Compensation Board intimée;


b


e


et


Le procureur général du Canada, le procureur
général de l'Alberta, le procureur général de
la Nouvelle-Ecosse, Commission des
accidents du travail du Nouveau-Brunswick,
Commission des accidents du travail de
l'Ontario, Workers' Compensation Board of
British Columbia et Workers' Compensation
Board of the Yukon Intervenants.


N° du greffe: 17587.


d 1983: 14 décembre; 1985: 13 juin.


e


Constitutional law — Bankruptcy Assessments
owed provincial board given secured status by provin-
cial statute — Lesser status and priority accorded f
under Bankruptcy Act — Whether or not conflict —
Whether or not provincial provision inoperative —
Bankruptcy Act, R.S.C. 1970, C. B-3, ss. 50(6),
107(1)(h) — The Workers' Compensation Act, 1973
(Alta.), c. 87, s. 78(4). g


Respondent Board claimed unpaid assessments owing
under The Workers' Compensation Act from an
employer and filed a proof of daim as secured creditor
following the employer's declaration in bankruptcy.
Appellant, which was the trustee in bankruptcy, sold the
assets, settled a bank daim and applied the balance to
its own fees rather than to the Board's claim. Both lower
court's accepted the Board's argument that the Board
was a secured creditor, with a higher priority than a
trustee's fees, because of the operation of the provincial
statute which created a charge on the employer's prop-
erty to the extent of the moneys owed. The trustee
contended that, notwithstanding the provincial statute,
the Board should be accorded the stattis of preferred


* Laskin C.J. and Ritchie J. took no part in the judgment.


h


Présents: Le juge en chef Laskin* et les juges Ritchie*,
Dickson, Beetz, Estey, Mclntyre, Chouinard, Lamer et
Wilson,


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA


Droit constitutionnel — Faillite — Loi préPvinciale
accordant à des cotisations dues à une commission
provinciale le statut de créances garanties — Loi sur la
faillite accordant un statut et un--gang inférieurs — Y
a-t-il conflit? — La disposition provinciale est-elle
inopérante? — Loi sur la faillite, S.R.C. 1970, chap.
B-3, art. 50(6), 107(1)h) —.The Workers' Compensa-
tion Act, 1973 (Alb.), chap. 87, art. 78(4),


La Commission-intimée a réclamé à un employeur des
cotisations impayées dues en vertu de The Workers'
Compensation Act et a déposé une preuve de réclama-
tion à titre de créancière garantie à la suite de la
déclaration de faillite de l'employeur. L'appelante qui
était syndic de la faillite a vendu l'actif, a réglé une
réclamation de la banque et a affecté le solde à ses
honoraires plutôt qu'à la réclamation de la Commission.
Les deux cours d'instance inférieure ont accepté l'argu-
ment de la Commission selon lequel elle était une créan-
cière garantie dont la réclamation avait priorité sur les
honoraires d'un syndic à cause de l'application d'une loi
provinciale qui crée une charge sur les biens de l'em-
ployeur jusqu'à concurrence de la somme due. Le syndic


* Le juge en chef Laskin et le juge Ritchie n'ont pas pris part
au jugement.


1
9
8
5
 C
an


LI
I 
8
2
 (
C
S
C
)
 







786 DELOITTE HASKINS & SELLS V, WORKERS' COMP. BOARD [1985] 1 S.C.R.,


creditor pursuant to the Bankruptcy Act and therefore
have a lower priority than the fees of a trustee in
bankruptcy. The constitutional question before this
Court was whether or not s. 107(1)(h) of the Bankrupt-
cy Act conflicted with s. 78(4) of The Workers' Com-
pensation Act, such as to render inoperative s. 78(4).


a


Held (Estey J. dissenting): The appeal should be b
allowed.


Per Dickson, Beetz and Chouinard JJ.: Section 78(4)
of The Workers' Compensation Act is valid legislation
that can stand alone and have its own legitimate spheres
of influence independent of that of s. 107(1)(h) of the
Bankruptcy Act.


In the case of bankruptcy s. 107(1)(h) disposes of the
matter.


The constitutional question must be answered in the
affirmative: s. 78(4) is inoperative in a bankruptcy
situation.


Per McIntyre, Lamer and Wilson JJ.: A claimant in
bankruptcy cannot daim by virtue of a provincial Act to
be a secured creditor within the opening words of s.
107(1) of the Bankruptcy Act and thereby avoid the
priority accorded by s. 107(1). A contrary interpretation
of s.. 107(1) would effectively allow the provinces to
determine priorities on bankruptcy—a matter within
exclusive federal jurisdiction. Since the provincial legis-
lation does not purport to deal with a bankruptcy situa:
tion it can and should be construed in accordance with
the presumption of constitutionality as inapplicable to
such a situation. The paramountcy doctrine only applies
if there is direct conflict between the federal and provin-
cial laws. When properly construed s. 78(4) of The
Workers' Compensation Act does not conflict with s.
107(1)(h) of the Bankruptcy Act. Absent such direct
conflict both provisions can stand and have their own
proper spheres of influence.


Per Estey J. dissenting: The distribution scheme of a
debtor's estate, as adopted by Parliament, did not affect
the legal consequences and status of the secured charge
created by provincial legislation. A claimant is excepted
from the distribution of s. 107 of the Bankruptcy Act by
the opening words in subs. (1) if the provincial legisla-
tion creates a charge which faits within the definition of
s. 2 and if the appropriate paragraph under s. 107(1)
does not reduce the status of secured creditor to that of
preferred creditor. Parliament, while it has the exclusive
authority to determine priorities in the event of bank-


a soutenu que, nonobstant la loi provinciale, la Commis-
sion devrait avoir le statut de créancière privilégiée en
vertu de la Loi sur la faillite et que, par conséquent, sa
réclamation prendrait rang après les honoraires du
syndic de la faillite. La question constitutionnelle sou-
mise à cette Cour soulève la question de savoir si l'al.
107(1)h) de la Loi sur la faillite entre en conflit avec le
par. 78(4) de The Workers' Compensation Act de façon
à le rendre inopérant.


Arrêt (le juge Estey est dissident): Le pourvoi es-Cs
accueilli. en
Les juges Dickson, Beetz et Chouinard: Le paragra-c,i


phe 78(4) de The Workers' Compensation Act est u nem
disposition législative valide qui peut subsister seule etli
avoir sa sphère légitime d'application indépendammentg
de l'al. 107(1)h) de la Loi sur la faillite.


En cas de faillite, l'al. 107(1)h) règle la question. ccor)


d La question constitutionnelle doit recevoir une
réponse affirmative: le par. 78(4) est inopérant en cas de
faillite.


Les juges McIntyre, Lamer et' Wilson: Un créancier
de la faillite ne peut réclamer en vertu d'une loi provin-


e ciale le statut de créancier garanti au sens des premiers
mots du par. 107(1) de la Loi sur la faillite et en
conséquence éviter la priorité qu'accorde le par. 107(1).
Une interprétation contraire du par. 107(1) permettrait
effectivement aux provinces de déterminer les priorités


f en cas de faillite, ce qui relève de la compétence exclu-
sive du fédéral. Puisque la loi provinciale ne vise pas le
cas de faillite, on peut et doit l'interpréter comme
inapplicable à cette situation selon la présomption de
constitutionnalité. Le principe de la prépondérance s'ap-
plique seulement en cas de conflit direct entre la loi
fédérale et la loi provinciale. Quand on l'interprète
correctement, [e par. 78(4) de The Workers' Compensa-
tion Act n'entre pas en conflit avec l'al. 107(1)h) de la
Loi sur la faillite. Comme il n'y a pas de. conflit direct,
les deux dispositions peuvent subsister et avoir chacune
leur sphère légitime d'application.


Le juge Estey,' dissident: Le plan de répartition de
l'actif d'un 'débiteur qu'a établi le Parlement est sans
effet sur les conséquences et la situation juridiques d'une


i charge garantie créée par une loi provinciale. Un créan-
cier est exclu de' la répartition prévue à l'art. 107 de la
Loi sur la faillite par le,s premiers mots du par. (1) si la
loi provinciale crée une charge qui relève de la définition
de l'art. 2 et si aucun alinéa du par. 107(1) ne s'applique
de manière à imposer au créancier garanti le rang
inférieur de créancier privilégié. Bien que le Parlement
ait compétence exclusive  pour déterminer l'ordre de


g


h
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ruptcy and while it can relegate a sécured creditor to a
lesser status if it chooses to do so, has not reduced
respondent's status in these circumstances. Respondent
therefore ranks as a secured creditor.'
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The judgment of Dickson, Beetz and Chouinard
JJ. was delivered by


CHOUINARD J.—I agree with Madame Justice
Wilson that s. 78(4) of The Workers' Compensa-
tion Act [1973 (Alta.), c. 87] and s. 107(1)(h) of
the Bankruptcy Act [R.S.C. 1970, c. B-3] can
stand and have their own legitimate spheres of
operation.


That section 78(4) is perfectly valid legislation
is, in my view, beyond dispute.


There is nothing in the Act however to suggest
that s, 78(4) would not apply in a banIcruptcy
situation. Were it not for the Bankruptcy Act it
would undoubtedly apply. It is not because of


f


b


J. Douglas Carr, pour l'intimée.


C T. B. Smith, c.r., et Susan Clarke, pour l'inter-
venant le procureur général du Canada.


William Henkel, c.r., pour l'intervenant le pro-


d
cureur général de l'Alberta.


Gordon D. Gillis, pour l'intervenant le procu-
reur général de la Nouvelle-Écosse.


Levi E. Clain et Catherine Walsh, pour l'inter-
venante la Commission des accidents du travail du


e 
Nouveau-Brunswick.


A. M. Austin, pour l'intervenante la Commis-
sion des accidents du travail de l'Ontario.


Gerald Massing, pour l'intervenante Workers'
Compensation Board of British Columbia.


Don Kidd, pour l'intervenante Workers' Com-
pensation Board of the Yukon.


g Version française du jugement des juges Dick-
son, Beetz et Chouinard rendu par •


LE JUGE CHOUINARD—Je suis d'accord avec
Madame le juge Wilson pour dire que le par. 78(4)


h de The Workers' Compensation Act [1973 (Alb.),
chap. 87] et l'al. 170(1)h) *de la Loi sur la faillite
[S.R.C. 1970, chap. B-3] peuvent subsister et
qu'ils ont chacun leur sphère légitime d'applica-
tion.


J


Il est à mon avis indiscutable que le par. 78,(4)
est une disposition législative valide.


Toutefois, rien dans la Loi ne suggère que le
par. 78(4) ne s'applique pas en cas de faillite. À
défaut de la Loi sur la faillite, il s'appliquerait
indubitablement. Si le par. 78(4) ne s'applique pas
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anything inherent in s. 78(4)" that it has no
application in a bankruptcy but because of s.
107(1)(h) of the Bankruptcy Act which disposes of
the matter.


In the result I am of the view, with respect, that
the constitutional question must be answered in
the affirmative: s. 78(4) is inoperative in a bank-
ruptcy situation.


I would otherwise dispose of the appeal in the
manner proposed by Madame Justice Wilson.


The following are the reasons delivered by


ESTEY J. (dissenting)—As the judgment of my
colleague Wilson J. has set out the facts and the
relevant provisions in the 'provincial and federal
legislation, it is not necessary to repeat those mat-
ters here. The following constitutional question
was stated by order of the Chief Justice of Canada
dated May 19, 1983:
Does s. 107(1)(h) of the Bankruptcy Act, R.S.C. 1970,
c. B-3 conflict with s. 78(4) of the Workers' Compensa-
tion Act, 1973 (Alta) c. 87, such as to render inoperative
s. 78(4)?


I would dismiss the appeal, on the basis of interpre-
tation of the bankruptcy statute and therefore find
it unnéçessary to answer the constitutional ques-
tion or indeed to inquire into the constitutional
basis under either the Bankruptcy Act, supra, or
The Workers' Compensation Act, supra. The issue
is not whether the Parliainent of Canada could
regulate the effect in law of the Alberta statute for
the purposes of bankruptcy procedures but rather,
has the Parliament of Canada done so with refer-
ence to a charge arising under the provincial com-
pensation statute. The result of course amounts to
the same thing as answering the constitutional
question in the negative.


The provincial Act, s. 78(4)(a) clearly and val-
idly establishes a charge against the property of a
delinquent employer. The section in part states:


78. .


(4) . . the amount due to the Board by an employer
upon any assessment made under this Act ...


f


g


en cas de faillite, ce n'est pas à cause de quelque
chose d'inhérent à ce paragraphe, mais à cause de
l'al. 107(1)h) de la Loi sur la faillite qui règle la
question.


a
En définitive, je suis d'avis, avec égards, que la


question constitutionnelle doit recevoir une réponse
affirmative: le par. 78(4) est inopérant en cas de
faillite.


b
Pour le reste, je suis d'avis de trancher le pour-


voi comme le propose Madame le juge Wilson.


Version française des motifs rendus par


LE JUGE ESTEY (dissident)—Comme ma collè-
gue le juge Wilson a exposé les faits et reproduit
les dispositions pertinentes des lois provinciale et
fédérale, point n'est besoin de les répéter: ici. Par


d ordonnance du Juge en chef du Canada rendue le
19 mai 1983, la question constitutionnelle a été
ainsi formulée:
L'alinéa 107(1)h) de la Loi sur la faillite, S.R.C. 1970,
chap. B-3, entre-t-il en conflit avec le par. 78(4) de The


e Workers' Compensation Act, 1973 (Alb.), chap. 87, de
façon à le rendre inopérant?


Me fondant sur l'interprétation de la loi en matière
de faillite, je suis d'avis de rejeter le pourvoi. Par
conséquent, j'estime qu'il n'est pas nécessaire de
répondre à la question constitutionnelle ni même
d'en examiner le fondement constitutionnel soit en
vertu de la Loi sur la faillite, précitée, ou de The
Workers' Compensation Act, précitée. En fait, la
question n'est pas de savoir si le Parlement du
Canada peut, aux fins de la procédure de faillite,
déterminer la portée juridique de la loi albertaine
en matière d'indemnisation des accidents du tra-
vail, mais plutôt de savoir s'il en a limité la portée


h relativement à une charge créée par cette loi. Il va
sans dire que ma conclusion équivaut à une
réponse négative à la question constitutionnelle.


L'alinéa 78(4)a) de la loi provinciale établit
i clairement et validement une charge grevant les


biens d'un employeur ,en défaut. Cet alinéa porte
notamment:


[TRADUCTION] 78. . . .


(4) ... le montant dû à la Commission par un
employeur au titre d'une cotisation établie en vertu de la
présente loi ...
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(a) is a charge upon the property or proceeds of
property of the employer ....


The reach of that charge in law is further elaborat-
ed on in para. (b) of this section where it is given
priority over all "... liens, charges, mortgages or
other encumbrances whatsoever " The nature
of this charge having been clearly established in
the law, the second and determinative question is:
how is this charge treated by the Parliament of
Canada in the Bankruptcy Act, supra, as regards
the distribution of the estate of a bankrupt? Sec-
tion 2 of the Bankruptcy Act defines a secured
creditor as follows:


a


b


"secured creditor" means a person holding a mortgage,
hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or
against the property of the debtor or any part thereof
as security for a debt due or accruing due to him from
the debtor, or a person whose daim is based upon, or d
secured by, a negotiable instrument held as collateral
security and upon which the debtor is only indirectly
or secondarily fiable;


It is to be noted at once that in defining a secured
creditor Parliament has not made any exception
for charges or other security established by provin-
cial statute either generally or specifically with
reference to those statutes of the provinces which
are named in s. 107 of the Act.


In section 107 Parliament has established a
"Scheme. of Distribution" for the assets of the
estate of a bankrupt: The detailed scheme is intro-
duced as follows:


107. (1) Subject to the rights of secured creditors, the
proceeds realized from the property of a bankrupt shah
be applied in priority of payment as follows:


(Emphasis added.)


The scheme of distribution is entirely predicated
upon the prior rights of secured creditors. There is
nothing in the use of the term "secured creditors"
in the opening of this plan of distribution of a
bankrupt's assets to indicate that Parliament did
not intend to incorporate into s. 107 the statutory
definition of that term.


e


a) grève les biens ou le produit des biens de l'em-
ployeur ...


La nature juridique de cette charge est précisée
davantage à l'al. b) du même .article qui lui donne
priorité SUT tout [TRADUCTION] . privilège,
charge, hypothèque ou autre sûreté ... » Le carac-
tère de cette charge ayant été clairement établi par
la loi, il faut se poser une seconde question qui est
déterminante: aux fins de la répartition de l'actif C)
d'un failli, quelle est la situation de cette charge e(-.13
dans le contexte de la Loi sur la faillite fédérale, c\1
précitée? À l'article 2 de la Loi sur la faillite, le co


terme «créancier garanti» est ainsi défini:
co


«créancier garanti» signifie une personne détenant un
mortgage, une hypothèque, un nantissement, une 01?)
charge, un gage ou un privilège sur ou contre les biens c')
du débiteur ou sur une partie de ses biens, à titre de
garantie d'une dette échue ou à échoir, ou une per-
sonne dont la réclamation est fondée sur un effet de
commerce ou garantie par ce dernier, lequel effet de
commerce est détenu comme garantie subsidiaire et
dont le débiteur n'est responsable qu'indirectement ou
secondairement;


Notons d'abord que dans sa définition d'un créan-
cier garanti, le Parlement ne crée pas d'exception
générale ou particulière à l'égard d'une charge ou


f d'une autre garantie établie par une loi provinciale
visée à l'art. 107 de la Loi.


À l'article 107, le Parlement prévoit un «Plan 4e
g répartition» de l'actif d'un failli. Il s'agit d'un plan


détaillé qui débine par ces termes:


h


J


107. (1) Sous réserve des droits des créanciers garan-
tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli
doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suivant:


(C'est moi qui souligne.)


Le plan de répartition est fondé entièrement sur le
droit de priorité des créanciers garantis. Rien n'in-
dique dans l'utilisation de l'expression «créanciers
garantis» au début de ce plan de répartition de
l'actif d'un failli que le Parlement n'a pas voulu
incorporer à l'art, 107 la définition légale de cette
expression.
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The priorities of claimants dther than secured
creditors is then established by paras. (a) to (j) of
s, 107(1). We are here concerned with para, (h)
which provides as follows:


(h) ail indebtedness of the bankrupt under any Work-
men's Compensation Act, under any Unemployment
Insurance Act, under any provision of the Income Tax
Act or the Income War Tax Act creating an obliga-
tion to pay to Her Majesty amounts that have been
deducted or withheld, pari passu;


1 t will be noted again that this paragraph does net
'refer to charges created under The Workers'
Compensation Act, nor does the paragraph make
any reference such as "notwithstanding any
secured daim arising thereunder", Nor does Par-
liament refer back to the exception of secured
creditors in the opening of the subsectio'n or to the
definition of "secured creditor" in s. 2, supra. The
issue, in my respectful view, is not whether the
Workers' Compensation Board of a province can
create the status of secured creditor which can be
recognizéd in bankruptcy proceedings, but whether
the bankruptcy procedures as laid out by the Par-
liament of Canada recognize a secured creditor
status as created under The Workers' Compensa-
tion Act of Alberta. The natural sequence, in my
view, is that the provincial statute is examined to
determine the character of the status of the daim
in provincial law. The federal Act is then exam-
ined to determine whether the provincial daim so
established will be recognized as a secured daim
or otherwise in the bankruptcy scheme adopted by
Parliament.


The Alberta Court of Appeal some time ago in
Workmen's Compensation Board y. Provincial
Treasurer of Alberta (1967), 59 W.W.R. 298,
concluded that the then equivalent, of s. 78(4) of
the Alberta statute established a floating charge
covering all of the employers' property which crys-
tallized into a fixed charge upon perfection pursu-
ant to the terms of the statute. Such a fixed charge
created by valid legislation is clearly included in s.
2, supra. Here the Board did indeed perfect its
secured daim by placing a Distress Warrant in the
hands of the appropriate Sheriff, and further by


L'ordre de collocation des créanciers chirogra-
phaires est établi par les al. a) à j) du par. 107(1).
En l'espèce, c'est l'al. h) qui nous intéresse. En
-voici le texte:


a
h) toutes dettes contractées par le failli sous l'autorité
d'une loi sur les accidents du travail, d'une loi sur
l'assurance-chômage, d'une disposition quelconque de
la Loi de l'impôt sur le revenu ou de La Loi de l'impôt


b de guerre sur le revenu créant une obligation de
rembourser à Sa Majesté des sommes qui ont été
déduites ou retenues, pari passu;


Là encore, il est à noter que cet alinéa ne parle pas
c de charges créées par The Workers' Compensation
Ad ni ne contient d'expression du genre «nonob-
stant toute créance garantie résultant d'une telle
loi». De plus, le Parlement ne renvoie ni à l'excep-
tion créée à l'égard des créanciers garantis au


d début du par. 107(1) ni à la définition du terme
«créancier garanti» que donne l'art, 2, précité.
J'estime, avec égards, que la question n'est pas de
savoir si la commission des accidents du travail
d'une province a compétence pour créer une caté-


e gorie de créanciers garantis qui peuvent être recon-
nus en tant que tels dans des procédures de faillite,
mais de savoir si les procédures de faillite prévues
par le législateur fédéral reconnaissent le statut de
créancier garanti issu de The Workers' Compen-
sation Act de l'Alberta. Selon moi, il est bien
normal d'examiner d'abord la loi provinciale afin
de déterminer la nature de la réclamation en droit
provincial. Puis, il faut étudier la loi fédérale pour


g établir si la réclamation fondée sur la loi provin-
ciale sera ou non considérée comme une créance
garantie dans le contexte de la loi fédérale en
matière de faillite.


h La Cour d'appel de l'Alberta a conclu il y a
quelques années dans l'arrêt Workmen's Compen-
sation Board y. Provincial Treasurer of Alberta
(1967), 59 W.W.R. 298, que la disposition qui
correspondait à l'actuel par. 78(4) de la loi alber-


i tàine créait une charge générale sur tous les biens
de l'employeur et que Celle-ci se transformait en un
privilège spécial dès qu'elle devenait parfaite aux
termes de la loi. C'est manifestement ce genre de
charge générale créée par une loi valide que vise
l'art. 2, précité. En l'espèce, la Commission a bel
et bien parfait sa créance garantie en produisant
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registration in the Land Titles Office in Edmon-
ton, prion to the assignment in bankruptcy under
which the appellant has been appointed as trustee.


It is not surprising to find a statement by Parlia-
ment in the Bankruptcy Act which recognizes the
continued existence of substantive provisions in
other law. I refer to s. 50(6):


50. . . .
(6) The provisions of this Act shail not be deemed to


abrogate or supersede the substantive provisions of any
other law or statute relating to property and civil rights
that are not in conflict with this Act, and the trustee is
entitled to avail himself of all rights and remedies
provided by such law or statute as supplementary to and
in addition to the rights and remedies provided by this
Act.


The reference to the entitiement of the trustee to
avail himself of such other laws cannot be read as
an indirect directive from Parliament that credi-
tors may not do likewise.


It is said that this Court in Deputy Minister of
Revenue y. Rainville (Re Bourgault), [1980] 1
S.C.R. 35, has so construed s, 107 as to reduce the
respondent's charge to a preferred daim. With
respect I do not believe such to be the case. The
Court was there concerned with s. 107(1)(j) which
read as foliows:


une saisie-gagerie auprès du shérif compétent et
aussi par l'enregistrement de la créance au bureau
des titres de biens-fonds à Edmonton, avant la
cession des biens et la déclaration de faillite par la


a suite desquelles l'appelante a été nommée syndic.


Il n'est pas surprenant que le Parlement dise
dans la Loi sur la faillite que les dispositions de
fond d'autres lois continuent de s'appliquer. Cette


b déclaration se trouve au par. 50(6), dont voici 16-3
texte: cf)


50. . .


(6) Les dispositions de la présente loi ne sont pae_
censées abroger ou remplacer les dispositions de droits
substantif d'une autre loi ou règle de droit concernant laC
propriété et les droits civils, non incompatibles avec lel°
dispositions de la présente loi, et le syndic est autorisé e
se prévaloir de tous les droits et recours prévus par cette-
autre loi ou règle de droit, qui sont supplémentaires et
additionnels aux droits et recours prévus par la présente
loi.


On ne saurait donc conclure qu'en autorisant le
syndic à se prévaloir d'autres lois, le Parlement


e interdit indirectement aux créanciers d'en faire
autant.


f


g
107. (1) . . .
(j) daims of the Crown not previously mentioned in
this section, in right of Canada or of any province,
pari passu notwithstanding any statutory preference h
to the contrary.


Parliament was there concerned with daims of the
Crown not previously mentioned. The daim of the
Board here was, of course, mentioned in para. (h)
ranking in priority to para. (j). The principal I
distinguishing feature between these two para-
graphs is, however, the rider at the end of para. (j)
which expressly mandates that distribution shall
be "pari passu notwithstanding. any statutory pref-
erence to the contrary". There is, of course, no j
such directive, express or implicit, in para. (h)


On prétend que, selon l'interprétation donnée à
l'art. 107 par cette Cour dans l'arrêt Sous-minis-
tre du Revenu c. Rainville (Re Bourgault), [1980]
1 R.C.S. 35, la charge de l'intimée n'est qu'une
réclamation privilégiée. Avec égards, je ne crois
pas qu'il en soit ainsi. Dans l'affaire Re Bourgault,
il était question de l'al. 107(1)j) qui est ainsi
rédigé:


107. (1) .
j) les réclamations, non précédemment mentionnées
au présent article, de la Couronne du chef du Canada
ou d'une province du Canada, pari passu, nonobstant
tout privilège statutaire à l'effet contraire.


Là, le législateur vise les réclamations non précé-
demment mentionnées de la Couronne. La récla-
mation de la Commission en l'espèce est évidem-
ment mentionnée à l'al. h) et prend donc rang
avant les réclamations prévues à l'al. j). Toutefois,
l'al, j) se distingue principalement de l'al. h) par sa
disposition finale qui prévoit expressément que la
répartition doit s'effectuer «pari passu, nonobstant
tout privilège statutaire à l'effet contraire». Bien
entendu, l'al. h) ne contient aucune disposition
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with reference to indebtedness 'under any work-
men's compensation legislation. Pigeon J., writing
for the majority in Re Bourgault, explicitly stated,
at p. 44, that " the case turns upon the interpreta-
tion of para. 107(1)(j)". Later in the judgment
His Lordship stated, at pp. 44-45:


There is of course a contradiction between the reserva-
tion at the outset of the rights of secured creditors which
include privileges and "notwithstanding any statutory
preference " However, it is certainly clear that the
reservation is a general rule and the "notwithstanding"
an exception which takes precedence wherever appli-
cable.


There may be comments in the majority judgment
which can be extended to refer to a broader base
for the disposition there made by the Court but, in
my view, those comments are unnecessary to the
decision of the case and are clearly disavowed by
Pigeon .1. in pis several references to the precise
and unique wording of para. (j). For example, at
p. 44:
It is abundantly clear that this was intended to put on an
equal footing all daims by Her Majesty in right of
Canada or of a province except in cases where it was
provided otherwise, namely, para. (c), the levy, and
para. (h), workmen's compensation or unemployment
insurance assessments and withholdings for income tax.


and at p. 43:


Due to the "notwithstanding", I find it even clearer in
para. 107(1)(j) that the federal Parliament intended to
deal with the preferential rights of the federal and
provincial tax collectors, just as it intended in para.
107(1)(e) and (j) to define those of municipal corpora-
tions and of lessors.


Paragraph (h) was before the British Columbia
Court of Appeal in Re Clemenshaw; Workers'
Compensation Board y. Canadian Credit Menas
Trust Association Ltd. (1963), 4. C.B.R. (N.S.)
238. WilSon J.A., speaking for a unanimous court,
held at p. 244:


The argument is that this allocation by Parliament to
the Workmen's Compensation Board of the status of a
preferred creditor of the eighth class deprives it of the
position given- it by provincial law as the polder of the
senior charge on the property involved. I cannot accept


expresse ou implicite de ce genre relativement à
une dette créée par une loi en matière d'accidents
du travail, Le juge Pigeon, qui a rédigé les motifs
de la majorité dans l'arrêt Re Bourgault, déclare


a explicitement, à la p. 44, que «c'est .. . à l'interpré-
tation de l'al. 107(1)j) qu'il faut s'arrêter». Puis,
aux pp. 44 et 45, il affirme:


11 y a évidemment contradiction entre la réserve des
droits du «créancier garanti» par privilège et le «nonob-
stant tout privilège». Mais n'est-il pas assez clair que la c(75)
réserve est la règle générale et le «nonobstant», une C.)
exception qui doit prévaloir pour ce qui en fait l'objet? c


11")
CO
G)
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e


g
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On pourrait voir, dans certaines observations de la
majorité un fondement plus large de la conclusion
retenue par la Cour mais, à mon avis, ces observa-
tions ne sont pas utiles pour régler l'affaire et elles
sont clairement rejetées par le juge Pigeon lorsqu'il
mentionne à plusieurs reprises le caractère à la fois
précis et unique du texte de l'al. j). Il dit, par
exemple, à la p. 44:
H est manifeste que celle-ci vise à mettre sur un pied
d'égalité toutes les créances de Sa Majesté du chef du
Canada ou d'une province sauf dans les cas autrement
prévus, c'est-à-dire, al. c) le prélèvement et al. h) les
cotisations pour accidents du travail ou assurance-chô-
mage et les retenues à la source pour l'impôt sur le
revenu.


À la page 43, il affirme:


À cause du «nonobstant» il me paraît encore plus clair
que le législateur fédéral a entendu déterminer par l'al.
107(1)j) les droits privilégiés du fisc fédéral et provin-
cial, tout comme il a entendu régler par les al. 107(1)e)
et J) ceux des municipalités et des bailleurs.


Dans l'affaire Re Clemenshaw; Workers' Com-
pensation Board y. Canadian Credit Men's Trust
Association Ltd. (1963), 4 C.B.R. (N.S.) 238, la
Cour d'appel de la Colombie-Britannique était
appelée à étudier l'al. h). Le juge Wilson, qui a
rédigé les motifs du jugement unanime de la cour,
a conclu, à la p. 244: '


[TRADUCTION] On fait valoir que, le Parlement lui
ayant conféré la qualité de créancier privilégié de la
huitième catégorie, la Commission des accidents du
travail ne peut bénéficier de la charge de premier rang
que lui accorde la loi provinciale sur les biens en cause.
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this as correct, The rights stated in s. 95 are expressly
made subject to the primary rights of secured creditors.
If Parliament had intended to deprive the Workmen's
Compensation Board of the position of secured creditor
which is given it by s. 2(r) of 'the Bankruptcy Act,
Parliament would have said so in explicit language. No
member of any of the classes of persons listed in the
scheme of distribution in s. 95 is to be taken, by reason
of his being named in that section, as deprived of the
benefit of any security he may hold.


In Re Bourgault, supra, Pigeon I commented on
that case by noting that the British Columbia
court made no reference to an earlier case of this
Court (Produits Caoutchouc Marquis Inc. y.
Trottier (Re Gingras Automobile Ltée), [1962]
S.C.R. 676, dealing' with a landlord's privilege
under the Quebec Civil Code), and then added:
. . . and the wording of the paragraph [para. (h)]


is also quite different", that is from para. (j) then
before the Court. It should be noted in passing
that Re Gingras Automobile Liée, supra, was
concerned with the status of a daim by a landlord
for arrears of rent under the secured creditor
definition in the Bankruptcy Act. The Court came
to the conclusion that the landlord's daim under
the Quebec Civil Code was not a secured interest
which fell within the definition of secured creditor
in the Bankruptcy Act. This, of course, is very
different from the nature of the charge held by the
respondent in these proceedings.


The Nova Scotia courts in Re Black Forest
Restaurant Ltd. (1981), 37 C,B.R. (N.S.) 176, (on
appeal Director of Labour Standards of Nova
Scotia and Workers' Compensation Board of
Nova Scotia v. Trustee in Bankruptcy (1981), 38
C.B.R. (MS.) 253) concluded that a charge under
the Workers' Compensation Act of Nova Scotia
did not qualify under s. 107(1) of the Bankruptcy
Act as a secured daim, With reference to that
decision,. I respectfully adopt the comments of
Lieberman J. in the court below in the case at bar:


In my view Re Bourgault and Re Black Forest are
distinguishable from the case at bar and are not author-
ity for the proposition that a claimant whose daim falls


a


b


e


f


g


h


Je ne puis retenir cet argument. Il est expressément
prévu que les droits des créanciers garantis prennent
rang avant les droits énoncés à l'art. 95. Si le Parlement
avait voulu priver la Commission des accidents du tra-
vail de la qualité de créancier garanti que lui reconnaît
l'al. 2r) de la Loi sur la faillite, il l'aurait dit en des
termes explicites. Il faut se garder de conclure qu'une
personne comprise dans l'une des catégories énumérées
dans le plan de répartition de l'art. 95 perd de ce fait
l'avantage de toute garantie qu'elle peut posséder.


Dans l'arrêt Re Bourgault, précité, le juge Pigeon (D
fait remarquer relativement à l'arrêt Re Clernens- 0
haw que la Cour d'appel de la Colombie-Britanni- =
que avait passé sous silence un arrêt antérieur de -É
cette Cour (Produits Caoutchouc Marquis Inc. v. ̀ j
Trottier (Re Gingras Automobile Liée), [1962] ot.g
R.C.S. 676, portant sur le privilège du bailleur cm
sous le régime du Code civil du Québec); puis, il
ajoute: « . et le texte de l'alinéa [al. h)] est
rédigé différemment», c'est-à-dire qu'il est diffé-
rent de celui de l'al. j) sur lequel la Cour avait à se
prononcer. Je 'souligne en passant que, dans l'arrêt
Re Gingras Automobile Liée, précité, il s'agissait
d'un propriétaire qui, invoquant sa qualité de
créancier garanti au sens de la définition figurant
dans la Loi sur. la faillite, réclamait un arriéré de
loyers. La Cour a conclu que la réclamation du
propriétaire, fondée sur le Code civil du Québec,
n'était pas une créance garantie visée par la défini-
tion de créancier garanti dans la Loi sur la faillite.
Bien entendu, cette créance n'est pas du tout la
même chose que la charge dont il s'agit dans la
présente instance:


Dans l'affaire Re Black Forest Restaurant Ltd.
(1981), 37 C.B.R. (N.S.) 176 (en appel Director
of Labour Standards of Nova Scotia and Wor-
kers' Compensation Board of Nova Scotia y.
Trustee in Bankruptcy (1981), 38 C.B.R. (N.S.)
253), les tribunaux de la Nouvelle-Écosse ont
conclu qu'une charge créée par la Workers' Com-
pensation Act de la Nouvelle-Écosse ne constituait
pas une créance garantie aux fins du par. 107(1)
de la Loi sur la faillite. À ce propos, j'adopte, avec
égards, les observations faites dans la présente
espèce par le juge Lieberman de la Cour d'appel:
[TRADUCTION] À mon avis, les arrêts Re Bourgault


et Re Black Forest se distinguent de l'espèce et ne
consacrent pas le principe qu'un créancier dont la récla-
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within s. 107 cannot be a "secured éreditor" even if the
daim satisfies the requirements of s. 2. The Workers'
Compensation Act of Nova Scotia provides that the
daim of the Board establishes a lien against the assets of
the employer without the Board having to perform an
overt act, whereas in the Alberta legislation (s. 78(4)) a
floating charge is created which becomes a proprietary
interest only after the Board has performed overt acts of
filing the certificate and initiating distress proceedings.
The Board in this case has performed those overt acts
and in my view it has caused a floating charge to be
crystallized in accordance with s. 78(4) of the Workers'
Compensation Act. The daim thus cornes within the
definition of "secured creditor" in s. 2 of the Bankrupt-
cy Act.


The Nova Scotia case and the comments upon it
in the court below further illustrate the proper
interrelationship between the provincial and the
federal legislation where bankruptcy takes place.
It is not a case where provincial legislation, by
creating a secured and fixed charge, defeats a
scheme of distribution under the Bankruptcy Act.
It is quite the reverse. The relevant question is
whether the scheme of distribution of a debtor's
estate as adopted by Parliament affects the legal
consequences and status of a secured charge creat-
ed by provincial legislation. If the provincial legis-
lation creates a charge which falls within the
definition of s. 2, and if the appropriate paragraph
under s, 107(1) does not reduce the status of the
secured creditor to that of a preferred creditor,
then the claimant is excepted from the distribution
of s. 107 by the opening words in subs. (1). It is
not because the provincial legislature has defeated
or subverted the federal statutory scheme. It is
because the federal scheme recognizes the provin-
cially legislated charge which gives the claimant
the status of a secured creditor. It is, in my view,
quite contrary to law to translate this interrelation-
ship between the provincial and the federal stat-
utes as elevating the provinces to the position
where they may determine priorities in the event of
a bankruptcy. This is undoubtedly the exclusive
domain of the Parliament of. Canada. Parliament
can, as it did in para. (j), relegate a secured
creditor to a lesser status if it chooses so to do. It
has not chosen to do so in para. (h) and until
Parliament does so, persons claiming, in the cir-


a


b


mation est visée par l'art. 107 ne peut être un «créancier
garanti» même si la réclamation répond aux exigences
de l'art. 2. La Workers' Compensation Act de la Nou-
velle-Écosse prévoit que la réclamation de la Commis-
sion constitue un privilège sur les biens de l'employeur
sans que la Commission soit tenue de faire un geste
concret alors que la loi albertaine (par. 78(4)) crée une
charge générale qui ne devient un droit de propriété
qu'après que la Commission a accompli les gestes con-
crets qui consistent à produire le certificat et à commen-
cer les procédures de saisie-gagerie. En l'espèce, la
Commission a accompli ces gestes concrets et, à mon
avis, a cristallisé une charge générale conformément au
par. 78(4) de la Workers' Compensation Act. La récla-
mation entre donc dans le champ de la définition de
«créancier garanti» de l'art. 2 de la Loi sur la faillite.


L'affaire néo-écossaise et les commentaires
qu'elle a suscités en Cour d'appel en l'espèce illus-


d trent bien les rapports qui doivent exister entre la
législation provinciale et la législation fédérale
lorsqu'il y a faillite. On n'est pas en présence d'un
cas où une loi provinciale, par la création d'une
charge garantie et spéciale, rend inopérant un plan


e de répartition prévu par la Loi sur la faillite. C'est
tout le contraire. La question qui se pose est de
savoir si le plan de répartition de l'actif d'un
débiteur qu'a établi le Parlement a un effet quel-
conque sur les conséquences et la situation juridi-


f ques d'une charge garantie créée par une loi pro-
vinciale. Si cette charge relève de la définition
formulée à l'art. 2 et qu'aucun alinéa du par.
107(1) ne s'applique de manière à imposer au


g créancier garanti le rang inférieur de 
créancier


privilégié, alors, en raison de l'exception établie au
début du par. ti:), le réclamant est exclu du plan
de répartition prévu par l'art. 107. Ce n'est pas que
la législature provinciale a mis en échec ou modifié


h le plan prévu par la loi fédérale. C'est plutôt cfue le
plan fédéral reconnaît la charge créée par la loi
provinciale qui confère au réclamant la qualité de
créancier garanti. Selon moi, il est tout à fait
contraire au droit de conclure de cette interrelation
des lois provinciale et fédérale que les provinces
peuvent fixer l'ordre de collocation en cas de fail-
lite. Cela est incontestablement du ressort exclusif
du Parlement du Canada. Le Parlement peut, s'il


; juge bon de le faire, reléguer un créancier garanti
à un rang inférieur, comme il l'a fait à l'al. j). 11
n'a pas choisi de le faire à l'al. h) et, tant que le


C
CO


co


CO
0)







796 DELOITTE HASKINS & SELLS V. WORKERS' COMP. BOARD Wilson J. [1985] 1 S.C.R.


cumstances of the respondent, in my view, rank as
secured creditors.


Accordingly I would dismiss the appeal with
costs,


The reasons of McIntyre, Lamer and Wilson JJ.
were delivered by


WILSON J.—The issue on this appeal is the
interaction of s. 78(4) of The Workers' Compen-
sation Act, 1973 (Alta.), c. 87, and s. 107(1)(h) of
the Bankruptcy Act, R.S.C. 1970, c. B-3.


Section 78(4) of The Workers' Compensation
Act provides:
78. . .


(4) Notwithstanding anything in any other Act, the
amount due to the Board by an employer upon any
assessment made under this Act or in respect of any
amount that the employer is required to pay to the
Board under any of its provisions or upon any judgment
for that assessment or amount,


(a) is a charge upon the property or proceeds of
property of the employer, including moneys pay-
able te, for or on account of the employer, within
Alberta, and


(b) has priority over all assignments by way of secu-
rity, debts, liens, charges, mortgages or other
encumbrances whatsoever, whenever created or
to be created, except wages due to workers by
their employer in cases where the exercise of the
priority would deprive the workers of their wages.


(Emphasis added.)


Section 107(1)(h) of the Bankruptcy Act
provides:


107. (1) .Subject to the rights of secured creditors, the
proceeds realized from the property of a bankrupt shall
be applied in priority of payment as follows:


. . •
(h) all indebtedness of the bankrupt under any Work-
men's Compensation Act, under any Unemployment
Insurance Act, under any provision of the bicorne Tax
Act or the bicorne War Tax Act creating an obliga-
tion to pay to Her Majesty amounts that have been
deducted or withheld, pari passu;


(Emphasis added.)


a


d


e


f


g


h


Parlement n'aura pas décidé de le faire, tout récla-
mant qui se trouve dans la situation de l'intimée
sera, à mon avis, un créancier garanti.


Par conséquent, je suis d'avis de rejeter le pour-
voi avec dépens.


Version française des motifs des juges McIntyre,
Lamer et Wilson rendus par


LE JUGE WILSON—La question soulevée par le G"
présent pourvoi porte sur les rapports existant S
entre le par. 78(4) de The Workers' Compensation c
Act, 1973 (Alb.), chap. 87 et l'al. 107(1)h) de la CO


Loi sur la faillite, S.R.C. 1970, chap. B-3.


Le paragraphe 78(4) de The Workers' Compen-
sation Act dispose: L.r)


cc
0')[TRADUCTION] 78. . . .


(4) Nonobstant toute disposition d'une autre loi, le
montant dû à la Commission par un employeur au titre
d'une cotisation établie en vertu de la présente loi ou de
tout montant qu'un employeur est tenu de payer à la
Commission en vertu des dispositions de la loi ou par
suite de tout jugement en raison de cette cotisation ou de
ce montant,


a) grève les biens ou le produit des biens de l'em-
ployeur, notamment les sommes payables à l'em-
ployeur, pour lui ou pour son compte, en Alberta,
et


b) a priorité sur toute autre cession sous forme de
sûreté, dette, privilège, charge, hypothèque ou
autre sûreté présente, ou future, sauf les salaires
dus aux employés par leur employeur dans les cas
où l'exereice.de la préférence aurait pour effet de
les en priver.


• -
(C'est moi qui souligne.)


L'alinéa 107(1)h) de la Loi sur la faillite
prévoit:
107. (1) Sous réserve des droits des créanciers garan-


tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli
doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suivant:


. . .


h) toutes dettes contractées par le failli sous l'autorité
d'une loi sur les accidents du travail, d'une loi *sur
l'assurance-chômage, d'une disposition quelconque de
la Loi de l'impôt sur le revenu ou de la Loi de l'impôt
de guerre sur le revenu créant une obligation de
rembourser à Sa Majesté des sommes qui ont été
déduites ou retenues, pari passu;


(C'est moi qui souligne.)
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The question arising under thèse two provisions
is whether the charge created by s. 78(4) makes
the respondent Board a secured creditor of the
bankrupt employer for purposes of the opening
words of s. 107(1) of the Bankruptcy Act or
whether the respondent Board's claim falls under
para. (h) of the subsection and is postponed to the
claims listed in paras. (a) to (g). The appeal
proceeded upon an agreed statement of fact as
follows:


1. At all material times to this action Jacs Jackets &
Crests Ltd. was an employer in an industry within the
scope of The Workers' Compensation Act, c. 87, S.A.
1973, and amendments thereto and was liable to pay
assessments to the Board.


2. On or about January 9, 1980 the Board placed a
Distress Warrant in the hands of the Sheriff of the
Judicial District of Edmonton claiming unpaid assess-
ments by Jacs Jackets & Crests Ltd. in the amount of
$3,646.18 under the provisions of The Workers' Com-
pensation Act.


3. On January 15, 1980 the Board also registered a
Certified Statement at the Land Titles Office at
Edmonton in the amount of $3,648.68 under the provi-
sions of The Workers' Compensation Board [sic].


4. On • January 28, 1980 Jacs Jackets & Crests Ltd.
made an assignment into bankruptcy and Deloitte Has-
kins and Sells Limited was appointed Trustee of the
Estate.


5. On February 6, 1980 the Board filed a Proof of Claim
in the - sum of $3,657.08 as a secured creditor of Jacs
Jackets & Crests Ltd. under the provisions of Section
78(4) of The Workers' Compensation Act.


6. The Trustee admittedly made a search of the Bank-
rupt's creditors under the name of "Jack's" rather than
the proper name of "Jacs", both at the Land Titles
Office and at the Sheriff's Office Edmonton, which
revealed no creditors.


7. The Tnistee then sold the assets of the Bankrupt in
the amount of $11,700.00 and settled a daim of the
Bank of British Columbia under a Chattel Mortgage in
the amount of $8,950.00, the, balance being applied to
the Trustee's fees.


8. The Board filed an Objection to the final Statement
of Receipts and Disbursements and the discharge of the
Trustee alleging the monies received by the Trustee


La question soulevée par ces deux dispositions
est de savoir si la charge créée par le par. 78(4)
fait de la Commission intimée un créancier garanti
*de l'employeur failli pour l'application des pre-


a miers mots du par. 107(1) de la Loi sur la faillite
ou si la réclamation de la Commission intimée
relève de l'al. h) du paragraphe et prend rang
après les réclamations énumérées aux al. a) à g).
Le pourvoi a été entendu en fonction de l'exposé
conjoint des faits que voici:


[TRADUCTION] 1. À toutes les époques en cause, Jacs
Jackets & Crests Ltd. était un employeur industriel au
sens de The Workers' Compensation Act, chap. 87, S.A.


c 1973, et ses modifications, et était tenue de payer des
cotisations à la Commission.


b


2. Le 9 janvier 1980 ou vers cette date, la Commission a
produit une saisie-gagerie auprès du shérif du district
judiciaire d'Edmonton, par laquelle elle réclamait des


d cotisations dues par Jacs Jackets & Crests Ltd. au
montant de 3 646,18 $ en vertu des dispositions de The
Workers' Compensation Act.


3. Le 15 janvier 1980, la Commission a également
e enregistré une déclaration attestée au bureau des titres


de biens-fonds d'Edmonton, pour la somme de 3 648,-
68 $ en application des dispositions de The Workers'
Compensation Board (sic).


4. Le 28 janvier 1980, Jacs Jackets & Crests Ltd. a fait
f cession de ses biens et déclaré faillite et Deloitte Haskins


and Sells Limited a été nommée syndic de la faillite.


5. Le 6 février 1980, la Commission a déposé une preuve
de réclamation pour la somme de 3 657,08 $ à titre de


g créancière garantie de Jacs Jackets & Crests Ltd. en
application du par. 78(4) de The Workers' Compensa-
tion Act.


6. Le syndic reconnaît avoir fait une recherche des
h créanciers.de la faillie sous le nom de «Jack's» plutôt que


sous le véritable nom de «Jacs», tant au bureau des titres
de biens-fonds qu'à celui du shérif, à Edmonton, recher-
che qui n'a révélé aucun créancier.


7. Le syndic a alors vendu l'actif de la faillite pour la
somme de 11 700 $ et réglé une réclamation de 8 950 $
due à la Banque de la Colombie-Britannique en vertu
d'une hypothèque mobilière, et a affecté le solde à ses
honoraires.


J 8. La Commission a produit une opposition à l'état final
des recettes et débours et à la libération du syndic
alléguant que les sommes reçues par le syndic avaient
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were distributed contrary to law and established
practice.


9. The Trustee had refused or declined to pay the
Board's daim and the Board applied te The Court of
Queen's Bench of Alberta for Direction of Judgment in
this matter.


10. There are sufficient funds available for distribution
so that the question of priorities between the Boaril and
the claimant Bank will not arise if the Judgment of the
Chambers Judge is affirmed.


The learned Chambers judge who heard the
application held that the Board was a secured
creditor within the definition of s. 2 of the Bank-
ruptcy Act. That section reads as follows:


2. In this Act
"secured creditor" means a person holding a mortgage,


hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or
against the property of the debtor or any part thereof
as security for a debt due or accruing due to him from
the debtor, or a person whose daim is based upon, or
secured by, a negotiable instrument held as collateral
security and upon which the debtor is only indirectly
or secondarily liable;


Accordingly, the Board had priority over the
daims of the trustee in bankruptcy. The Court of
Appeal agreed. The trustee was granted leave to
appeal to this Court.


By order of the Chief Justice of Canada dated
May 19, 1983 a constitutional question was stated
as follows:
Does s. 107(1)(h) of the Bankruptcy Act, R.S.C. 1970,
c. B-3 conflict with s. 78(4) of the Workers' Compensa-
tion Act, 1973 (Alta) c. 87, such as to render inoperative
s. 78(4)?


The Attorney General of Canada and the other
interveners were granted leave to intervene on the
appeal.


The main ground of appeal is that the Court of
Appeal was wrong in according the Board secured,
as opposed to preferred, status in bankruptcy.
Although s. 78(4) of The Workers' Compenscen
Act gave the Board the status of a secnred-Freditor
in a non-bankruptcy situation, the provisions of the
Bankruptcy Act had to be tooked to for its status
in bankruptcy. Section 107(1) of that Act, a provi-


a


b


d


e


f
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J


été distribuées en contravention de la loi et des .usages
reconnus.


9. Le syndic a refusé de payer la réclamation présentée
par la Commission et la Commission s'est adressée à la
Cour du Banc de la Reine de l'Alberta pour obtenir un
jugement sur cette question.


10. Il y a suffisamment de fonds à distribuer de sorte
que la question de priorité entre la Commission et la
banque créancière ne se posera pas si le jugement du
juge en chambre est confirmé.


Le juge en chambre qui a entendu la requête a
statué que la Commission était un créancier
garanti au sens de la définition de l'art. 2 de la Loi
sur la faillite. Voici cet article:


2. Dans la présente loi
«créancier garanti» signifie une personne détenant un


mortgage, une hypothèque, un nantissement, une
charge, un gage ou un privilège sur ou contre les biens
du débiteur ou sur une partie de ses biens, à titre de
garantie d'une dette échue ou à échoir, ou une per-
sonne dont la réclamation est fondée sur un effet de
commerce ou garantie par ce dernier, lequel effet de
commerce est détenu comme garantie subsidiaire et
dont le débiteur n'est responsable qu'indirectement ou
secondairement;


En conséquence, la réclamation de la Commission
avait priorité sur celle du syndic de la faillite. La
Cour d'appel a été du même avis. Le syndic a reçu
l'autorisation de se pourvoir devant cette Cour.


Par ordonnance du Juge en chef du Canada
rendue le 19 mai 1983, une question constitution-
nelle a été ainsi formulée:
L'alinéa 107(1)h) de la Loi sur la faillite, S.R.C. 1970,
chap. B-3, entre-t-il en conflit avec le par. 78(4) de The
Workers' Compensation Act, 1973 (Alb.),.chap. 87, de
façon à le rendre inopérant?


Le procureur général du Canada et les autres
intervenants ont reçu permission d'intervenir dans
le pourvoi.


Selon le principal moyen d'appel, la Cour d'ap-
pel a eu tort d'accorder à la Commission le statut
de créancier garanti de la faillite plutôt que celui
de créancier privilégié. Bien que le par. 78(4) de
The Workers' Compensation Act donne à la Com-
mission le statut de créancier garanti dans le cas
où il n'y a pas faillite, il faut avoir recours aux
dispositions de la Loi sur la faillite pour détermi-
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sion establisliing priorities afnong non-secured
creditors, specifically included daims such as the
daim of the Board in para. (h). In face of that
specific reference, how can it be argued that such
daims are secured and covered by the opening
words of s. 107(1)? Counsel submits that para. (h)
is conclusive evidence of Parliament's intention to
treat such daims as unsecured. If effect is given to
s. 78(4) in a bankruptcy context it will change the
priority given to workers' compensation daims
from priority (h) to a first priority as secured
daims.


Counsel for the trustee submits that the Court
of Appeal fell into error because it approached the
problem of the interaction of the federal and pro-
vincial legislation in the wrong way. The federal
statute, he submits, must be looked at first because
it discloses Parliament's intention with respect to
priorities in a bankruptcy context. If the provincial
legislation is looked at first in order to establish
the nature of the daim, then the polie)/ of the
Bankruptcy Act with respect to priorities could be
completely defeated. Moreover, there would be no
guarantee of consistency in the treatment of daims
arising in different provinces. Their ranking for
bankruptcy purposes would be controlled by the
provincial legislatures instead of by the federal
Parliament to which exclusive legislative jurisdic-
tion in relation to "Bankruptcy and Insolvency"
was given under s. 91(21) of the Constitution Act,
1867. There are two valid laws, counsel submits,
one federal and one provincial and they are in
operational conflict. In such circumstances the
rule is that the federal law must prevail.


Counsel for the Board responds that the Alberta
legislature, acting within its constitutional author-
ity in relation to "Property and Civil Rights in the
Province", has conferred on the Board in s. 78(4) a
first charge on the property of the employer. In
Workmen's Compensation Board y. Provincial
Treasurer of Alberta (1967), 59 W.W.R. 298, the
Alberta Court of Appeal held that the Board's
charge under s. 78(4) is a floating charge on all


a


b


e


f


h


J


ner son statut en cas de faillite. Le paragraphe
107(1) de la Loi, qui établit la priorité entre les
créanciers non garantis, vise spécialement, dans
son al. h), des créances comme celle de la Commis-
sion. Vu leur mention spécifique, comment peut-on
soutenir que de telles créances sont garanties et
visées par les premiers mots du par. 107( I )?
L'avocat soutient que l'al. h) est une preuve con-
cluante que le législateur a eu l'intention de consi-
dérer ces réclamations comme non garanties. Si on
applique le par. 78(4) dans le contexte d'une fail-
lite, il a pour effet de changer la priorité accordée N
à la réclamation de la Commission de celle de l'al. 00
h) à une première priorité en tant que créance
garantie.


L'avocat du syndic soutient que la Cour d'appel eyS
a commis une erreur parce qu'elle a mal abordé la
question des rapports existant entre la loi fédérale
et la loi provinciale. Il faut, soutient-il, tenir
compte d'abord de la loi fédérale parce qu'elle
révèle l'intention du législateur relativement aux
priorités dans le contexte d'une faillite. Si l'on
tenait d'abord compte de la loi provinciale pour
déterminer la nature de la réclamation, on pourrait
mettre complètement en échec les principes direc-
teurs de la Loi sur la faillite quant aux priorités.
De plus, il n'y aurait pas de garantie d'uniformité
dans la façon de disposer des réclamations prove-
nant de différentes provinces. Pour les fins de la
faillite, leur rang serait régi par les législateurs
provinciaux plutôt que par le législateur fédéral à
qui le par. 91(21) de la Loi constitutionnelle de
1867 accorde la compétence exclusive de légiférer
sur «La faillite et l'insolvabilité». L'avocat soutient
qu'il y a deux dispositions législatives valides, une
fédérale et l'autre provinciale, et qu'elles, sont
incompatibles. Dans de telles circonstances, la
règle veut que la loi fédérale prévale.


L'avocat de la Commission réplique que le légis-
lateur de l'Alberta, agissant en vertu de la compé-
tence constitutionnelle qu'il possède quant à «la
propriété et [aux] droits civils dans la province», a
accordé à la Commission par le par. 78(4) une
charge de premier rang sur les biens de l'em-
ployeur. Dans l'affaire Workmen's Compensation
Board y. Provincial Treasurer of Alberta (1967),
59 W.W.R. 298, la Cour d'appel de l'Alberta a
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the employer's property which, upon registration,
crystallizes into a fixed legal charge. Accordingly,
the Board, if it has perfected its security by regis-
tration prior to the bankruptcy, has a secured
daim. If it has not perfected its security in time,
then it has a preferred daim under s. 107(1)(h):
see Davis v. Workers' Compensation Board,
[1980] 2 W.W.R. 349.


Counsel for the Board relies further on s. 50(6)
of the Bankruptcy Act which provides:


50....


(6) The provisions of this Act shall not be deemed to
abrogate or supersede the substantive provisions of any
other law or statute relating to property and civil rights
that are not in conflict with this Act, and the trustee is
entitled to avail himself of all rights and remedies
provided by such law or statute as supplementary to and
in addition to the rights and remedies provided by this
Act.


Counsel submits that this provision clearly recog-
nizes the application and effect of provincial stat-
utes relating to property and civil rights. The
Bankruptcy Act, he says, merely defines secured
creditors, it does not create them, the latter being
the constitutional prerogative of the provinces.


Some assistance on the interaction of the federal
and provincial legislation is to be derived from the
authorities. The seminal case is the decision of the
Privy Council in Royal Bank of Canada v. Larue,
[1928] A.C. 187. In that case the Privy Council
held that the exclusive legislative jurisdiction con-
ferred on the federal legislature in relation to
Bankruptcy and Insolvency enabled it to legislate
the relative priorities of creditors on a bankruptcy.
Although it was competent to a provincial legiàla-
ture under the head of Property and Civil Rights
to secure certain debts on property of the debtor,
as soon as such provincial legislation came into
conflict with federal bankruptcy legislation, the
federal bankruptcy legislation prevailed. Quoting
from the judgment of Viscount Cave L.C., at p.
197:


statué que la charge accordée à la Commission en
vertu du par. 78(4) était une charge générale sur
tous les biens de l'employeur, qui, dès l'enregistre-
ment, se transforme en un privilège précis. En


a conséquence, si la Commission a parfait sa sûreté
par l'enregistrement avant la faillite, elle a une
réclamation garantie. Si elle n'a pas parfait sa
sûreté à temps, elle a une réclamation privilégiée
en vertu de l'al. 107(1)h): voir Davis y. Workers'
Compensation Board, [1980] 2 W.W.R. 349,


d


f


g


h


J


L'avocat de la Commission invoque également le
par. 50(6) de la Loi sur la faillite qui prescrit:


50. . . .


(6) Les dispositions de la présente loi ne sont pas
censées abroger ou remplacer les dispositions de droit
substantif d'une autre loi ou règle de droit concernant la
propriété et les droits civils, non' incompatibles avec les
dispositions de la présente loi, et le syndic est autorisé à
se prévaloir de tous les droits et recours prévus par cette
autre loi ou règle de droit, qui sont supplémentaires et
additionnels aux droits et recours prévus par la présente
loi.


L'avocat soutient que cette disposition reconnaît
clairement l'application et la portée des lois pro-
vinciales relatives à la propriété et aux droits civils.
La Loi sur la faillite, dit-il, définit simplement les
créanciers garantis, elle ne les constitue pas, ce qui
relève de la prérogative constitutionnelle des
provinces:


La jurisprudence peut nous aider à préciser les
rapports entre la législation fédérale et la législa-
tion provinciale-. L'arrêt de principe est celui du
Conseil privé dans l'affaire Royal Bank. of Canada
y. Larue, [1928] A.C. 187. Dans cet arrêt, le
Conseil privé a statué que la compétence exclusive
de légiférer accordée au législateur fédéral en
matière de faillite et d'insolvabilité lui permet de
déterminer la priorité relative des Créanciers dans
une faillite. Bien qu'il relève de là compétence du
législateur provincial sous le titre de la propriété et
des droits civils de garantir certaines dettes sur la
propriété du débiteur, dès qu'une telle loi provin-
ciale entre en conflit avec la loi fédérale sur la
faillite, la loi fédérale prévaut. Voici un extrait des
motifs du vicomte Cave, lord Chancelier, à la
p. 197:
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In Attorney-General of Ontario y. Àttorney-General for
Canada ([1894] A.C. 189, 200), Lord Herschell
observed that a system of bankruptcy legislation might
frequently require various ancillary provisions for the
purpose of preventing the scheme of the Act from being
defeated, and added: "It may be necessary for this
purpose to deal with the effect of executions and other
matters which would otherwise be within the legislative
competence of the Provincial Legislature. Their Lord-
ships do not doubt that it would be open ta the Domin-
ion Parliament to deal with such matters as part of a
bankruptcy law, and the Provincial Legislature would
doubtless be then precludecl from interfering with this
legislation inasmuch as such interference would affect
'the bankruptcy law of the Dominion Parliament."
Taking these observations as affording assistance in the
construction of s. 91, head 21, of the Act of 1867, their
Lordships are of opinion that the exclusive authority
thereby given to the Dominion Parliament to deal with
all matters arising within the domain of bankruptcy and
insolvency enables that Parliament to determine by
legislation the relative priorities of creditors under a
bankruptcy or an authorized assignment.


In Produits Caoutchouc Marquis Inc. v. Trot-
tier (Re Gingras Automobile Ltée), [1962] S.C.R.
676, Abbott J. followed Royal Bank of Canada y.
Larue, supra. He said, at p. 678:


The present 'Act, like its predecessor acts, provides
that subject té the Act all debts proved in bankruptcy
shall be paid pari passu. To that rule of absolute
equality, certain exceptions are made including those
provided for by s. 95. The exclusive authority given to
Parliament by s. 91(21) of the British North America
Act to deal with all matters arising within the domain of
bankruptcy and insolvency, enables Parliament to deter-
mine the relative priorities of creditors under a bank-
ruptcy: Royal Bank y. Larue. To the extent that such
priorities may be in conflict with provincial law, the
federal statute must prevaiL


In Deputy Minister of Revenue v. Rainville (Re
Bourgault), [1980] 1 S.C.R. 35, this Court had to
consider .the interaction of s. 30 of the Retail Sales
Tax Act, R.S.Q. 1964, c. 71, and s. 107(1)(j) of
the Bankruptcy Act. Section 30 of the Quebec
statute made any sums due to the Crdwn under the
Act "a privileged debt" ranking immediately after
law costs. Section 107(1)(j) of the Bankruptcy Act
provided:


[TRADUCTION] Dans l'arrêt Attorney-General of Onta-
rio y. Attorney-General for Canada ([1894] A.C. 189, à
la p. 200), lord Herschel' fait remarquer qu'un ensemble
de lois sur la faillite peut souvent imposer différentes


a dispositions accessoires pour empêcher que l'économie
de la loi ne soit mise en échec; il ajoute: «Il peut être
nécessaire, à cette fin, d'aborder l'effet des saisies et
d'autres sujets qui autrement seraient de la compétence
législative de la législature de la province. Leurs Sei-


b gneuries ne doutent pas qu'il est loisible au Parlemente
du Dominion de légiférer sur ces questions dans une loto)
sur la faillite et que la législature provinciale serait sane-2,
doute alors empêchée d'empiéter sur cette loi pour c\i
autant que cet empiétement viserait la loi sur la faillite—
du Parlement du Dominion». Considérant que ces.
remarques aident à interpréter le par. 91(21) de l'ActeC
de 1867, leurs Seigneuries sont d'avis que la compétence
exclusive accordée de ce fait au Parlement du Dominion
de légiférer sur toutes les questions relevant du domaine,—
de la' faillite et de l'insolvabilité permet à ce dernier de


d légiférer sur la priorité relative des créanciers en cas de
faillite ou de cession autorisée.


Dans l'arrêt Produits Caoutchouc Marquis Inc.
e v. Trottier (Re Gingras Automobile Liée), [1962]


R.C.S. 676, le juge Abbott a suivi l'arrêt Royal
Bank of Canada y. Larue, précité. Il dit à la p.
678:


[TRADUCTION] La Loi actuelle, comme les lois anté-
rieures, dispose que, sous réserve de la Loi, toutes les
dettes prouvées de la faillite seront payées pari passu. Il
y a des exceptions à cette règle d'égalité absolue, notam-
ment celles de l'art. 95. La compétence exclusive accor-
dée au Parlement par le par. 91(21) de l'Acte de l'Amé-


g Tique du Nord britannique de légiférer sur toutes les
matières relevant de la faillite et de l'insolvabilité
permet au Parlement de déterminer la priorité relative
des créanciers en cas de faillite: Royal Bank y. Larue.
Dans la mesure où cette priorité peut contredire des lois


h provinciales, la loi fédérale doit prévaloir.


Dans l'arrêt Sous-ministre du Revenu c. Rain-


ville (Re Bourgault), [1980] 1 R.C.S. 35, cette


Cour a dû se prononcer sur les rapports qui exis-


i tent entre l'art. 30 de la Loi de l'impôt sur la vente


en détail, S.R.Q. 1964, chap. 71, et l'al. 107(1)j)


de la Loi sur la faillite. L'article 30 de la loi


québécoise faisait de toute somme due à Sa
Majesté en vertu de la loi «une dette privilégiée»


prenant rang immédiatement après les frais de
justice. L'alinéa l07(1)j) de la Loi sur la faillite
dispose:
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107. (1) Subject to the rights of secured creditors, the
proceeds realized from the property of a bankrupt shall
be applied in priority of payment as follows:


(j) daims of the Crown not previously mentioned in
this section, in right of Canada or of any province,
pari passu notwithstanding any statutory preference
to the contrary.


The Deputy Minister alleged that he was a
"secured creditor" within the definition of s. 2 of
the Act and therefore did not fall within the
purview of para. (j). Pigeon J., writing for the
majority, found otherwise. He said, at p. 44:


Accordingly, I find that the case turns upon the
interpretation of para. 107(1)(j). When s. 95 (now 107)
of the 1949 Bankruptcy Act is compared with s. 51 of
the 1919 Bankruptcy Act, it is apparent that by the new
Act, Parliament has established a much more elaborate
"Scheme of Distribution". Its power to legislate con-
cerning the provincial as well as federal Crown privilege,
in the case of bankruptcy, having been established by In
re Silver Brothers Ltd. ([1932] A.C. 514), the provision
clearly indicates its intention to do so and the only
question remaining is as to the scope of the provision. II
is abundantly clear that this was intended to put on an
equal footing all daims by Her Majesty in right of
Canada or of a province except in cases where it was
provided otherwise, namely, para. (c), the levy, and
para. (h), workmen's compensation or unemployment
insurance assessments and withholdings for income tax.
Paragraph (j) ends with the following words "notwith-
standing any statutory preference to the contrary". The
purpose of this part of the provision is obvious. Parlia-
ment intended to put all debts to a government on an
equal footing; it therefore cannot have intended to allow
provincial statutes to confer any higher priority. In my
opinion, this is precisely what is being contended for
when it is argued that, because the Quebec statute
creates a privilege on immovable property effective from
the date of registration, the Crown thereby becomes a
"secured creditor" and thus escapes the effect of the
provision which gives it only a lower priority.


Estey J. dissented in Re Bourgault on the basis
that the Deputy Minister was a secured creditor by
virtue of the provincial legislation and s. 107 of the
Bankruptcy Act elevated his daim over the pre-
ferred daims listed in the scheme of distribution in
s. 107. Although he does not refer to the case in


a


107. (1) Sous réserve des droits des créanciers garan-
tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli
doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suivant:


•
j) les réclamations, non précédemment mentionnées
au présent article, de la Couronne du chef du Canada
ou d'une province du Canada, pari passu, nonobstant
tout privilège statutaire à l'effet contraire.


b


Le Sous-ministre soutenait qu'il était un «créan-
cier garanti» au sens de la définition de l'art. 2 de
la Loi et qu'en conséquence il n'était pas visé par
l'al. j). Le juge Pigeon, qui a rédigé les motifs de la


c majorité, conclut le contraire. Il dit, à la p. 44:


C'est donc à l'interprétation de l'al. 107(1))) qu'il faut
s'arrêter. Lorsqu'on fait la comparaison entre l'art. 95
(aujourd'hui 107) de la Loi sur la faillite de 1949 et
l'art. 51 de la Loi de faillite de 1919, on voit que le


d législateur fédéral a dans la nouvelle Loi établi un «Plan
de répartition» beaucoup plus élaboré. L'arrêt In re
Silver Brothers Ltd. ([1932] A.C. 514) lui ayant
reconnu le pouvoir de statuer sur le privilège du fisc
provincial comme sur celui du fisc fédéral au cas de


e faillite, le texte indique clairement son intention de le
faire et tout ce qu'il faut se demander c'est quelle doit
être la portée de la disposition. Il est manifeste que
celle-ci vise à mettre sur un pied d'égalité toutes les
créances de Sa Majesté du chef du Canada ou d'une


f province sauf dans les cas autrement prévus, c'est-à-dire,
al. c) le prélèvement et al. h) les cotisationS pour acci-
dents du travail ou assurance-chômage et les retenues à
la source pour l'impôt sur le revenu. Le texte de l'al. j)
se termine par les mots suivants: «nonobstant tout privi-


g lège statutaire à l'effet contraire». Le but de cette partie
de la disposition. est évident. Le législateur fédéral a
entendu mettre sur pied d'égalité toutes les dettes dues à
un gouvernement; il ne peut donc pas avoir •voulu per-
mettre que les lois provinciales accordent une autre


h priorité. A mon avis, c'est précisément ce que l'on
réclame en soutenant que, parce que la loi du Québec
accorde un privilège sur les immeubles qui prend effet à
compter de la date de son enregistrement, le fisc y
devient un «créancier garanti» et échappe ainsi à la


i disposition qui ne lui accorde qu'une certaine priorité.


Le juge Estey a été dissident dans l'arrêt .12.
Bourgault pour le motif que le Sous-ministre 'était
un créancier garanti en vertu de la loi provinciale
et que l'art. 107 de la Loi sur la faillite faisait
passer sa réclamation avant les réclamations privi-
légiées énumérées dans le plan de distribution de
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his reasons, the approach takén by Estey J. is
similar to that taken by the British Columbia
Court of Appeal in Re Clemenshaw; Workers'
CoMpensation Board y. Canadian Credit Men's
Trust Association Ltd. (1963), 4 C.B.R. (N.S.)
238, and adopted in Re R. A. Nelson Construction
Ltd. (1966), 8 C.B.R. (N.S.) 221 (B.C.S.C.), in
Re Trinel Office Products Ltd.; Workers' Com-
pensation Board of Alberta y. Davis (1971), 14
C.B.R. (N.S.) 248 (Alta. S.C.)


• Counsel for the appellant submits that Re Bour-
gault is a judgment of this Court directly in its
favour. Counsel for the Board distinguishes Re
Bourgault on the basis it was dealing with a daim
under para. (j) of s. 107(1) as opposed to para. (h)
and para. (j) ends with the phrase "notwithstand-
ing any statutory preference to the contrary".
This, he submits, makes it clear that the provincial
legislation yields to the scheme of distribution
under s. 107(1) as far as daims under para. (j) are
concerned. No such overriding language appears in
para. (h).


With respect, it seems to me that the "notwith-
standing" language in para. (j) was a second string
to the Court's bow in Re Bourgault. I think this is
the significance of Pigeon J.'s comment at p. 43 of
his reasons:


Due to the "notwithstanding", 1 find it even clearer in
para. 107(1)(j) that the federal Parliament intended to
deal with the preferential rights of the federal and
provincial tax collectors, just• as it intended in para.
107(1)(e) and (f) to define those of municipal corpora-
tions and of lessors.


(Emphasis added.)


The "notwithstanding" language. reinforced the
principle• in Royal Bank of Canada v. Larue and
Re Gingras Automobile Ltée, that provincial legis-
lation yields to federal in the event of bankruptcy.
I do not think the majority reasons in Re Bour-
gault can be divorced from the wider principle and
made to rest solely on the "notwithstanding"
provision. I• am supported in this view by the
judgment of Cowan C.J. in• Re Black Forest Res-


l'art. 107. Bien qu'il ne mentionne pas l'arrêt dans
ses motifs, le point de vue du juge Estey est
semblable à celui de la Cour d'appel de la
'Colombie-Britannique dans l'arrêt Re Cle-


a menshaw; Workers' Compensation Board v.
Canadian Credit Men's Trust Association Ltd.
(1963), 4 C.B.R. (N.S.) 238, et adopté dans les
arrêts: Re R. A. Nelson. Construction Ltd. (1966),
8 C.B.R. (N.S.) 221 (C.S.C.-B.), Re Trinel Office,.


e Products Ltd.; Workers' Compensation Board of
Alberta y. Davis (1971), 14 C.B.R. (N.S.) 248e,
(C.S. Alb.) C•1


00


L'avocat de l'appelante soutient que l'arrêt Refi
e Bourgault de cette Cour appuie directement son g


point de vue. L'avocat de la Commission distingue
l'arrêt Re Bourgault de l'espèce parce qu'il porte`cro)
sur une réclamation présentée en vertu de l'al. j)?-.)


d 
du par. 107(1) et non de l'al. h) et parce que l'al.
j) se termine par l'expression «nonobstant tout
privilège statutaire à l'effet contraire». Cela, selon
lui, indique clairement que la loi provinciale cède
le pas au plan de distribution prévu au par. 107(1)


e pour autant que les réclamations faites en vertu de
l'al. j) sont visées. L'alinéa h) ne comporte pas
cette réserve importante.


Avec égards, il me semble que la clause «nonob-
stant» de l'al. j) était une deuxième corde à l'arc de


f la Cour dans l'arrêt Re Bourgault. Je crois que
c'est là le sens du commentaire du juge Pigeon à la
.p. 43 de ses motifs:


À cause du «nonobstant» il me paraît encore plus clair 
g que, le législateur fédéral a entendu déterminer par l'al. 


107(1)j) les droits privilégiés du fisc fédéral et provin-
cial, tout comme il a entendu régler par les al. 107(1)e)
et f) ceux des municipalités et des bailleurs.


h


J


(C'est moi qui souligne.)


La clause «nonobstant» confirme le principe énoncé
dans les arrêts Royal Bank of Canada v. Larue et
Re Gingras Automobile Ltée selon lequel la loi
provinciale cède le pas à la loi fédérale en cas de
faillite. Je ne crois pas qu'on puisse séparer le
principe plus général des motifs de la majorité
dans l'arrêt Re Bourgault et le fonder uniquement
sur la clause «nonobstant». La décision du juge en
chef Cowan dans l'affaire Re Black Forest Res-
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taurant. Ltd. (1981), 37 C.B.R. (N.S.) 176. The taurant Ltd. (1981), 37 C.B.R. (N.S.) 176, vient
Chief Justice said at p. 191: corroborer mon avis. Le Juge en chef dit à la


p: 191:


The daim of the Worker's Compensation Board is
specifically referred to in s. 107(1)(h) and is not
removed from the scope of that paragraph by the open-
ing words of s. 107(1) preserving the rights of secured
creditors. It is entitled to the priority provided for by s.
107(I)(h) and is not entitled to the statutory security or
priority which s. 125 of the Workers' Compensation Act
purports to create, and which would be valid and effec-
tive in the absence of bankruptcy of the employer.


And at p. 192:


The result, in my opinion, is that so long as there is no
bankruptcy, full effect must be given to statutory provi-
sions such as those contained in the Labour Standards
Code of this province and in the Workers' Compensation
Act of this province, which create liens and charges on
property ranking ahead of pre-existing interests such as
those created by mortgages or assignments of book
debts, affecting the property said to be subject to the
statutory liens and charges. However, when bankruptcy
occurs, the provisions of s. 107 of the Bankruptcy Act
take effect and the scheme of distribution of the prop-
erty of the bankrupt coming into the hands of the
trustee must be followed. The statutory liens and
charges, to the extent to which they are affected by the
provisions of s. 107, cease to be of any force and effect.
The rights of secured creditors, whose security arises
apart from such statutes, are preserved and may be
enforced against the property charged by way of secu-
rity. The creditors for whose benefit the statutory liens
and charges were created are no longer entitled to
enforce those statutory'liens and charges, except to the
extent permitted by s. 107, and their claims are dealt
with in the priority set out in s. 107.


The Chief Justice was affirmed in the Nova
Scotia Court of Appeal sub nom. Director of
Labour Standards of Nova Scotia and Workers'
Compensation Board of Nova Scotia y. Trustee in
Bankruptcy (1981), 38 C.B.R. (N.S.) 253.
Jones J. speaking for the court said, at p. 260:


In view of these remarks I fail to see how it can be
argued that Re Clemenshaw can still be çonsidered a
valid interpretation of s. 107(1) of the Bankruptcy Act.
Mr. Justice Pigeon made it abundantly clear that priori-
ties of provincial daims must be determined in accord-
ance with s. 107(1) of the Bankruptcy Act notwithstand-


[TRADUCTION] La réclamation, de la Worker's Com-
a pensation Board (la Commission) est expressément men-


tionnée à l'al. 107(1)h) et n'est pas exclue de la portée
de cet alinéa par les premiers mots du par. 107(1) qui
protègent les droits des créanciers garantis, La Commis-
sion a droit à la priorité prévue à l'al. 107(1)h), mais


b elle n'a pas droit à la sûreté ou priorité que l'art. 125 de
la Workers' Compensation Act prétend créer et qui
serait valide et applicable s'il n'y avait pas eu faillite de
l'employeur.


c Plus loin à la p. 192:


[TRADUCTION] Il en résulte, à mon avis, que tant
qu'il n'y a pas eu de faillite, il faut donner toute leur
portée aux dispositions comme celles que comporte le
Labour Standards Code de la province et la Workers'


d Compensation Act de la province, qui créent des privilè-
ges et des charges sur la propriété, qui prennent rang
avant les droits préexistants comme les droits créés en
vertu d'hypothèques ou de cessions de dettes actives
grevant la propriété assujettie aux privilèges et charges


e prévus dans la loi. Toutefois, lorsqu'il y a faillite, les
dispositions de l'art. 107 de la Loi sur la faillite s'appli-
quent et le plan de distribution des biens du failli remis
au syndic doit être suivi. Les privilèges et charges prévus
dans la loi cessent de s'appliquer dans la mesure où ils


f sont visés par les dispositions de l'art. 107. Les droits des
créanciers garantis dont la sûreté ne découle pas de ces
lois, sont protégés et peuvent être exercés contre les
biens grevés de sûretés. Les créanciers au profit desquels
la loi crée des privilèges et charges n'ont plus droit de


g 
faire valoir ces privilèges et charges, sauf dans la mesure
permise par l'art. 107, et leurs réclamations se règlent
selon la priorité érioncée à l'art. 107.


La Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse a con-
!' firmé la décision du Juge en chef dans l'arrêt sub


nom. Director of Labour Standards of Nova
Scotia and Workers' Compensation Board of
Nova Scotia y. Trustee in Bankruptcy (1981), 38
C.B.R. (N.S.) 253. Le juge Jones qui rend l'arrêt
de la cour dit à la p. 260:


[TRADUCTION] Étant donné ces observations, je ne
puis voir comment on peut soutenir que l'arrêt Re
Clemenshaw peut encore être considéré comme la bonne


J interprétation du par. 107(1) de la Loi sur la faillite.
M. le juge Pigeon a dit très clairement que les priorités
des réclamations fondées sur la loi provinciale se déter-
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ing any statutory preference to the contrary. Debts
under the Workers' Compensation Act fall under s.
107(1)(h) of the Act. Claims for wages are governed by
s. 107(1)(d). With deference, it is not open to the
province to provide any higher or more extensive priority
for wages in view of the express provisions contained in
that clause. It is clear from Rainville that the provincial
Crown cannot daim as a secured creditor under the
Bankruptcy Act, notwithstanding the form of the pro-
vincial legislation, where the daim is governed by s.
107(1) of the Bankruptcy Act. In my view, the daims in
the present case fall under s: 107(1) and accordingly the
appeals must be dismissed with costs.


The Court of Appeal of British Columbia, sit-
ting as a panel of five, followed Re Black Forest
Restaurant Ltd. in Workers' Compensation Board
y. Kinross Mortgage Corporation, [1982] 1
W.W.R. 87, and agreed with the Nova Scotia
courts that its own earlier decision in Re Clemen-
shaw must be taken to have been overruled by this
Court in Re Bourgault.


I believe that these authorities are determinative
of the issue before us on this appeal and that the
basis on which the Alberta Court of Appeal sought
to distinguish them is an untenable one. I refer to
the following excerpt from the reasons of Lieber-
man J.:


In my view Re Bourgault and Re Black Forest are
distinguishable from the case at bar and are not author-
ity for the proposition that a claimant whose daim falls
within s. 107 cannot be a "secured creditor" even if the
daim satisfies the requirements of s. 2. The Workers'
Compensation Act of Nova Scotia provides that the
daim of the Board establishes a lien against the assets of
the employer without the ifoard having to perform an
overt act, whereas in the Alberta legislation (s. 78(4)) a
floating charge is created which becomes a proprietary
interest only after the Board has performed overt acts of
filing the éertificate and initiating distress proceedings.
The Board in this case bas performed those overt acts
and in my view it has caused a floating charge to be
crystallized in accordance with s. 78(4) of the Workers'
Compensation Act. The daim thus cornes within the
definition of "secured creditor" in s. 2 of the Bankrupt-
cy Act.


b


d
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minent selon le par. 107(1) de la Loi sur la faillite
nonobstant tout privilège statutaire à l'effet contraire.
Les dettes contractées en vertu de la Workers' Compen-
sation Act tombent sous le coup de l'al. 107(1)h) de la
Loi. Les réclamations pour salaires sont régies par l'al.
107(1)d). Avec égards, il n'est pas loisible à la province
d'accorder une priorité plus grande ou plus étendue pour
les salaires vu les dispositions expresses de cet alinéa. Il
ressort clairement de l'arrêt Rainville que Sa Majesté
du chef de la province ne peut faire valoir de réclama- ,(7.--)
tien à titre de créancière garantie en vertu de la Loi sur (1)
la faillite, en dépit de la formulation de la toi provin-
ciale, si la réclamation est régie par le par. 107(1) de la cv
Loi sur la faillite. À mon avis, les réclamations en --c°
l'espèce sont visées par le par. 107(1) et en conséquence -
il faut rejeter les appels avec dépens. 0


La Cour d'appel de la Colombie-Britannique, c̀2,
formée de cinq juges, a suivi l'arrêt Re Black ,a2.
Forest Restaurant Ltd. dans l'arrêt Workers'
Compensation Board y. Kinross Mortgage Corpo-
ration, [1982] 1 W.W.R. 87, et a partagé l'avis des
tribunaux de la Nouvelle-Écosse selon lesquels il
faut considérer que son arrêt antérieur Re Cle-
menshaw a été infirmé par cette Cour dans l'arrêt
Re Bourgault.


Je crois que cette jurisprudence règle le litige
qui nous est soumis ici et que le fondement sur


lequel la Cour d'appel de l'Alberta a voulu la
distinguer de l'espèce n'est pas défendable. Je ren-
voie au passage suivant des motifs du juge


Lieberman:


[TRADUCTION] À mon avis, les arrêts Re Bourgault
et Re Black Forest se distinguent de l'espèce et ne
consacrent pas le principe qu'un créancier dont la récla-
mation est visée "p7ar l'art. 107 ne peut être un «créancier
garanti» même si la réclamation répond aux exigences
de l'art. 2. La Workers' Compensation Act de la Nou-
velle-Écosse prévoit que la réclamation de la Commis-
sion constitue un privilège sur les biens de l'employeur
sans que la Commission soit tenue de faire un geste
concret alors que la loi albertaine (par. 78(4)) crée une
charge générale qui ne devient un droit de propriété
qu'après que la Commission a accompli les gestes con-
crets qui consistent à produire le certificat et à commen-
cer les procédures de' saisie-gagerie. En l'espèce, la
Commission a accompli ces gestes concrets ce qui, à
mon avis, a cristallisé une charge générale conformé-
ment au par. 78(4) de The Workers' Compensation Act.
La réclamation entre donc dans le champ de la défini-
tion de «créancier garanti» de l'art. 2 de la Loi sur la
faillite.
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With respect, the issue in Re Bourgault and Re
Black Forest Restaurant Ltd. was not whether a
proprietary interest has been created under the
relevant provincial legislation. It was whether pro-
vincial legislation, even if it did create a proprie-
tary interest, could defeat the scheme of distribu-
tion under s. 107(1) of the Bankruptcy Act. These
cases held that it could not, that while the provin-
cial legislation could validly secure debts on the
property of the debtor in a non-bankruptcy situa-
tion, once bankruptcy occurred s. 107(1) deter-
mined the status and priority of the daims specifi-
cally dealt with in the section. It was not open to
the claimant in bankruptcy to say: By virtue of the
applicable provincial legislation I am a secured
creditor within the meaning of the opening words
of s. 107(1) of the Bankruptcy Act and therefore
the priority accorded my daim under the relevant
paragraph of s. 107(1) does not apply to me. In
effect, this is the position adopted by the Court of
Appeal and advanced before us by the respondent.
It cannot be supported as a matter of statutory
interpretation of s. 107(1) since, if the section were
to be read in this way, it would have the effect of
permitting the provinces to determine priorities on
a bankruptcy, a 'natter within exclusive federal
jurisdiction.


How then should the constitutional question
stated by the Chief Justice be answered? Does s.
107(1)(h) of the Bankruptcy Act conflict with s.
78(4) of The Workers' Compensation Act so as to
render the latter provision inoperable? I do not
believe so. Section 78(4) does not purport to deal
with a bankruptcy situation and, by virtue of the
presumption of constitutionality, the provincial
legislature is presumed to be legislating within its
competence rather than outside it. Faced with the
choice of construing the provincial legislation in a
way which would cause it to invade the federal
sphere, thereby a ttracting the doctrine of para-
mountcy, or construing it in accordance with the
presumption of constitutionality, I prefer the latter
course. I believe also that it accords better with the
more recent authorities on the scope of the para-
mountcy doctrine.


Avec égards, dans les arrêts Re Bourgault et Re
Black Forest Restaurant Ltd., le litige n'était pas
de savoir s'il y avait eu création d'un droit de
propriété en vertu des lois provinciales applicables.


a Il s'agissait de savoir si, même si elle créait un
droit de propriété, la loi provinciale pouvait aller à
l'encontre du plan de distribution prévu au par.
107(1) de la Loi sur la faillite. Ces arrêts ont
décidé qu'elle ne le pouvait pas et que, même si la
loi provinciale pouvait validement créer une sûreté
pour des dettes sur les biens du débiteur en dehors
de la faillite, dès qu'il y avait faillite, le par. 107(1)
déterminait le statut et la priorité des réclamations
expressément mentionnées dans cet article. Il
n'était pas loisible au créancier de la faillite de
dire: en vertu de la loi provinciale applicable, je
suis un créancier garanti au sens des premiers mots
du par. 107(1) de la Loi sur la faillite et en


d conséquence la priorité que l'alinéa pertinent du
par. 107(1) accorde à ma réclamation ne s'appli-
que pas à moi. En réalité, c'est la position adoptée
par la Cour d'appel et plaidée devant nous par
l'intimée. Cette position n'est pas étayée par l'in-


° terprétation législative du par. 107(1) puisque, si
on interprétait l'article dans ce sens, il aurait pour
effet de permettre aux provinces de déterminer les
priorités en cas de faillite, ce qui relève de la
compétence fédérale exclusive.


Comment devrait-on alors répondre à la ques-
tion constitutionnelle formulée par le Juge en
chef? L'alinéa 107(1)h) de la Loi sur la faillite
entre-t-il en conflit avec le par. 78(4) de Theg
Workers' Compensation Act de façon à le rendre
inopérant? Je ne le crois pas. Le paragraphe 78(4)
n'est pas censé viser un cas de faillite et, en vertu
de la présoinption de constitutionnalité, le législa-


h teur provincial est censé légiférer dans le cadre de
sa compétence plutôt qu'à l'ektérieur de celle-ci. Si
j'ai le choix d'interpréter la loi provinciale de
manière qu'elle envahisse la sphère de compétence
fédérale,. entraînant ainsi l'application de la doc-
trine de la, prépondérance ou de l'interpréter en
conformité avec la présomption de constitutionna-
lité, je préfère cette dernière interprétation. Je
crois en outre qu'elle se conforme mieux à. la
jurisprudence et à la doctrine récentes relative-
ment à la portée de la doctrine de la prépondé-
rance.
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In Smith y. The Queen, [1960] S.C.R. 776,
Martland J. expressed the view at p. 800 that the
doctrine of paramountcy only applies so as to
render provincial legislation inoperative when
"compliance with one law involves breach of the
other". This approach was continuel in Construc-
tion Montcalm Inc. y. Minimum Wage Commis-
sion, [1979] 1 S.C.R. 754, where Beetz J. stated at
p. 780 that "it was incurnbent upon Montcalm to
establish that it could not comply with provincial
law without committing a breach of the federal
Act" and that "Montcalm had to prove that feder-
al and provincial law were in actual conflict for the
purposes, of this case". In Beetz J.'s view a person
challenging provincial legislation on the basis of
the paramountcy doctrine must establish an inevi-
table conflict between the two pieces of legislation
in the particular situation: it was not enough that
the two provisions might on one reading conflict.


This approach has most recently been re-
affirmed by Dickson J. (as he then was) in Multi-
ple Access Ltd. y. McCutcheon, [1982] 2 S.C.R,
161. He states, at p. 191:


In primiple, there would seem to be no good reasons to
speak of paramountcy and preclusion except where there
is actual conflict in operation as where one enactment
says "yes" and the other says "no"; "the same citizens
are being told to do inconsistent things"; compliance
with one is defiance of the other.


I do not believe that this is the case here. I think
rather that the applicable principle is the one
stated by Laskin C.J. in Quebec North Shore
Paper Co. y. Canadian Pacific Ltd., [1977] 2
S.C.R. 1054, at p. 1065, to the effect that "if the
provincial legislation is of general application, it
will be construed so as not to apply to such enter-
prises", i.e., those within federal competence.


As Professor Hogg points out in his text Consti-
tutional Law of Canada, the narrower the defini-
tion of conflict, the broader the scope within which
valid provincial legislation can operate: the broad-
er the definition of conflict, the greater the impact
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Dans l'arrêt Smith y. The Queen, [1960] R.C.S.
776, à la p. 800, le juge Martland a exprimé
l'opinion que la doctrine de la prépondérance ne
s'applique pour rendre la loi provinciale inopérante
que lorsque [TRADUCTION] «se conformer à l'une
... signifie . que l'on enfreint l'autre». Ce point
de vue a été repris dans l'arrêt Construction
Montcalm Inc. c. Commission du salaire mini-
mum, [1979] 1 R.C.S. 754, dans lequel le juge
Beetz a dit à la p. 780 qu'«il incombait à Mont-
cairn d'établir qu'elle ne pouvait se conformer à la
loi provinciale sans violer la loi fédérale» et que
«Montcalm devait prouver, aux fins de cette
affaire, que les lois fédérale et provinciale étaient
véritablement en conflit». Selon l'opinion du juge
Beetz, celui qui conteste une loi provinciale en
invoquant la doctrine de la prépondérance doit
établir qu'il existe un conflit inévitable entre les
deux textes législatifs dans une situation précise: il
n'est pas suffisant que les deux dispositions ris-
quent à première vue d'être en conflit.


Ce point de vue a plus récemment été de nou-
veau confirmé par le juge Dickson (maintenant
juge en chef) dans l'arrêt Multiple Access Ltd. c.
McCutcheon, [1982] 2 R.C.S. 161. Il dit à la p.
191:
En principe, il ne semble y avoir aucune raison valable
de parler de prépondérance et d'exclusion sauf lorsqu'il
y a un conflit véritable, comme lorsqu'une loi dit «oui» et
que l'autre dit «non»; «on demande aux mêmes citoyens
d'accomplir des actes incompatibles»; l'observance de
l'une entraîne l'inobservance de l'autre.


Je ne crois pas_que ce soit le cas en l'espèce. Je
crois plutôt que le principe applicable est celui
qu'a formulé le juge en chef Laskin dans l'arrêt
Quebec North Shore Paper Co. c. Canadien Paci-
fique Ltée, [1977] 2 R.C.S. 1054, à la p. 1065,
selon lequel «si la législation provinciale est de
portée générale, elle devra être interprétée de
façon à ne pas s'appliquer à ces entreprises»,
c.-à-d. celles qui relèvent de la compétence
fédérale.


Comme le souligne le professeur Hogg dans son
ouvrage Constitutional Law of Canada, plus la
définition de conflit est restreinte, plus large est le
champ d'application de la loi provinciale valide:
plus la définition de conflit est étendue, plus grand
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of the paramountcy doctrine to eut it down. He
states, at p. 103:


When are two laws deemed to be inconsistent (or
conflicting) so as to attract the doctrine of paramount-
cy? The question has profound implications for the
scope of judicial review and for the balance of power in
the federal system. Given the overriding force of federal
law, a wide definition of inconsistency will result in the
defeat of provincial laws in "fields" which are "covered"
by federal law; a narrow definition, on the other hand,
will allow provincial laws to survive so long as they do
not "expressly contradict" federal law. The wide defini-
tion is the course of judicial activism in favour of central
power; the narrow definition is the course of judicial
restraint, leaving all but the irreconcilable conflicts to be
resolved in the political arena.


I believe that the trend of the more recent
authorities favours a restrictive approach to the
concept of "conflict" and a construction of
impugned provincial legislation, where this is pos-
sible, so as to avoid operational conflict with valid
federal legislation. Where this is done both provi-
sions can stand and have their own legitimate
spheres of operation. In this sense I find no conflict
between s. 107(1) of the Bankruptcy Act and s.
78(4) of The Workers' Compensation Act. I would
accordingly answer the question as framed by
stating that s. 107(1)(h) of the Bankruptcy Act
applies to determine priorities on a bankruptcy and
s. 78(4) of The Workers' Compensation Act has
no application in such a situation.


I would allow the appeal and grant the appellant
its costs throughout to be taxed on the appropriate
scale.


Appeal allowed with costs, ESTEY J. dissenting.


Solicitors for Me appellant: Ogilvie & Com-
pany, Edmonton.


Solicitor for the respondent: J. Douglas Carr,
The Workers' Compensation Board Legal Depart-
ment, Edmonton.


Solicitor for Me intervener the Attorney Gener-
al of Canada: Roger Tassé, Ottawa.


sera l'effet de la doctrine de la prépondérance en
vue de le restreindre. Il écrit à la p. 103:


[TRADUCTION] Quand deux lois sont-elles réputées
incompatibles (ou en conflit) de manière à faire interve-


a nir la doctrine de la prépondérance? La question est
lourde de conséquences en ce qui a trait à la portée du
contrôle judiciaire et à l'équilibre du pouvoir dans le
régime fédéral. Étant donné la suprématie des lois fédé-
rales, une définition élargie de l'incompatibilité entrai-


b nera l'annulation des lois provinciales dans les «domai-
nes» qui sont «visés» par des lois fédérales; par ailleurs,
une définition restreinte permettra aux lois provinciales
de survivre tant qu'elles ne «contredisent pas expressé-
ment» les lois fédérales. La définition élargie est la voie


c de l'activisme judiciaire en faveur du pouvoir central; la
définition restreinte est la voie de la retenue judiciaire,
qui fait en sorte que tous les conflits, sauf ceux qui sont
irréductibles, soient réglés sur la scène politique.


Je crois que le courant doctrinal et jurispruden-
tiel le plus récent favorise une conception restric-
tive de la notion de «conflit» et, dans la mesure du
possible, une interprétation de la loi provinciale
contestée qui évite un conflit d'application avec la


e loi fédérale valide. Dans un tel cas, les deux dispo-
sitions peuvent subsister et avoir chacune leur
sphère légitime d'application. En ce sens, je con-
clus qu'il n'y a aucun conflit entre le par. 107(1)
de la Loi sur la faillite et le par. 78(4) de The


f Workers' Compensation Act. L'alinéa 107(1)h) de
la Loi sur la faillite ne rend pas ce 'paragraphe
inopérant; ce dernier ne s'applique tout bonnement
pas en cas de faillite, quand on l'interprète correc-
tement. Par conséquent, la question formulée par
le Juge en chef doit recevoir une réponse négative.


Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et d'adjuger
à l'appelante ses dépens dans toutes les cours taxés
selon le barème applicable.


Pourvoi accueilli avec dépens, le juge ESTEY est
dissident.


Procureurs de l'appelante: Ogilvie & Company.
i Edmonton.


Procureur de l'intimée: J. Douglas Carr, The
Workers' Compensation Board Legal Department,
Edmonton.
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Procureur de l'intervenant le procureur général
du Canada: Roger Tassé, Ottawa.
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Solicitor for the intervener thé Attorney Gener-
al for Alberta: Ross W. Paisley, Edmonton.


Solicitor for the intervener the Attorney Gener-
al of Nova Scotia: Gordon F. Coles, Halifax.


« Solicitors for the intervener Workers' Compen-
sation Board of New Brunswick: McKelvey,
Macaulay, Machum, St. John.


Solicitors for the intervener Workers' Compen-
sation Board of Ontario: Weir & Foulds, Toronto.


Solicitor for the intervener Workers' Compen-
Sation Board of British Columbia: Gerald W.
Massing, Workers' Compensation Board, Rich-
mond.


Solicitors for the intervener Workers' Compen-
sation Board of the Yukon: Boylan, Preston, Kidd
& O'Brien, Whitehorse.
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Procureur de l'intervenant le procureur général
de l'Alberta: Ross W. Paisley, Edmonton.


Procureur de l'intervenant le procureur général
de la Nouvelle-Écosse: Gordon F. Coles, Halifax.


Procureurs de l'intervenante la Commission des
accidents du travail du Nouveau-Brunswick:
McKelvey, Macaulay, Machum, St. John.


Procureurs de l'intervenante la Commission des Gs
accidents du travail de l'Ontario: Weir & Foulds, (1)
Toronto.


Procureur de l'intervenante Workers' Compen-
sation Board of British Columbia: Gerald W.
Massing, Workers' Compensation Board, Rich-
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Procureurs de l'intervenante Workers' Çompen-
sation Board of the Yukon: Boylan, Preston, Kidd
& O'Brien, Whitehorse.
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Short tiffe


Definit ons


"affidavit"
«affidavit»


"application"
Version anglaise
seulement


"assignment"
«cession»


«banque»


"bankrupt"
«failli»


"banlcruptcy"
«faillite»


R.S.C., 1985, c. B-3 L.R.C., 1985, ch. B-3


An Act respecting bankruptcy and insolvency


SHORT TITLE


1. This Act may be cited as the Bankruptcy
and Insolvency Act.


R.S., 1985, c. B-3, s. 1; 1992, c. 27, s. 2.


INTERPRETATION


2. In this Act,


"affidavit" includes statutory declaration and
solemn affirmation;


"aircraft objects" [Repealed, 2012, c. 31, s.
414]


"application", with respect to a bankruptcy ap-
plication filed in a court in the Province of
Quebec, means a motion;


"assignment" means an assignment filed with
the official receiver;


"bank" means


(a) every bank and every authorized foreign
bank within the meaning of section 2 of the
Bank Act,


(b) every other member of the Canadian
Payments Association established by the
Canadian Payments Act, and


(c) every local cooperative credit society, as
defined in subsection 2(1) of the Act referred
to in paragraph (b), that is a member of a
central cooperative credit society, as defined
in that subsection, that is a member of that
Association;


"bankrupt" means a person who has made an
assignment or against whom a bankruptcy or-
der has been made or the legal status of that
person;


"bankruptcy" means the state of being bankrupt
or the fact of becoming bankrupt;


Loi concernant la faillite et l'insolvabilité


TITRE ABRÉGÉ


1. Loi sur la faillite et l'insolvabilité.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 1; 1992, ch. 27, art. 2.


Titre abrégé


DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION


2. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions


la présente loi.


«accord de transfert de titres pour obtention de
crédit» Accord aux termes duquel une per-
sonne insolvable ou un failli transfère la pro-
priété d'un bien en vue de garantir le paiement
d'une somme ou l'exécution d'une obligation
relativement à un contrat financier admissible.


«actif à court terme» Sommes en espèces,
équivalents de trésorerie — notamment les ef-
fets négociables et dépôts à vue - , inventaire,
comptes à recevoir ou produit de toute opéra-
tion relative à ces actifs.


«actionnaire» S'agissant d'une personne mo-
rale ou d'une fiducie de revenu assujetties à la
présente loi, est assimilée à l'actionnaire la per-
sonne ayant un intérêt dans cette personne mo-
rale ou détenant des parts de cette fiducie.


« administrateur» S'agissant d'une personne
morale autre qu'une fiducie de revenu, toute
personne exerçant les fonctions d'administra-
teur, indépendamment de son titre, et, s'agis-
sant d'une fiducie de revenu, toute personne
exerçant les fonctions de fiduciaire, indépen-
damment de son titre.


«affidavit» Sont assimilées à un affidavit une
déclaration et une affirmation solennelles.


«agent négociateur» Syndicat ayant conclu une
convention collective pour le compte des em-
ployés d'une personne.


«accord de
transfert de titres
pour obtention
de crédit»
"tille transfer
credit support
agreement"


«actif à court
terme»
"current assets"


« actionnaire»
"shareholder"


« administra-
teur»
"director"


« affidavit»
"affidavit"


«agent
négociateur»
"bargaining
agent"
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"bargaining
agent"
«agent
négociateur»


"daim provable
in bankruptcy",
"provable daim"
or "daim
provable"
«réclamation
prouvable en
matière de
faillite» ou «
réclamation
prouvable»


"collective
agreement"
« convention
collective»


"common-law
partner"
«conjoint de
fait»


"common-law
partnership"
«union de fait»


"corporation"
«personne
morale»


"court"
« tribunal»


• "creditor"
« créancier»


"current assets"
«actif à court
terme»
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"bargaining agent" means any trade union that
has entered into a collective agreement on be-
half of the employees of a person;


"child" [Repealed, 2000, c. 12, s. 8]


"daim provable in bankruptcy", "provable
daim" or "daim provable" includes any daim
or liability provable in proceedings under this
Act by a creditor;


"collective agreement", in relation to an insol-
vent person, means a collective agreement
within the meaning of the jurisdiction govern-
ing collective bargaining between the insolvent
person and a bargaining agent;


"common-law partner", in relation to an indi-
vidual, means a person who is cohabiting with
the individual in a conjugal relationship, having
so cohabited for a period of at least one year;


"common-law partnership" means the relation-
ship between two persons who are common-
law partners of each other;


"corporation" means a company or legal person
that is incorporated by or under an Act of Par-
liament or of the legislature of a province, an
incorporated company, wherever incorporated,
that is authorized to carry on business in
Canada or has an office or property in Canada
or an income trust, but does rot include banks,
authorized foreign banks within the meaning of
section 2 of the Bank Act, insurance companies,
trust companies, ban companies or railway
companies;


"court", except in paragraphs 178(1)(a) and (a.
1) and sections 204.1 to 204.3, means a court
referred to in subsection 183(1) or (1.1) or a
judge of that court, and includes a registrar
when exercising the powers of the court con-
ferred on a registrar under this Act;


"creditor" means a person having a daim prov-
able as a daim under this Act;


"current assets" means cash, cash equivalents
— including negotiable instruments and de-
mand deposits — inventory or accounts receiv-
able, or the proceeds from any dealing with
those assets;


«banque»


a) Les banques et les banques étrangères au-
torisées, au sens de l'article 2 de la Loi sur
les banques;


b) les membres de l'Association canadienne
des paiements créée par la Loi canadienne
sur les paiements;


c) les sociétés coopératives de crédit locales
définies au paragraphe 2(1) de la loi men-
tionnée à l'alinéa b) et affiliées à une cen-
trale — au sens du même paragraphe — qui
est elle-même membre de cette association.


«bien» Bien de toute nature, qu'il soit situé au
Canada ou ailleurs. Sont compris parmi les
biens les biens personnels et réels, en droit ou
en equity, les sommes d'argent, marchandises,
choses non possessoires et terres, ainsi que les
obligations, servitudes et toute espèce de do-
maines, d'intérêts ou de profits, présents ou fu-
turs, acquis ou éventuels, sur des biens, ou en
provenant ou s'y rattachant.


« biens » [Abrogée, 2004, ch. 25, art. 7]


«biens aéronautiques» [Abrogée, 2012, ch. 31,
art. 414]


«cession» Cession déposée chez le séquestre
officiel.


«conjoint de fait» La personne qui vit avec la
personne en cause dans une relation conjugale
depuis au moins un an.


«conseiller juridique» Toute personne quali-
fiée, en vertu du droit de la province, pour don-
ner des avis juridiques.


«contrat financier admissible» Contrat d'une
catégorie prescrite.


«convention collective» S'agissant d'une per-
sonne insolvable, s'entend au sens donné à ce
terme par les règles de droit applicables aux né-
gociations collectives entre elle et l'agent négo-
ciateur.


« créancier» Personne titulaire d'une réclama-
tion prouvable à ce titre sous le régime de la
présente loi.


«créancier garanti» Personne titulaire d'une
hypothèque, d'un gage, d'une charge ou d'un
privilège sur ou contre les biens du débiteur ou


«banque»
"bang'


«bien»
"property"


«cession»
"assignment"


«conjoint de
fait»
"common-law
partner"


« conseiller
juridique»
"legal counsel"


«contrat
financier
admissible»
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financial
contract"


«convention
collective»
"collective
agreement"


«créancier»
"creditor"


«créancier
garanti»
"secured
creditor"
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"date of the bankruptcy", in respect of a person,
means the date of


(a) the granting of a bankruptcy order
against the person,


(b) the filing of an assignment in respect of
the person, or


(c) the event that causes an assignment by
the person to be deemed;


"date of the initial bankruptcy event", in re-
spect of a person, means the earliest of the day
on which any one of the following is made,
filed or commenced, as the case may be:


(a) an assignment by or in respect of the
person,


(b) a proposai by or in respect of the person,


(c) a notice of intention by the person,


(d) the first application for a bankruptcy or-
der against the person, in any case


(i) referred to in paragraph 50.4(8)(a) or
57(a) or subsection 61(2), or


(ii) in which a notice of intention to make
a proposai has been filed under section
50.4 or a proposai has been filed under
section 62 in respect of the person and the
person files an assignment before the court
has approved the proposai,


(e) the application in respect of which a
bankruptcy order is made, in the case of an
application other than one referred to in para-
graph (d), or


(/) proceedings under the Companies' Cred-
itors Arrangement Act;


"debtor" includes an insoivent person and any
person who, at the time an act of bankruptcy
was committed by him, resided or carried on
business in Canada and, where the context re-
quires, includes a bankrupt;


"director" in respect of a corporation other than
an income trust, means a person occupying the
position of director by whatever name called
and, in the case of an income trust, a person oc-
cupying the position of trustee by whatever
name called;


une partie de ses biens, à titre de garantie d'une
dette échue ou à échoir, ou personne dont la ré-
clamation est fondée sur un effet de commerce
ou garantie par ce dernier, lequel effet de com-
merce est détenu comme garantie subsidiaire et
dont le débiteur n'est responsable qu'indirecte-
ment ou secondairement. S'entend en outre :


a) de la personne titulaire, selon le Code ci-
vil du Québec ou les autres lois de la pro-
vince de Québec, d'un droit de rétention ou
d'une priorité constitutive de droit réel sur ou
contre les biens du débiteur ou une partie de
ses biens;


b) lorsque l'exercice de ses droits est assu-
jetti aux règles prévues pour l'exercice des
droits hypothécaires au livre sixième du
Code civil du Québec intitulé Des priorités et
des hypothèques :


(i) de la personne qui vend un bien au dé-
biteur, sous condition ou à tempérament,


(ii) de la personne qui achète un bien du
débiteur avec faculté de rachat en faveur
de celui-ci,


(iii) du fiduciaire d'une fiducie constituée
par le débiteur afin de garantir l'exécution
d'une obligation.


«date de la faillite» S'agissant d'une personne,
la date :


a) soit de l'ordonnance de faillite la visant;


b) soit du dépôt d'une cession de biens la vi-
sant;


c) soit du fait sur la base duquel elle est ré-
putée avoir fait une cession de biens.


«débiteur» Sont assimilées à un débiteur toute
personne insolvable et toute personne qui, à
l'époque où elle àcommis un acte de faillite,
résidait au Canada ou y exerçait des activités.
S'entend en outre, lorsque le contexte l'exige,
d'un failli.


«disposition» [Abrogée, 2005, ch. 47, art. 2]


«enfant» [Abrogée, 2000, ch. 12, art. 8]


«entreprise de service public » Vise notamment
la personne ou l'organisme qui fournit du com-
bustible, de l'eau ou de l'électricité, un service
de télécommunications, d'enlèvement des or-
dures ou de lutte contre la pollution ou encore
des services postaux.


«date de la
faillite»
"date of the
bankruptcy"


«débiteur»
"debtor"
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service public »
"public utility"
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"eligible financial contract" means an agree-
ment of a prescribed kind;


"equity daim" means a daim that is in respect
of an equity interest, including a daim for,
among others,


(a) a dividend or similar payment,


(b) a return of capital,


(c) a redemption or retraction obligation,


(d) a monetary loss resulting from the own-
ership, purchase or sale of an equity interest
or from the rescission, or, in Quebec, the an-
nulment, of a purchase or sale of an equity
interest, or


(e) contribution or indemnity in respect of a
daim referred to in any of paragraphs (a) to


(d);


"equity interest" means


(a) in the case of a corporation other than an
income trust, a share in the corporation — or
a warrant or option or another right to ac-
quire a share in the corporation — other than
one that is derived from a convertible debt,
and


(b) in the case of an income trust, a unit in
the income trust — or a warrant or option or
another right to acquire a unit in the income
trust — other than one that is derived from a
convertible debt;


"executing officer" includes a sheriff, a bailiff
and any officer charged with the execution of a
writ or other process under this Act or any oth-
er Act or proceeding with respect to any prop-
erty of a debtor;


"financial collateral" means any of the follow-
ing that is subject to an interest, or in the
Province of Quebec a right, that secures pay-
ment or performance of an obligation in respect
of an eligible financial contract or that is sub-
ject to a title transfer credit support agreement:


(a) cash or cash equivalents, including nego-
tiable instruments and demand deposits,


(b) securities, a securities account, a securi-
ties entitlement or a right to acquire securi-
ties, or


«failli» Personne qui a fait une cession ou
contre laquelle a été rendue une ordonnance de
faillite. Peut aussi s'entendre de la situation ju-
ridique d'une telle personne.


«faillite» L'état de faillite ou le fait de devenir
en faillite.


«fiducie de revenu» Fiducie qui possède un ac-
tif au Canada et dont les parts sont inscrites à
une bourse de valeurs mobilières visée par les
Règles générales à la date de l'ouverture de la
faillite, ou sont détenues en majorité par une fi-
ducie dont les parts sont inscrites à une telle
bourse à cette date.


«garantie financière» S'il est assujetti soit à un
intérêt ou, dans la province de Québec, à un
droit garantissant le paiement d'une somme ou
l'exécution d'une obligation relativement à un
contrat financier admissible, soit à un accord de
transfert de titres pour obtention de crédit, l'un
ou l'autre des éléments suivants :


a) les sommes en espèces et les équivalents
de trésorerie — notamment les effets négo-
ciables et dépôts à vue;


b) les titres, comptes de titres, droits inter-
médiés et droits d'acquérir des titres;


c) les contrats à terme ou comptes de
contrats à terme.


«huissier-exécutant» Shérif, huissier ou autre
personne chargée de l'exécution d'un bref ou
autre procédure sous l'autorité de la présente
loi ou de toute autre loi, ou de toute autre pro-
cédure relative aux biens du débiteur.


« intérêt relatif à des capitaux propres»


a) S'agissant d'une personne morale autre
qu'une fiducie de revenu, action de celle-ci
ou bon de souscription, option ou autre droit
permettant d'acquérir une telle action et ne
provenant pas de la conversion d'une dette
convertible;


b) s'agissant d'une fiducie de revenu, part
de celle-ci ou bon de souscription, option ou
autre droit permettant d'acquérir une telle
part et ne provenant pas de la conversion
d'une dette convertible.


«localité» En parlant d'un débiteur, le lieu
principal où, selon le cas :


a) il a exercé ses activités au cours de l'an-
née précédant l'ouverture de sa faillite;


« failli»
"banla-upt"


«faillite»
"bankruptcy"


«fiducie de
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"income trust"


« garantie
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(c) a futures agreement or a futures account;


"General Rules" means the General Rules re-
ferred to in section 209;


"income trust" means a trust that has assets in
Canada if


(a) its units are listed on a prescribed stock
exchange on the date of the initial bankrupt-
cy event, or


(b) the majority of its units are held by a
trust whose units are listed on a prescribed
stock exchange on the date of the initial
bankruptcy event;


"insolvent person" means a person who is not
bankrupt and who resides, curies on business
or has property in Canada, whose liabilities to
creditors provable as daims under this Act
amount to one thousand dollars, and


(a) who is for any reason unable to meet his
obligations as they generally become due,


(b) who has ceased paying his current obli-
gations in the ordinary course of business as
they generally become due, or


(c) the aggregate of whose property is not, at
a fair valuation, sufficient, or, if disposed of
at a fairly conducted sale under legal pro-
cess, would not be sufficient to enable pay-
ment of all his obligations, due and accruing
due;


"legal counsel" means any person qualified, in
accordance with the laws of a province, to give
legal advice;


"locality of a debtor" means the principal place


(a) where the debtor has carried on business
during the year immediately preceding the
date of the initial bankruptcy event,


(b) where the debtor has resided during the
year immediately preceding the date of the
initial bankruptcy event, or


(c) in cases not coming within paragraph (a)
or (b), where the greater portion of the prop-
erty of the debtor is situated;


"Minister" "Minister" means the Minister of Industry;
«ministre»


"net termination
value"
«valeurs nettes
dues à la date de
résiliation»


"net termination value" means the net amount
obtained atter netting or setting off or compen-
sating the mutual obligations between the par-


b) il a résidé au cours de l'année précédant
l'ouverture de sa faillite;


c) se trouve la plus grande partie de ses
biens, dans les cas non visés aux alinéas a)
ou b).


«localité. d'un débiteur» [Abrogée, 2005, ch.
47, art. 2(F)]


«ministre» Le ministre de l'Industrie.


«moment de la faillite» S'agissant d'une per-
sonne, le moment :


a) soit du prononcé de l'ordonnance de
faillite la visant;


b) soit du dépôt d'une cession de biens la vi-
sant;


c) soit du fait sur la base duquel elle est ré-
putée avoir fait une cession de biens.


« opération sous-évaluée» Toute disposition de
biens ou fourniture de services pour laquelle le
débiteur ne reçoit aucune contrepartie ou en re-
çoit une qui est manifestement inférieure à la
juste valeur marchande de celle qu'il a lui-
même donnée.


«ouverture de la faillite» Relativement à une
personne, le premier en date des événements
suivants à survenir :


a) le dépôt d'une cession de biens la visant;


b) le dépôt d'une proposition la visant;


c) le dépôt d'un avis d'intention par elle;


cl) le dépôt de la première requête en
faillite :


(i) dans les cas visés aux alinéas 50.4(8)
a) et 57 a) et au paragraphe 61(2),


(ii) dans le 'cas où la personne, alors
qu'elle est visée par un avis d'intention
déposé aux termes de l'article 50.4 ou une
proposition déposée aux termes de l'article
62, fait une cession avant que le tribunal
ait approuvé la proposition;


e) dans les cas non visés à l'alinéa d), le dé-
pôt de la requête à l'égard de laquelle une or-
donnance de faillite est rendue;


J) l'introduction d'une procédure sous le ré-
gime de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies.


«ministre»
"Minister"
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ties to an eligible financial contract in accor-
dance with its provisions;


"official receiver" means an officer appointed
under subsection 12(2);


"person" includes a partnership, an unincorpo-
rated association, a corporation, a cooperative
society or a cooperative organization, the suc-
cessors of a partnership, of an association, of a
corporation, of a society or of an organization
and the heirs, executors, liquidators of the suc-
cession, administrators or other legal represen-
tatives of a person;


"prescribed"


(a) in the case of the form of a document
that is by this Act to be prescribed and the
information to be given therein, means pre-
scribed by directive issued by the Superin-
tendent under paragraph 5(4)(e), and


(b) in any other case, means prescribed by
the General Rules;


"property" means any type of property, whether
situated in Canada or elsewhere, and includes
money, goods, things in action, land and every
description of property, whether real or person-
al, legal or equitable, as well as obligations,
easements and every description of estate, in-
terest and profit, present or future, vested or
contingent, in, arising out of or incident to
property;


"proposai" means


(a) in any provision of Division I of Part III,
a proposai made under that Division, and


(b) in any other provision, a proposai made
under Division I of Part III or a consumer
proposai made under Division II of Part III


and includes a proposai or consumer proposai,
as the case may be, for a composition, for an
extension of time or for a scheme or arrange-
ment;


"public utility" includes a person or body who
supplies fuel, water or electricity, or supplies
telecommunications, garbage collection, pollu-
tion control or postal services;


«personne»


a) Sont assimilés aux personnes les sociétés
de personnes, associations non constituées en
personne morale, personnes morales, socié-
tés et organisations coopératives, ainsi que
leurs successeurs;


b) sont par ailleurs assimilés aux personnes
leurs héritiers, liquidateurs de succession,
exécuteurs testamentaires, administrateurs et
autres représentants légaux.


«personne insolvable» Personne qui n'est pas
en faillite et qui réside au Canada ou y exerce
ses activités ou qui a des biens au Canada, dont
les obligations, constituant à l'égard de ses
créanciers des réclamations prouvables aux
termes de la présente loi, s'élèvent à mille dol-
lars et, selon le cas :


a) qui, pour une raison quelconque, est inca-
pable de faire honneur à ses obligations au
fur et à mesure de leur échéance;


b) qui a cessé d'acquitter ses obligations
courantes dans le cours ordinaire des affaires
au fur et à mesure de leur échéance;


c) dont la totalité des biens n'est pas suffi-


sante, d'après une juste estimation, ou ne
suffirait pas, s'il en était disposé lors d'une
vente bien conduite par autorité de justice,
pour permettre l'acquittement de toutes ses
obligations échues ou à échoir.


«personne morale» Personne morale qui est
autorisée à exercer des activités au Canada ou
qui y a un établissement ou y possède des
biens, ainsi que toute fiducie de revenu. Sont
toutefois exclues les banques, banques étran-
gères autorisées au sens de l'article 2 de la Loi
sur les banques, compagnies d'assurance, so-
ciétés de fiducie, sociétés de prêt ou compa-
gnies de chemin de fer constituées en personnes
morales.


«prescrit»


a) Dans le cas de la forme de documents à
prescrire au titre de la présente loi et des ren-
seignements qui doivent y figurer, prescrit


par le surintendant en application de l'alinéa
5(4) e);


b) dans les autres cas, prescrit par les Règles
générales.


«personne»
"person"
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"resolution" or "ordinary resolution" means a
resolution carried in the marner provided by
section 115;


"secured creditor" means a person holding a
mortgage, hypothec, pledge, charge or lien on
or against the property of the debtor or any part
of that property as security for a debt due or ac-
cruing due to the person from the debtor, or a
person whose daim is based on, or secured by,
a negotiable instrument held as collateral secu-
rity and on which the debtor is only indirectly
or secondarily liable, and includes


(a) a person who has a right of retention or a
prior daim constituting a real right, within
the meaning of the Civil Code of Québec or
any other statute of the Province of Quebec,
on or against the property of the debtor or
any part of that property, or


(b) any of


(i) the vendor of any property sold to the
debtor under a conditional or instalment
sale,


(ii) the purchaser of any property from the
debtor subject to a right of redemption, or


(iii) the trustee of a trust constituted by
the debtor to secure the performance of an
obligation,


if the exercise of the person's rights is sub-
ject to the provisions of Book Six of the Civil
Code of Québec entitled Prior Claims and
Hypothecs that deal with the exercise of hy-
pothecary rights;


"settlement" [Repealed, 2005, c. 47, s. 2]


"shareholder" includes a member of a corpora-
tion — and, in the case of an income trust, a
holder of a unit in an income trust — to which
this Act applies;


"sheriff' [Repealed, 2004, c. 25, s. 7]


"special resolution" means a resolution decided
by a majority in number and three-fourths in
value of the creditors with proven daims
present, personally or by proxy, at a meeting of
creditors and voting on the resolution;


"Superintendent" means the Superintendent of
Bankruptcy appointed under subsection 5(1);


«proposition concordataire» ou « proposition»
S'entend :


a) à la section I de la partie III, de la propo-
sition faite au titre de cette section;


b) dans le reste de la présente loi, de la pro-
position faite au titre de la section I de la par-
tie III ou d'une proposition de consommateur
faite au titre de la section II de la partie III.


Est également visée la proposition ou proposi-
tion de consommateur faite en vue d'un concor-
dat, d'un atermoiement ou d'un accommode-
ment.


«réclamation prouvable en matière de faillite»
ou « réclamation prouvable» Toute réclamation
ou créance pouvant être prouvée dans des pro-
cédures intentées sous l'autorité de la présente
loi par un créancier.


«réclamation relative à des capitaux propres»
Réclamation portant sur un intérêt relatif à des
capitaux propres et visant notamment :


a) un dividende ou un paiement similaire;


b) un rembdursement de capital;


c) tout droit de rachat d'actions au gré de
l'actionnaire ou de remboursement anticipé
d'actions au gré de l'émetteur;


d) des pertes pécuniaires associées à la pro-
priété, à l'achat ou à la vente d'un intérêt re-
latif à des capitaux propres ou à l'annulation
de cet achat ou de cette vente;


e) une contribution ou une indemnité rela-
tive à toute réclamation visée à l'un des ali-
néas a) à d).


«Règles généralei;> Les Règles générales éta-
blies en application de l'article 209.


«résolution» ou «résolution ordinaire» Réso-
lution adoptée conformément à l'article 115.


«résolution spéciale» Résolution décidée par
une majorité en nombre et une majorité des
trois quarts en valeur des créanciers titulaires
de réclamations prouvées, présents personnelle-
ment ou représentés par fondés de pouvoir à


«proposition
concordataire»
ou «
proposition»
"proposai"


«réclamation
prouvable en
matière de
faillite» ou «
réclamation
prouvable»
"claim provable
in bankruptcy",
"provable
daim" or "daim
provable"


«réclamation
relative à des
capitaux
propres»
"equity daim"


«Règles
générales»
"General Rides"


«résolution» ou
« résolution
ordinaire»
"resolution" or
"ordinal),
resolution"


«résolution
spéciale»
"special
resolution"
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"transfer at
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"licensed
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"Superintendent of Financial Institutions"
means the Superintendent of Financial Institu-
tions appointed under subsection 5(1) of the Of-
fice of the Superintendent of Financial Institu-
tions Act;


"time of the bankruptcy", in respect of a per-
son, means the time of


(a) the granting of a bankruptcy order
against the person,


(b) the filing of an assignment by or in re-
spect of the person, or


(c) the event that causes an assignment by
the person to be deemed;


"title transfer credit support agreement" means
an agreement under which an insolvent person
or a bankrupt has provided title to property for
the purpose of securing the payment or perfor-
mance of an obligation of the insolvent person
or bankrupt in respect of an eligible financial
contract;


"transfer at undervalue" means a disposition of
property or provision of services for which no
consideration is received by the debtor or for
which the consideration received by the debtor
is conspicuously less than the fair market value
of the consideration given by the debtor;


"trustee" or "licensed trustee" means a person
who is licensed or appointed under this Act.


R.S., 1985, c. B-3, s. 2; R.S., 1985, c. 31 (lst Supp.), s. 69;
1992, c. 1, s. 145(F), c. 27, s. 3; 1995, c. 1, s. 62; 1997, c.
12, s. 1; 1999, c. 28, s. 146, c. 31, s. 17; 2000, c. 12, s. 8;
2001, c. 4, s. 25, c. 9, s. 572; 2004, c. 25, s. 7; 2005, c. 3, s.
11, c. 47, s. 2; 2007, c. 29, s. 91, c. 36, s. 1; 2012, c. 31, s.
414; 2015, c. 3, s. 6(F).


2.1 A change in the designation of a benefi-
ciary in an insurance contract is deemed to be a
disposition of property for the purpose of this
Act.


1997, c. 12, s. 2; 2004, c. 25, s. 8; 2005, c. 47, s. 3.


2.2 Any notification, document or other in-
formation that is required by this Act to be giv-
en, forwarded, mailed, sent or otherwise pro-
vided to the Superintendent, other than an
application for a licence under subsection
13(1), shah be given, forwarded, mailed, sent
or otherwise provided to the Superintendent at


une assemblée des créanciers et votant sur la
résolution.


«séquestre officiel» Fonctionnaire nommé en
vertu du paragraphe 12(2).


«surintendant» Le surintendant des faillites
nommé aux termes du paragraphe 5(1).


«surintendant des institutions financières» Le
surintendant des institutions financières nommé
en application du paragraphe 5(1) de la Loi sur
le Bureau du surintendant des institutions fi-
nancières.


«syndic» ou « syndic autorisé» Personne qui
détient une licence ou est nommée en vertu de
la présente loi.


« tribunal» Sauf aux alinéas 178(1)a) et a.1) et
aux articles 204.1 à 204.3, tout tribunal men-
tionné aux paragraphes 183(1) ou (1.1). Y est
assimilé tout juge de ce tribunal ainsi que le
greffier ou le registraire de celui-ci, lorsqu'il
exerce les pouvoirs du tribunal qui lui sont
conférés au titre de la présente loi.


«union de fait» Relation qui existe entre deux
conjoints de fait.


«valeurs nettes dues à la date de résiliation» La
somme nette obtenue après compensation des
obligations mutuelles des parties à un contrat
financier admissible effectuée conformément à
ce contrat.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 2; L.R. (1985), ch. 31 (1" suppl.),
art. 69; 1992, ch. 1, art. 145(F), ch. 27, art. 3; 1995, ch. 1,
art. 62; 1997, ch. 12, art. 1; 1999, ch. 28, art. 146, ch. 31,
art. 17; 2000, ch. 12, art. 8; 2001, ch. 4, art. 25, ch. 9, art.
572; 2004, ch. 25, art. 7; 2005, ch. 3, art. 11, ch. 47, art. 2;
2007, ch. 29, art. 91, ch. 36, art. 1; 2012, ch. 31, art. 414;
2015, ch. 3, art. 6(F).


2.1 La modification de la désignation du bé-
néficiaire d'une police d'assurance est réputée
être une disposition de biens pour l'application
de la présente loi.


1997, ch. 12, art. 2; 2004, ch. 25, art. 8; 2005, ch. 47, art. 3.


2.2 Sauf dans le cas de la demande de li-
cence prévue au paragraphe 13(1), les notifica-
tions et envois de documents ou renseigne-
ments à effectuer au titre de la présente loi
auprès du surintendant le sont au bureau de di-
vision spécifié par ses instructions.


1997, ch. 12, art. 2.


«séquestre
officiel»
"official
receiver"


«surintendant»
"Superinten-
dent"


«surintendant
des institutions
financières»
"Superintendent
of Financial
Institutions"


«syndic» ou «
syndic autorisé»
"trustee" or
"licensed
trustee"


«tribunal »
"court"


«union de fait»
"common-linv
partnership"


«valeurs nettes
dues à la date de
résiliation»
"net termination
value"


Désignation de
bénéficiaires


Bureau de
division
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the Superintendent's division office as speci-
fied in directives of the Superintendent.


1997, c. 12, s. 2.


3. [Repealed, 2005, c. 47, s. 4]


4. (1) In this section,


"entity" means a person other than an individu-
al;


"related group" means a group of persons each
member of which is related to every other
member of the group;


"unrelated group" means a group of persons
that is rot a related group.


(2) For the purposes of this Act, persons are
related to each other and are "related persons"
if they are


(a) individuals connected by blood relation-
ship, marriage, common-law partnership or
adoption;


(b) an entity and


(i) a person who controls the entity, if it is
controlled by one person,


(ii) a person who is a member of a related
group that controls the entity, or


(iii) any person connected in the mariner
set out in paragraph (a) to a person de-
scribed in subparagraph (i) or (ii); or


(c) two entities


(i) both controlled by the same person or
group of persons,


(ii) each of which is controlled by one
person and the person who controls one of
the entities is related to the person who
controls the other entity,


(iii) one of which is controlled by one
person and that person is related to any
member of a related group that controls
the other entity,


(iv) one of which is controlled by one per-
son and that person is related to each
member of an unrelated group that con-
trols the other entity,


(v) one of which is controlled by a related
group a member of which is related to


3. [Abrogé, 2005, ch. 47, art. 4]


4. (1) Les définitions qui suivent s'ap- Définitions


pliquent au présent article.


«entité» Personne autre qu'une personne phy-
sique.


«groupe lié» Groupe de personnes dont chaque
membre est lié à chaque autre membre du
groupe.


«groupe non lié» Groupe de personnes qui
n'est pas un groupe lié.


(2) Pour l'application de la présente loi, des
personnes sont liées entre elles et constituent
des «personnes liées» si elles sont :


a) soit des particuliers unis par les liens du
sang, du mariage, d'une union de fait ou de
l'adoption;


b) soit une entité et, selon le cas :


(i) la personne qui la contrôle, si elle est
contrôlée par une seule personne,


(ii) toute personne qui est membre du
groupe lié qui la contrôle,


(iii) toute personne unie de la manière in-
diquée à l'alinéa a) à une personne visée
aux sous-alinéas (i) ou (ii);


c) soit, selon le cas, deux entités


(i) contrôlées par la même personne ou le
même groupe de personnes,


(ii) dont chacune est contrôlée par une
seule personne et si la personne qui
contrôle l'une-d'elles est liée à celle qui
contrôle l'autre,


(iii) dont l'une est contrôlée par une seule
personne qui est liée à un membre du
groupe lié qui contrôle l'autre,


(iv) dont l'une est contrôlée par une seule
personne qui est liée à chacun des
membres du groupe non lié qui contrôle
l'autre,


(v) dont l'une est contrôlée par un groupe
lié dont l'un des membres est lié à chacun


«entité»
"entity"


«groupe lié»
"related group"


«groupe non
lié»
"unrelated
group"


Définition de
«personnes
liées»
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each member of an unrelated group that
controls the other entity, or


(vi) one of which is controlled by an unre-
lated group each member of which is relat-
ed to at least one member of an unrelated
group that controls the other entity.


(3) For the purposes of this section,


(a) if two entities are related to the same en-
tity within the meaning of subsection (2),
they are deemed to be related to each other;


(b) if a related group is in a position to con-
trol an entity, it is deemed to be a related
group that controls the entity whether or not
it is part of a larger group by whom the enti-
ty is in fact controlled;


(c) a person who has a right under a con-
tract, in equity or otherwise, either immedi-
ately or in the future and either absolutely or
contingently, to, or to acquire, ownership in-
terests, however designated, in an entity, or
to control the voting rights in an entity, is,
except when the contract provides that the
right is not exercisable until the death of an
individual designated in the contract, deemed
to have the same position in relation to the
control of the entity as if the person owned
the ownership interests;


(d) if a person has ownership interests in
two or more entities, the person is, as holder
of any ownership interest in one of the enti-
ties, deemed to be related to himself or her-
self as holder of any ownership interest in
each of the other entities;


(e) persons are connected by blood relation-
ship if one is the child or other descendant of
the other or one is the brother or sister of the
other;


(f) persons are connected by marriage if one
is married to the other or to a person who is
connected by blood relationship or adoption
to the other;


(f .1) persons are connected by common-law
partnership if one is in a common-law part-
nership with the other or with a person who
is connected by blood relationship or adop-
tion to the other; and


(g) persons are connected by adoption if one
has been adopted, either legally or in fact, as


des membres du groupe non lié qui
contrôle l'autre,


(vi) dont l'une est contrôlée par un groupe
non lié dont chaque membre est lié à au
moins un membre du groupe non lié qui
contrôle l'autre.


(3) Pour l'application du présent article :


a) lorsque deux entités sont liées à la même
entité au sens où l'entend le paragraphe (2),
elles sont réputées liées entre elles;


b) lorsqu'un groupe lié est en mesure de
contrôler une entité, il est réputé être un
groupe lié qui contrôle l'entité, qu'il fasse ou
non partie d'un groupe plus considérable par
lequel l'entité est en fait contrôlée;


c) la personne qui a, en vertu d'un contrat,
en equity ou autrement, un droit de participa-
tion aux capitaux propres d'une entité, soit
immédiatement, soit à l'avenir, et de façon
absolue ou conditionnelle, ou le droit d'ac-
quérir un tel droit, ou de contrôler ainsi les
droits de vote de l'entité, est réputée, sauf si
le contrat stipule que le droit ne peut être
exercé qu'au décès d'une personne qui y est
désignée, occuper la même position à l'égard
du contrôle de l'entité que si elle était titu-
laire de ce droit;


d) la personne qui détient un droit de partici-
pation aux capitaux propres de deux ou plu-
sieurs entités est réputée être liée à elle-
même à titre de titulaire du droit de
participation dans chacune de ces entités;


e) des personnes sont unies par les liens du
sang si l'une est l'enfant ou autre descendant
de l'autre ou si l'une est le frère ou la soeur
de l'autre;


j) des personnes sontunies par les liens du
mariage si l'une est mariée à l'autre ou à une
personne qui est unie à l'autre par les liens
du sang ou de l'adoption;


f1) des personnes sont unies par les liens
d'une union de fait si l'une vit en union de
fait avec l'autre ou avec une personne qui est
unie à l'autre par les liens du sang ou de
l'adoption;


g) des personnes sont unies par les liens de
l'adoption si l'une a été adoptée, en droit ou
de fait, comme enfant de l'autre ou comme


Liens
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the child of the other or as the child of a per-
son who is connected by blood relationship,
otherwise than as a brother or sister, to the
other.


Question of fact (4) It is a question of fact whether persons
not related to one another were at a particular
time dealing with each other at arm's length.


Presumptions


Binding on fier
Majesty


(5) Persons who are related to each other are
deemed not to deal with each other at arm's
length while so related. For the purpose of
paragraph 95(1)(b) or 96(1)(b), the persons are,
in the absence of evidence to the contrary,
deemed not to deal with each other at arm's
length.


R.S., 1985, c. B-3, s. 4; 2000, c. 12, s. 9; 2004, c. 25, s.
9(F); 2005, c. 47, s. 5; 2007, c. 36, s. 2.


HER MAJESTY


4.1 This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada or a province.


1992, c. 27, s. 4.


PART I


ADMINISTRATIVE OFFICIALS


SUPERINTENDENT


Appointment 5. (1) The Governor in Council shah ap-
point a Superintendent of Bankruptcy to hold
office dm-nig gnnd hehAviniir far n term af ont


more than five years, but the Superintendent
may be removed from office by the Governor
in Council for cause. The Superintendent's
term may be renewed for one or more further
terms.


Salary


Extent of
supervision


Duties


(1.1) The Superintendent shah be paid the
salary that the Governor in Council may fix.


(2) The Superintendent shall supervise the
administration of all estates and matters to
which this Act applies.


(3) The Superintendent shah, without limit-
ing the authority conferred by subsection (2),


(a) receive applications for licences to act as
trustees under this Act and issue licences to
persons whose applications have been ap-
proved;


(b) monitor the conditions that led to a
trustee being issued a licence to determine
whether those conditions continue to exist


enfant d'une personne unie à l'autre par les
liens du sang, autrement qu'à titre de frère ou
de soeur.


(4) La question de savoir si des personnes Question de fait


non liées entre elles n'avaient pas de lien de dé-
pendance, à tel ou tel moment, est une question
de fait.


(5) Les personnes liées entre elles sont répu- Présomption


tées avoir un lien de dépendance tant qu'elles
sont ainsi liées et il en va de même, sauf preuve
contraire, pour l'application des alinéas 95(1)b)
ou 96(1)b).


L.R. (1985), ch. B-3, art. 4; 2000, ch. 12, art. 9; 2004, ch.
25, art. 9(F); 2005, ch. 47, art. 5; 2007, ch. 36, art. 2.


SA MAJESTÉ


4.1 La présente loi lie Sa Majesté du chef du
Canada ou d'une province.


1992, ch. 27, art. 4.


PARTIE I


FONCTIONNAIRES ADMINISTRATIFS


SURINTENDANT


Obli ation de Sai
Maj té


5. (1) Le gouverneur en conseil nomme à Nomination


titre inamovible un surintendant des faillites
nnur un mandat rminnuplatalp d'an nive rinn


ans, sous réserve de révocation motivée de la
part du gouverneur en conseil.


(1.1) Le surintendant des faillites reçoit le Traitement


traitement que fixe le gouverneur en conseil.


(2) Le surintendant contrôle l'administration Surveillance


des actifs et des affaires régis par la présente
loi.


(3) Le surintendant, sans que soit limitée Fonctions


l'autorité que lui confère le paragraphe (2) :


a) reçoit les demandes de licences autorisant
l'exercice des fonctions de syndic dans le
cadre de la présente loi et délivre les licences
aux personnes dont les demandes ont été ap-
prouvées;


b) contrôle l'observation constante par le
syndic des conditions de délivrance de sa li-
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bankruptcy in respect of those net termination
values.


2005, c. 47, s. 68; 2007, c. 29, s. 98; 2009, c. 31, s. 64.


PARTNERSHIP PROPERTY


85. (1) This Act applies to limited partner-
ships in like manner as if limited partnerships
were ordinary partnerships, and, on all the gen-
eral partners of a limited partnership becoming
bankrupt, the property of the limited partner-
ship vests in the trustee.


(2) If a member of a partnership becomes
bankrupt, the court may authorize the trustee to
commence and prosecute any action in the
names of the trustee and of the bankrupt's part-
ner, and any release by the partner of the debt
or demand to which the action relates is void
or, in the Province of Quebec, null.


Notice to partner (3) Notice of the application for authority to
commence an action under subsection (2) shah
be given to the bankrupt's partner, who may
show cause against it, and on his application
the court may, if it thinks fit, direct that he shah
receive his proper share of the proceeds of the
action, and, if he does not daim any benefit
therefrom, he shall be indemnified against costs
in respect thereof as the court directs.


du failli et avoir une réclamation prouvable en
matière de faillite relativement à ces sommes.


2005, ch. 47, art. 68; 2007, ch. 29, art. 98; 2009, ch. 31, art.
64.


BIENS DE SOCIÉTÉS DE PERSONNES


85. (1) La présente loi s'applique aux socié-
tés de personnes en commandite de la même
manière que si elles étaient des sociétés en nom
collectif; et, lorsque tous les membres d'une
telle société deviennent en faillite, les biens de
celle-ci sont dévolus au syndic.


(2) Lorsqu'un membre d'une société de per-
sonnes fait faillite, le tribunal peut autoriser le
syndic à intenter et à poursuivre une action au
nom du syndic et de l'associé du failli; et toute
remise, par cet associé, de la dette ou revendi-
cation à laquelle se rapporte l'action, est nulle.


Application aux
sociétés de
personnes en
commandite


Actions par le
syndic et
l'associé du
failli


(3) Avis de la demande d'autorisation d'in- Avis à l'associé


tenter l'action est donné à l'associé du failli, et
l'associé peut exposer les motifs qu'il a de
s'opposer à cette action, et, à sa demande, le
tribunal peut, s'il l'estime utile, enjoindre qu'il
reçoive sa juste part du produit de l'action; et,
s'il ne réclame aucun profit de cette action, il
est indemnisé de tous frais à cet égard, suivant
que le tribunal l'ordonne.


Status of Crown
daims


Exceptions


R.S., 1985, c. B-3, s. 85; 2004, c. 25, s. 52.


CROWN INTERESTS


86. (1) In relation to a bankruptcy or pro-
posai, all provable daims, including secured
daims, of Her Majesty in right of Canada or a
province or of any body under an Act respect-
ing workers' compensation, in this section and
in section 87 called a "workers' compensation
body", rank as unsecured daims.


(2) Subsection (1) does not apply


(a) to daims that are secured by a security
or charge of a kind that can be obtained by
persons other than Her Majesty or a workers'
compensation body


(i) pursuant to any law, or


(ii) pursuant to provisions of federal or
provincial legislation, where those provi-
sions do not have as their sole or principal
purpose the establishment of a means of
securing daims of Her Majesty or of a
workers' compensation body; and


L.R. (1985), ch. B-3, art. 85; 2004, ch. 25, art. 52.


DROITS DE LA COURONNE


86. (1) Dans le cadre d'une faillite ou d'une
proposition, les réclamations prouvables — y
compris les réclamations garanties — de Sa
Majesté du chef du Canada ou d'une province
ou d'un organisme compétent au titre d'une loi
sur les accidents du travail prennent rang
comme réclamations non garanties.


(2) Sont soustraites à l'application du para-
graphe (1) :


a) les réclamations garanties par un type de
charge ou de sûreté dont toute personne, et
non seulement Sa Majesté ou l'organisme,
peut se prévaloir au titre de dispositions lé-
gislatives fédérales ou provinciales n'ayant
pas pour seul ou principal objet l'établisse-
ment de mécanismes garantissant les récla-
mations de Sa Majesté ou de l'organisme, ou
au titre de toute autre règle de droit;


Réel
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(b) to the extent provided in subsection
87(2), to claims that are secured by a security
referred to in subsection 87(1), if the security
is registered in accordance with that subsec-
tion.


Exceptions (3) Subsection (1) does not affect the opera-
tion of


(a) subsections 224(1.2) and (1.3) of the In-
corne Tax Act;


(b) any provision of the Canada Pension
Plan or of the Employment Insurance Act
that refers to subsection 224(1.2) of the In-
corne Tax Act and provides for the collection
of a contribution, as defined in the Canada
Pension Plan, an employee's premium, or
employer's premium, as defined in the Em-
ployment Insurance Act, or a premium under
Part VII.1 of that Act, and of any related in-
terest, penalties or other amounts; or


(c) any provision of provincial legislation
that has a similar purpose to subsection
224(1.2) of the Income Tax Act, or that refers
to that subsection, to the extent that it pro-
vides for the collection of a sum, and of any
related interest, penalties or other amounts,
where the sum


(i) has been withheld or deducted by a
person from a payment to another person
and is in respect of a tax similar in nature
to the income tax imposed on individuals
under the Income Tax Act, or


(ii) is of the same nature as a contribution
under the Canada Pension Plan if the
province is a "province providing a com-
prehensive pension plan" as defined in
subsection 3(1) of the Canada Pension
Plan and the provincial legislation estab-
lishes a "provincial pension plan" as de-
fined in that subsection,


and for the purpose of paragraph (c), the provi-
sion of provincial legislation is, despite any Act
of Canada or of a province or any other law,
deemed to have the same effect and scope
against any creditor, however secured, as sub-
section 224(1.2) of the Income Tax Act in re-
spect of a sum referred to in subparagraph (c)
(i), or as subsection 23(2) of the Canada Pen-
sion Plan in respect of a sum referred to in sub-


b) les réclamations garanties aux termes de
l'article 87, dans la mesure prévue à cet ar-
ticle.


(3) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet de Effet


porter atteinte à l'application des dispositions
suivantes :


a) les paragraphes 224(1.2) et (1.3) de la Loi
de l'impôt sur le revenu;


b) toute disposition du Régime de pensions
du Canada ou de la Loi sur l'assurance-em-
ploi qui renvoie au paragraphe 224(1.2) de la
Loi de l'impôt sur le revenu et qui prévoit la
perception d'une cotisation, au sens du Ré-
gime de pensions du Canada, d'une cotisa-
tion ouvrière ou d'une cotisation patronale,
au sens de la Loi sur l'assurance-emploi, ou
d'une cotisation prévue par la partie VII.1 de
cette loi et des intérêts, pénalités ou autres
montants y afférents;


c) toute disposition législative provinciale
dont l'objet est semblable à celui du para-
graphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le
revenu, ou qui renvoie à ce paragraphe, dans
la mesure où elle prévoit la perception d'une
somme, et des intérêts, pénalités ou autres
montants y afférents, qui :


(i) soit a été retenue par une personne sur
un paiement effectué à une autre personne,
ou déduite d'un tel paiement, et se rap-
porte à un impôt semblable, de par sa na-
ture, à l'impôt sur le revenu auquel les
particuliers sont assujettis en vertu de la
Loi de l'impôt sur le revenu,


(ii) soit est de même nature qu'une cotisa-
tion prévue par le Régime de pensions du
Canada, si la province est «une province
instituant un régime général de pensions»
au sens du paragraphe 3(1) de cette loi et
si la loi provinciale institue un «régime
provincial de pensions» au sens de ce pa-
ragraphe.


Pour l'application de l'alinéa c), la disposition
législative provinciale en question est réputée
avoir, à l'encontre de tout créancier et malgré
tout texte législatif fédéral ou provincial et
toute règle de droit, la même portée et le même
effet que le paragraphe 224(1.2) de la Loi de
l'impôt sur le revenu quant à la somme visée au
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paragraph (c)(ii), and in respect of any related


interest, penalties or other amounts.


R.S., 1985, c. B-3, s. 86; 1992, c. 27, s. 39; 1997, c. 12, s.
73; 2000, c. 30, s. 148; 2005, c. 47, s. 69; 2009, c. 33, s. 25.


87. (1) A security provided for in federal or
provincial legislation for the sole or principal
purpose of securing a daim of Her Majesty in


right of Canada or of a province or of a work-
ers' compensation body is valid in relation to a


bankruptcy or proposai only if the security is
registered under a prescribed system of regis-


tration before the date of the initial bankruptcy


event.


(2) In relation to a bankruptcy or proposai, a


security referred to in subsection (1) that is reg-
istered in accordante with that subsection


(a) is subordinate to securities in respect of


which ail steps necessary to make them ef-


fective against other creditors were taken be-


fore that registration; and


(b) is valid only in respect of amounts owing


to Her Majesty or a workers' compensation


body at the time of that registration, plus any
interest subsequently accruing on those
amounts.


R.S., 1985, c. B-3, s. 87; 1992, c. 27, s. 39; 1997, c. 12, s.
74; 2004, c. 25, s. 53; 2005, c. 47, s. 70.


PRIORITY OF FINANCIAL COLLATERAL


88. In relation to a bankruptcy or proposai,


no order may be made under this Act if the or-


der would have the effect of subordinating fi-


nancial collateral.


R.S., 1985, c. B-3, s. 88; 1992, c. 27, s. 39; 1994, c. 26, s.


6; 2007, c. 29, s. 99, c. 36, s. 112; 2009, c. 31, s. 65.


89. and 90. [Repealed, 1992, c. 27, s. 39]


PREFERENCES AND TRANSFERS AT UNDERVALUE


91. [Repealed, 2005, c. 47, s. 71]


92. and 93. [Repealed, 2000, c. 12, s. 12]


94. [Repealed, 2005, c. 47, s. 72]


sous-alinéa c)(i), ou que le paragraphe 23(2) du


Régime de pensions du Canada quant à la


somme visée au sous-alinéa c)(ii), et quant aux


intérêts, pénalités ou autres montants y affé-


rents, quelle que soit la garantie dont bénéficie


le créancier.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 86; 1992, ch. 27, art. 39; 1997, ch.
12, art. 73; 2000, ch. 30, art. 148; 2005, ch. 47, art. 69;
2009, ch. 33, art. 25.


87. (1) Les garanties créées aux termes
d'une loi fédérale ou provinciale dans le seul
but - ou principalement dans le but - de pro-
téger des réclamations mentionnées au para-
graphe 86(1) ne sont valides, dans le cadre
d'une faillite ou d'une proposition, que si elles
ont été enregistrées, conformément à un sys-
tème d'enregistrement prescrit, avant l'ouver-
ture de la faillite.


Garanties créées
par législation


(2) Dans le cadre d'une faillite ou d'une pro- Rang


position, les garanties visées au paragraphe (1)
et enregistrées conformément à ce paragraphe :


a) prennent rang après toute autre garantie à
l'égard de laquelle les mesures requises pour


la rendre opposable aux autres créanciers ont


toutes été prises avant l'enregistrement;


b) ne sont valides que pour les sommes dues


à Sa Majesté ou à l'organisme mentionné au
paragraphe 86(1) lors de l'enregistrement et


les intérêts échus depuis sur celles-ci.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 87; 1992, ch. 27, art. 39; 1997, ch.
12, art. 74; 2004, ch. 25, art. 53; 2005, ch. 47, art. 70.


RANG DES GARANTIES FINANCIÈRES


• 88. Il ne peut être rendu au titre de la pré- Rang


sente loi, dans le cadre de toute faillite ou pro-


position, aucune ordonnance dont l'effet serait


d'assigner un rang inférieur à toute garantie fi-


nancière. . -


L.R. (1985), ch. B-3, art. 88; 1992, ch. 27, art. 39; 1994, ch.


26, art. 6; 2007, ch. 29, art. 99, ch. 36, art. 112; 2009, ch.


31, art. 65.


89. et 90. [Abrogés, 1992, ch. 27, art. 39]


TRAITEMENTS PRÉFÉRENTIELS ET OPÉRATIONS SOUS-


ÉVALUÉES


91. [Abrogé, 2005, ch. 47, art. 71]


92. et 93. [Abrogés, 2000, ch. 12, art. 12]


94. [Abrogé, 2005, ch. 47, art. 72]
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95. (1) A transfer of property made, a pro-
vision of services made, a charge on property
made, a payment made, an obligation incurred
or a judicial proceeding taken or suffered by an
insolvent person


(a) in favour of a creditor who is dealing at
arm's length with the insolvent person, or a
person in trust for that creditor, with a view
to giving that creditor a preference over an-
other creditor is void as against — or, in
Quebec, may not be set up against — the
trustee if it is made, incurred, taken or suf-
fered, as the case may be, during the period
beginning on the day that is three months be-
fore the date of the initial bankruptcy event
and ending on the date of the bankruptcy;
and


(b) in favour of a creditor who is not dealing
at arm's length with the insolvent person, or.
a person in trust for that creditor, that has the
effect of giving that creditor a preference
over another creditor is void as against — or,
in Quebec, may not be set up against — the
trustee if it is made, incurred, taken or suf-
fered, as the case may be, during the period
beginning on the day that is 12 months be-
fore the date of the initial bankruptcy event
and ending on the date of the bankruptcy.


(2) If the transfer, charge, payment, obliga-
tion or judicial proceeding referred to in para-
graph (1)(a) has the effect of giving the creditor
a preference, it is, in the absence of evidence to
the contrary, presumed to have been made, in-
curred, taken or suffered with a view to giving
the creditor the preference — even if it was
made, incurred, taken or suffered, as the case
may be, under pressure — and evidence of
pressure is not admissible to support the trans-
action.


(2.1) Subsection (2) does not apply, and die
parties are deemed to be dealing with each oth-
er at arm's length, in respect of the following:


(a) a margin deposit made by a clearing
member with a clearing house; or


(b) a transfer, charge or payment made in
connection with financial collateral and in
accordance with the provisions of an eligible
financial contract.


95. (1) Sont inopposables au syndic tout
transfert de biens, toute affectation de ceux-ci à
une charge et tout paiement faits par une per-
sonne insolvable de même que toute obligation
contractée ou tout service rendu par une telle
personne et toute instance judiciaire intentée
par ou contre elle :


a) en faveur d'un créancier avec qui elle n'a
aucun lien de dépendance ou en faveur d'une
personne en fiducie pour ce créancier, en vue
de procurer à celui-ci une préférence sur un
autre créancier, s'ils surviennent au cours de
la période commençant à la date précédant
de trois mois la date de l'ouverture de la
faillite et se terminant à la date de la faillite;


b) en faveur d'un créancier avec qui elle a
un lien de dépendance ou d'une personne en
fiducie pour ce créancier, et ayant eu pour ef-
fet de procurer à celui-ci une préférence sur
un autre créancier, s'ils surviennent au cours
de la période commençant à la date précé-
dant de douze mois la date de l'ouverture de
la faillite et se terminant à la date de la
faillite.


(2) Lorsque le transfert, l'affectation, le
paiement, l'obligation ou l'instance judiciaire
visé à l'alinéa (1)a) a pour effet de procurer une
préférence, il est réputé, sauf preuve contraire,
avoir été fait, contracté ou intenté, selon le cas,
en vue d'en procurer une, et ce même s'il l'a
été sous la contrainte, la preuve de celle-ci
n'étant pas admissible en l'occurrence.


Traitements
préférentiels


Préférence —
présomption


(2.1) Le paragraphe (2) ne s'applique pas Exception


aux opérations ci-après et les parties à celles-ci
sont réputées n'avoir aucun lien de dépen-
dance :
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a) un dépôt de couverture effectué auprès
d'une chambre de compensation par un
membre d'une telle chambre;


b) un transfert, un paiement ou une charge
qui se rapporte à une garantie financière et
s'inscrit dans le cadre d'un contrat financier
admissible.
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Definitions (3) In this section,


"clearing house" "clearing house" means a body that acts as an
«chambre de intermediary for its clearing members in effect-
compensation»


"clearing
member"
«membre»


"creditor"
«créancier»


"margin
deposit"
«dépôt de
couverture» the clearing house to assure the performance of


the obligations of a clearing member in convec-
tion with security transactions, including, with-
out limiting the generality of the foregoing,
transactions respecting futures, options or other
derivatives or to fulfil any of those obligations.


R.S., 1985, c. B-3, s. 95; 1997, c. 12, s. 78; 2004, c. 25, s.
56; 2007, c. 29, s. 100, c. 36, ss. 42, 112.


ing securities transactions;


"clearing member" means a person engaged in
the business of effecting securities transactions
who uses a clearing house as intermediary;


"creditor" includes a surety or guarantor for the
debt due to the creditor;


Transfer at
undervalue


"margin deposit" means a payment, deposit or
transfer to a clearing bouse under the cules of


96. (1) On application by the trustee, a
court may declare that a transfer at undervalue
is void as against, or, in Quebec, may not be set
up against, the trustee — or order that a party to
the transfer or any other person who is privy to
the transfer, or all of those persons, pay to the
estate the difference between the value of the
consideration received by the debtor and the
value of the consideration given by the debtor
— if


(a) the party was dealing at arm's length
with the debtor and


(i) the transfer occurred during the period
that begins on the day that is one year be-
fore the date of the initial bankruptcy
event and that ends on the date of the
bankruptcy,


(ii) the debtor was insolvent at the time of
the transfer or was rendered insolvent by
it, and


(iii) the debtor intended to defraud, defeat
or delay a creditor; or


(b) the party was not dealing at arm's length
with the debtor and


(3) Les définitions qui suivent s'appliquent Définitions


au présent article.


«chambre de compensation» Organisme qui
agit comme intermédiaire pour ses membres
dans les opérations portant sur des titres.


«créancier» S'entend notamment de la per-
sonne qui se porte caution ou répond d'une
dette envers un tel créancier.


«dépôt de couverture» Tout paiement, dépôt
ou transfert effectué par l'intermédiaire d'une
chambre de compensation, en application des
règles de celle-ci, en vue de garantir l'exécu-
tion par un membre de ses obligations touchant
des opérations portant sur des titres; sont no-
tamment visées les opérations portant sur les
contrats à terme, options ou autres dérivés et
celles garantissant ces obligations..


«membre» Personne se livrant aux opérations
portant sur des titres et qui se sert d'une
chambre de compensation comme intermé-
diaire.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 95; 1997, ch. 12, art. 78; 2004, ch.
25, art. 56; 2007, ch. 29, art. 100, ch. 36, art. 42 et 112.


96. (1) Sur demande du syndic, le tribunal
peut, s'il estime que le débiteur a conclu une
opération sous-évaluée, déclarer cette opération
inopposable au syndic ou ordonner que le débi-
teur verse à l'actif, seul ou avec l'ensemble ou
certaines des parties ou personnes intéressées
par l'opération, la différence entre la valeur de
la contrepartie qu'il a reçue et la valeur de celle
qu'il a donnée, dans l'un ou l'autre des cas sui-
vants :
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a) l'opération a été effectuée avec une per-
sonne sans lien de dépendance avec le débi-
teur et les conditions suivantes sont réunies :


(i) l'opération a eu lieu au cours de la pé-
riode commetiç'ant à la date précédant
d'un an la date de l'ouverture de la faillite
et se terminant à la date de la faillite,


(ii) le débiteur était insolvable au moment
de l'opération, ou l'est devenu en raison
de celle-ci,


(iii) le débiteur avait l'intention de frauder
ou de frustrer un créancier ou d'en retarder
le désintéressement;


b) l'opération a été effectuée avec une per-
sonne qui a un lien de dépendance avec le


«chambre de
compensation»
"clearing bouse"


«créancier»
"creditor"


«dépôt de
couverture»
"margin
deposit"


«membre»
"clearing
member"


Opération sous-
évaluée







Establishing
values


Meaning of
"person who is
privy"


Protected
transactions
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(i) the transfer occurred during the period
that begins on the day that is one year be-
fore the date of the initial bankruptcy
event and ends on the date of the
bankruptcy, or


(ii) the transfer occurred during the period
that begins on the day that is five years be-
fore the date of the initial bankruptcy
event and ends on the day before the day
on which the period referred to in subpara-
graph (i) begins and


(A) the debtor was insolvent at the time
of the transfer or was rendered insolvent
by it, or


(B) the debtor intended to defraud, de-
feat or delay a creditor.


(2) In making the application referred to in
this section, the trustee shall state what, in the
trustee's opinion, was the fair market value of
the property or services and what, in the
trustee's opinion, was the value of the actual
consideration given or received by the debtor,
and the values on which the court makes any
finding under this section are, in the absence of
evidence to the contrary, the values stated by
the trustee.


(3) In this section, a "person who is privy"
means a person who is not dealing at arm's
length with a party to a transfer and, by reason
of the transfer, directly or indirectly, receives a
benefit or causes a benefit to be received by an-
other person.


R.S., 1985, c. B-3, s. 96; 1997, c. 12, s. 79; 2004, c. 25, s.
57; 2005, c. 47, s. 73; 2007, c. 36, s. 43.


97. (1) No payment, contract, dealing or
transaction to, by or with a bankrupt made be-
tween the date of the initial bankruptcy event
and the date of the bankruptcy is valid, except
the following, which are valid if made in good
faith, subject to the provisions of this Act with
respect to the effect of bankruptcy on an execu-
tion, attachment or other process against prop-
erty, and subject to the provisions of this Act
respecting preferences and transfers at under-
value:


(a) a payment by the bankrupt to any of the
bankrupes creditors;


(b) a payment or delivery to the bankrupt;


débiteur et elle a eu lieu au cours de la pé-
riode :


(i) soit commençant à la date précédant
d'un an la date de l'ouverture de la faillite
et se terminant à la date de la faillite,


(ii) soit commençant à la date précédant
de cinq ans la date de l'ouverture de la
faillite et se terminant à la date qui pré-
cède d'un jour la date du début de la pé-
riode visée au sous-alinéa (i) dans le cas
où le débiteur :


(A) ou bien était insolvable au moment
de l'opération, ou l'est devenu en raison
de celle-ci,


(B) ou bien avait l'intention de frauder
ou de frustrer un créancier ou d'en re-
tarder le désintéressement.


(2) Lorsqu'il présente la demande prévue au
présent article, le syndic doit déclarer quelle
était à son avis la juste valeur marchande des
biens ou services ainsi que la valeur de la
contrepartie réellement donnée ou reçue par le
débiteur, et l'évaluation faite par le syndic est,
sauf preuve contraire, celle sur laquelle le tribu-
nal se fonde pour rendre une décision en
conformité avec le présent article.


(3) Au présent article, «personne
intéressée» s'entend de toute personne qui est
liée à une partie à l'opération et qui, de façon
directe ou indirecte, soit en bénéficie elle-
même, soit en fait bénéficier autrui.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 96; 1997, ch. 12, art. 79; 2004, ch.
25, art. 57; 2005, ch. 47, art. 73; 2007, ch. 36, art. 43.


97. (1) Les paiements, remises, transports
ou transferts, contrats, marchés et transactions
auxquels le failli est—partie et qui sont effectués
entre l'ouverture de la faillite et la date de la
faillite ne sont pas valides; sous réserve, d'une
part, des autres dispositions de la présente loi
quant à l'effet d'une faillite sur une procédure
d'exécution, une saisie ou autre procédure
contre des biens et, d'autre part, des disposi-
tions de la présente loi relatives aux préférences
et aux opérations sous-évaluées, les opérations
ci-après sont toutefois valides si elles sont ef-
fectuées de bonne foi :
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(c) a transfer by the bankrupt for adequate
valuable consideration; and


(d) a contract, dealing or transaction, includ-
ing any giving of security, by or with the
bankrupt for adequate valuable considera-
tion.


(2) The expression "adequate valuable con-
sideration" in paragraph (1)(c) means a consid-
eration of fair and reasonable money value with
relation to that of the property assigned or
transferred, and in paragraph (1)(d) means a
consideration of fair and reasonable money val-
ue with relation to the known or reasonably to
be anticipated benefits of the contract, dealing
or transaction.


(3) The law of set-off or compensation ap-
plies to all daims made against the estate of the
bankrupt and also to all actions instituted by the
trustee for the recovery of debts due to the
bankrupt in the same manner and to the same
extent as if the bankrupt were plaintiff or de-
fendant, as the case may be, except in so far as
any daim for set-off or compensation is affect-
ed by the provisions of this Act respecting
frauds or fraudulent preferences.


R.S., 1985, c. B-3, s. 97; 1992, c. 27, s. 41; 1997, c. 12, s.
80; 2004, c. 25, s. 58; 2005, c. 47, s. 74.


98. (1) If a person has acquired property of
a bankrupt under a transaction that is void or
voidable and set aside or, in the Province of
Quebec, null or annullable and set aside, and
has sold, disposed of, realized or collected the
property or any part of it, the money or other
proceeds, whether further disposed of or not,
shall be deemed the property of the trustee.


(2) The trustee may recover the property or
the value thereof or the money or proceeds
therefrom from the person who acquired it from
the bankrupt or from any other person to whom
he may have resold, transferred or paid over the
proceeds of the property as fully and effectually
as the trustee could have recovered the property
if it had not been so sold, disposed of, realized
or collected.


(3) Notwithstanding subsection (1), where
any person to whom the property has been sold


a) les paiements du failli à l'un de ses créan-
ciers;


b) les paiements ou remises au failli;


c) les transferts par le failli pour contrepartie
valable et suffisante;


d) les contrats, marchés ou transactions —
garanties comprises — du failli, ou avec le
failli, pour contrepartie valable et suffisante.


(2) L'expression «contrepartie valable et
suffisante» à l'alinéa (1)c) signifie une contre-
prestation ayant une valeur en argent juste et
raisonnable par rapport à celle des biens trans-
mis ou cédés, et, à l'alinéa (1)d), signifie une
contre-prestation ayant une valeur en argent
juste et raisonnable par rapport aux bénéfices
connus ou raisonnablement présumés du
contrat, du marché ou de la transaction.


(3) Les règles de la compensation s'ap-
pliquent à toutes les réclamations produites
contre l'actif du failli, et aussi à toutes les ac-
tions intentées par le syndic pour le recouvre-
ment des créances dues au failli, de la même
manière et dans la même mesure que si le failli
était demandeur ou défendeur, selon le cas, sauf
en tant que toute réclamation pour compensa-
tion est atteinte par les dispositions de la pré-
sente loi concernant les fraudes ou préférences
frauduleuses.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 97; 1992, ch. 27, art. 41; 1997, ch.
12, art. 80; 2004, ch. 25, art. 58; 2005, ch. 47, art. 74.


98. (1) Lorsqu'une personne a acquis des
biens du failli en vertu d'une transaction qui est
nulle ou d'une transaction annulable qui est
écartée, et a vendu, aliéné, réalisé ou perçu ces
biens, ou une partie de ces biens, les montants
d'argent ou autre produit, qu'ils soient de nou-
veau aliénés ou non, sont réputés être les biens
du syndic. . -


(2) Le syndic peut recouvrer ces biens ou
leur valeur, ou l'argent ou le produit en prove-
nant, de la personne qui les a acquis du failli,
ou de toute autre personne à qui le failli peut
avoir revendu, transféré ou versé le produit de
ces biens, d'une manière aussi complète et effi-
cace que le syndic aurait pu recouvrer ces biens
s'ils n'avaient pas été ainsi vendus, aliénés, réa-
lisés ou perçus.


(3) Nonobstant le paragraphe (1), lorsqu'une
personne à qui ces biens ont été vendus ou alié-
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ly authorized, and the fees and remuneration
just and reasonable in the circumstances.


inspector's (5) Each inspector
expenses and
fees


Contingent and
unliquidated
daims


Debts payable at
a future time


Family support
daims


(a) may be repaid actual and necessary trav-
el expenses incurred in relation to the perfor-
mance of the inspector's duties; and


(b) may be paid such fees per meeting as are
prescribed.


Special services (6) An inspector duly authorized by the
creditors or by the other inspectors to perform
special services for the estate may be allowed a
special fee for those services, subject to ap-
proval of the court, which may vary that fee as
it deems proper having regard to the nature of
the services rendered in relation to the obliga-
tions of the inspector to the estate to act in good
faith for the general interests of the administra-
tion of the estate.


R.S., 1985, c. B-3, s. 120; 1992, c. 27, s. 49; 2001, c. 4, s.
30; 2004, c. 25, s. 65(F); 2005, c. 47, s. 85.


CLAIMS PROVABLE


Claims provable 121. (1) All debts and liabilities, present or
future, to which the bankrupt is subject on the
day on which the bankrupt becomes bankrupt
or to which the bankrupt may become subject
before the bankrupt's discharge by reason of
any obligation incurred before the day on
which the bankrupt becomes bankrupt shah' be
deemed to be daims provable in proceedings
under this Act.


(2) The determination whether a contingent
or unliquidated daim is a provable daim and
the valuation of such a daim shall be made in
accordance with section 135.


(3) A creditor may prove a debt not payable
at the date of the bankruptcy and may receive
dividends equally with the other creditors, de-
ducting only thereout a rebate of interest at the
rate of five per cent per annum computed from
the declaration of a dividend to the time when
the debt would have become payable according
to the terms on which it was contracted.


(4) A daim in respect of a debt or liability
referred to in paragraph 178(1)(b) or (c)
payable under an order or agreement made be-
fore the date of the initial bankruptcy event in


risés et si les honoraires et la rémunération sont
justes et raisonnables en l'occurrence.


(5) Chaque inspecteur peut être remboursé
des frais de déplacement réels et nécessaires
engagés dans le cadre de ses fonctions et il peut
aussi recevoir les honoraires prescrits pour
chaque assemblée.


(6) Un inspecteur régulièrement autorisé par
les créanciers ou par les autres inspecteurs à
exécuter des services spéciaux pour le compte
de l'actif peut avoir droit à des honoraires spé-
ciaux pour ces services, sous réserve de l'ap-
probation du tribunal qui peut modifier ces ho-
noraires comme il le juge à propos eu égard à la
nature des services rendus par rapport à l'obli-
gation qu'a l'inspecteur d'agir de bonne foi en
vue de l'intérêt général de l'administration de
l'actif.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 120; 1992, ch. 27, art. 49; 2001,
ch. 4, art. 30; 2004, ch. 25, art. 65(F); 2005, ch. 47, art. 85.


RÉCLAMATIONS PROUVABLES


121. (1) Toutes créances et tous engage-
ments, présents ou futurs, auxquels le failli est
assujetti à la date à laquelle il devient failli, ou
auxquels il peut devenir assujetti avant sa libé-
ration, en raison d'une obligation contractée an-
térieurement à cette date, sont réputés des ré-
clamations prouvables dans des procédures
entamées en vertu de la présente loi.


(2) La question de savoir si une réclamation
éventuelle ou non liquidée constitue une récla-
mation prouvable et, le cas échéant, son évalua-


tion sont décidées en application de l'article
135.


(3) Un créancier peut établir la preuve d'une
créance qui n'est pas échue à la date de la
faillite, et recevoir des dividendes tout comme
les autres créanciers, en en déduisant seulement
un rabais d'intérêt au taux de cinq pour cent par
an calculé à compter de la déclaration d'un di-
vidende jusqu'à la date où la créance devait
échoir selon les conditions auxquelles elle a été
contractée.


(4) Constitue une réclamation prouvable la
réclamation pour une dette ou une obligation
mentionnée aux alinéas 178(1)b) ou c) décou-
lant d'une ordonnance judiciaire rendue ou
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respect of the bankrupt and at a time when the
spouse, former spouse, former common-law
partner or child was living apart from the
bankrupt, whether the order or agreement pro-
vides for periodic amounts or lump sum
amounts, is a daim provable under this Act.


R.S., 1985, c. B-3, s. 121; 1992, c. 27, s. 50; 1997, c. 12, s.
87; 2000, c. 12, s. 14.


122. (1) The daims of creditors under a
proposai are, in the event of the debtor subse-
quently becoming bankrupt, provable in the
bankruptcy for the full amount of the claims
less any dividends paid thereon pursuant to the
proposai.


(2) If interest on any debt or sum certain is
provable under this Act but the rate of interest
has not been agreed on, the creditor may prove
interest at a rate not exceeding five per cent per
annum to the date of the bankruptcy from the
time the debt or sum was payable, if evidenced
by a written document, or, if not so evidenced,
from the time notice has been given the debtor
of the interest claimed.


R.S., 1985, c. B-3, s. 122; 2004, c. 25, s. 66(E).


123. Where a bankrupt was, at the date of
the bankruptcy, liable in respect of distinct con-
tracts as a memher nf I.:Wn or more distinct
firms, or as a sole contractor and also as mem-
ber of a firm, the circumstance that the firms
are in whole or in part composed of the same
individuals, or that the sole contractor is also
one of the joint contractors, shah not prevent
proof, in respect of the contracts, against the
properties respectively liable on the contracts.


R.S., c. B-3, s. 96.


PROOF OF CLAIMS


124. (1) Every creditor shah prove his
daim, and a creditor who does not prove his
daim is not entitled to share in any distribution
that may be made.


(2) A daim shah be proved by delivering to
the trustee a proof of daim in the prescribed
form.


d'une entente conclue avant l'ouverture de la
faillite et à un moment où l'époux, l'ex-époux
ou ancien conjoint de fait ou l'enfant ne vivait
pas avec le failli, que l'ordonnance ou l'entente
prévoie une somme forfaitaire ou payable pé-
riodiquement.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 121; 1992, ch. 27, art. 50; 1997,
ch. 12, art. 87; 2000, ch. 12, art. 14.


122. (1) Les réclamations des créanciers
aux termes d'une proposition sont, dans le cas
où le débiteur deviendrait subséquemment en
faillite, prouvables dans la faillite pour le plein
montant des réclamations moins tout dividende
payé à cet égard en conformité avec la proposi-
tion.


Réclamations
prouvables en
faillite à la suite
d'une
proposition


(2) Lorsque l'intérêt sur toute créance ou Intérêts


somme déterminée est prouvable sous le ré-
gime de la présente loi, mais qu'il n'a pas été
convenu du taux d'intérêt, le créancier peut éta-
blir la preuve d'un intérêt à un taux maximal de
cinq pour cent par an jusqu'à la date de la
faillite à compter de la date où la créance ou
somme était exigible, si elle est attestée par un
document écrit, ou, si elle n'est pas ainsi attes-
tée, à compter de la date où il a été donné au
débiteur avis de la réclamation d'intérêt.


L.R. (1985), ch. B-3, art. 122; 2004, ch. 25, art. 66(A).


123. Lorsqu'un failli était, à la date de la
faillite, responsable à l'égard de contrats dis-
tincts, en qualité de membre de plusieurs firmes
distinctes, ou en qualité de signataire individuel
des contrats et aussi à titre de membre d'une
firme, le fait que les firmes sont entièrement ou
en partie composées des mêmes personnes, ou
que le signataire individuel des contrats est aus-
si l'une des parties contractantes conjointes,
n'empêche nullement la preuve relativement
aux contrats contre les biens respectivement
impliqués dans les contrats.


S.R., ch. B-3, art. 96.


PREUVE DE RÉCLAMATIONS


124. (1) Chaque créancier doit prouver sa
réclamation, faute de quoi il n'a pas droit de
partage dans la distribution qui peut être opé-
rée.


(2) Une réclamation est prouvée par la re-
mise, au syndic, d'une preuve de la réclamation
selon la forme prescrite.
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Federal Business Development Bank
Appellant


V.


Commission de la santé et de la sécurité du
travail Respondent


and


Prothonotary of Superior Court, Québec
district Mis en cause


and


Workers' Compensation Board of Alberta and
Workers' Compensation Board of British
Columbia Interveners


INDEXED AS: FEDERAL BUSINESS DEVELOPMENT BANK
V, QUEBEC (COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA
SÉCURITÉ DU TRAVAIL).


File No.: 19858.


1988: March 24; 1988: May 26.


Present: Beetz, Estey *, Lamer, Wilson, Le Dain,
La Forest and L'Heureux-Dubé JJ.


ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR
QUEBEC


Bankruptcy — Debt priority — Liquidation of prop-
erty of bankrupt in possession of secured creditor out-
side bankruptcy — Whether to apply provisions of
Bankruptcy Act indicating order of priority for pay-
ment of creditors or, provisions of provincial law gov-
erning order of collocation — Bankruptcy Act, R.S.C.
1970, c. B-3, ss. 47, 49(2), 107 — Workmen's Compen-
sation Act, R.S.Q. 1977, c. A-3, s. 110(1).


In its capacity as appellant's mandatary, a trustee
took possession of the debtor's immovable because the
debtor did not meet its obligations to appellant. Three
months later, the debtor made an assignment of all its
property in accordance with the provisions of the Bank-
ruptcy Act. The trustee brought a hypothecary action in
the civil division of the Superior Court to have the
immovable of the debtor sold by the court. The trustee
in bankruptcy did not appear. Before the sale, respond-
ent registered a privilege against the immovable under s.
110 of the Workmen's Compensation Act. Once the
immovable had been sold, the deputy prothonotary pre-
pared an order of distribution in accordance with the .1


* Estey J. Look no part in the judgment.


Banque fédérale de développement Appelante


c.


a La Commission de la santé et de la sécurité
du travail Intimée


b


et


Le protonotaire de la Cour supérieure du
district de Québec Mis en cause


et


Le Workers' Compensation Board de
c l'Alberta et le Workers' Compensation Board
de la Colombie-Britannique Intervenants


RÉPERTORIÉ: BANQUE FÉDÉRALE DE DÉVELOPPEMENT
C. QUÉBEC (COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA


d 


 •


SÉCURITÉ DU TRAVAIL)


N° du greffe: 19858.


1988: 24 mars; 1988: 26 mai.


Présents: Les juges Beetz, Estey *, Lamer, Wilson,
e Le Dain, La Forest et L'Heureux-Dubé.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC


f


g


h


Faillite — Priorité des créances — Liquidation de
l'immeuble du failli en possession d'un créancier
garanti en dehors du cadre de la faillite — Doit-on
appliquer les dispositions de la Loi sur la faillite
prévoyant l'ordre de priorité de paiement des créanciers
ou les dispositions du droit provincial régissant l'ordre
de collocation? — Loi sur la faillite, S.R.C. 1970, chap.
B-3, art. 47, 49(2), 107 Loi sur les accidents du
travail, L.R.Q. 1977, chap. A-3, art. 110(1).


Un fiduciaire, en sa qualité de mandataire de l'appe-
lante, a pris possession de l'immeuble de la débitrice
parce que cette dernière n'a pas respecté ses obligations
envers l'appelante. Trois mois plus tard, la débitrice a
fait une cession de tous ses biens, conformément aux
dispositions de la Loi sur la faillite. Le fiduciaire a
intenté, devant la division civile de la Cour supérieure,
Une action hypothécaire pour faire vendre en justice
l'immeuble de la débitrice. Le syndic n'a pas comparu à
l'action. Avant la vente, l'intimée a enregistré, en vertu
de l'art. 110 de la Loi sur les accidents du travail, un
privilège sur cet immeuble. Une fois l'immeuble vendu,
le protonotaire adjoint a dressé l'ordre de collocation


* Le juge Estey n'a pas pris part au jugement.
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rules of provincial law: respondent was placed fourth
and appellant seventh. Appellant then challenged the
scheme of collocation, alleging that it should have been
prepared in accordance with the provisions of the Bank-
ruptcy Act. Its action was allowed by the Superior Court
but the Court of Appeal reversed the judgment and
approved the order of collocation fixed by the deputy
prothonotary.


Held: The appeal should be allowed.


Once the bankruptcy occurs the provisions of the
Bankruptcy Act apply to all creditors and their daims
must be ranked in the order fixed by the Act. As
Parliament has exclusive jurisdiction to set priorities in a
bankruptcy matter, a provincial statute cannot override
the scheme of distribution set out in the federal statute.
In the case at bar, respondent's daim is covered by s.
107(1)(h) of the Bankruptcy Act. Respondent is a pre-
ferred creditor whose debt must be ranked after that of
appellant.


Section 107 is applicable regardless of the fact that
the trustee took possession of the debtor's property
before the bankruptcy and realized on his security out-
side the bankruptcy proceeding. The trustee who takes
possession of the property is only a creditor under a
pledge; he cannot daim a right of ownership over the
asset. The immovable, encumbered to appellant and
seized by the trustee, is part of the bankrupt's estate and
is "property of a bankrupt" within the meaning of ss. 47
and 107 of the Bankruptcy Act.
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b


d


e


f


g


h


selon les règles du droit provincial: l'intimée est classée
au quatrième rang et l'appelante au septième. L'appeL
lante a alors contesté l'état de collocation, alléguant que
celui-ci aurait dû être dressé en vertu des dispositions de
la Loi sur la faillite. Sa contestation a été accueillie en
Cour supérieure, mais la Cour d'appel a infirmé le
jugement et ratifié l'ordre de collocation établi par le
protonotaire adjoint.


Arrêt: Le pourvoi est accueilli. (17


Dès que survient la faillite, les dispositions de la Ld
sur la faillite s'appliquent à tous les créanciers du failli-)
et leurs réclamations doivent être colloquées selon l'or(-)
dre établi par cette loi. Le Parlement ayant compétenc_
exclusive pour déterminer les priorités en cas de failliteg
une loi provinciale ne peut aller à l'encontre du plan dej
répartition prévu à la loi fédérale. Eri l'espèce, la réclaeo
mation de l'intimée est prévue à l'al. 107(1)h) de la Lc
sur la faillite; L'intimée est un créancier privilégié donF
la créance doit être colloquée après celle de l'appelante,


L'article 107 est applicable peu importe que le fidu-
ciaire ait ou non pris possession des biens de la débitrice
avant la faillite et réalisé sa garantie en dehors de la
procédure de faillite. Le fiduciaire qui prend possession
des biens est un simple créancier gagiste; il ne devient
pas propriétaire de l'actif. L'immeuble, grevé en faveur
de l'appelante et saisi par le fiduciaire, fait donc partie
du patrimoine du failli et est un «bien du failli» au sens
deS art, 47 et 107 de la Loi sur la faillite.
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APPEAL from a judgment of the Court of
Appeal for Quebec, [1986] R.J.Q. 633, setting
aside a judgment of the Superior Court'. Appeal
allowed.


P. Miche! Bouchard and Michel Col.deau, for
the appellant.
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English version of the judgment of the Court
delivered by


LAMER J.—The rules' governing the liquidation
of the property of a bankrupt and the distribution
of the proceeds of sale of that property as part of a
bankruptcy proceeding are contained in the Bank-
ruptcy Act, R.S.C. 1970, c. B-3. The federal Par-
liament has exclusive jurisdiçtion to determine the
status and rank of creditors claiming in the bank-
ruptcy proceeding. That is in effect what this
Court held.in Deloitte Haskins and Sells Ltd. y,
Workers' Compensation Board, [1985] 1 S.C.R.
785 (hereinafter Deloitte); but what happens when
a secured creditor takes adVantage of s. 49(2) of
the Act and proceeds to liquidate his security
outside the bankruptcy proceeding? In such a case,
must one apply the provisions of the Bankruptcy
Act. specifying the order of priority for the pay-
ment of creditors or the provisions of provincial
law governing the order of collocation? That is the
issue raised by the appeal at bar.


' Sup. Ct. (District of Québec), No. 200-05-005299-826,
October 21, 1983.


a


d


Doctrine citée


Houlden, L. W. and C. H. Morawetz. Bankruptcy Law
of Canada, vol. 1. Toronto: Carswells, 1984.


POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel
du Québec, [1986] R.J.Q. 633, qui a infirmé un
jugement de la Cour supérieure'. Pourvoi accueilli.


P. Michel Bouchard et Michel Cordeau, pour Ls,
l'appelante. o


Pierre Lessard et Albert Bohémier, pour c%


co
co


Patrick. G. Yearwood, pour l'intervenant le ?)-
Workers' Compensation Board de l'Alberta.


l'intimée.


Gerald W. Massing, pour l'intervenant le
Workers' Compensation Board de la Colombie- •
Britannique.


e
Le jugement de la Cour a été rendu par


LE JUGE LAMER—LeS règles qui régissent la
f liquidation des biens d'un failli et la distribution


du. produit de la vente de ces biens dans le cadre
d'une procédure de faillite se retrouvent à la Loi
sur la faillite, S.R.C. 1970, chap. B-3. Le Parle-
ment fédéral a compétence exclusive pour détermi-


g ner le statut et le rang des créanciers qui sont
colloqués dans la procédure de faillite. C'est en
effet ce qu'a décidé cette Cour dans l'affaire
Deloitte Haskins and Sells Ltd. c. Workers' Com-


h pensation Board, [1985] 1 R.C.S. 785 (ci-après
l'arrêt Deloitte). Mais qu'arrive-t-il lorsqu'un
créancier garanti se prévaut du par. 49(2) de la
Loi et procède à la liquidation de sa garantie en
dehors du cadre de la faillite? Dans un tel cas,


i doit-on appliquer les dispositions de la Loi sur la
faillite prévoyant l'ordre de priorité de paiement
des créanciers, ou les dispositions du droit provin-
cial régissant l'ordre de collocation? C'est la ques-
tion que soulève le présent pourvoi.


C.S. (district de Québec), n0 200-05-005299-826, 21 octo-
bre 1983.
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Facts


On August 14, 1979, Structal Inc. entered into a a
trust deed with the Royal Trust Company to
secure the payment of a bond for $1,800,000
issued to appellant, In July 1982, as Structal Inc.
did not meet its obligations, the Royal Trust Com-
pany took possession of the debtor's property in its
capacity as trustee and mandatary of appellant.
Three months later, Structal Inc. made an assign-
ment of all its property, in accordance with the
provisions of the Bankruptcy Act. Royal Trust,
acting as trustee, brought a hypothecary action in
the civil division of the Superior Court to have the
immovables of Structal Inc. sold by the Court. The
trustee in bankruptcy did not appear and Royal
Trust was authorized to proceed with the judicial d


sale of the property. Before the sale took place,
respondent registered a privilege under s, 110 of
the Workmen's Compensation Act, R.S,Q., c. A-3,
on the immovables owned by Structal Inc. Section
110(1) provides:


110. (1) The amount of any assessment or compensa-
tion for which an employer is liable shall constitute a
privileged daim on all the moveable and immoveable
property of such employer and of the principal contem-
plated by subsection 3 of section 11 of this act, ranking
immediately after law costs without registration.


b


C


e


f


g


The debtor's immovables were sold in June
1983. The deputy prothonotary prepared an order
of distribution in accordance with the mules of
Quebec law; respondent ranked fourth and appel- h


lant seventh. Appellant challenged the scheme of
collocation, alleging that it should have been pre-
pared in accordance with the relevant provisions of
the Bankruptcy Act, in particular the scheme of
distribution set out in s. 107 of the Act. The action
was allowed by the Superior Court. Respondent
appealed this decision and the Court of Appeal
allowed the appeal, approving the order of colloca-
tion prepared by the deputy prothonotary: hence
the appeal to this Court. J


I


Les faits


Le 14 août 1979, Structal Inc. consent à la
Compagnie Trust Royal un acte de fiducie pour
garantir le paiement d'une obligation de
1 800 000 $ émise en faveur de l'appelante. Au
mois de juillet 1982, Structal Inc. n'ayant pas
respecté ses obligations, la Compagnie Trust
Royal, en sa qualité de fiduciaire et de mandataire
de l'appelante, prend possession des biens de la
débitrice. Trois mois plus tard, Structal Inc. fait
une cession de la totalité de ses biens, conformé-
ment aux dispositions de la Loi sur la faillite.
Agissant à titre de fiduciaire, la Compagnie Trust
Royal intente, devant la division civile de la Cour
supérieure, une action hypothécaire pour faire
vendre en justice les immeubles de Structal Inc. Le
syndic ne comparaît pas à l'action et le fiduciaire
est autorisé à procéder à la vente en justice des
biens. Avant le déroulement de la vente, l'intimée
enregistre, en vertu de l'art. 110 de la Loi sur les
accidents du travail, L.R.Q., chap. A-3, un privi-
lège sur les immeubles appartenant à Structal Inc.
Le paragraphe premier de l'art. 110 énonce:


110. 1. Le montant de toute cotisation ou compensation
auquel peut être tenu l'employeur constitue une récla-
mation privilégiée sur tous les biens meubles et immeu-
bles de cet employeur et du principal visé par le paragra-
phe 3 de l'article 11 de la présente loi, prenant rang
immédiatement après les frais de justice sans enregistre-
ment.


Les biens immobiliers de la débitrice sont
vendus en justice en juin 1983. Le protonotaire
adjoint dresse l'ordre de distribution selon les
règles du droit québécois; l'intimée est colloqUée
au quatrième rang, tandis que l'appelante vient ati
septième rang. Cette dernière conteste l'état de
collocation; alléguant que celui-ci aurait dû être
dressé en vertu des dispositions pertinentes de la
Loi sur la faillite, notamment selon le plan de
répartition prévu à l'art. 107 de la Loi. Sa contes-
tation est accueillie en Cour supérieure. L'intimée
en appelle de cette décision et la Cour d'appel lui
donne raison, ratifiant l'ordre de collocation établi
par le protonotaire adjdint. D'où le pourvoi devant
cette Cour.
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II


Judgments 


In the opinion of Côté J. of the Superior Court,
as he then was, the scheme of collocation prepared
by the deputy prothonotary should have complied
with the order of distribution set out in s. 107(1) of
the Bankruptcy Act. He considered that the
immovable encumbered by the trust deed is, within
the meaning of s. 47 of the Act, "property of the
bankrupt" which vests in the trustee in bankrupt-
cy. The hypothecary action -brought by Royal
Trust and authorized by s. 49(2) of the Act does
not deprive the trustee in bankruptcy of his rights
to the proceeds of the judicial sale of the property.
If such proceeds exceed the amount of the secured
debt, the trustee in bankruptcy is entitled to the
surplus. In the judge's view, once the bankruptcy
occurs the provisions of the Bankruptcy Act apply.
Accordingly in the caSe at bar respondent is no
longer a secured creditor but a preferred creditor
ranked according to s. 107(1)(h) of the Act. The
judge accordingly altered the order of distribution,
quashing the collocation made in respondent's
favour.


In casons written by Tyndale J.A., the Court of
Appeal took the opposite view and restored the
scheme of distribution prepared by the deputy
prothonotary: [1986] R.J.Q. 633. In its opinion, by
taking possession of the property and bringing a
hypothecary civil action Royal Trust was acting as
a secured creditor unrelated to the bankruptcy.
The right to possession, administration and dispos-
al of the property belongs to Royal Trust: this
right has nevér been transferred to thè trustee in
bankruptcy. Section 107 of the Bankruptcy Act
therefore cannot govern the distribution of the
proceeds of sale of property possessed by Royal
Trust. The decisions in Deputy Minister of Reve-
nue y. Rainville, [1980] 1 S.C.R. 35 (hereinafter
Re Bourgault), and Deloitte, supra, are not con-
clusive because, in the Court's view, the facts of
each case can readily be distinguished. As all the
proceedings and the court sale took place outside
the bankruptcy, the Court of Appeal considered
that only the rules of provincial law are relevant.
Respondent's debt should therefore rank fourth in
priority, ahead of appellant's hypothecary debt.


Il


Les jugements 


Le juge Côté de la Cour supérieure, maintenant
a juge en chef associé, est d'avis que l'état de collo-


cation dressé par le protonotaire adjoint aurait dû
respecter l'ordre de distribution prévu au par.
107(1) de la Loi sur la faillite. Il estime que
l'immeuble grevé en vertu de l'acte de fiducie est,
au sens de l'art. 47 de la Loi, un «bien du failli» 'd
dont le syndic a la saisine. L'action hypothécaire ---Lo
instituée par le fiduciaire et autorisée par le par.
49(2) de la Loi ne dépouille pas le syndic des
droits qu'il détient sur le produit de la vente en Fi
justice du bien. En effet, si cette vente rapporte
plus que le montant de la créance garantie, le 28
syndic a droit au surplus. Selon le juge, dès que ̀32
survient la faillite, les dispositions de la Loi sur la


d faillite entrent en jeu. Aussi, en l'espèce, l'intimée
n'est-elle plus un créancier garanti, mais un créan-
cier privilégié qui prend le rang prévu à l'al.
107(1)h) de la Loi. Le juge modifie donc l'ordre
de distribution en annulant la collocation faite au


e profit de l'intimée.


g


h


t.


Dans les motifs rédigés par le juge Tyndale, la
Cour d'appel adopte un avis contraire et rétablit le
plan de répartition dressé par le protonotaire
adjoint: [1986] R.J.Q. 633. Selon elle, en prenant
possession des biens et en instituant une action
civile hypothécaire, le fiduciaire agissait à titre de
créancier garanti étranger à la faillite. Le droit à
la possession, à l'administration et à la disposition
des biens appartient au fiduciaire; . ce droit n'a
jamais été transféré au syndic. L'article 107 de la
Loi sur la faillite ne peut dès lors régir la distribu-
tion du produit de la vente des biens dont le
fiduciaire a possession. Les arrêts Sous-ministre
du Revenu e, Rainville, [19801 1 R.C.S. 35 (ci-
après l'arrêt Re Bourgault), et Deloitte, précité, ne
sont pas déterminants car, selon la Cour, on peut
facilement établir des distinctions au niveau des
faits de chaque affaire. Comme toutes les procédu-
res et la vente en justice se sont déroulées en
marge de la faillite, la Cour d'appel estime que
seules les règles de droit provincial sont pertinen-
tes. La créance de l'intimée doit donc être collo-
quée au quatrième rang, de préférence à la créance
hypothécaire de l'appelante.
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III


Law


The issue at bar arises from the fact that the a
provisions which may apply originate at two legis-
lative levels, federal and provincial, and lead to
opposing solutions. If the provincial law rules pre-
vail, respondent is a secured creditor and its debt
ranks before that of the trustee. If on the other
hand the Bankruptcy Act bas priority, the scheme
of distribution set out in s. 107 of the Act deter-
mines the priority ranking. According to the deci-
sion of this Court in Deloitte, supra, respondent
would then lose the benefit of its privilege and
become merely a preferred creditor, since its daim
is dealt with by s. 107(1)(h) as follows:


107. (1) Subject to the rights of secured creditors,
the proceeds realized from the property of a bankrupt
shah be applied in priority of payment as follows:


. . .


"(h) all indebtedness of the bankrupt under any Work-
men's. Compensation Act, under any Unemployment
Insurance Act, under any provision of the Income Tax
Act or the Income War Tax Act creating an obliga-
tion to pay to Her Majesty amounts that have been
deducted or withheld, pari passu;


In this Court respondent argued, inter alla, that
the order of priority set out in s. 107 of the
Bankruptcy Act is not applicable, as the immov-
able in Royal Trust's possession at the time of the
bankruptcy was not part of the estate which passed
to the trustee in bankruptcy. In respondent's sub-
mission property of a bankrupt within the meaning
of s. 107 of the Act only includes property in the
possession of the trustee in bankruptcy free of any
encumbrance. This argument is based on the posi-
tion taken by Houlden and Morawetz, who inter-
pret s. 107 as follows:


Section 107 makes provision for the order of priority
of the daims of the perlons named therein, in the
distribution of the property of the debtor. It is confined
to those assets which corne into the trustee's hands free
from any encumbrance and are available for distribution
amông the unsecured creditors.


b


d


e


f


g


h


III


Le droit 


En l'occurrence, le litige découle du fait que les
dispositions susceptibles de recevoir application
émanent des deux ordres législatifs, fédéral et
provincial, et mènent à des solutions divergentes.
Si les règles du droit québécois doivent prévaloir
l'intimée est un créancier garanti et sa créance es
colloquée avant celle du fiduciaire. Par ailleurs, sj
la Loi sûr la faillite a préséance, le plan de
répartition prévu à l'art. 107 de cette.loi détermjn
l'ordre de collocation. Selon la décision rendue par
cette Cour dans Deloitte, précité, l'intimée perd.)
alors l'avantage de son privilège et devient uQ
simple créancier privilégié, puisque sa réclamatiore
est prévue à l'al. 107(1)h) ainsi libellé:


107. (1) Sous réserve des droits des créanciers garan-
tis, les montants réalisés provenant des biens d'un failli
doivent être distribués d'après l'ordre de priorité de
paiement suivant:


h) toutes dettes contractées par le failli sous l'autorité
d'une loi sur les accidents du travail, d'une loi sur
l'assurance-chômage, d'une disposition quelconque de
la Loi de l'impôt sur le revenu ou de la Loi. de l'impôt
de guerre sur le revenu créant une obligation de
rembourser à Sa Majesté des sommes qui ont été
déduites ou retenues, pari passu;


Devant nous, l'intimée soutient notamment que
l'ordre de priorité prévu à l'art. 107 de la Loi sur
la faillite est-inapplicable, car l'immeuble en la
possession du fiduciaire lors de la faillite ne fait
pas partie du patrimoine dont est saisi le syndic.
D'après l'intimée, les biens du failli, au sens de
l'art. 107 de la Loi, ne comprennent que les biens
dont le syndic a la saisine et qui sont libres de
toute charge, Cette prétention se fonde sur ' la
position adoptée par les auteurs Houlden et Mora-
wetz, qui interprètent l'art. 107 comme suit:


[TRADUCTION] L'article 107 prévoit l'ordre de prio-
rité des créances des- personnes y mentionnées dans la
distribution des biens du débiteur et ne vise que les biens
qui ne sont grevés d'aucune charge et que le syndic peut
en conséquence distribuer aux créanciers non garantis.
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(Bankruptcy Law of Canada (1984), vol. 1, at (Bankruptcy Law of Canada (1984), vol. 1, à la
p. G-71.) p. G-71.)


Some decided cases have in fact followed this
line of approach (see for example, Re Rosenberg,
Zeller and Rosenberg (1948), 29 C.B.R. 103 (Ont.
S.C.); Manufacture de seaux et de bottes de
Trois-Rivières v. Béliveau (1920), 30 K.B. 389),
In In re Centre de golf Mont Palier Inc.: Hébert y.
Trust général du Canada; Mtl. C.A., No.
09-000498-72, March. 22, ' 1974, the Court of
Appeal held that the rights of a trustee who has
already taken possession of thé debtor's assets are
not affected by the occurrence of a bankruptcy.
The following passage from the judgment accu-
rately reflects this point of view (at pp. 13-14)1


[TRANSLATION] ... before becoming bankrupt, the
company had lost possession of the property assigned
and hypothecated under the trust deed the right to
dispose of this property and the right to its possession
were no longer part of its estate and therefore did not
form part of the estate in the possession of the
trustee


With respect, I cannot accept this reasoning.
The irnmovable,' encumbered to appellant and
seized by the trustee, is part of the "property of a
bankrupt" mentioned in s. 107 of the Bankruptcy
Act. Under s. 2 of the Act, the word "property"
includes immovables situated in Canada or else-
where. The phrase "property of a bankrupt" is aise
defined in s. 47 of the Bankruptcy Act:


47. The property of a bankrupt divisible among his
creditors shah not comprise


(a) property held by the banlcrupt in trust for any
other person,
(b) any property that as .against the bankrupt is
exempt from execution or seizure under the laws of
the province within which the property is situated and
within which the bankrupt resides,


but it shah comprise


(c) ail property wherever situated of the bankrupt at
the date of his bankruptcy or that may be acquired by
or devolve on him before his discharge, and


(d) such powers in or over or in respect of the prop-
erty as might have been exercised by the bankrupt for
his own benefit.


a


b


d


e


f


Un certain courant jurisprudentiel a effective-
ment suivi cette ligne de pensée (par exemple: Re
Rosenberg, Zeller and Rosenberg (1948), .29
C.B.R, 103 (S.C. Ont.), Manufacture de seaux et
de boîtes de Trois-Rivières y. Béliveau (1920), 30
B.R. 389). Dans l'affaire In re Centre de golf
Mont Peler Inc.: Hébert c. Trust général du
Canada, C.A. Mtl., n° 09-000498-72, 22 mars
1974, la Cour d'appel a statué que les droits d'un
fiduciaire qui a déjà pris possession des éléments
d'actifs du débiteur ne sont pas affectés par la
survenance d'une faillite. Le passage suivant du
jugement traduit fidèlement cette opinion (aux pp.
13 et 14):
... antérieurement à la mise en faillite de la compagnie,
celle-ci avait perdu la saisine des biens cédés et hypothé-
qués en vertu de l'acte de fiducie, [.. .] le droit de
disposer de ces biens et le droit à leur possession ne
faisaient plus partie de son patrimoine et n'étaient par
conséquent pas entrés dans le patrimoine dont le syndic
fut saisi .. .


Avec égards, je ne puis me rallier à ce raisonne-
ment. L'immeuble, grevé en faveur de l'appelante
et saisi par le fiduciaire, fait partie des «biens du
failli» dont parle l'art. 107 de la Loi sur la faillite.
Selon l'art. •2 de la Loi, le mot «biens» inclut les
immeubles situés au Canada ou ailleurs. D'autre
part, l'expression «biens du failli» est définie à l'art.
47 de la Loi sur la faillite:


g 47. Les biens d'un failli, constituant le patrimoine
attribué à ses créanciers, ne comprennent pas les biens
suivants:


a) les biens détenus par le failli en fiducie pour toute
autre personne,
b) les biens qui, à l'encontre du failli, sont exempts
d'exécution ou de saisie sous le régime de lois de la
province dans laquelle sont situés ces biens et où
réside le failli,


mais ils comprennent:


c) tous les biens, où qu'ils soient situés, qui appartien-
nent au failli à la date de la faillite, ou qu'il peut
acquérir ou qui peuvent lui être dévolus avant sa
libération, et
d) les pouvoirs sur des biens ou à leur égard, qui
auraient pu être exercés par le failli pour son propre
bénéfice.


h


J
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These two definitions clearly show that the
immovable in the case at bar is property of the
bankrupt within the meaning of the Bankruptcy
Act. Even if the trustee takes possession of the
immovable before the bankruptcy, the bankrupt
remains owner of his property. The trustee who
bas seized an encumbered immovable cannot daim
to have a right of ownership over that property: he
has only the rights of a creditor under a pledge or
hypothec. This Court has ruled this way twice in
Laliberté y. Larue, [1931] S.C.R. 7, and General
Trust of Canada y. Roland Chalifoux Ltée,
[1962] S.C,R. 456. Under s, 47 of the Bankruptcy
Act, the fact that property is owned by the bank-
rupt at the time of the bankruptcy is sufficient to
make it part of the bankrupt's estate and for it to
pass to the trustee in bankruptcy automatically.
Thus the immovable is "property of the bankrupt"
within the meaning of s. 47 of the Act, regardless
of the rights conferred on the trustee by the secu-
rity. Several decisions bear out my view on this
point. In In re Sérabec Ltée: Place Desjardins Inc.
et Perras, Fafard, Gagnon Inc., [1985] C.A. 212,
the Quebec Court of Appeal held that the taking
of possession of property by a trustee did not in
any way affect ownership of that property. The
appellant in that case was arguing that the immov-
able seized by the trustee before the bankruptcy
had become the trustee's property and was no
longer part of the bankrupt's estate. I agree with
the Court of Appeal's description of the rights of
the trustee (at p. 221):


[TRANSLATION] In my opinion, the taking of posses-
sion changed nothing as regards ownership of the
property.


The right of a trustee if he is not paid is to have the
property sold and to be paid from the proceeds.


Taking of possession and administration are only
stages preliminary to realizing on the guarantee.


In another case, Re Broydon Printers Ltd.
(1975), 19 C.B.R. (N.S.) 226 (Ont, S.C.), the
trustee in bankruptcy informed the secured credi-
tor of his intention to inspect the property held by
the latter. Section 57 of the Bankruptcy Act
authorizes the trustee in bankruptcy to proceed
with the inspection of the "property of a bank-


a


b


C


f


e


h


Il résulte clairement de ces deux définitions
qu'en l'espèce l'immeuble est un bien du failli au
sens où l'entend la Loi sur la faillite. En effet,
même si le fiduciaire prend possession de l'immeu-
ble avant la faillite, le débiteur failli demeure
propriétaire de son bien. Le fiduciaire qui a saisi
l'immeuble grevé ne peut prétendre détenir un
droit de propriété sur ce bien; il ne possède que les_,,
droits d'un créancier gagiste ou hypothécaire°
Cette Cour s'est d'ailleurs prononcée en ce sens
deux reprises dans les arrêts Laliberté v. Larue
[1931] R.C.S. 7, et General Trust of Canada v‘-
Roland Chalifoux Ltée, [1962] R.G.S. 456. Aux:
termes de l'art. 47 de la Loi sur la faillite, il suffi
que le bien appartienne au failli au moment de là)
faillite pour qu'il fasse partie du patrimoine de Cep
dernier et soit automatiquement dévolu au syndic
Aussi l'immeuble constitue-t-il un bien du failli au
sens de l'art. 47 de la Loi et ce, peu importe les
droits que la garantie confère au fiduciaire. Plu-
sieurs décisions viennent en outre corroborer mon
avis à cet égard. Dans In re Sérabec Ltée; Place
Desjardins Inc. et Perras, Fafard, Gagnon Inc.,
[1985] C.A. 212, la Cour d'appel du Québec a
statué que la prise de possession des biens par le
fiduciaire n'affecte en rien la propriété de ces
biens, Dans cette cause, l'appelante prétendait que
l'immeuble saisi par le fiduciaire avant la faillite
était devenu la propriété de celui-ci et ne faisait
plus partie du patrimoine du failli, Je suis d'accord
avec la Cour d'appel lorsqu'elle décrit les droits
que détient le fiduciaire (à la p, 221):


À mon point de vue, la prise de possession n'a rien
changé quant âla propriété des biens.


En effet, le droit du fiduciaire, s'il n'est pas payé, c'est
de faire vendre les biens et d'être payé à même le.
produit.
La prise de possession et l'administration ne sont que


des étapes préliminaires en vue de la réalisation de la
garantie.


Dans une autre affaire, Re Broydon Printers
Ltd. (1975), 19 C.B.R. (N.S.) 226 (C.S. Ont.), le
syndic a avisé le créancier garanti de son intention
d'examiner les biens détenus par celui-ci. L'article
57 de la Loi sur la faillite permet au syndic de
procéder à l'inspection des «biens du failli» détenus
à titre de gage, nantissement ou autre garantie,
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rapt" held as a pledge, pawn or other security, in
order to determine whether such property repre-
sents an interest that may be realized for the
creditors as a whole. The secured creditor denied
the trustee in bankruptcy peffirission to inspect the
said property. The Court defiried the phrase "prop-
erty of a bankrupt held as-.2.. other security"
(at pp. 228-29):


I do not think s, 57 is intended to be restricted to
property in the nature of a pledge or pawn. Rather, I
believe the section is wide enough to include property of
the bankrupt which is in the possession of a secured
creditor at the, date of bankruptcy. If this were not so,
the trustee would be unable to protect the rights of
creditors in respect of such property.


It is thus impossible for me to accept respond-
ent's argument that s. 107 of the Bankruptcy Act
cannot apply here, as the immovable at issue is not
property of the bankrupt. In my view, though this
immovable was held by the trustee at the time of
the bankruptcy, it is property of the bankrupt
within the meaning of s. 47, and thus of s. 107 of
the Act--to the extent of course that these provi-
sions are applicable.


The' issue then is to determine what législation,
provincial or federal, applies here. A problem of
the same type came before this Court in Re Bour-
gault and Deloitte, supra. In Re Bourgault, this
Court held that in a bankruptcy matter s.
107(1)(j) of the Bankruptcy Act determines the
priority of any claim covered by that provision. A
provincial statute cannot override the scherne of
distribution set out in s. 107 of the Act. To borrow
the words of Pigeon J. (at p. 44), "Parliament
intended to put all debts .to a government on an
equal footing; it therefore cannot have intended to
allow provincial statutes to confer any higher. pri-
ority". Similarly, the majority of the Court in
Deloitte held that a creditor who holds a privilege
under a provincial statute cannot daim the status
of a secured creditor within the meaning of the
Bankruptcy Act so as to avoid the order of distri-
bution of s. 107 of the Act. In the event of
bankruptcy, priorities are exclusively a matter for
federal jurisdiction.


afin de vérifier si ces biens représentent un intérêt
réalisable pour la masse des créanciers. Le créan-
cier garanti a refusé au syndic la permission d'exa-
miner lesdits biens. La Cour a ainsi défini la portée


a de l'expression «biens d'un failli [. 1 détenus à
titre [. . . d'une] autre garantie» (aux pp. 228
et 229):


b


j


f


g


[TRADUCTION] ... je ne pense pas que l'art. 57 soit C.)
censé s'appliquer uniquement aux biens constituant un ccf))
gage ou un nantissement. Je crois plutôt que cet article
est de portée suffisamment large pour comprendre les ô
biens du failli qui se trouvent à la date de la faillite en la:
possession d'un créancier garanti. S'il n'en était pas Ti'
ainsi, le syndic se verrait dans l'impossibilité de protéger 


cnles droits des créanciers sur ces biens. coco
En conséquence, il m'est impossible de souscrire


à la prétention de l'intimée selon laquelle l'art. 107
d de la Loi sur la faillite ne peut ici recevoir applica-


tion, l'immeuble en cause n'étant pas un bien du
failli. À mon avis, cet immeuble, même s'il était
détenu par le fiduciaire lors de la faillite, est un
bien du failli au sens de l'art. 47 et, partant, dee 
l'art. 107, dans la mesure, bien entendu, où ces
dispositions sont applicables.


Il convient donc de déterminer quelle législa-
tion—provinciale ou fédérale—s'applique en l'oc-
currence. Un problème de même nature s'était
soulevé devant nous dans les affaires Re Bourgault
et Deloitte, précitées. Dans Re Bourgault, cette
Cour a statué qu'en cas de faillite, l'al. 107(1)j) de
la Loi sur la faillite détermine la priorité de toute
réclamation prévue à cette disposition. La loi pro-
vinciale ne peut aller à l'encontre du plan de
répartition établi à l'art. 107 de la Loi. Pour
reprendre les paroles du juge Pigeon, à la p. 44,


h «[1] e législateur fédéral a entendu mettre sur [un]
pied d'égalité toutes les dettes dues à un gouverne-
ment; il ne peut donc avoir voulu permettre que les
lois provinciales accordent une autre priorité.»
Continuant dans la même voie, la majorité de la


i. Cour, dans l'affaire Deloitte, a conclu qu'un créan-
cier qui détient un privilège en vertu d'une loi
provinciale ne peut revendiquer le statut de créan-
cier garanti au sens de la Loi sur la faillite pour
éviter de se soustraire à l'ordre de distribution de
l'art. 107 de la Loi. En cas de faillite, les priorités
relèvent exclusivement de la compétence fédérale.
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Respondent maintained that these two cases
should be distinguished on the facts from the
appeal at bar and that they are therefore not
conclusive here. Respondent noted that in those
cases, unlike the case at bar, no trustee or any
secured creditor took possession of the property
before the bankruptcy; the immovables subject to
a privilege thus automatically passed to the trustee
in bankruptcy. Moreover, respondent added that
the point now at issue differs fundamentally from
that raised in Re Bourgault and Deloitte. In those
cases the Court had to decide whether creditors
holding privileges under provincial statutes were
secured creditors within the meaning of the Bank-
ruptcy Act. In thé case at bar respondent is not
claiming the status of a secured creditor within the
meaning of the Bankruptcy Act. Instead respond-
ent is arguing that, as the hypothecated property
was liquidated outside the bankruptcy proceeding,
without involvement by the trustee in bankruptcy,
the solution must be sought not in federal bût in
Quebec law. Respondent added that, as the trustee
chose to realize his security himself outside the
bankruptcy, he must bear the consequences of that
choice and accept the order of collocation deter-
mined by provincial statutes.


While it is appealing this argument does not
convince me. The secured creditor did liquidate his
security outside the bankruptcy proceeding. How-
ever, it must be kept in mind that it is the Bank-
ruptcy Act itself which authorizes him to act in
this way. Section 49(2) of the Act provides that "a
secured creditor may realize or otherwise deal with
his security in the same manner as he would have
been entitled to realize or deal with it" if s. 49(1)
had not had the effect of staying proceedings
brought by creditors of the debtor. It is therefore
wrong to suggest that the Bankruptcy Act does not
apply to a creditor who chooses to realize bis
security outside the bankruptcy proceeding. Sec-
tions 49, 57, 98, 101 and 102 of the Act, which
deal with secured creditors in this context, only
reinforce this opinion.


a


e


b


e


f


L'intimée soutient que ces deux arrêts se, distin-
guent du présent pourvoi sur la base des faits, et
qu'ils ne sont donc pas déterminants en l'espèce.
Elle souligne que dans ces affaires, contrairement
aux cas qui nous occupe, aucune prise de posses-
sion des biens n'avait été effectuée avant la faillite
par un fiduciaire ou un autre créancier garanti; les
immeubles grevés d'un privilège ont ainsi été auto-
matiquement dévolus au syndic. Par ailleurs, Pinti--(.5'
mée ajoute que la présente question en litige dif4j
fère essentiellement de celle qui se soulevait dans,o
les arrêts Re Bourgault et Deloitte. Dans ces
causes, la Cour devait décider si les créanciers :2j
jouissant de privilèges en vertu de lois provinciales Fi
étaient des créanciers garantis 'au sens de la Loi()
sur la faillite. Or, en l'occurrence, l'intimée negg
revendique pas le statut de créancier garanti au,'
sens de la Loi sur la faillite. Elle. prétend plutôt
que, la liquidation du bien hypothéqué s'étant
déroulée en dehors de la procédure de faillite, sans
intervention du syndic, la solution au litige doit
être recherchée, non pas dans la loi fédérale, mais
dans le droit québécois. L'intimée ajoute que, le
fiduciaire ayant choisi de réaliser lui-même sa
garantie en marge de la faillite, il doit accepter les
conséquences qui découlent de ce choix et, partant,
se soumettre à l'ordre de collocation établi par les
lois provinciales.


Malgré son attrait, cette prétention ne me con-


g vainc pas. Certes, le créancier garanti a liquidé sa
garantie en dehors de la procédure de faillite.
Toutefois, il ne faut pas oublier que c'est la Loi sur
la faillite elle-même qui lui donne l'autorisation
d'agir ainsi. Le paragraphe 49(2) de la Loi prévoit


h qu'«un créancier peut réaliser sa garantie ou autre-
ment en disposer de la même manière qu'il aurait
eu droit de la réaliser ou d'en disposer» si le par.
49(1) n'avait pas pour effet de suspendre les procé-
dures intentées par les créanciers du débiteur. 11
est donc faux de prétendre que la Loi sur la
faillite ne s'applique pas au créancier qui choisit
de réaliser sa garantie en dehors de la procédure
de faillite. Les *articles 49, 57, 98, 101 et 102 de la


. Loi, qui traitent du créancier garanti dans ce
contexte, ne font que me renforcer dans cette
opinion.
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Further, the failure of the trustee in bankruptcy
to act cannot be taken as meaning that he has
waived his right in the immovable property owned
by the bankrupt. For such a waiver to be valid, it
must meet the conditions specified by s. 12(11) of
the Act, which is not the case here. Under the
Bankruptcy Act the trustee in bankruptcy has
several powers and rights which he may exercise
over property encumbered by a security. For
example, he may inspect property held "as a
pledge, pawn or other security"; he may prevent a
secured creditor from realizing his security before
he has a reasonable opportunity to inspect the
property and exercise his right of redemption (s.
57); the trustee in bankruptcy triay also ask the
court to order a creditor to stay realization on bis
security (s. 49). In my opinion, even if a trustee in
bankruptcy does not exercise these rights and
powers, the application of the Bankruptcy Act is
not thereby precluded.


In any event, I feel that the decisions in Re
Bourgault and Deloitte are conclusive as to the
fate of the appeal. These cases stand for the
following proposition: in a bankruptcy matter, it is
the Bankruptcy Act which must be applied. If a
bankruptcy occurs. , the order of priority is deter-
mined by the ranking in s. 107 of the Act, and any
debt mentioned in that provision must therefore 'be
given the specified priority. In Deloitte, Wilson J.,
for the majority, accepted the reasoning and con-
clusions adopted in Re Bourgault, supra, and Re
Black Forest Restaurant Ltd. (1981), 37 C.B.R.
(N.S.) 176 (N.S.S.C.), and held that those cases
determined the matter. In this regard she said (at
p. 806):


With respect, the issue in Re Bourgault and Re Black
Forest Restaurant Ltd. was not -whether a proprietary
interest has been created under the relevant provincial
legislation. It was whether provincial legislation, even if
it did create a proprietary interest, could defeat the
seheme of distribution under s. 107(1) of the Bankrupt-
cy Act. These cases held that it could not, that while the
proVincial legislation could validly secure debts on the
property of the débtor in a non-bankruptcy situation,
once bankruptpy occurred s. 107(1) determined the 
status and priority of the daims specifically dealt with
in the section. [Emphasis added.]


a


b


d


e


f


g


h


J


D'autre part, on ne peut inférer de l'inaction du
syndic une renonciation à son droit dans le bien
immobilier appartenant au failli. Pour qu'une telle
renonciation soit valide, elle doit répondre aux
conditions prescrites au par. 12(11) de la Loi, ce
qui n'est pas le cas en l'espèce. Le syndic possède,
en vertu de la Loi sur la faillite, plusieurs pouvoirs
et droits qu'il peut exercer à l'endroit des biens
grevés d'une garantie. Par exemple, il peut exami-
ner les biens détenus «à titre de gage, nantissement
ou autre garantie»; il peut empêcher le créancier
garanti de réaliser sa garantie avant qu'il ait eu
une occasion raisonnable d'inspecter les biens et
d'exercer son droit de. rachat (art. 57); le syndic
peut également' s'adresser au tribunal pour qu'il
ordonne au créancier de surseoir à la réalisation de
sa garantie (art. 49). Selon moi, même si le syndic
n'exerce pas ces droits et pouvoirs, l'application de
la Loi sur la faillite ne s'en trouve pas pour autant
écartée.


De toute manière, j'estime que les décisions
rendues dans Re Bourgault et Deloitte tranchent
le pourvoi de façon déterminante. Le principe qui
se dégage de ces arrêts est le suivant: en cas de
faillite, c'est la Loi sur la faillite qui doit recevoir
application. S'il y a faillite, l'ordre de collocation
est établi selon les priorités prévues à l'art. 107 de
la Loi, et toute créance mentionnée à cette disposi-
tion doit donc être colloquée selon le rang prescrit.
Dans Deloitte, le juge Wilson, au nom de la majo-
rité, souscrit au raisonnement et aux conclusions
adoptées dans les affaires Re Bourgault, précitée,
et Re Black Forest Restaurant Ltd. (1981), 37
C.B.R. (N.S.) 176 (N.S.S.C.), et déclare que ces
arrêts règlent le litige. À ce sujet, 'elle dit (à la
p. 806):
Avec égards, dans les arrêts Re Bourgault et Re


Black Forest Restaurant Ltd., le litige n'était pas de
savoir s'il .y avait eu création d'un droit de propriété en
vertu des lois provinciales applicables. Il s'agissait de
savoir si, même si elle créait un droit de propriété, la loi
provinciale pouvait aller à l'encontre du plan de distribu-
tion prévu au par. 107(1) de la Loi sur la faillite. Ces
arrêts ont décidé qu'elle ne le pouvait pas et que, même
si la loi provinciale pouvait validement créer une sûreté
pour des dettes sur les biens du débiteur en dehors de la
faillite, dès qu'il y avait faillite, le par. 107(1) détermi-
nait le statut et la priorité des réclamations expressé-
ment mentionnées dans cet article. [Je souligne.]
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It is clear in light of this passage that respond-
ent's arguments cannot be upheld.


IV


Conclusion


I therefore consider that the daims of the par-
ties to the case must be ranked in the order
determined by the Bankruptcy Act. As the federal
Parliament fias exclusive jurisdiction to set priori-
ties in a bankruptcy matter, the scheme of distri-
bution in s. 107 of the Bankruptcy Act must be
applied here. As respondent's daim was covered
by s. 107(1)(h) of the Act, respondent is a pre-
ferred creditor whose daim must be ranked after
that of appellant, whether or not the trustee real-
ized on his security outside the bankruptcy pro-
ceeding. Once the bankruptcy has occurred, the
federal statute applies te ail creditors of the
debtor.


It is true that such a solution may encourage
secured creditors to bring about the bankruptcy of
their debtor in order to improve their titre. On the
other hand, this solution has obvions advantages.
As soon as the bankruptcy occurs the Bankruptcy
Act will be applied: the mere fact that a creditor is
menti'àned in s. 107 cf the Act suffices for such
creditor to be ranked as a preferred creditor and in
the position indicated in that provision. As provin-
cial statutes cannot affect the priorities created by
the federal statute, consistency in the order of
priority in bankruptcy situations is ensured from
one province to another.


For all these reasons, the appeal is allowed and
the judgment of the Superior Court restored with
costs throughout. .


Appeal allowed with costs.


Solicitors for the appellant: Hickson, Sirois,
Martin & Blanchard, Sillery.


Solicitors for the respondent: Lafontàine,
Chayer, Cliche & Associés, Québec.


Soticitor for the intervener the Workers' Com-
pensation Board of Alberta: Patrick G. Yearwood,
Edmonton.


' Solicitor for the intervener the Workers' Com-
pensation Board of British Columbia: Gerald W.
Massing, Richmond.


À la lumière de ce passage, il est manifeste que
les prétentions de l'intimée ne sauraient prévaloir.


IV


Conclusion 
a


En conséquence, je suis d'avis que les réclama-
tions des parties au litige doivent être colloquées
selon l'ordre établi à la Loi sur la faillite. Le
Parlement fédéral ayant compétence exclusi


b pour déterminer les priorités en cas de faillite,
plan de répartition de l'art. 107 de la Loi sur
faillite doit ici recevoir application. La réclames
tion de l'intimée étant prévue à l'al. 107(1)h) de E
Loi, cette dernière est un créancier 'privilégié dorË
la créance doit être colloquée après celle de Papp@
lante, peu importe que le fiduciaire ait ou nu
réalisé sa garantie en dehorS de la procédure
faillite. Dès que survient la faillite, la loi fédérai


d s'applique à tous les créanciers du débiteur.


Il est vrai qu'une telle solution peut inciter des
créanciers garantis à provoquer la faillite de leur
débiteur en vue de bonifier leur titre. Par contre,
cette solution présente des avantages évidents. Dès
la survenance de la faillite, la Loi sur la faillite
reçoit application; la seule mention d'un créancier
à l'art. 107 de la Loi suffit pour que celui-ci soit
colloqué à titre de créancier privilégié et au rang


f prévu à cette disposition. Comme les lois provin-
ciales ne peuvent porter atteinte aux priorités
créées par la loi fédérale, l'ordre de collocation
bénéficie donc, en cas de faillite, d'une certaine
uniformité d'une province à l'autre.


g Pour tous -ces motifs, l'appel est accueilli et le
jugement de la Cour supérieure est rétabli avec
dépens devant toutes les cours.


Pourvoi accueilli avec dépens.


Procureurs de l'appelante: Hickson, Sirois,
Martin & Blanchard, Sillery.


Procureurs de l'intimée: Litfontaine, Chayer,
Cliche & Associés, Québeè.


Procureur de l'intervenant le Workers' Com-
pensation Board de l'Alberta: Patrick G. Year-
wood, Edmonton.


Procureur de l'intervenant le Workers' Com-
pensation Board de la Colombie-Britannique:
Gerald W. Massing, Richmond.
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chapitre A-6.002


LOI SUR L'ADMINISTRATION FISCALE


À jour au 1 er août 2015
Ce document a valeur officielle.


La présente loi portait auparavant le titre suivant: «Loi sur le ministère du Revenu». Ce titre a
été remplacé par l'article 91 du chapitre 31 des lois de 2010.


Le ministre des Finances exerce les fonctions du ministre du Revenu prévues à la présente
loi. Décret 362-2014 du 24 avril 2014, (2014) 146 G.O. 2, 1871.


CHAPITRE I
INTERPRÉTATION ET RÈGLES D'APPLICATION


1. Dans la présente loi et les règlements, à moins que le contexte n'indique un sens différent,


l'expression:


«Agence» désigne l'Agence du revenu du Québec;


«droits» comprend, en outre de son sens ordinaire, les honoraires, prix ou coût de licences ou permis,
taxes et autres impôts et contributions prévus par une loi fiscale;


«loi fiscale» désigne la présente loi, la Loi sur le remboursement d'impôts fonciers (chapitre R-20.1) ou
toute autre loi imposant des droits et dont l'application est confiée au ministre;


«ministre» désigne le ministre du Revenu;


«personne» désigne une personne physique, une société, une société de personnes, une fiducie, un
ministère, un organisme ou une succession ainsi que toute autre entité qui constitue une personne au
sens d'une autre loi fiscale;


«président-directeur général» désigne le président-directeur général de l'Agence;


«règlement» désigne tout règlement édicté en vertu de la présente loi par le gouvernement.


1972, c. 22, a. 1; 1974, c. 17, a. 1; 1978, c. 25, a. 1; 1979, c. 9, a. 38; 1979, c. 12, a. 44; 1983, c. 49, a.
34; 1991, c. 7, a. 1; 1993, c. 71, a. 48; 1996, c. 31, a. 8; 1997, c. 31, a. 144; 2002, c. 5, a. 1; 2009, c.
15, a. 460; 2010, c. 31, a. 92.


1 .0.1 . Dans toute loi fiscale et les règlements édictés en vertu d'une telle loi, à moins que le


contexte n'indique un sens différent, l'expression:


«pièce» comprend tout document, quel qu'en soit le support, ou toute autre chose à l'appui des
renseignements qui sont ou devraient être contenus dans un registre;


«registre» comprend tout document, quel qu'en soit le support, qui sert à colliger un ensemble
d'informations à des fins, notamment, comptables, financières, fiscales ou légales.


1991, c. 67, a. 557; 2000, c. 25, a. 2; 2001, c. 51, a. 231.
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1.1. Dans toute loi fiscale et les règlements édictés en vertu d'une telle loi, à moins que le contexte
ne s'y oppose, le mot «prescrit» signifie, dans le cas d'un formulaire ou d'un renseignement à fournir
dans un formulaire, prescrit par le ministre ou par le président-directeur général et, dans tout autre cas,
prescrit par règlement ou déterminé conformément à des règles prescrites par règlement.


1991, c. 7, a. 2; 1996, c. 31, a. 9; 2001, c. 51, a. 232; 2010, c. 31, a. 93.


1.2. Dans la présente loi et les règlements, une personne morale, qu'elle soit ou non à but lucratif,
est désignée par le mot «société», étant entendu que ce mot ne désigne pas une personne morale
lorsqu'il est employé dans l'expression «société de personnes».


1997, c. 3, a. 76.


1.2.1. Dans la présente loi, une grande société est:


a) dans le cas d'une société visée à l'un des paragraphes a et c de l'article 1132 de la Loi sur les
impôts (chapitre 1-3) ou d'une société minière qui n'a pas atteint le stade de la production, celle dont le
capital versé qui serait établi conformément au livre III de la partie IV de la Loi sur les impôts si l'on ne
tenait pas compte de l'article 1138.2.6 de cette loi, pour l'année d'imposition donnée, est d'au moins
10 000 000 $;


b) dans le cas d'une société d'assurance, autre qu'une société visée au paragraphe a, celle dont le
capital versé qui serait établi conformément au titre 11 du livre III de la partie IV de la Loi sur les impôts
si elle était une banque et si le paragraphe a de l'article 1140 de la Loi sur les impôts était remplacé
par le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l'article 1136 de la Loi sur les impôts, pour l'année
d'imposition donnée, est d'au moins 10 000 000 $;


c) dans le cas d'une coopérative, celle dont le capital versé qui serait établi conformément au titre I du
livre III de la partie IV de la Loi sur les impôts si l'on ne tenait pas compte de l'article 1138.2.6 de cette
loi, pour l'année d'imposition donnée, est d'au moins 10 000 000 $.


L'année d'imposition donnée réfère à l'année à l'égard de laquelle une cotisation ou une détermination
est établie en vertu d'une loi fiscale.


2000, c. 36, a. 1; 2001, c. 52, a. 3; 2003, c. 9, a. 435; 2009, c. 15, a. 461.


1.3. Pour l'application des articles 14.4 à 14.7 et de l'article 33, les règles prévues à l'article 2.2.1 de
la Loi sur les impôts (chapitre I-3) s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires.


1997, c. 85, a. 336.


1.4. Malgré les dispositions de toute loi générale ou spéciale et sous réserve de l'article 1.5, les
dispositions d'une loi fiscale ou d'un règlement adopté en vertu d'une telle loi, qui prévoient le paiement
d'un intérêt ou d'une pénalité, lient un mandataire et un organisme de l'État.


2005, c. 1, a. 308; 2012, c. 28, a. 2.


1.5. La présente loi, à l'exception de la section VIII du chapitre III, ne s'applique pas au
gouvernement ou à l'un de ses ministères ou de ses mandataires relativement à un montant qu'il a
payé, qu'il est réputé avoir payé ou qu'il doit payer en vertu du titre I de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1) et pour lequel il a droit au remboursement prévu à l'article 399.1 de cette loi,
ainsi qu'à l'égard d'un tel remboursement.


2012, c. 28, a. 3.
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CHAPITRE II
MINISTRE DU REVENU


2. Le ministre du Revenu est responsable de l'application des lois fiscales.


Il assume en outre toute autre responsabilité qui lui est confiée par une autre loi ou par le
gouvernement.


1972, c. 22, a. 2; 1990, c. 60, a. 46; 1995, c. 18, a. 93; 1995, c. 63, a. 267; 1999, c. 53, a. 7; 2005, c.
44, a. 46; 2006, c. 38, a. 41; 2010, c. 25, a. 227; 2010, c. 7, a. 215; 2010, c. 31, a. 95.


3. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 3; 1998, c. 16, a. 299; 2010, c. 31, a. 96.


4. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 4; 1978, c. 15, a. 140; 1983, c. 44, a. 57; 1998, c. 16, a. 299; 2010, c. 31, a. 96.


4.1. (Abrogé).


1982, c. 56, a. 30; 1997, c. 3, a. 77; 1998, c. 16, a. 262;2010, c. 31, a. 96.


5. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 5; 1978, c. 15, a. 140; 1982, c. 38, a. 19; 1983, c. 55, a. 145; 1990, c. 4, a. 586; 1996, c.
35, a. 19; 1997, c. 3, a. 78; 1998, c. 16, a. 263; 2000, c. 8, a. 242; 2006, c. 38, a. 42; 2010, c. 7, a. 216;
2010, c. 31, a. 96.


6. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 6; 1998, c. 16, a. 299; 2010, c. 31, a. 96.


7. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 7; 1978, c. 25, a. 2; 1982, c. 38, a. 20; 1998, c. 16, a. 299;2004, c. 4, a. 17; 2010, c. 31,
a. 96.


8. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 8; 1983, c. 20, a. 9; 1998, c. 16, a. 299; 2010, c. 31, a. 96.


8.0.1. (Abrogé).


1991, c. 7, a. 3; 1992, c. 57, a. 620.


8.1. (Abrogé).


1978, c. 25, a. 3; 1983, c. 38, a. 72.


8.2. Malgré toute autre loi, le ministre peut, afin de garder une preuve permanente de tout document
requis pour l'application d'une loi fiscale, reproduire sur une pellicule photographique tout document
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produit par ou pour le ministre ou quelque autre personne exerçant les pouvoirs du ministre ou par ou
pour une personne assujettie à une loi fiscale en vertu d'une telle loi pourvu que ce document ait été
fidèlement reproduit conformément aux directives prescrites par lui ou par une personne qu'il désigne.


Cette pellicule, ou un duplicata d'une telle pellicule, est authentique et a la même valeur que le
document original reproduit si elle est accompagnée de la déclaration sous serment de la personne qui
a supervisé la reproduction du document attestant la fiabilité du procédé de reproduction et la fidélité
de celle-ci.


1993, c. 79, a. 28.


9. Le ministre peut, conformément à la loi et avec l'autorisation du gouvernement, conclure tout
accord avec tout gouvernement, l'un de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation, conformément aux intérêts et aux droits du
Québec, pour l'application d'une loi fiscale, pour faciliter l'exécution d'une loi fiscale, pour éviter la
double imposition ou pour donner effet à des accords internationaux d'ordre fiscal. Un tel accord peut
autoriser ce gouvernement, l'un de ses ministères, cette organisation internationale ou un organisme
de ce gouvernement ou de cette organisation à conclure avec un tiers toute entente visant à faciliter
son application.


Le ministre peut également, avec l'autorisation du gouvernement, conclure avec toute personne tout
accord visant à lui confier l'application, en tout ou en partie, d'une loi fiscale.


1972, c. 22, a. 9; 1974, c. 17, a. 2; 1978, c. 25, a. 4; 1984, c. 35, a. 39; 1985, c. 30, a. 146; 1993, c. 79,
a. 29; 1997, c. 3, a. 104; 2002, c. 5, a. 2.


9.0.1. Le ministre peut, avec l'autorisation du gouvernement, conclure avec le gouvernement du
Canada tout accord visant à lui confier l'administration et l'application, en tout ou en partie, d'une loi du
Parlement du Canada imposant des droits ou d'un règlement adopté en vertu d'une telle loi ou d'un
texte législatif autochtone au sens de la Loi sur la taxe sur les produits et services des premières
nations (L.C. 2003, c. 15, a. 67).


1990, c. 60, a. 47; 2010, c. 25, a. 228.


9.0.1.1. Le ministre peut, avec l'autorisation du gouvernement, conclure avec le gouvernement du
Canada tout accord visant à confier au gouvernement du Canada l'administration et l'application d'une
loi fiscale ou d'un règlement adopté en vertu d'une telle loi en ce qui concerne les institutions
financières désignées particulières au sens de la partie IX de la Loi sur la taxe d'accise (L.R.C. 1985,
c. E-15) et les institutions financières qui seraient des institutions financières désignées particulières au
sens de la partie IX de la Loi sur la taxe d'accise si le Québec était une province participante aux
termes de cette partie.


Pour l'application de l'accord:


a) à moins que le contexte n'indique un sens différent, dans toute loi ainsi que dans tout règlement,
une référence à un employé de l'Agence est une référence à un employé de l'Agence du revenu du
Canada;


b) nul acte, document ou écrit n'engage le ministre ou l'Agence, ni ne peut leur être attribué, s'il n'est
signé par le ministre du Revenu national, par le commissaire du revenu, nommé en application de
l'article 25 de la Loi sur l'Agence du revenu du Canada (L.C. 1999, c. 17), ou par l'un des employés de
l'Agence du revenu du Canada, mais dans ce dernier cas uniquement dans la mesure déterminée par
règlement du ministre;


c) lorsqu'un employé de l'Agence ou toute autre personne doit être autorisé ou désigné aux fins de
l'application d'une loi ou d'un règlement visé au premier alinéa par le ministre ou le président-directeur
général, autrement que par règlement du ministre, le ministre du Revenu national ou le commissaire
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du revenu est habilité à autoriser ou à désigner un employé de l'Agence du revenu du Canada ou une
autre personne avec l'accord du président-directeur général;


d) un avis de cotisation ne portant aucune signature est valide, engage le ministre et lui est attribuable
de la même façon que s'il était signé par lui, s'il porte la mention du titre de fonction du commissaire du
revenu;


e) un document ou une copie d'un document détenu par l'Agence du revenu du Canada est
authentique s'il est signé ou certifié conforme par le commissaire du revenu ou par un employé de
l'Agence du revenu du Canada qu'il a autorisé;


0 tout montant dont quiconque est redevable en vertu d'une loi ou d'un règlement visé au premier
alinéa doit être payé au receveur général du Canada;


g) malgré le premier alinéa de l'article 28 et les articles 28.1 et 28.2, tout montant dû en vertu d'une loi
ou d'un règlement visé au premier alinéa porte intérêt au taux déterminé et selon les règles prévues à
l'article 280 de la Loi sur la taxe d'accise, compte tenu des adaptations nécessaires;


h) malgré le deuxième alinéa de l'article 28 et les articles 28.1 et 30, tout remboursement dû par le
ministre en vertu d'une loi ou d'un règlement visé au premier alinéa, ou tout montant d'un tel
remboursement affecté conformément à l'article 31 à un paiement que doit faire en vertu d'une telle loi
la personne à qui ce remboursement est dû, porte intérêt au taux déterminé et selon les règles prévues
au paragraphe 3 de l'un des articles 229 et 230 de la Loi sur la taxe d'accise, compte tenu des
adaptations nécessaires;


i) le premier alinéa de l'article 59, dans la mesure où cet alinéa vise l'omission de faire une déclaration
ou un rapport, et le deuxième alinéa de l'article 59.2 ne s'appliquent pas à l'égard d'une institution
financière visée au premier alinéa;


D une institution financière visée au premier alinéa qui omet de produire une déclaration selon les
modalités et dans les délais prévus par une loi ou un règlement visé au premier alinéa encourt une
pénalité selon les règles prévues à l'article 280.1 de la Loi sur la taxe d'accise;


k) l'article 124 de la Loi sur la taxe d'accise s'applique, compte tenu des adaptations nécessaires, à
l'égard des intérêts et des pénalités prévus aux paragraphes g, h et j.


Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 40 de la Loi sur l'Agence du revenu du
Québec (chapitre A-7.003) s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, au règlement du
ministre édicté en vertu du paragraphe b du deuxième alinéa.


2012, c. 8, a. 1; 2012, c. 28, a. 4.


9.0.2. Le ministre peut, avec l'autorisation du gouvernement, conclure un accord avec le
gouvernement du Canada relatif au paiement, à la perception et au versement par le gouvernement du
Québec ou par un organisme public que ce dernier désigne de toute taxe prévue par une loi du
Parlement du Canada et dont il serait redevable si une telle loi lui était applicable.


1990, c. 60, a. 47.


9.0.3. Tout organisme public visé par un accord conclu en vertu de l'article 9.0.2 est tenu de payer,
de percevoir et de verser, malgré toute interdiction ou restriction prévue dans une loi, toute taxe prévue
par une loi du Parlement du Canada et dont il serait redevable si une telle loi lui était applicable.


L'organisme visé au premier alinéa doit acquitter la taxe selon les modalités et les conditions prévues
dans l'accord.


1990, c. 60, a. 47.
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9.0.4. Le ministre peut, avec l'autorisation du gouvernement, conclure avec toute personne toute
entente visant à faciliter l'application de l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants.


Il peut également conclure avec toute personne toute entente qu'il estime nécessaire pour faciliter
l'application d'une entente conclue entre le gouvernement et une communauté mohawk concernant
l'application d'une loi fiscale.


1995, c. 63, a. 268; 1998, c. 16, a. 264; 1999, c. 53, a. 8; 2002, c. 5, a. 3.


9.0.5. Sous réserve de l'article 9.0.6, les dispositions de la présente loi nécessaires à la mise en
oeuvre de l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants, de toute entente conclue entre
le gouvernement et une communauté mohawk concernant l'application d'une loi fiscale ou d'un accord
conclu en vertu de l'article 9.0.1 s'appliquent compte tenu des adaptations nécessaires.


1995, c. 63, a. 268; 1999, c. 53, a. 9; 2011, c. 6, a. 1.


9.0.6. Pour l'application de l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants et de toute
entente conclue entre le gouvernement et une communauté mohawk concernant l'application d'une loi
fiscale, le gouvernement peut, par règlement:


1° édicter toute disposition nécessaire pour donner effet à une telle entente ainsi qu'à ses
modifications;


2° préciser les dispositions de la présente loi qui ne s'appliquent pas;


3° (paragraphe abrogé);


4° prendre toutes les autres mesures nécessaires à la mise en oeuvre d'une telle entente et de ses
modifications.


Le gouvernement peut également, par règlement, préciser les dispositions de l'Entente internationale
,1/4,..,rnant la taxe sur les carburants, y compris ses modifications, qui s'appliquent.


La commission parlementaire compétente de l'Assemblée nationale examine tout règlement pris par le
gouvernement en vertu du présent article pour la mise en oeuvre d'une entente conclue entre le
gouvernement et une communauté mohawk concernant l'application d'une loi fiscale ainsi que cette
entente.


1995, c. 63, a. 268; 1999, c. 53, a. 10; 2011, c. 6, a. 2.


9.0.7. (Abrogé).


2005, c. 2, a. 1; 2010, c. 31, a. 96.


9.1. (Abrogé).


1978, c. 18, a. 20; 2010, c. 31, a. 96.


CHAPITRE III
APPLICATION ET EXÉCUTION DES LOIS FISCALES


SECTION I
RECOUVREMENT
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9.2. Le ministre peut, pour favoriser le recouvrement de tout montant dont quiconque est redevable
en vertu d'une loi fiscale, conclure toute entente établissant des modalités et des conditions relatives
au paiement de la dette.


Avant de conclure une telle entente, le ministre peut exiger du débiteur la production de tout document
établissant sa capacité financière, les résultats de toute démarche effectuée par ce dernier en vue
d'obtenir un prêt ou une sûreté visée à l'article 10 auprès d'une institution bancaire ou financière ou
tout autre renseignement visant à établir sa solvabilité.


1993, c. 79, a. 30.


1 0. Un débiteur en vertu d'une loi fiscale ou toute autre personne peut offrir, en garantie du paiement
de la dette, des sûretés réelles ou personnelles que le ministre peut accepter.


Le ministre doit accepter une telle sûreté lorsque la dette dont elle garantit le paiement fait l'objet d'une
opposition ou d'un appel et que la sûreté satisfait aux exigences prévues par règlement.


Le ministre doit aussi accepter une telle sûreté lorsque des modalités de remboursement de la dette
sont acceptées selon les critères prévus par règlement et que la sûreté satisfait aux exigences prévues
par règlement.


Ces sûretés sont données en faveur de l'État et le ministre peut en donner mainlevée.


1972, c. 22, a. 10; 1985, c. 25, a. 167; 1998, c. 16, a. 299.


1 0.1 . Lorsqu'une personne a donné une sûreté en garantie du paiement d'un montant en litige visé
à l'article 12.0.3, elle peut demander par écrit que la partie de la sûreté garantissant le montant en
litige lui soit remise ou que mainlevée en soit donnée:


a) à l'expiration des 120 jours qui suivent la notification de l'avis d'opposition sans que le ministre ait
transmis une décision en vertu de l'article 93.1.6;


b) si elle interjette un appel ou un appel sommaire.


Lorsque cette personne est une grande société, la remise ou la mainlevée de la sûreté est limitée à la
moitié du montant en litige.


Le ministre doit faire la remise ou la mainlevée de la sûreté avec diligence.


2000, c. 36, a. 2.


11. Tout employé de l'Agence que le ministre autorise à cette fin peut, dans l'exercice de ses
fonctions, faire prêter le même serment qu'un commissaire à l'assermentation nommé en vertu de la
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16).


1972, c. 22, a. 11; 1991, c. 67, a. 558; 1997, c. 3, a. 79; 2001, c. 52, a. 4; 2010, c. 31, a. 146.


12. Les droits et autres montants dont quiconque est redevable en vertu d'une loi fiscale sont des
dettes dues à l'État; ils sont recouvrables devant tout tribunal compétent ou de toute autre manière
prévue par une loi fiscale.


Le ministre peut retarder ou suspendre le recouvrement des droits et autres montants dont quiconque
est redevable en vertu d'une loi fiscale afin de favoriser le recouvrement d'un montant dû en vertu de la
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (chapitre P-2.2).
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1972, c. 22, a. 12; 1978, c. 25, a. 5, a. 23; 1991, c. 67, a. 559; 1992, c. 57, a. 621; 1996, c. 31, a. 10;
1997, c. 3, a. 80; 1998, c. 16, a. 265; 2002, c. 46, a. 7; 2010, c. 31, a. 97.


12.0.1. Malgré toute disposition inconciliable, le ministre peut ne pas exiger le paiement d'un
montant de droits inférieur à 2 $, ni n'est tenu de rembourser un tel montant.


1993, c. 64, a. 211.


12.0.2. Le ministre ne peut, à l'égard d'un montant impayé, avant l'expiration du 90e jour suivant la
date de l'envoi d'une cotisation émise en application des articles 220.2 à 220.13 de la Loi sur la
fiscalité municipale (chapitre F-2.1), d'une cotisation ou d'une détermination émise en application de la
Loi sur les impôts (chapitre 1-3), d'une cotisation émise en application de l'article 85 de la Loi sur la
publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1), d'une cotisation relative à un montant à payer en
vertu de l'un des articles 34.1.1, 37.6 et 37.17 de la Loi sur la Régie de l'assurance maladie du Québec
(chapitre R-5), d'une cotisation émise en application des articles 358 à 360 de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (chapitre T-0.1), d'une imposition émise en application de la Loi sur le régime de
rentes du Québec (chapitre R-9) lorsque le particulier est tenu d'acquitter le montant autrement qu'à
titre d'employeur, d'une cotisation émise en vertu de la Loi sur l'assurance parentale (chapitre A-
29.011) autrement qu'à titre d'employeur, ou d'une décision rendue en application de la Loi sur le
remboursement d'impôts fonciers (chapitre R-20.1):


a) entamer une poursuite devant un tribunal;


b) délivrer un certificat en vertu de l'article 13;


c) exiger qu'une personne fasse un versement en vertu des articles 15 et 15.2;


d) (paragraphe abrogé);


e) (paragraphe abrogé);


t) (paragraphe abrogé);


g) (paragraphe abrogé);


h) inscrire une hypothèque légale à l'égard de ce montant.


Lorsque le débiteur est une grande société, le présent article ne s'applique qu'à la moitié du montant
impayé.


Le présent article ne s'applique pas:


a) à une cotisation émise relativement à l'impôt à payer en application de l'article 26 de la Loi sur les
impôts à l'égard de l'aliénation d'un bien québécois imposable;


b) aux montants qu'une personne est tenue d'acquitter à titre de mandataire du ministre;


c) aux pénalités payables pour défaut de remettre ou de payer un montant visé aux paragraphes a et
b du présent alinéa;


d) aux intérêts payables sur l'un des montants visés aux paragraphes a à c du présent alinéa.


2000, c. 36, a. 3; 2001, c. 52, a. 5; 2002, c. 46, a. 8; 2004, c. 4, a. 18; 2004, c. 21, a. 505; 2001, c. 9, a.
131; 2005, c. 14, a. 52; 2007, c. 12, a. 305; 2010, c. 20, a. 73; 2010, c. 7, a. 217.


12.0.3. Le ministre ne peut, à l'égard d'un montant qui fait l'objet d'une opposition, d'un appel ou
d'un appel sommaire, durant la période au cours de laquelle la cotisation, la détermination, l'imposition
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ou la décision visée à l'article 12.0.2 fait l'objet d'une opposition, d'un appel ou d'un appel sommaire, et
pendant le délai pour interjeter de tels appels:


a) prendre les mesures mentionnées au premier alinéa de l'article 12.0.2;


b) affecter un remboursement auquel une personne a droit, au paiement de ce montant,
conformément au premier alinéa de l'article 31;


c) affecter un montant payable par un organisme public auquel une personne a droit, au paiement de
ce montant, en vertu du premier alinéa de l'article 31.1.1.


Lorsque le débiteur est une grande société, le présent article ne s'applique qu'à la moitié du montant
en litige.


2000, c. 36, a. 3; 2007, c. 12, a. 306.


12.0.3.1. Le gouvernement peut imposer, dans les cas et aux conditions prévus par règlement, le
paiement de frais relatifs:


a) à une première intervention, par un employé de l'Agence, relativement à la perception d'un montant
dont une personne est redevable en vertu d'une loi fiscale ou à la demande de production à une
personne d'une déclaration, d'un rapport ou d'un autre formulaire prescrit qu'elle n'a pas produit;


b) à la réquisition d'inscription d'une hypothèque légale et à la réquisition de radiation d'une telle
inscription.


La déclaration, le rapport ou l'autre formulaire prescrit visés au premier alinéa sont ceux qui sont requis
pour l'application de la Loi concernant l'impôt sur le tabac (chapitre I-2), de la Loi sur la taxe de vente
du Québec (chapitre T-0.1), de la Loi concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1) ou de l'article
1015 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3).


Les frais imposés conformément au premier alinéa s'ajoutent, le cas échéant, à la dette de la
personne.


2009, c. 5, a. 575; 2010, c. 31, a. 175.


12.1. Malgré toute disposition inconciliable, tout montant dont quiconque est redevable en vertu
d'une loi fiscale comporte des frais de recouvrement de 10% calculés sur le solde impayé de cette
dette à la date où le ministre, pour percevoir une telle dette, utilise soit une mesure de recouvrement
prévue par une loi fiscale, soit un recours devant un tribunal compétent. Ces frais ne peuvent être
inférieurs à 50 $ ni supérieurs à 10 000 $.


Lorsqu'à l'égard d'une dette plusieurs recours ou mesures de recouvrement sont exercés par le
ministre, ceux-ci ne donnent lieu qu'une seule fois à l'application des frais visés au premier alinéa.


1988, c. 4, a. 153; 1992, c. 31, a. 12; 1993, c. 79, a. 31; 1996, c. 31, a. 11; 1997, c. 3, a. 104.


12.2. Quiconque remet au ministre un effet de commerce qui est subséquemment refusé en raison
de provision insuffisante par l'institution financière sur laquelle il est tiré, doit payer des frais de 35 $.


Ces frais s'ajoutent à la dette du contribuable. Ils sont exigibles à compter de la date du refus de
l'institution financière et portent intérêt à compter de cette même date au taux fixé suivant l'article 28.


Le ministre doit annuler les frais prévus au premier alinéa si, dans les 90 jours de la date de l'envoi au
contribuable d'un avis l'informant du refus de l'institution financière, preuve est faite que l'effet n'aurait
pas dû être refusé en raison de provision insuffisante.
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1988, c. 4, a. 153; 1992, c. 1, a. 212; 1992, c. 31, a. 13.


12.3. Toute mesure de recouvrement prévue par une loi fiscale ou tout recours introduit devant un
tribunal compétent pour la perception d'un montant dont quiconque est redevable en vertu d'une telle
loi demeure valide et tenant, malgré toute modification apportée à ce montant par suite de l'émission
d'un avis de nouvelle cotisation, jusqu'à concurrence du moindre du montant initial ou du nouveau
montant de la dette.


Lorsque le nouveau montant de la dette est supérieur au montant initial de celle-ci, le ministre peut,
pour percevoir cet excédent, utiliser toute mesure de recouvrement prévue par une loi fiscale ou
introduire tout recours devant un tribunal compétent.


1993, c. 19, a. 155; 1997, c. 3, a. 104.


13. Lorsqu'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale n'est pas payé, le ministre peut délivrer un
certificat attestant l'exigibilité de la dette et le montant dû; ce certificat est une preuve de l'exigibilité de
la dette.


Ce certificat peut être délivré par le ministre en tout temps dès que la dette devient exigible.


Lorsqu'un tel certificat est produit au greffe du tribunal compétent, le greffier inscrit au dos du certificat
la date de sa production et rend jugement en faveur de l'Agence pour le montant prévu au certificat et
pour les dépens, contre la personne tenue au paiement de la dette en cause.


Ce jugement équivaut à un jugement rendu par le tribunal compétent et en a tous les effets, sauf à
l'égard des intérêts sur le montant accordé, lesquels se calculent au taux fixé à l'article 28 et se
capitalisent quotidiennement.


1972, c. 22, a. 13; 1990, c. 7, a. 220; 1991, c. 67, a. 560; 1997, c. 3, a. 81; 2004, c. 21, a. 506; 2010, c.
31, a. 98.


14. Avant de distribuer des biens sous son contrôle, tout cessionnaire ou toute personne, à
l'exception d'un syndic de faillite, qui, pour une autre personne ou un créancier de cette autre
personne, liquide, administre ou contrôle les biens, les affaires, la succession, le revenu ou les
activités commerciales d'une telle personne, doit informer le ministre, par avis donné au moyen du
formulaire prescrit, de son intention de procéder à la distribution prévue.


Sur réception de cet avis, le ministre peut exiger de la personne mentionnée au premier alinéa la
production de tout document prévu par règlement, de la déclaration visée à l'article 1002 de la Loi sur
les impôts (chapitre 1-3) et de toute déclaration ou rapport que l'autre personne devait produire en vertu
d'une loi fiscale; il fait ensuite connaître par écrit le montant des droits, intérêts et pénalités exigibles de
l'autre personne ou qui le deviendront dans les 12 mois suivants, en vertu de toute loi fiscale. Il fait
également connaître le montant des frais exigibles de l'autre personne en vertu des articles 12.0.3.1,
12.1 et 12.2.


Nul ne peut procéder à une distribution mentionnée dans le premier alinéa sans avoir obtenu du
ministre un certificat attestant qu'aucun montant n'est exigible, que des sûretés pour le paiement d'un
montant exigible ont été acceptées conformément à l'article 10 ou qu'un créancier a priorité de rang
sur la créance de l'État, auquel cas le certificat indique le nom de ce créancier ainsi que le montant de
sa créance et la distribution ne peut être faite qu'à ce créancier et jusqu'à concurrence de ce montant.


Le refus du ministre de délivrer le certificat ou le fait de ne pas donner suite à l'avis mentionné dans le
premier alinéa dans les 90 jours qui suivent la date de sa mise à la poste équivaut à une décision
confirmant un avis de cotisation en vertu de l'article 93.1.6.
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Toute distribution de biens faite sans l'obtention du certificat du ministre rend le contrevenant
personnellement responsable des montants mentionnés dans le deuxième alinéa jusqu'à concurrence


de la valeur des biens qu'il a distribués.


S'il s'agit de la distribution de l'actif d'une société, tous les administrateurs de cette dernière, ainsi que


son agent dans le cas d'une société ayant son principal établissement en dehors du Québec, en


fonction à la date de l'envoi de l'avis mentionné au premier alinéa ou à la date à laquelle la distribution


a lieu, sont tenus solidairement au paiement de ces montants s'ils ont consenti ou acquiescé à cette


distribution ou s'ils y ont participé.


Malgré le présent article, dans le cas d'une succession, des biens d'une valeur n'excédant pas


12 000 $ peuvent être distribués avant que l'avis mentionné au premier alinéa ne soit transmis au
ministre.


1972, c. 22, a. 14; 1978, c. 37, a. 71; 1980, c. 11, a. 66; 1983, c. 49, a. 35; 1986, c. 15, a. 211; 1987, c.
67, a. 202; 1990, c. 7, a. 221; 1992, c. 1, a. 213; 1993, c. 16, a. 357; 1993, c. 64, a. 212; 1995, c. 1, a.
362; 1995, c. 63, a. 279; 1997, c. 3, a. 82; 1997, c. 14, a. 294; 1997, c. 85, a. 338; 1998, c. 16, a. 299;


1999, c. 65, a. 22; 2002, c. 46, a. 9; 2009, c. 5, a. 576.


14.0.0.1. Le ministre peut, dans les quatre ans suivant le jour de la distribution de biens, établir
une cotisation ou une nouvelle cotisation à l'égard d'une personne visée au cinquième ou au sixième
alinéa de l'article 14, selon le cas, relativement à un montant à payer en vertu de l'un de ces alinéas.


Toutefois, le ministre peut, en tout temps, établir une telle cotisation dans l'un des cas suivants:


a) la personne mentionnée au premier alinéa a fait une fausse représentation des faits par omission


volontaire ou a commis une fraude;


b) la personne mentionnée au premier alinéa a transmis au ministre une renonciation au moyen du


formulaire prescrit.


Les articles 25.2 et 25.3 s'appliquent à la cotisation prévue au deuxième alinéa, compte tenu des


adaptations nécessaires.


2002, c. 46, a. 10.


14.0.1. Malgré le cinquième alinéa de l'article 14, lorsque le contrevenant est un séquestre au
sens de l'article 310 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), celui-ci n'est pas
personnellement responsable des montants payables ou à verser par lui à ce titre pour une autre


personne en vertu de cette loi pour une période de déclaration postérieure à celle au cours de laquelle


a eu lieu la distribution.


1994, c. 22, a. 351.


14.1. (Abrogé).


1986, c. 15, a. 212; 1987, c. 67, a. 203; 1990, c. 7, a. 222.


14.2. (Abrogé).


1986, c. 15, a. 212; 1990, c. 7, a. 222.


14.3. (Abrogé).


1986, c. 15, a. 212; 1990, c. 7, a. 222.
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14.4. Lorsqu'une personne cède un bien, directement ou indirectement, par fiducie ou autrement, à
une personne avec laquelle elle a un lien de dépendance au sens de la Loi sur les impôts (chapitre I-
3), à une personne qui est âgée de moins de 18 ans, à son conjoint ou à une personne qui, après cette
cession, devient son conjoint, le cessionnaire devient solidairement débiteur avec le cédant du moindre
des montants suivants:


a) l'excédent de la juste valeur marchande du bien cédé au moment de la cession sur la juste valeur
marchande au même moment de la contrepartie donnée pour le bien;


b) l'ensemble des montants que le cédant est tenu de payer en vertu de toute loi fiscale au cours de
l'année d'imposition, au sens de la Loi sur les impôts, dans laquelle le bien est cédé ou d'une année
d'imposition antérieure ou pour une de ces années.


Lorsque le bien cédé est une part dans un bien indivis, la juste valeur marchande de la part dans ce
bien indivis au moment de la cession est réputée égale à la proportion de la juste valeur marchande du
bien indivis à ce moment représentée par le rapport entre cette part et l'ensemble des parts dans ce
bien indivis.


Le présent article ne libère pas le cédant ni le cessionnaire de leurs obligations respectives aux termes
de toute autre disposition d'une loi fiscale.


1989, c. 77, a. 108; 2001, c. 53, a. 261.


14.5. Le ministre peut, dans les quatre ans suivant le jour où il a eu connaissance de la cession
d'un bien, établir une cotisation ou une nouvelle cotisation à l'égard d'un cessionnaire relativement à
un montant à payer en vertu de l'article 14.4.


Toutefois, le ministre peut, en tout temps, établir une telle cotisation dans l'un des cas suivants:


a) le cessionnaire a fait une fausse représentation des faits par omission volontaire ou a commis une
fraude;


b) le cessionnaire a transmis au ministre une renonciation au moyen du formulaire prescrit.


Les articles 25.2 et 25.3 s'appliquent à la cotisation prévue au deuxième alinéa, compte tenu des
adaptations nécessaires.


1989, c. 77, a. 108; 1995, c. 1, a. 362; 1997, c. 85, a. 361; 2002, c. 46, a. 11.


14.6. Un paiement fait par le cédant n'a d'effet sur la responsabilité solidaire du cessionnaire que si
ce paiement réduit l'ensemble des montants visés au paragraphe b du premier alinéa de l'article 14.4 à
un montant moindre que celui à l'égard duquel le cessionnaire est solidairement débiteur aux termes
de cet article 14.4.


Dans un tel cas, la responsabilité solidaire du cessionnaire est réduite à ce montant moindre.


1989, c. 77, a. 108.


14.7. Aux fins de l'article 14.4, lorsque le bien est cédé à un conjoint à la suite d'une ordonnance ou
d'un jugement d'un tribunal compétent ou à la suite d'une entente écrite de séparation, la juste valeur
marchande du bien au moment de la cession est réputée égale à zéro si, à ce moment, le cédant et
son conjoint vivent séparés en raison de l'échec de leur mariage.


1989, c. 77, a. 108; 1995, c. 49, a. 239; 1997, c. 3, a. 83; 1997, c. 85, a. 339.


14.8. (Abrogé).
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1994, c. 22, a. 352; 1997, c. 85, a. 340.


15. Le ministre peut, par avis signifié ou transmis par courrier recommandé, exiger d'une personne
qui, en vertu d'une obligation existante, est ou sera tenue de faire un paiement à une personne qui est
redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale, qu'elle lui verse, à l'acquit de son créancier,
la totalité ou une partie du montant qu'elle a ou aura à payer à ce dernier et ce, au moment où ce
montant devient payable au créancier.


Il en va de même à l'égard d'un paiement devant être fait à un créancier détenant une sûreté fournie
par la personne redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale lorsque ce paiement, si ce
n'était de la sûreté, devrait être fait à cette personne.


1972, c. 22, a. 15; 1974, c. 17, a. 3; 1978, c. 25, a. 6; 1980, c. 11, a. 67; 1982, c. 38, a. 21; 1982, c. 56,
a. 31; 1985, c. 25, a. 168; 1991, c. 67, a. 562; 1993, c. 79, a. 32; 1997, c. 3, a. 84; 1998, c. 16, a. 299;
1999, c. 65, a. 23; 2002, c. 46, a. 12.


15.1. (Abrogé).


1991, c. 67, a. 562; 1993, c. 79, a. 33; 1997, c. 3, a. 104; 1998, c. 16, a. 299; 1999, c. 65, a. 24; 2002,
c. 46, a. 13.


15.2. Le ministre peut, par avis signifié ou transmis par courrier recommandé, exiger d'une
personne autre qu'une institution bancaire ou financière qui doit prêter ou avancer un montant à une
personne redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale ou payer un montant pour ou au
nom de celle-ci, qu'elle lui verse, à l'acquit de cette personne, la totalité ou une partie de ce montant.


Le premier alinéa ne s'applique que si la personne redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi
fiscale est ou sera rétribuée par la personne autre qu'une institution bancaire ou financière ou, lorsque
cette dernière est une société, que si elle a un lien de dépendance avec celle-ci au sens de la Loi sur
les impôts (chapitre 1-3). •


1991, c. 67, a. 562; 1993, c. 79, a. 34; 1997, c. 3, a. 104; 1998, c. 16, a. 266; 1999, c. 65, a. 25.


15.2.1. Un avis du ministre signifié ou transmis à une personne en vertu des articles 15 et 15.2
demeure valide et tenant jusqu'à ce que mainlevée en soit donnée.


Le ministre donne mainlevée de l'avis lorsque la dette fiscale à l'égard de laquelle cet avis a été
transmis est entièrement acquittée ou lorsque la personne visée au premier alinéa a satisfait à toutes
ses obligations envers son créancier.


1999, c. 65, a. 26; 2002, c. 46, a. 14.


15.3. Lorsque des sommes appartenant à une personne redevable d'un montant exigible en vertu
d'une loi fiscale ont été saisies conformément à la loi par un agent de la paix aux fins de l'application
du droit criminel et qu'elles doivent être restituées, le ministre peut, par avis signifié ou transmis par
courrier recommandé, exiger de la personne qui détient ces sommes qu'elle lui verse, à l'acquit de la
personne redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale, tout ou partie des sommes
autrement restituables et ce, au moment où celles-ci doivent être restituées.


1991, c. 67, a. 562; 1998, c. 16, a. 299.


15.3.0.1. Le ministre transmet à la personne redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi
fiscale une copie de l'avis prévu aux articles 15 à 15.3.
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2002, c. 46, a. 15.


15.3.1. Sur réception d'un avis du ministre signifié ou transmis par courrier recommandé, le
montant qui y est indiqué comme devant lui être versé devient la propriété de l'État et doit lui être remis
par priorité sur toute autre sûreté donnée à l'égard de ce montant.


1993, c. 79, a. 35; 1997, c. 3, a. 104; 1998, c. 16, a. 299.


15.4. Le reçu que le ministre remet à la personne qui a effectué un versement prévu aux articles 15
à 15.3 constitue une quittance de son obligation jusqu'à concurrence du montant versé.


1991, c. 67, a. 562.


15.5. Toute personne qui, malgré l'avis du ministre, tel que prévu par les articles 15 et 15.2,
s'acquitte de sa dette ou de sa contrepartie ou refuse de s'acquitter de sa dette ou de sa contrepartie,
est tenue de payer au ministre un montant égal à l'obligation acquittée ou à acquitter, jusqu'à
concurrence des sommes exigibles en vertu d'une loi fiscale.


1991, c. 67, a. 562; 2002, c. 46, a. 16.


15.6. Les articles 1051 et 1052 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3)s'appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, aux montants payables au ministre en vertu des articles 15 à 15.3 et 15.5 et
les articles 1005 à 1014 de cette loi s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, aux
montants payables au ministre en vertu de l'article 15.5.


1991, c. 67, a. 562; 1995, c. 1, a. 362; 1997, c. 85, a. 341.


15.7. Lorsque le ministre désire transmettre à une personne un avis aux termes des articles 15 à
15.3 et qu'il s'agit d'une personne exerçant une activité sous un nom autre que le sien, l'avis est réputé
avoir été donné à cette personne s'il a été adressé au nom qu'elle s'est donnée ou à celui sous lequel
elle est généralement connue et il est réputé avoir été signifié à cette personne s'il a été remis à toute
personne majeure employée au siège du destinataire ou dans un de ses établissements au Québec ou
transmis à ce dernier par courrier recommandé.


1991, c. 67, a. 562; 1997, c. 3, a. 85; 1998, c. 16, a. 299.


15.8. Les articles 15 à 15.5 s'appliquent malgré toute disposition au contraire mais sous réserve
des dispositions du Code de procédure civile (chapitre C-25) relatives à l'insaisissabilité.


1991, c. 67, a. 562.


16. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 16; 2002, c. 46, a. 17.


16.1. Le ministre peut, pour l'application d'un accord conclu avec le gouvernement du Canada en
vertu de l'article 9 concernant la perception des droits prévus par une loi fiscale, autoriser toute
personne ou catégorie de personnes exerçant une fonction auprès du gouvernement du Canada ou
d'un tiers visé par cet accord, à exercer les pouvoirs que la loi lui confère et qui sont nécessaires à son
application.


1991, c. 67, a. 563; 1993, c. 79, a. 36.
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16.2. Lorsqu'une personne apporte ou fait apporter au Québec un bien corporel pour lequel des
droits prévus par une loi fiscale sont payables ou qu'elle acquiert au Québec une boisson alcoolique
d'une personne autorisée en vertu de l'article 19.1 de la Loi sur la Société des alcools du Québec
(chapitre S-13) et qu'elle refuse ou omet de produire la déclaration prévue par une telle loi fiscale ou
d'obtempérer à une demande de paiement formulée par une personne autorisée en vertu de l'article
16.1, cette dernière peut retenir et déposer ce bien ou cette boisson à l'endroit déterminé par le
ministre qui le conserve en garantie jusqu'au jour du paiement de ces droits et, le cas échéant, des
impenses résultant de ce dépôt.


Lorsque le montant des droits et des impenses demeure impayé à l'expiration des 60 jours qui suivent
celui du dépôt, le ministre peut disposer du bien de la manière prévue à l'article 16.3, à moins qu'il ne
proroge ce délai.


1991, c. 67, a. 563; 1993, c. 79, a. 37; 1996, c. 31, a. 13.


16.3. Le ministre dispose du bien en le vendant soit aux enchères comme s'il s'agissait d'un bien
trouvé, soit de gré à gré. Il peut aussi donner à un organisme de bienfaisance le bien qui ne peut être
vendu et, s'il ne peut être ainsi donné, il en dispose à son gré.


Dans le cas d'une boisson alcoolique, le ministre en dispose en la remettant à la Société des alcools
du Québec pour fin de vente. Celle-ci verse au ministre le produit de la vente de cette boisson, moins
10%.


1991, c. 67, a. 563; 1996, c. 31, a. 14.


16.4. Le produit de la vente d'un bien placé en dépôt conformément au deuxième alinéa de l'article
16.2 est affecté au paiement de la somme due et des impenses résultant de ce dépôt.


Sous réserve de l'article 31, tout excédent qui provient d'une telle vente doit être remis à la personne
qui était redevable du paiement des droits visés au premier alinéa de l'article 16.2.


1991, c. 67, a. 563.


16.5. Malgré le deuxième alinéa de l'article 16.2, le ministre doit surseoir à la disposition du bien
placé en dépôt si la personne redevable du paiement des droits lui offre une sûreté visée à l'article 10.


1991, c. 67, a. 563; 1997, c. 3, a. 86.


16.6. Le ministre ou la personne autorisée en vertu de l'article 16.1 doit remettre à la personne qui
était redevable des droits visés au premier alinéa de l'article 16.2 le bien placé en dépôt dès le
paiement de la somme due et des impenses résultant de ce dépôt.


1991, c. 67, a. 563.


16.7. Le ministre est tenu de faire connaître au public, par affichage ou autrement, les dispositions
des articles 16.1 à 16.6.


1991, c. 67, a. 563.


17. Lorsque le ministre a des motifs légitimes de croire qu'une personne a quitté ou est sur le point
de quitter le Québec ou de disposer de ses biens en vue de se soustraire au paiement de droits, il
peut, avant le jour autrement fixé pour le paiement, par avis signifié à personne ou transmis à cette
personne par courrier recommandé, exiger le paiement de tous les droits, intérêts et pénalités dont
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cette personne est redevable ou serait redevable si la date du paiement était arrivée et ceux-ci doivent
être payés immédiatement, nonobstant toute autre disposition d'une loi fiscale.


Malgré le premier alinéa, les articles 10.1, 12.0.2, 12.0.3, 17.0.1 et 21.0.1 s'appliquent sauf lorsque le
ministre a des motifs légitimes de croire qu'une personne a quitté ou est sur le point de quitter le
Québec.


1972, c. 22, a. 17; 1975, c. 83, a. 84; 1993, c. 16, a. 358; 1995, c. 63, a. 279; 1997, c. 3, a. 104; 1998,
c. 16, a. 299; 2000, c. 36, a. 4; 2002, c. 46, a. 18.


17.0.1. Malgré les articles 10.1, 12.0.2, 12.0.3 et 21.0.1, le ministre peut demander à un juge d'un
tribunal compétent exerçant en son bureau l'autorisation:


a) de refuser la remise ou la mainlevée de la sûreté demandée en vertu de l'article 10.1;


b) de prendre immédiatement toute mesure, y compris toute saisie judiciaire, afin de recouvrer le
montant impayé, aux conditions que le juge estime raisonnables dans les circonstances;


c) de refuser le remboursement demandé en vertu de l'article 21.0.1;


d) d'inscrire une hypothèque légale.


Cette autorisation peut être accordée ex parte s'il y a urgence. Le juge accorde l'autorisation s'il est
convaincu qu'il existe des motifs sérieux de croire que le recouvrement peut être compromis. Cette
requête est instruite et jugée d'urgence.


2000, c. 36, a. 5; 2004, c. 21, a. 507.


17.0.2. Le juge saisi de la requête du ministre en vertu de l'article 17.0.1, peut accorder
l'autorisation même si un avis de cotisation ou de détermination n'a pas été transmis à cette personne,
s'il est convaincu que la réception de cet avis par cette dernière compromettrait davantage le
recouvrement du montant.


2000, c. 36, a. 5.


17.0.3. Les allégations contenues dans un affidavit produit dans le cadre de la requête visée à
l'article 17.0.1 doivent être motivées.


2000, c. 36, a. 5.


17.0.4. Le ministre signifie à la personne concernée l'autorisatiorrobtenue ex parte visée à l'article
17.0.1, accompagnée de la requête et de l'affidavit, dans les trois jours suivant le moment où elle est
accordée, sauf si le juge ordonne qu'elle soit signifiée dans un autre délai.


Pour l'application de l'article 17.0.2, l'avis de cotisation ou de détermination est signifié en même temps
que l'autorisation s'il n'a pas été transmis à la personne.


L'autorisation est signifiée par courrier recommandé ou par signification à personne. Un mode de
signification différent peut être autorisé par le juge.


2000, c. 36, a. 5.


17.0.5. Dans les 30 jours de la signification de l'autorisation obtenue ex parte visée à l'article
17.0.1, la personne concernée peut, par requête, demander au tribunal compétent de la réviser. Un
avis doit être donné au ministre au plus tard six jours avant la date de la présentation de la requête.
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Le tribunal peut proroger ce délai de présentation si cette personne démontre qu'elle était dans
l'impossibilité en fait d'agir et que la demande a été présentée dès que les circonstances le
permettaient.


La requête est instruite et jugée d'urgence. Le tribunal peut confirmer, annuler ou modifier l'autorisation
et rendre toute ordonnance qu'il juge appropriée.


Ce jugement est sans appel.


2000, c. 36, a. 5.


17.1. Pour recouvrer une dette due par une personne en vertu d'une loi fiscale, le ministre peut
acquérir et aliéner tout bien de cette personne auquel il a droit par suite de procédures judiciaires ou
conformément à l'ordonnance d'un tribunal, ou qui sont offerts en vente.


1991, c. 67, a. 564.


17.2. Toute personne qui:


a) ne réside pas au Québec ou n'y résiderait pas si ce n'était de l'article 12 de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (chapitre T-0.1) ou n'y a pas d'établissement stable au sens du paragraphe 1 de la
définition de «établissement stable» mentionnée à l'article 1 de cette loi et qui présente une demande
d'inscription ou est tenue d'être inscrite pour l'application de cette loi, de la Loi concernant l'impôt sur le
tabac (chapitre I-2) ou de la Loi concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1), ou


b) ne réside pas au Québec et qui présente une demande pour la délivrance d'un permis en vertu de
la Loi concernant l'impôt sur le tabac ou en vertu de la Loi concernant la taxe sur les carburants,


doit, sur demande du ministre, donner et maintenir une sûreté, d'une valeur et sous une forme
satisfaisantes pour le ministre, assurant qu'elle paiera et versera les droits prévus par l'une ou l'autre
de ces lois.


1993, c. 79, a. 38; 1995, c. 63, a. 269; 1997, c. 3, a. 87; 1997, c. 85, a. 342; 1999, c. 65, a. 27.


17.3. Le ministre peut exiger de toute personne, comme condition de la délivrance ou du maintien
en vigueur d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale, une sûreté dont il
fixe la valeur en tenant compte, s'il y a lieu, des montants que cette personne est susceptible de
déduire, de retenir, de percevoir, de verser, de remettre ou de payer en vertu d'une loi fiscale dans les
six mois suivant la date à laquelle la sûreté est exigée ou devait déduire, retenir, percevoir, verser,
remettre ou payer en vertu d'une loi fiscale à l'égard des six mois précédant cette date, si cette
personne:


a) au cours des cinq années qui précèdent, a été déclarée coupable d'une infraction à une loi fiscale
ou est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de la même période, été
déclaré coupable d'une telle infraction;


a.1) au cours des cinq années qui précèdent, a été cotisée pour une pénalité prévue aux articles 59.3,
59.3.1, 59.4 ou 59.5.3 ou aux articles 1049 ou 1049.0.5 de la Loi sur les impôts (chapitre i-3)ou est
une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de la même période, été cotisé
pour une telle pénalité;


b) est contrôlée par une personne qui, au cours des cinq années qui précèdent, a été déclarée
coupable d'une infraction à une loi fiscale ou dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de
la même période, été déclaré coupable d'une telle infraction;


b.0.1) a omis de payer au ministre un montant qu'elle était tenue de lui payer en vertu de l'article
24.0.1 ou est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a omis de payer un tel montant;
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b.1) est contrôlée par une personne qui a omis de payer au ministre un montant qu'elle était tenue de
lui payer en vertu de l'article 1015 de la Loi sur les impôts ou des articles 23, 24 ou 24.0.1 ou dont l'un
des administrateurs ou dirigeants a omis de payer un tel montant;


c) n'est pas en mesure, en raison de sa situation financière, d'assumer les obligations financières qui
découlent de son entreprise;


d) omet de payer au ministre un montant qu'elle est tenue de lui payer en vertu de l'article 1015 de la
Loi sur les impôts ou des articles 23 ou 24;


e) n'a pas produit la déclaration prévue à l'article 468 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1), le rapport ou le formulaire prescrit pour l'application des articles 11.1 ou 17.3 de la Loi
concernant l'impôt sur le tabac (chapitre 1-2), des articles 13 ou 51.2 de la Loi concernant la taxe sur
les carburants (chapitre T-1) ou de l'article 1015 de la Loi sur les impôts;


f) a été titulaire d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale qui a été
révoqué dans les 24 mois qui précèdent la demande;


g) est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants est ou a été administrateur ou
dirigeant d'une société ou membre d'une société de personnes dont le certificat d'inscription ou le
permis délivré en vertu d'une loi fiscale a été révoqué dans les 24 mois qui précèdent la demande;


h) pour éluder le paiement, la remise ou le versement d'un droit établi par une loi fiscale, détruit, altère
ou mutile ses registres, ses pièces ou autres documents ou en dispose autrement;


i) fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou consent ou acquiesce à leur accomplissement ou
omet, consent ou acquiesce à l'omission d'inscrire un détail important dans ses registres ou sur ses
pièces;


j) n'a pas tenu ses registres ou ses pièces conformément au paragraphe 1 de l'article 34;


k) ne se conforme pas à une demande du ministre faite en vertu de l'article 34 ou 35;


I) a contrevenu à l'article 34.1 ou 34.2;


m) n'a pas conservé ses registres ou ses pièces conformément aux articles 35.1 à 35.5;


n) a contrevenu à l'article 350.52 de la Loi sur la taxe de vente du Québec.


Le ministre peut également exiger de la personne qui a été titulaire d'un certificat d'inscription ou d'un
permis qui a été révoqué en application des paragraphes d ou f du premier alinéa de l'article 17.5 dans
les 24 mois qui précèdent la demande, qu'elle remédie au défaut visé...à ces paragraphes.


1993, c. 79, a. 38; 1995, c. 63, a. 270; 1997, c. 3, a. 88; 1999, c. 65, a. 28; 2000, c. 25, a. 3; 1999, c.
65, a. 28; 2006, c. 13, a. 229; 2009, c. 15, a. 462; 2010, c. 5, a. 197.


L'article 17.3 de la présente loi sera modifié par l'article 140 du chapitre 8 des lois de 2015
qui entrera en vigueur le ter février 2016 ou à une date antérieure déterminée conformément
au paragraphe 7° de l'article 375 du chapitre 8 des lois de 2015.


17.4. Le ministre peut, en tout temps, exiger une sûreté additionnelle si, à ce moment, la valeur de
la sûreté fournie est inférieure à celle qui pourrait alors être fixée selon les modalités prévues aux
articles 17.2 ou 17.3.


1993, c. 79, a. 38; 1997, c. 3, a. 89.
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1 7.4.1 . Le ministre peut, lorsque l'intérêt public l'exige, notamment pour préserver l'intégralité de
recettes fiscales, suspendre, révoquer ou refuser de délivrer ou de renouveler un permis dont une
personne doit être titulaire en vertu d'une loi fiscale.


2006, c. 7, a. 5.


17.5 Le ministre peut suspendre, révoquer ou refuser de délivrer un certificat d'inscription ou un
permis ou peut refuser de renouveler un permis délivré en vertu d'une loi fiscale à toute personne qui,
selon le cas:


a) au cours des cinq années qui précèdent, a été déclarée coupable d'une infraction à une loi fiscale
ou est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de la même période, été
déclaré coupable d'une telle infraction;


a.1) au cours des cinq années qui précèdent, a été cotisée pour une pénalité prévue aux articles 59.3,
59.3.1, 59.4 ou 59.5.3 ou aux articles 1049 ou 1049.0.5 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) ou est
une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de la même période, été cotisé
pour une telle pénalité;


b) est contrôlée par une personne qui, au cours des cinq années qui précèdent, a été déclarée
coupable d'une infraction à une loi fiscale ou dont l'un des administrateurs ou dirigeants a, au cours de
la même période, été déclaré coupable d'une telle infraction;


b.0.1) a omis de payer au ministre un montant qu'elle était tenue de lui payer en vertu de l'article
24.0.1 ou est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a omis de payer un tel montant;


b.1) est contrôlée par une personne qui a omis de payer au ministre un montant qu'elle était tenue de
lui payer en vertu de l'article 1015 de la Loi sur les impôts ou des articles 23, 24 ou 24.0.1 ou est
contrôlée par une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants a omis de payer un tel montant;


c) n'est pas en mesure, en raison de sa situation financière, d'assumer les obligations financières qui
découlent de son entreprise;


d) omet de payer au ministre un montant qu'elle est tenue de lui payer en vertu de l'article 1015 de la
Loi sur les impôts ou des articles 23 ou 24;


e) ne satisfait pas ou ne satisfait plus aux conditions prévues pour l'obtention du certificat d'inscription
ou pour l'obtention ou le renouvellement du permis;


f) n'a pas produit la déclaration prévue à l'article 468 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1), le rapport ou le formulaire prescrit pour l'application des articles 11.1 ou 17.3 de la Loi
concernant l'impôt sur le tabac (chapitre 1-2), des articles 13 ou 51.2,de la Loi concernant la taxe sur
les carburants (chapitre T-1) ou de l'article 1015 de la Loi sur les impôts;


g) a été titulaire d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale qui a été
révoqué dans les 24 mois qui précèdent la demande;


h) est une personne dont l'un des administrateurs ou dirigeants est ou a été administrateur ou
dirigeant d'une société ou membre d'une société de personnes dont le certificat d'inscription ou le
permis délivré en vertu d'une loi fiscale a été révoqué dans les 24 mois qui précèdent la demande;


I) n'a pas débuté ou a cessé ses activités ou l'activité pour laquelle un permis a été délivré;


j) pour éluder le paiement, la remise ou le versement d'un droit établi par une loi fiscale, détruit, altère
ou mutile ses registres, ses pièces ou autres documents ou en dispose autrement;
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k) fait des inscriptions fausses ou trompeuses, ou consent ou acquiesce à leur accomplissement ou
omet, consent ou acquiesce à l'omission d'inscrire un détail important dans ses registres ou sur ses
pièces;


I) n'a pas tenu ses registres ou ses pièces conformément au paragraphe 1 de l'article 34;


m) ne se conforme pas à une demande du ministre faite en vertu de l'article 34 ou 35;


n) a contrevenu à l'article 34.1 ou 34.2;


o) n'a pas conservé ses registres ou ses pièces conformément aux articles 35.1 à 35.5;


p) a contrevenu à l'article 350.52 de la Loi sur la taxe de vente du Québec.


Toutefois, dans le cas des paragraphes b à b.1, d à h etj à p du premier alinéa, le ministre ne peut
suspendre, révoquer ou refuser de délivrer le certificat d'inscription que s'il a exigé de la personne la
sûreté prévue aux articles 17.2, 17.3 ou 17.4, selon le cas, et que celle-ci a refusé ou omis de
satisfaire à cette demande.


De plus, dans le cas des paragraphes b à c et j à p du premier alinéa, le ministre ne peut révoquer le
certificat d'inscription ou le permis sans l'avoir au préalable suspendu. Il ne peut également dans le cas
prévu à l'article 17.6 révoquer le permis sans l'avoir au préalable suspendu.


1993, c. 79, a. 38; 1996, c. 31, a. 15; 1997, c. 3, a. 90; 1998, c. 16, a. 267; 1999, c. 65, a. 29; 2000, c.
25, a. 4; 1999, c. 65, a. 29; 2006, c. 13, a. 230; 2009, c. 15, a. 463; 2010, c. 5, a. 198.


L'article 17.5 de la présente loi sera modifié par l'article 141 du chapitre 8 des lois de 2015
qui entrera en vigueur le ler février 2016 ou à une date antérieure déterminée conformément
au paragraphe 7° de l'article 375 du chapitre 8 des lois de 2015.


1 7.5.1 . Le ministre peut également suspendre, révoquer ou refuser de délivrer un certificat
d'inscription à toute personne qui, lors de sa demande d'inscription, a un lien de dépendance, au sens
de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3), avec une autre personne qui exerce une activité commerciale
similaire alors que son certificat d'inscription a été révoqué ou qu'elle fait l'objet d'une injonction
ordonnant la cessation de cette activité, sauf si preuve lui est faite que l'activité commerciale de la
personne ne constitue pas la continuation de l'activité commerciale de l'autre personne.


1997, c. 14, a. 295; 1998, c. 16, a. 268.


17.6. Le ministre peut suspendre, révoquer ou refuser de délivrer ou de renouveler soit un permis
délivré ou demandé en vertu de la Loi concernant l'impôt sur le tabac (chapitre 1-2) ou de la Loi
concernant la taxe sur les carburants (chapitre T-1), soit une attestation délivrée ou demandée en
vertu de l'article 26.1 de la Loi concernant la taxe sur les carburants, lorsque la personne qui en fait la
demande ou lorsque le titulaire du permis ou de l'attestation, selon le cas, ne respecte pas les
obligations contenues dans la présente loi ou, selon le cas, dans la Loi concernant l'impôt sur le tabac
ou la Loi concernant la taxe sur les carburants.


Le ministre peut également suspendre, à l'égard de la vente en détail de tabac ou de la vente en détail
de carburant, le certificat d'inscription délivré en vertu de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1) à toute personne qui ne respecte pas les obligations contenues dans la présente loi
ou, selon le cas, dans la Loi concernant l'impôt sur le tabac ou la Loi concernant la taxe sur les
carburants.


1993, c. 79, a. 38; 1999, ç. 65, a. 30; 2011, c. 34, a. 1.
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1 7.7. Un avis de non-renouvellement d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale doit être transmis
au titulaire par courrier recommandé ou signifié à personne dans les 60 jours précédant la date
d'expiration du permis.


1993, c. 79, a. 38; 1998, c. 16, a. 299.


17.8. La suspension d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale, ou
la suspension d'une attestation délivrée en vertu de l'article 26.1 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (chapitre T-1), a effet à compter de la date de la signification de la décision au titulaire.
Cette signification s'effectue à personne ou par courrier recommandé.


Un mode de signification différent de ceux prévus au premier alinéa peut être autorisé par un juge de
la Cour du Québec.


1993, c. 79, a. 38; 1998, c. 16, a. 299; 1999, c. 65, a. 31; 2011, c. 34, a. 2.


1 7.9. La révocation d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale, ou la
révocation d'une attestation délivrée en vertu de l'article 26.1 de la Loi concernant la taxe sur les
carburants (chapitre T-1), a effet à compter de la date de la signification de la décision au titulaire.


Malgré le premier alinéa, dans les cas prévus aux paragraphes b, c et j à p du premier alinéa de
l'article 17.5 et dans celui prévu à l'article 17.6, la révocation n'a d'effet qu'à l'échéance des 15 jours
suivant la signification de la décision de suspension au titulaire lorsque ce dernier n'a pas fait valoir
son point de vue dans les six jours de la réception de cette dernière. Cette révocation s'opère de plein
droit.


Dans tous les cas, la signification de la décision de révocation s'effectue à personne ou par courrier
recommandé.


Un mode de signification différent de ceux prévus au troisième alinéa peut être autorisé par un juge de
la Cour du Québec.


Le titulaire doit, immédiatement après signification, retourner son certificat d'inscription, son permis ou
son attestation au ministre.


1993, c. 79, a. 38; 1998, c. 16, a. 269; 1999, c. 65, a. 32; 2000, c. 25, a. 5; 2010, c. 5, a. 199; 2011, c.
34, a. 3.


1 7.9.1 . Sur réception d'un avis transmis par le ministre de la Santé et des Services sociaux en
application de l'article 60 de la Loi sur le tabac (chapitre T-0.01), le ministre suspend, à l'égard de la
vente en détail du tabac pour un établissement au sens de la Loi concernant l'impôt sur le tabac
(chapitre 1-2), le certificat d'inscription délivré à une personne en vertu de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1).


La suspension a effet à l'échéance d'un délai de 15 jours suivant la signification de l'avis de
suspension. Cette signification peut être faite par un agent de la paix, un huissier ou par courrier
recommandé.


1998, c. 33, a. 65.


SECTION II
MONTANTS DÉDUITS, RETENUS OU PERÇUS


1 8. Aucun recours judiciaire ne peut être exercé contre une personne pour le fait d'avoir retenu,
déduit ou perçu un montant dont une loi fiscale autorise ou ordonne la retenue, la déduction ou la
perception.
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1972, c. 22, a. 18; 2011, c. 34, a. 4.


18.1. Lorsqu'un montant est déduit ou retenu aux termes d'une loi fiscale ou de la Loi facilitant le
paiement des pensions alimentaires (chapitre P-2.2), ce montant est réputé avoir été reçu par le
bénéficiaire du paiement ayant fait l'objet de cette déduction ou retenue.


1982, c. 56, a. 32; 1995, c. 18, a. 94.


19. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 19; 1997, c. 14, a. 296.


20. Toute personne qui déduit, retient ou perçoit un montant quelconque en vertu d'une loi fiscale est
réputée le détenir en fiducie pour l'État, séparé de son patrimoine et de ses propres fonds, et en vue
de le verser à l'État selon les modalités et dans le délai prévus par une loi fiscale.


En cas de non-versement à l'État, selon les modalités et dans le délai prévus par une loi fiscale, d'un
montant qu'une personne est réputée par le premier alinéa détenir en fiducie pour l'État, un montant
égal au montant ainsi déduit, retenu ou perçu est réputé, à compter du moment où le montant est
déduit, retenu ou perçu, être détenu en fiducie pour l'État, séparé de son patrimoine et de ses propres
fonds, et former un fonds séparé ne faisant pas partie des biens de cette personne, que ce montant ait
été ou non, dans les faits, tenu séparé du patrimoine de cette personne ou de ses propres fonds.


Toutefois, cette personne peut, lors de la production au ministre d'une déclaration en vertu des articles
468 ou 470 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), retirer du montant total qu'elle
est réputée par le premier alinéa détenir en fiducie pour l'État, les montants qu'elle a droit de déduire et
qu'elle a effectivement déduits dans le calcul de son montant à remettre.


1972, c. 22, a. 20; 1978, c. 25, a. 7; 1991, c. 67, a. 565; 1993, c. 79, a. 39; 1995,,c. 49, a. 240; 1997, c.
3, a. 91; 1998, c. 16, a. 299; 2004, c. 4, a. 19.


21. Lorsqu'un montant a été payé ou remis au ministre par une personne ou pour son compte en
vertu d'une loi fiscale autre que la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) ou la Loi sur la fiscalité municipale
(chapitre F-2.1) et qu'aucun montant ne pouvait être exigé d'elle en vertu d'une telle loi, que ce
montant excède les droits qu'elle était tenue de payer ou qu'elle a droit au remboursement de la totalité
ou d'une partie de ce montant, le ministre doit, si cette personne n'a jamais été cotisée à l'égard de ce
montant, lui rembourser le montant auquel elle a droit si elle en fait la demande dans le délai et selon
les modalités prévus par cette loi fiscale ou ses règlements ou, à défaut de tels délais et modalités, en
transmettant au ministre une demande écrite par courrier recommandé dans les quatre ans de la date
du paiement.


Le présent article ne s'applique pas à l'égard:


1° d'un montant qu'une personne a payé à titre de taxe en vertu de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1) relativement à la fourniture par vente d'un véhicule automobile qu'elle a reçu
uniquement afin d'en effectuer à nouveau la fourniture par vente, autrement que par donation, ou par
louage en vertu d'une convention selon laquelle la possession continue ou l'utilisation continue du
véhicule est offerte à une personne pour une période d'au moins un an;


2° d'un montant de taxe prévue à l'article 16 de la Loi sur la taxe de vente du Québec qu'une
personne a payée, à l'égard d'un véhicule automobile dont elle a reçu la fourniture par vente au détail,
à l'inscrit qui lui a effectué cette fourniture alors qu'elle n'avait pas à lui payer ce montant en vertu de
l'article 422 de cette loi.
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1972, c. 22, a. 21; 1982, c. 38, a. 22; 1985, c. 25, a. 169; 1991, c. 67, a. 566; 1998, c. 16, a. 299; 2001,
c. 51, a. 233; 2010, c. 31, a. 146.


21.0.1. Lorsqu'une personne a versé des sommes pour le paiement d'un montant en litige visé à
l'article 12.0.3, elle peut demander par écrit que la partie des sommes versées relative au paiement de
ce montant en litige lui soit remboursée:


a) à l'expiration des 120 jours qui suivent la notification de l'avis d'opposition sans que le ministre ait
transmis une décision en vertu de l'article 93.1.6;


b) si elle interjette un appel ou un appel sommaire.


Lorsque cette personne est une grande société, le remboursement est limité à la moitié du montant en
litige.


Le ministre doit faire le remboursement avec diligence.


Les articles 1052 et 1053 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) s'appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à ce remboursement.


2000, c. 36, a. 6.


21.1. Une personne qui fait une demande de remboursement en vertu de l'article 21 sans que le
ministre n'y donne suite peut, en tout temps après l'expiration des 180 jours de son dépôt à la poste,
transmettre un avis d'opposition à l'égard de cette demande et les chapitres 111.1 et 111.2 s'appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires.


1982, c. 38, a. 22; 1985, c. 25, a. 170; 1991, c. 67, a. 566; 1993, c. 16, a. 359; 1995, c. 36, a. 10; 1997,
c. 85, a. 343.


22. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 22; 1972, c. 26, a. 108; 1976, c. 27, a. 11; 1978, c. 70, a. 15; 1983, c. 49, a. 36.


23. Toute personne qui ne perçoit pas un droit qu'elle était tenue de percevoir comme mandataire du
ministre ou ne retient pas un droit qu'elle était tenue de retenir, en vertu d'une loi fiscale ou d'un
règlement adopté en vertu d'une telle loi, devient débitrice envers l'État du montant de ce droit, à
l'exception de la retenue prévue à l'article 1015 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), sauf si cette
retenue concerne un droit qu'une personne devait retenir sur un montant payé à une autre personne
qui ne réside pas au Canada pour services rendus au Québec.


Toutefois, la personne qui n'effectue pas la retenue prévue à cet article 1015 doit payer un intérêt sur
ce montant comme si le premier alinéa s'appliquait à cette retenue. Cet intérêt cesse de se calculer au
plus tard le 30 avril de l'année qui suit l'année au cours de laquelle le montant aurait dO être retenu.


Pour l'application du premier alinéa, une personne est réputée résider au Canada si elle est réputée
résider au Québec par l'application des paragraphes b à f de l'article 8 de la Loi sur les impôts.


Lorsqu'une personne paie un montant en vertu du premier alinéa à titre de droit qui devait être retenu
conformément à l'article 1015 de la Loi sur les impôts, elle peut recouvrer ce montant auprès de la
personne à l'égard de laquelle le montant devait être retenu, soit en intentant une action devant un
tribunal compétent, soit en retenant l'équivalent de ce montant sur tout montant qu'elle doit payer à
cette personne ou porter à son crédit.


1972, c. 22, a. 23; 1996, c. 31, a. 16; 1997, c. 85, a. 344; 1999, c. 83, a. 279.
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24. Toute personne qui déduit, retient ou perçoit un montant en vertu d'une loi fiscale est tenue de
payer au ministre, à la date fixée par cette loi ou conformément à la disposition prévue pour un tel
paiement, un montant égal à celui qu'elle est tenue de remettre en vertu de cette loi.


La même obligation existe à l'égard de tout montant qu'une personne, qu'elle soit de bonne ou de
mauvaise foi, déduit, retient ou perçoit en croyant ou en prétendant agir en vertu d'une loi fiscale.


1972, c. 22, a. 24; 1978, c. 25, a. 8; 1983, c. 49, a. 37; 1991, c. 67, a. 567.


24.0.1. Lorsqu'une société a omis de remettre au ministre un montant prévu à l'article 24 ou de
déduire, retenir ou percevoir un montant qu'elle devait déduire, retenir ou percevoir en vertu d'une loi
fiscale ou de payer un montant qu'elle devait payer à titre d'employeur en vertu de la Loi sur le régime
de rentes du Québec (chapitre R-9), de la Loi sur l'assurance parentale (chapitre A-29.011), de la Loi
sur les normes du travail (chapitre N-1.1), de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance
des compétences de la main-d'oeuvre (chapitre D-8.3) ou de la Loi sur la Régie de l'assurance maladie
du Québec (chapitre R-5), ses administrateurs en fonction à la date de l'omission deviennent
solidairement débiteurs avec celle-ci de ce montant ainsi que des intérêts et pénalités s'y rapportant
dans les cas suivants:


a) lorsqu'un bref d'exécution à l'égard de la société est rapporté insatisfait en totalité ou en partie à la
suite d'un jugement rendu en vertu de l'article 13;


b) lorsque la société fait l'objet d'une ordonnance de mise en liquidation ou devient faillie au sens de la
Loi sur la faillite et l'insolvabilité (L.R.C. 1985, c. B-3) et qu'une réclamation est produite;


c) lorsque la société a entrepris des procédures de liquidation ou de dissolution, ou qu'elle a fait l'objet
d'une dissolution.


De plus, lorsqu'une société a obtenu sans y avoir droit un montant à titre de remboursement de la taxe
nette au sens de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) et qu'elle a omis de le
rembourser au ministre, ses administrateurs en fonction à la date à laquelle elle a obtenu ce
remboursement deviennent solidairement débiteurs avec celle-ci de ce montant ainsi que des intérêts
et pénalités s'y rapportant dans les cas prévus au premier alinéa.


Les articles 1005 à 1014, 1051 et 1052 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) s'appliquent, compte tenu
des adaptations nécessaires.


1986, c. 16, a. 1; 1992, c. 1, a. 214; 1991, c. 67, a. 568; 1994, c. 46, a. 11; 1995, c. 1, a. 362; 1995, c.
43, a. 48; 1995, c. 49, a. 241; 1997, c. 3, a. 104; 1997, c. 14, a. 298; 1997, c. 85, a. 361; 1999, c. 89, a.
53; 2004, c. 4, a. 20; 2001, c. 9, a. 132; 2007, c. 3, a. 68; 2007, c. 12, a. 307; 2010, c. 31, a. 99.


24.0.2. L'article 24.0.1 ne s'applique pas à un administrateur qui a agi avec un degré de soin, de
diligence et d'habileté raisonnable dans les circonstances ou qui, dans ces mêmes circonstances, n'a
pu avoir connaissance de l'omission visée par cet article.


De plus, le ministre ne peut cotiser un administrateur à l'égard d'un montant visé à l'article 24.0.1 après
l'expiration des deux ans qui suivent la date à laquelle celui-ci cesse pour la dernière fois d'être un
administrateur de la société.


1986, c. 16, a. 1; 1997, c. 3, a. 104.


24.0.3. Quiconque a le pouvoir d'autoriser, pour une personne, le paiement d'un montant assujetti
à une retenue à la source prévue à l'article 1015 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) ou de faire en
sorte qu'il soit effectué et qui consent ou fait en sorte que ce montant soit versé, alloué, conféré ou
payé par cette personne ou pour son compte, est tenu, solidairement avec cette dernière, aux mêmes
obligations que celle-ci relativement aux sommes devant être déduites ou retenues de ce montant en
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vertu de la Loi sur les impôts, de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9) et de la Loi
sur l'assurance parentale (chapitre A-29.011).


1997, c. 31, a. 145; 2001, c. 9, a. 133.


24.1. Lorsqu'une personne fait cession d'une créance qui comprend un montant de droits qui
doivent être payés au ministre conformément à une loi fiscale et ne le sont pas, le cessionnaire est
substitué au cédant et devient débiteur envers le ministre de ce montant et, le cas échéant, des
pénalités et de l'intérêt.


ce titre, il doit payer les sommes dues en vertu du premier alinéa au ministre à l'acquit du cédant et
selon les mêmes modalités et dans les mêmes délais que ceux auxquels ce dernier serait tenu n'eût
été ladite cession. Cependant, dans le cas d'une créance née avant la cession, ces modalités
commencent à s'appliquer et ces délais commencent à courir, en ce qui concerne le cessionnaire, à la
date de la cession.


Les articles 1005 à 1014, 1051 et 1052 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3)s'appliquent compte tenu
des adaptations nécessaires.


1978, c. 25, a. 9; 1980, c. 11, a. 68; 1995, c. 1, a. 362; 1997, c. 85, a. 345.


25. Le ministre peut déterminer ou déterminer de nouveau le montant des droits, intérêts et pénalités
dont une personne est redevable en vertu d'une loi fiscale ainsi que le montant d'un remboursement
auquel une personne a droit en vertu d'une telle loi et lui transmettre un avis de cotisation à cet égard.


Toutefois, une telle cotisation ne peut être établie:


a) plus de quatre ans après la plus tardive des dates suivantes:


i. la date à laquelle les droits auraient dû être payés;


ii. la date à laquelle la déclaration a été produite;


b) plus de quatre ans après la date à laquelle la demande de remboursement a été produite.


Le présent article ne s'applique pas à l'égard d'un remboursement visé à l'article 21.0.1.


1972, c. 22, a. 25; 1974, c. 17, a. 4; 1983, c. 49, a. 38; 1991, c. 67, a. 569; 1996, c. 31, a. 17; 2000, c.
36, a. 7.


25.1. Malgré l'article 25, le ministre peut déterminer ou déterminer de nouveau le montant des
droits, remboursements, intérêts et pénalités et transmettre un avis de cotisation à cet égard en tout
temps, si:


a) il y a eu fausse représentation des faits par incurie ou par omission volontaire ou si une fraude a été
commise lorsqu'un compte a été rendu, une déclaration, une demande de remboursement ou un
rapport a été produit ou un renseignement a été fourni en vertu d'une loi fiscale, ou si aucun compte
n'a été rendu, aucune déclaration, demande de remboursement ou rapport n'a été produit ou aucun
renseignement n'a été fourni en vertu d'une loi fiscale; ou


b) une renonciation lui a été transmise au moyen du formulaire prescrit.


1991, c. 67, a. 569.


25.1.1. Malgré l'article 25, le ministre peut, par suite d'une cotisation établie en application de la
Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) à l'égard d'une période, déterminer ou déterminer
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de nouveau le montant des droits, remboursements, intérêts et pénalités de toute autre période aux
seules fins d'assurer la corrélation entre ces périodes.


1995, c. 1, a. 205.


25.2. Pour l'application du paragraphe a de l'article 25.1, lors d'une nouvelle cotisation faite après
l'expiration du délai prévu au deuxième alinéa de l'article 25, le ministre ne peut considérer qu'un
montant dont l'omission ou l'inclusion résulte, sous réserve d'une preuve contraire de la personne,
d'une fausse représentation des faits par incurie ou par omission volontaire ou d'une fraude commise
par la personne en rendant compte, en produisant une déclaration, une demande de remboursement,
un rapport ou en fournissant un renseignement prévu par une loi fiscale.


1991, c. 67, a. 569; 1993, c. 16, a. 360; 1996, c. 31, a. 18.


25.3. Lorsque le ministre aurait le droit, en vertu uniquement d'une renonciation visée au
paragraphe b de l'article 25.1, de déterminer de nouveau le montant des droits, remboursements,
intérêts et pénalités en vertu d'une loi fiscale, il ne peut faire une telle nouvelle détermination plus de
six mois après la date à laquelle un avis de révocation de la renonciation est présenté au ministre, au
moyen du formulaire prescrit et en double exemplaire, par courrier recommandé.


1991, c. 67, a. 569; 1998, c. 16, a. 299; 2010, c. 31, a. 100.


25.4. (Abrogé).


1991, c. 67, a. 569; 1997, c. 3, a. 92; 2000, c. 25, a. 6.


26. (Abrogé).


1972, c. 22, a. 26; 1978, c. 25, a. 10; 1997, c. 3, a. 93.


27. Le reçu du ministre pour un montant déduit ou retenu, aux termes d'une loi fiscale ou de
règlements adoptés en vertu d'une telle loi est une libération bonne et suffisante de l'obligation de tout
débiteur envers son créancier à cet égard jusqu'à concurrence du montant que le ministre a attesté
avoir reçu.


1972, c. 22, a. 27.


SECTION 11.1
PAIEMENT AU MINISTRE


27.0.1. Lorsqu'un avis de cotisation est envoyé à une personne, les droits, intérêts et pénalités
mentionnés sur cet avis et encore impayés sont payables sans délai au ministre dès cet envoi, même
si la cotisation fait l'objet d'une opposition, d'un appel ou d'un appel sommaire.


1995, c. 1, a. 206; 2001, c. 52, a. 6; 2004, c. 4, a. 21; 2004, c. 21, a. 508; 2005, c. 1, a. 309.


27.0.2. (Abrogé).


1995, c. 1, a. 206; 2001, c. 52, a. 7; 2004, c. 21, a. 509.


27.1. Tout montant ou effet de commerce remis au ministre dans le but d'effectuer un paiement
prévu par une loi fiscale ou un règlement adopté en vertu d'une telle loi est présumé avoir été reçu par
le ministre à la date estampillée par un employé de l'Agence sur le formulaire relatif à ce paiement.
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De même, tout montant ou effet de commerce remis à une institution financière dans le but d'effectuer
un paiement prévu par une loi fiscale ou un règlement adopté en vertu d'une telle loi est présumé avoir
été reçu par le ministre à la date de cette remise.


1988, c. 4, a. 154; 1995, c. 1, a. 207; 2010, c. 31, a. 146.


27.1.1. La remise d'une somme au moyen d'une carte de crédit que le ministre est en mesure
d'accepter, dans le but d'effectuer un paiement prévu par une loi fiscale ou un règlement édicté en
vertu d'une telle loi, est présumée avoir été reçue par le ministre à la date estampillée par un employé
de l'Agence sur le formulaire relatif à ce paiement.


1999, c. 65, a. 33; 2010, c. 31, a. 146.


27.2. Toute personne tenue de verser ou de payer un montant au ministre en vertu de la Loi sur la
taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), à l'exception de son titre IV, doit, si le montant à remettre
est de 50 000 $ ou plus, le remettre à une institution financière au compte du ministre selon les mêmes
modalités et dans les mêmes délais que ceux prévus à cette loi.


Le premier alinéa ne s'applique pas lorsqu'une autre personne est tenue en vertu de cette loi de
percevoir ce montant.


1995, c. 1, a. 208.


SECTION 11.2
PRESCRIPTION


27.3. Le recouvrement d'une somme due en vertu d'une loi fiscale se prescrit par 10 ans à compter
soit du jour de l'envoi de l'avis de cotisation soit, lorsqu'il s'agit de frais, du moment où ils sont
appliqués. Toutefois, lorsque cette somme est due en vertu de l'article 1029.8.61.34 de la Loi sur les
impôts (chapitre 1-3), ce délai court à compter de la date de la mise en demeure prévue à cet article.


Outre les autres cas de suspension prévus par la loi, le délai de prescription est suspendu pendant la
période durant laquelle, selon le cas:


a) le ministre ne peut recouvrer un montant impayé aux termes de l'article 12.0.3;


b) le ministre détient une sûreté en garantie du paiement de la dette;


c) la personne ne réside pas au Québec.


De plus, outre les autres cas d'interruption prévus par la loi, le délai de prescription est interrompu
lorsque, soit:


a) le ministre prend une mesure en vertu de l'un des articles 15, 15.2, 15.3, 31, 31.1.1 ou 39;


b) le ministre a établi une cotisation, en vertu de l'un des articles 14, 14.5 ou 24.0.1 ou en vertu des
articles 1029.8.61.46 et 1035 de la Loi sur les impôts, à l'égard d'une autre personne concernant la
dette.


1996, c. 81, a. 1; 2000, c. 36, a. 8; 2004, c. 21, a. 510; 2005, c. 1, a. 310.


SECTION III
INTÉRÊTS
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28. Malgré toute disposition inconciliable, une créance de l'État, incluant les intérêts et les pénalités,
dont quiconque est redevable en vertu d'une loi fiscale porte intérêt au taux déterminé selon les règles
prévues par règlement.


Un remboursement dû par le ministre en vertu d'une loi fiscale porte également intérêt, pour chaque
trimestre d'une année civile, aux taux en vigueur le premier jour du troisième mois du trimestre
précédent relativement à l'émission la plus récente d'obligations d'épargne du Québec.


Le taux d'intérêt applicable à un remboursement prévu au deuxième alinéa, pour un trimestre, est
publié à la Gazette officielle du Québec.


1972, c. 22, a. 28; 1982, c. 38, a. 23; 1989, c. 5, a. 250; 1992, c. 1, a. 215; 1991, c. 67, a. 570; 1995, c.
36, a. 11; 1998, c. 16, a. 299; 2001, c. 51, a. 234.


Le taux d'intérêt sur les créances de l'État, déterminé conformément à l'article 28R2 du
Règlement sur l'administration fiscale (chapitre A-6.002, r. 1), pour le trimestre débutant le
ler juillet 2015 et se terminant le 30 septembre 2015, est de 6%. (2015) 147 G.O. 1, 659.


Le taux d'intérêt sur les remboursements dus par le ministre du Revenu, déterminé
conformément au présent article, pour le trimestre débutant le ler juillet 2015 et se terminant
le 30 septembre 2015, est de 1,10%. (2015) 147 G.O. 1, 659.


28.0.1. Lorsqu'une personne se prévaut des dispositions du Code de procédure civile (chapitre C-
25) relatives au dépôt volontaire, l'intérêt se calcule au taux prévu à l'article 644 de ce Code.


1996, c. 31, a. 19.


28.1. Lorsqu'une loi fiscale ou un règlement adopté en vertu d'une telle loi prévoit le paiement d'un
intérêt, celui-ci se capitalise quotidiennement.


1982, c. 38, a. 23.


28.2. Aux fins du calcul des intérêts exigibles, lorsqu'une personne paie au ministre ou à une
institution financière la totalité ou une partie du montant qu'elle doit payer à la suite d'un avis de
cotisation, d'un avis de détermination ou d'un avis envoyé par le ministre en vertu de l'article
1029.8.61.43 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3), la date de ce paiement est réputée être la date de
l'envoi de l'avis de cotisation, de l'avis de détermination ou de l'avis du ministre prévu à l'article
1029.8.61.43 de la Loi sur les impôts si le paiement est fait dans le délai déterminé par le ministre et
mentionné sur cet avis de cotisation, sur cet avis de détermination ou-sur cet avis du ministre.


Il en va de même lorsque ce paiement se fait par la remise au ministre d'un effet de commerce
échéant dans ce délai.


1983, c. 49, a. 39; 1990, c. 58, a. 2; 1995, c. 1, a. 209; 2004, c. 4, a. 22; 2004, c. 21, a. 511; 2005, c. 1,
a. 311; 2011, c. 1, a. 112.


29. Tout intérêt payable à l'occasion d'un remboursement effectué par le ministre par suite de
l'application d'une loi fiscale est porté au débit du fonds relatif à l'administration fiscale.


1972, c. 22, a. 29; 2011, c. 18, a. 87, a. 321; 2011, c. 18, a. 87.


30. L'intérêt payable sur un remboursement en vertu d'une loi fiscale ou sur le montant d'un tel
remboursement affecté conformément à l'article 31 à un paiement que doit faire en vertu d'une telle loi
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la personne à qui ce remboursement est dû, se calcule pour la période se terminant le jour du
remboursement ou de l'affectation et commençant à la plus hâtive des dates suivantes:


a) dans le cas d'une demande de remboursement, le quarante-sixième jour suivant sa réception par le


ministre;


b) dans le cas d'un remboursement, sans demande, déterminé par le ministre, à la date de l'avis
transmis à cet égard; et


c) dans le cas d'un remboursement de droits, d'intérêts et de pénalités payés à la suite d'un avis de
cotisation, le jour où ces droits, ces intérêts et ces pénalités ont été payés.


Toutefois, aucun intérêt n'est payable si la somme en est inférieure à 1 $.


1972, c. 22, a. 30; 1981, c. 12, a. 22; 1981, c. 24, a. 17; 1982, c. 38, a. 24; 1989, c. 5, a. 251; 1991, c.
8, a. 106; 1992, c. 1, a. 216; 1992, c. 31, a. 14; 2001, c. 52, a. 8.


SECTION IV
AFFECTATIONS ET REMBOURSEMENTS


30.0.1. Lorsqu'un versement est affecté à un montant qui est ou peut devenir à payer par une
personne en vertu d'une loi fiscale, le ministre peut, à la demande écrite de la personne, affecter une
partie ou la totalité de ce versement à un autre montant qui est ou peut devenir à payer en vertu d'une


telle loi et, le cas échéant, les règles suivantes s'appliquent:


a) la seconde affectation est réputée avoir été faite au même moment que la première affectation;


b) la première affectation est réputée ne pas avoir été faite jusqu'à concurrence de la partie ou de la
totalité de ce versement qui fait l'objet de la seconde affectation;


c) le versement est réputé ne pas avoir été fait à l'égard du montant qui était ou pouvait devenir à
payer par la personne jusqu'à concurrence de la partie ou de la totalité de ce versement qui fait l'objet


de la seconde affectation.


2011, c. 6, a. 4.


30.1. Le ministre peut retenir tout montant qu'il doit rembourser à une personne si celle-ci, au
moment où ce montant doit être remboursé, n'a pas produit toutes les déclarations et tous les rapports


qu'elle était tenue de produire en vertu d'une loi fiscale ou d'un règlement adopté en vertu d'une telle


loi.


De même, le ministre peut exiger d'un organisme public visé à l'article 31.1.4 ou de son agent payeur,


qu'il retienne tout montant payable à une personne, si celle-ci, au moment où ce montant doit être


payé, n'a pas produit toutes les déclarations et tous les rapports qu'elle était tenue de produire en vertu


d'une loi fiscale ou d'un règlement adopté en vertu d'une telle loi.


Une telle retenue demeure valide et tenante jusqu'à ce que le ministre ait, suite à l'examen de ces


déclarations ou rapports, déterminé si cette personne est ou non redevable d'un montant exigible en


vertu d'une loi fiscale.


1991, c. 67, a. 572; 1993, c. 79, a. 40; 1995, c. 63, a. 271.


30.2. Malgré toute disposition contraire de la présente loi ou d'une autre loi, lorsqu'un
remboursement ou un montant payable ou sur le point de l'être a été retenu en vertu de l'article 30.1,
aucun intérêt n'est payable sur cette somme pour la période pendant laquelle la retenue est valide et


tenante.
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1993, c. 79, a. 40.


30.3. Lorsqu'une personne devient faillie au sens de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre B-3) ou dépose une proposition concordataire ou un avis
d'intention de déposer une telle proposition en vertu de cette loi ou lorsqu'une ordonnance est rendue
à son égard conformément à la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre C-36), les règles suivantes s'appliquent:


a) tout remboursement que cette personne demande à la suite de la production d'une déclaration ou
d'une demande, pour une période de déclaration ou pour une année d'imposition qui se termine au
plus tard à la date de la faillite, à la date du dépôt de la proposition concordataire ou de l'avis
d'intention de déposer une telle proposition ou à la date où l'ordonnance est rendue, selon le cas, est
égal à zéro;


b) aucun remboursement ni aucun montant auquel la personne aurait eu droit si elle l'avait demandé
pour une période ou une année d'imposition se terminant au plus tard à la date de la faillite, à la date
du dépôt de la proposition concordataire ou de l'avis d'intention de déposer une telle proposition ou à
la date où l'ordonnance est rendue, selon le cas, ne peut être demandé dans une déclaration produite
pour une période ou une année d'imposition se terminant après cette date.


Le premier alinéa ne s'applique pas si, le jour où le remboursement ou le montant est demandé, les
déclarations et les rapports qui doivent être produits en vertu d'une loi fiscale pour les périodes ou pour
les années d'imposition de la personne se terminant au plus tard à la date de la faillite, à la date du
dépôt de la proposition concordataire ou de l'avis d'intention de déposer une telle proposition ou à la
date où l'ordonnance est rendue, selon le cas, ou relativement à des acquisitions d'immeubles
effectuées au cours de ces périodes, ont été produits et si un montant égal aux montants dus avant
cette date par la personne pour ces périodes ou pour ces années d'imposition a été payé.


Le présent article s'applique également, compte tenu des adaptations nécessaires, au remboursement
qui peut être affecté au paiement d'un montant dû en vertu d'une loi visée par un règlement édicté en
vertu du deuxième alinéa de l'article 31.


1995, c, 63, a 272; 1997, c, 14, a. 300; 1998, rt. 16, A. 271; 2006, c. 13, A. 211,


30.4. Malgré toute disposition inconciliable, lorsqu'une personne tenue de déduire, retenir, percevoir
ou payer un montant en vertu d'une loi fiscale dépose ou a déposé une proposition concordataire ou
un avis d'intention de déposer une telle proposition en application de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre B-3), le ministre peut rendre une ordonnance modifiant toute
période de remise, de paiement ou de déclaration par ailleurs prévue par une loi fiscale à l'égard d'un
montant que cette personne est tenue de déduire, retenir, percevoir ou payer et déterminer toute
modalité accessoire.


Cette ordonnance doit être communiquée à la personne au moyen d'un avis transmis par courrier
recommandé et est valide pour une durée n'excédant pas celle de la proposition.


Une telle ordonnance peut être modifiée ou annulée en tout temps.


1997, c. 14, a. 301; 1998, c. 16, a. 299.


30.5. Avant d'établir une cotisation à l'égard d'un montant dont une personne est redevable en vertu
de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), le ministre, s'il détermine qu'une personne a
droit à un remboursement en vertu de cette loi le jour où elle est devenue redevable de ce montant,
doit y affecter ce remboursement, lequel est alors réputé avoir été demandé le jour où la personne est
devenue redevable de ce montant.


Le premier alinéa ne s'applique pas dans les cas suivants:
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a) ce remboursement a fait l'objet d'une demande non refusée avant le jour où le ministre établit la
cotisation;


b) le jour où le ministre établit la cotisation, la personne n'a pas droit à ce remboursement, que le délai
pour en faire la demande soit ou non expiré;


c) la personne renonce à son application.


1997, c. 85, a. 346.


30.6. Lorsque le ministre détermine un remboursement en vertu de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1), il doit, après avoir procédé à l'affectation prévue à l'article 30.5, le cas
échéant, affecter le reliquat au paiement d'un montant dont cette personne était redevable en vertu de
cette loi au plus tard le jour où elle est devenue redevable du montant visé à l'article 30.5 ou, dans le
cas d'un remboursement relatif au calcul de la taxe nette et si aucune cotisation visée à l'article 30.5
n'a été établie, au plus tard le jour où la déclaration relative à cette taxe nette devait être produite. Le
remboursement est alors réputé avoir été demandé à ce moment.


Après avoir procédé à l'affectation prévue au premier alinéa, le reliquat et les intérêts sont affectés au
paiement d'un montant dont cette personne est devenue redevable en vertu de la Loi sur la taxe de
vente du Québec après le jour visé au premier alinéa sauf si, le jour où elle est devenue redevable de
ce montant, le délai pour demander le remboursement est expiré.


Pour l'application du deuxième alinéa, le délai pour demander le remboursement prévu à l'article 400
de la Loi sur la taxe de vente du Québec est réputé de quatre ans et, dans le cas du remboursement
prévu à l'article 431 de cette loi, le délai pour demander ce remboursement est réputé, à l'égard d'une
personne déterminée, le délai prévu aux paragraphes 2 et 3 de cet article.


Après avoir procédé à l'affectation prévue au deuxième alinéa, le reliquat et les intérêts sont, sous
réserve de l'article 30.1, affectés conformément à l'article 31 ou remboursés à la personne sauf si, le
jour où le remboursement est déterminé, le délai pour en faire la demande est expiré.


Pour l'application des deuxième et quatrième alinéas, l'intérêt sur un remboursement se calcule
comme si le remboursement avait été demandé:


a) dans le cas d'un remboursement relatif au calcul de la taxe nette, le jour où la déclaration de cette
taxe nette a été produite ou le jour où le montant donnant droit au remboursement a été payé, selon le
plus tardif de ces jours;


b) dans les autres cas, le jour où la personne est devenue redevable d'un montant en vertu de l'article
30.5.


Le présent article ne s'applique pas dans les cas suivants:


a) la cotisation visée à l'article 30.5 a été établie dans les circonstances visées au paragraphe a de
l'article 25.1;


b) la personne renonce à son application.


1997, c. 85, a. 346.


31. Lorsqu'une personne qui a droit à un remboursement par suite de l'application d'une loi fiscale
est aussi débitrice en vertu d'une telle loi ou sur le point de l'être, le ministre peut affecter ce
remboursement au paiement de la dette de cette personne, jusqu'à concurrence de cette dette, et lui
en donner avis.


Le gouvernement peut, après avoir pris l'avis de la Commission d'accès à l'information, faire des
règlements pour déterminer qu'un remboursement dû à une personne par suite de l'application d'une
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loi fiscale peut également être affecté au paiement de tout montant dont cette personne est débitrice
envers l'État en vertu d'une loi autre qu'une loi fiscale.


Dans ce cas, le ministre:


a) effectue d'abord, s'il y a lieu, l'affectation prévue par le premier alinéa;


b) informe ensuite le ministre ou l'organisme responsable de l'application ou de l'administration de la
loi visée dans le règlement du montant affecté à la dette existant en vertu de cette loi;


c) paie le solde du remboursement à la personne qui y a droit;


d) expédie à cette personne, qu'elle reçoive ou non un tel paiement, un avis lui donnant le détail des
sommes affectées.


Un règlement visé au deuxième alinéa peut prévoir les conditions et les modalités des opérations de
l'affectation prévue par le même alinéa, dont notamment le mode de communication à l'Agence des
renseignements nécessaires ainsi que l'ordre dans lequel l'imputation des montants visés au
paragraphe b du troisième alinéa doit être effectuée.


Ces renseignements peuvent, à la demande du ministre ou d'une personne qu'il autorise
expressément à cette fin, être transmis par communication de fichiers de renseignements.


Sous réserve du troisième alinéa, lorsqu'une personne visée à l'article 17.2 omet de se conformer à
une demande de sûreté présentée par le ministre en vertu des articles 17.2 ou 17.4 ou omet de
maintenir une telle sûreté, le ministre peut affecter tout montant qu'il doit rembourser à cette personne
en vertu d'une loi fiscale, pour valoir à titre de sûreté, jusqu'à concurrence de la différence entre le
montant total des sûretés exigées en vertu des articles 17.2 et 17.4 et celui des sûretés qui ont été
données et maintenues en vertu de ces articles, et lui en donner avis.


Lorsque le ministre, par erreur ou sur la foi de renseignements inexacts ou incomplets, a affecté au
paiement de la dette de cette personne ou pour valoir à titre de sûreté un montant supérieur à celui
qu'il aurait dû affecter, l'excédent est réputé avoir réduit la dette de cette personne ou, selon le cas,
réputé valoir à titre de sûreté, à compter de l'affectation.


1972, c. 22, a. 31; 1981, c. 12, a. 23; 1981, c. 24, a. 18; 1985, c. 25, a. 171; 1997, c. 85, a. 347; 1998,
c. 16, a. 272; 1999, c. 65, a. 34; 2002, c. 5, a. 4; 2005, c. 2, a. 2; 2010, c. 31, a. 101.


31.1. Le ministre peut, après avoir procédé à l'affectation prévue à l'article 31, le cas échéant,
affecter le reliquat du remboursement auquel une personne a droit en vertu de la Loi sur la taxe de
vente du Québec (chapitre T-0.1) au paiement d'une dette dont cette personne est redevable en vertu
d'une loi du Parlement du Canada administrée et appliquée par le ministre conformément à un accord
conclu aux termes de l'article 9.0.1.


Le remboursement auquel une personne a droit en vertu de la Loi sur la taxe de vente du Québec
peut, après avoir été affecté conformément à l'article 31, le cas échéant, être affecté, dans le cadre de
l'accord conclu aux termes de l'article 9.0.1.1, au paiement d'une dette dont cette personne est
redevable en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe d'accise (L.R.C. 1985, c. E-15).


1991, c. 67, a. 573; 2012, c. 28, a. 5.


31.1.1. Lorsqu'une personne qui est redevable d'un montant exigible en vertu d'une loi fiscale est
aussi créancière ou bénéficiaire d'un montant payable par un organisme public tel que défini à l'article
31.1.4, le ministre peut affecter tout ou partie de ce montant au paiement de la dette de cette
personne, jusqu'à concurrence de cette dette.
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94.5. Lorsqu'un particulier qui satisfait aux conditions prescrites estime, dans sa déclaration fiscale qu'il
produit conformément à l'article 1000 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) pour une année d'imposition, qu'il
a droit pour cette année à un remboursement, tel que déterminé en vertu du deuxième alinéa, n'excédant
pas le montant prescrit pour cette année, le ministre peut, avant de déterminer l'impôt payable par le
particulier pour cette année ainsi que les intérêts et pénalités exigibles, le cas échéant, consentir à ce
particulier, si celui-ci lui en fait la demande en même temps qu'il produit cette déclaration, une avance égale
au remboursement ainsi estimé.


Le remboursement visé au premier alinéa est, pour une année, égal à l'ensemble des montants que le
particulier estime avoir droit de recevoir à ce titre pour cette année en vertu de l'article 70 de la Loi sur
l'assurance parentale (chapitre A-29.011), de l'article 220.3 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-
2.1), de la partie I de la Loi sur les impôts, de l'article 78 de la Loi sur le régime de rentes du Québec
(chapitre R-9), de la Loi sur le remboursement d'impôts fonciers (chapitre R-20.1) et de l'article 358 de la Loi
sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1).


1989, c. 5, a. 253; 1989, c. 77, a. 109; 1994, c. 22, a. 356; 1998, c. 16, a. 294; 2005, c. 38, a. 346.


94.6. Une avance consentie, pour une année d'imposition donnée, en vertu de l'article 94.5 est réputée
être un impôt à payer par le particulier en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) et s'ajoute
à l'impôt autrement à payer par ce dernier en vertu de cette partie pour cette année d'imposition donnée.


Aux fins de l'article 1037 de la Loi sur les impôts, l'intérêt à payer en vertu de cet article se calcule, à l'égard
de la partie de l'impôt impayé pour cette année d'imposition donnée qui n'excède pas le montant de l'avance
consentie pour cette année d'imposition donnée, pour la période s'étendant du 1er mai de l'année qui suit
cette année d'imposition donnée ou de la date à laquelle cette avance a été consentie, selon la plus tardive
de ces dates, jusqu'au jour du paiement de cet impôt impayé.


1989, c. 5, a. 253; 1989, c. 77, a. 109.


94.7. Aux fins de l'article 94.5, le gouvernement peut, par règlement, établir les conditions que le
particulier doit satisfaire et déterminer le montant maximum du remboursement estimé à l'égard duquel une
avance peut être consentie.


1989, c. 5, a. 253; 1995, c. 36, a. 17.


94.8. Les articles 94.5 à 94.7 ne s'appliquent à l'égard d'une année d'imposition que si le ministre en
décide ainsi avant l'expiration de cette année d'imposition. De plus, le ministre peut, en tout temps, pour des
motifs qu'il estime suffisants, suspendre l'application de ces articles.


1989, c. 77, a. 110.


SECTION II
GÉNÉRALITÉS ET RÈGLEMENTS


95. Les articles 1000 à 1079.16 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3) s'appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, aux déclarations, aux cotisations, aux paiements, aux remboursements, à la
procédure et à la preuve dans les matières visées par une loi fiscale, sous réserve de la présente loi et des
règlements et, à l'égard des déclarations, sous réserve des dispositions particulières de toute autre loi
fiscale.


1972, c. 22, a. 95; 1974, c. 17, a. 8; 1978, c. 25, a. 22; 1991, c. 67, a. 604; 1995, c. 63, a. 279; 1997, c. 85,
a. 360.


95.1. Le ministre n'est pas lié par une déclaration fiscale, un rapport, une demande de remboursement ou
les renseignements fournis par une personne ou en son nom et il peut, malgré la déclaration, le rapport, la
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demande ou les renseignements ou en l'absence d'une déclaration, d'un rapport, d'une demande ou de
renseignements, faire une cotisation ou déterminer un remboursement.


1991, c. 67, a. 605; 1998, c. 16, a. 295.


96. Le gouvernement peut faire des règlements pour prescrire les mesures requises pour l'exécution de la
présente loi, donner effet à tout accord conclu aux termes de l'article 9 et pour exonérer des droits prévus
par une loi fiscale, aux conditions qu'il prescrit:


a) les fonctionnaires ou les préposés du gouvernement d'un pays autre que le Canada, ainsi que les
membres de leur famille et de leur personnel;


b) les organismes internationaux prescrits, leurs dirigeants ainsi que leurs employés et les membres de leur
famille;


c) les membres d'une représentation d'un État membre auprès des organismes internationaux prescrits,
ainsi que les membres de leur famille et de leur personnel;


d) toute catégorie de particuliers visés aux articles 8 et 1093 de la Loi sur les impôts (chapitre 1-3), à l'égard
de la totalité ou d'une partie de leur revenu;


e) un Indien, au sens des règlements, ainsi que toute personne prescrite;


f) les bureaux prescrits d'une division politique d'un État étranger, les membres de ces bureaux et les
membres de leur famille.


Le gouvernement peut également faire des règlements pour déterminer la nature, la durée et les conditions
d'exercice d'une sûreté prévue aux articles 17.2, 17.3 ou 17.4 comme condition de la délivrance ou du
maintien en vigueur d'un certificat d'inscription ou d'un permis délivré en vertu d'une loi fiscale.


1974, c. 17, a. 9; 1975, c. 20, a. 1; 1986, c. 72, a. 14; 1991, c. 67, a. 606; 1993, c. 64, a. 214; 1993, c. 79,
a. 48; 1997, c. 3, a. 103; 1999, c. 65, a. 46; 2004, c. 21, a. 516; 2007, c. 12, a. 344; 2006, c. 36, a. 275.


96.1. Le gouvernement peut fixer, par règlement, le tarif des honoraires exigibles des usagers du service
offert par l'Agence en matière de décision anticipée ou de consultation tarifée.


2011, c. 34, a. 6.


97. Tout règlement adopté en vertu de la présente loi entre en vigueur à la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui y est fixée.


Un tel règlement peut aussi, s'il en dispose ainsi, s'appliquer à une période antérieure à sa publication.


1972, c. 22, a. 96; 1975, c. 20, a. 2; 1991, c. 67, a. 607; 1995, c. 36, a. 18; 1995, c. 63, a. 278.


SECTION 11.1 Abrogée, 2010, c. 31, a. 145.


97.1. (Abrogé).


1996, c. 31, a. 35; 1999, c. 65, a. 47; 2010, c. 31, a. 145.


97.2. (Abrogé).


1996, c. 31, a. 35; 2009, c. 5, a. 582; 2010, c. 31, a. 145.


97.3. (Abrogé).
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chapitre I-3


LOI SUR LES IMPÔTS


PARTIE I
IMPÔT SUR LE REVENU


LIVRE I
INTERPRÉTATION ET RÈGLES D'APPLICATION GÉNÉRALE


TITRE I
INTERPRÉTATION


1. Dans la présente partie et dans les règlements, à moins que le contexte n'indique un sens différent,


l'expression:


«abri fiscal» a le sens que lui donne l'article 1079.1;


«accord fiscal» conclu avec un pays autre que le Canada à un moment quelconque signifie une entente dont
le but est d'éviter la double imposition du revenu, conclue entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de ce pays et qui a force de loi au Québec à ce moment ou, en l'absence d'une telle entente,
une convention ou un accord général dont le but est d'éviter la double imposition du revenu, conclu entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement de ce pays et qui a force de loi au Canada à ce moment;


«action» signifie une action ou la fraction d'une action du capital-actions d'une société et comprend, sauf
pour l'application du titre VI.1 du livre VII, une part ou la fraction d'une part du capital social d'une
coopérative prescrite ou d'une caisse d'épargne et de crédit;


«action accréditive» a le sens que lui donne l'article 359.1;


«action de régime transitoire» ale sens que lui donnent les articles 21.11.20 et 21.11.21;


«action ordinaire» signifie une action dont le détenteur n'est pas empêché, lors de la réduction ou du rachat
du capital-actions, de participer à l'actif de la société au-delà du montant versé pour cette action, plus une
prime fixe et un taux déterminé de dividende;


«action privilégiée» signifie une action autre qu'une action ordinaire;


«action privilégiée à court terme» a le sens que lui donnent les articles 21.11.11 à 21.11.13;


«action privilégiée à terme» a le sens que lui donnent les articles 21.5 à 21.9.4.1;


«action privilégiée imposable» ale sens que lui donnent les articles 21.11.14 à 21.11.16;


«actionnaire» comprend toute personne ayant le droit de recevoir le paiement d'un dividende;


«actionnaire désigné» a le sens que lui donnent les articles 21.17 et 21.18;


«agriculture» comprend l'élevage ou l'exposition d'animaux de ferme, l'entretien de chevaux de course,
l'élevage de la volaille, l'élevage des animaux à fourrure, la production laitière, la culture fruitière et
l'apiculture, mais ne comprend pas une charge ou un emploi auprès d'une personne exerçant une entreprise
d'agriculture;
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«aliénation» a le sens que lui donne l'article 248;


«allocation de retraite» signifie un montant qui n'est pas reçu en raison du décès d'un employé, qui n'est ni
une prestation de retraite ni un avantage visé au troisième alinéa de l'article 38 relativement à des services
de consultation y décrits, et qui est reçu par un contribuable ou, après son décès, par une personne qui était
à sa charge ou par un représentant légal ou un parent du contribuable:


a) soit en reconnaissance des longs états de service du contribuable au moment de sa retraite d'une charge
ou d'un emploi ou après ce moment;


b) soit en raison dr. pprtp par le contribuable d'une charge ou d'un emploi, que le montant soit reçu ou non
à titre de dommages-intérêts ou conformément à une ordonnance ou à un jugement d'un tribunal compétent;


«ancien bien d'entreprise» d'un contribuable signifie une immobilisation du contribuable qui était utilisée par
lui ou par une personne à laquelle il est lié principalement dans le but de gagner ou de produire un revenu
provenant d'une entreprise et qui était un bien immeuble du contribuable, un intérêt dans un tel bien ou un
bien qui fait l'objet d'un choix valide visé au paragraphe c du premier alinéa de l'article 96.0.2, mais ne
comprend pas les biens suivants:


a) un bien immeuble dont il est propriétaire, conjointement ou autrement, et qu'il utilise, au cours de l'année
d'imposition à laquelle l'expression «ancien bien d'entreprise» s'applique, principalement aux fins de gagner
ou de produire un revenu brut qui est un loyer, autre qu'un bien donné à bail soit par le contribuable à une
personne à laquelle il est lié et utilisé par cette personne principalement à une autre fin, soit par le
contribuable ou par la personne à laquelle il est lié à un locataire, dans le cours ordinaire de l'entreprise du
contribuable ou de la personne à laquelle il est lié consistant à vendre des marchandises ou à rendre des
services, en vertu d'un contrat par lequel le locataire s'engage à utiliser le bien pour exploiter l'entreprise qui
consiste à vendre les marchandises du contribuable ou de la personne à laquelle il est lié, à fournir les
services de ceux-ci ou à promouvoir cette vente ou cette fourniture;


b) le terrain sur lequel repose un bien visé au paragraphe a;


c) le terrain qui est adjacent à celui visé au paragraphe b et qui consiste en une aire de stationnement, une
voie d'accès, une cour, un jardin ou un terrain par ailleurs nécessaire à l'utilisation du bien visé au
paragraphe a;


d) une tenure à bail sur l'un des biens décrits aux paragraphes a, b et c;


«année d'imposition» désigne:


a) dans le cas d'une société, un exercice financier;


b) dans le cas d'un particulier, autre qu'une fiducie testamentaire, une année civile;


c) dans le cas d'une fiducie testamentaire, la période donnée pour laquelle les comptes de la fiducie sont
arrêtés pour l'établissement d'une cotisation en vertu de la présente partie, laquelle période donnée:


i. lorsqu'elle commence à un moment qui survient après le 20 décembre 2006, doit se terminer à la fin de la
période, comprenant ce moment, pour laquelle ces comptes sont arrêtés pour l'établissement d'une
cotisation en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.));


ii. lorsqu'elle comprend le 20 décembre 2006, doit se terminer au moment où se termine la période,
comprenant ce jour, pour laquelle ces comptes sont arrêtés pour l'établissement d'une cotisation en vertu de
la Loi de l'impôt sur le revenu, sauf si la période pour laquelle les comptes de la fiducie sont arrêtés pour
l'établissement d'une cotisation en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu qui comprend le 20 décembre
2006 se termine plus de 12 mois après le moment où débute la période donnée;


«arrangement de services funéraires» a le sens que lui donne l'article 979.19;


«arrangement de transfert de dividendes» d'une personne signifie un arrangement auquel est partie la
personne lorsque l'on peut raisonnablement considérer, d'une part, que le principal motif de la participation
de la personne à cet arrangement est de lui permettre de recevoir un dividende sur une action du capital-
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actions d'une société, autre qu'un dividende sur une action prescrite ou sur une action visée à l'article 21.6.1
ou qu'un montant réputé, en raison du premier alinéa de l'article 119, reçu à titre de dividende sur une action
du capital-actions d'une société, et, d'autre part, qu'en vertu de l'arrangement, une autre personne peut, de
façon tangible, réaliser un bénéfice ou un gain, ou subir une perte, à l'égard de l'action et comprend un
arrangement en vertu duquel, à la fois:


a) une société reçoit, sur une action donnée, un dividende imposable qui, en l'absence de l'article 740.4.1,
serait déductible dans le calcul de son revenu imposable pour l'année d'imposition qui comprend le moment
où le dividende est reçu;


b) la société a l'obligation de payer à une autre personne, à titre d'indemnité pour chacun des dividendes
suivants, un montant qui, s'il était payé, serait réputé, en vertu de l'article 21.32, reçu par l'autre personne à
titre de dividende imposable:


i. le dividende visé au paragraphe a;


ii. un dividende sur une action qui est identique à l'action donnée;


iii. un dividende sur une action à l'égard de laquelle, pendant la durée de l'arrangement, on peut
raisonnablement s'attendre à ce qu'elle procure à son détenteur les mêmes possibilités, ou presque, de
réaliser un gain ou de subir une perte que l'action donnée;


«association canadienne de sport amateur enregistrée» à un moment quelconque signifie une association
canadienne de sport amateur, au sens de l'article 985.23.1, qui est enregistrée à ce moment à ce titre
auprès du ministre ou qui est réputée l'être conformément au deuxième alinéa de l'article 985.23.6;


«association québécoise de sport amateur enregistrée» à un moment quelconque signifie une association
québécoise de sport amateur, au sens de l'article 985.23.1, qui est enregistrée à ce moment à ce titre
auprès du ministre;


«associé déterminé» d'une société de personnes dans un exercice financier ou une année d'imposition de la
société de personnes, selon le cas, signifie:


a) un membre de la société de personnes qui est un membre à responsabilité limitée de la société de-
personnes, au sens de l'article 613.6, à un moment quelconque de l'exercice financier ou de l'année
d'imposition;


b) un membre de la société de personnes, autre qu'un membre qui soit prend une part active dans les
activités de la société de personnes, sauf celles qui concernent le financement de l'entreprise de la société
de personnes, soit exploite une entreprise semblable à celle exploitée par la société de personnes dans
l'année d'imposition de celle-ci, autrement que comme membre d'une société de personnes, de façon
régulière, continue et importante tout au long de la partie de l'exercice financier ou de l'année d'imposition
pendant laquelle la société de personnes exploite habituellement son entreprise et pendant laquelle il est un
membre de la société de personnes;


«associé majoritaire» d'une société de personnes donnée à un moment quelconque désigne une personne
ou société de personnes, appelée «contribuable» dans les paragraphes a et b, dont:


a) soit la part du revenu de la société de personnes donnée provenant de toutes sources pour l'exercice
financier de celle-ci se terminant avant ce moment ou, si le premier exercice financier de la société de
personnes donnée comprend ce moment, pour cet exercice financier, excéderait la moitié de ce revenu si le
contribuable avait détenu tout au long de cet exercice financier chacun des intérêts dans la société de
personnes donnée qu'il détenait à ce moment ou que toute personne qui lui est affiliée détenait à ce
moment;


b) soit l'ensemble de la part et de celle des personnes qui lui sont affiliées, du montant total qui serait versé
à l'ensemble des membres de la société de personnes donnée si celle-ci était dissoute à ce moment,
autrement qu'à titre de part d'un revenu de la société de personnes donnée, excède la moitié de ce montant
total;


«assureur» signifie une société qui exerce un commerce d'assurance;
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«assureur sur la vie» signifie une société qui exploite un commerce d'assurance sur la vie autre qu'un
commerce visé à la définition de «commerce d'assurance sur la vie», même si elle exerce également un
commerce ainsi visé;


«automobile» signifie un véhicule à moteur conçu ou adapté principalement pour le transport de particuliers
sur les voies publiques et les rues et qui peut asseoir au plus le conducteur et huit passagers, à l'exclusion:


a) d'une ambulance;


a.1) d'un véhicule de secours médical d'urgence clairement identifié qui est utilisé en relation avec là charge
ou l'emploi d'un particulier au sein d'un service de secours médical d'urgence ou d'un service d'ambulance,
ou dans le cours de cette charge ou de cet emploi, pour transporter de l'équipement médical d'urgence et un
ou plusieurs préposés aux soins médicaux d'urgence ou travailleurs paramédicaux;


b) d'un véhicule à moteur acquis ou loué pour être utilisé principalement comme taxi, d'un autobus utilisé
dans une entreprise de transport de passagers ou d'un corbillard utilisé dans le cadre d'une entreprise
d'organisation de funérailles;


c) sauf pour l'application des articles 36 à 47.17, d'un véhicule à moteur acquis ou loué pour être vendu ou
loué dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise de vente ou de location de véhicules à moteur ou d'un
véhicule à moteur utilisé pour transporter des passagers dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise
d'organisation de funérailles;


d) d'un véhicule à moteur qui est l'un des suivants:


i. il est de type communément appelé fourgonnette ou camionnette ou d'un type semblable et:


1° soit peut asseoir au plus le conducteur et deux passagers et est utilisé, dans l'année d'imposition au
cours de laquelle il est acquis ou loué, principalement pour le transport de marchandises ou de matériel aux
fins de gagner ou de produire un revenu;


2° soit est utilisé, dans l'année d'imposition au cours de laquelle il est acquis ou loué, en totalité ou en
presque totalité pour le transport de marchandises, de matériel ou de passagers aux fins de gagner ou de
produire un revenu;


ii. il est de type communément appelé camionnette et est utilisé, dans l'année d'imposition au cours de
laquelle il est acquis ou loué, principalement pour le transport de marchandises, de matériel ou de
passagers aux fins de gagner ou de produire un revenu à un ou plusieurs endroits au Canada qui sont, à la
fois:


1° visés à l'un des sous-paragraphes i et ii du paragraphe a de l'article 42, à l'égard d'un des occupants du
véhicule;


2° situés à au moins 30 km du point le plus rapproché de la limite de la plus proche région urbaine, au sens
du dernier Dictionnaire du recensement publié par Statistique Canada avant l'année, qui compte une
population d'au moins 40 000 habitants selon le dernier recensement publié par Statistique Canada avant
l'année;


«avocat» signifie un avocat ou un notaire et dans une autre province canadienne, un «banister» ou un
«solicitor»;


«banque» signifie soit une banque au sens de l'article 2 de la Loi sur les banques (L.C. 1991, c. 46), autre
qu'une coopérative de crédit fédérale, soit une banque étrangère autorisée;


«banque étrangère autorisée» a le sens que lui donne l'article 2 de la Loi sur les banques;


«bien» signifie un bien de toute nature, réel ou personnel, corporel ou incorporel, et comprend également une
action, un droit de quelque nature qu'il soit ainsi que les travaux en cours d'une entreprise qui est une
profession;
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«bien amortissable» a le sens que lui donne le paragraphe c du premier alinéa de l'article 93;


«bien canadien imposable» a le sens que lui donne la partie II et, pour l'application, d'une part, de l'article
688.0.0.1, du chapitre I du titre 1.1 du livre VI et des articles 1000 à 1003 et, d'autre part, de l'article 521 et
du paragraphe c du deuxième alinéa de l'article 614 à l'égard d'une aliénation effectuée par une personne qui
ne réside pas au Canada, comprend les biens suivants:


a) un bien minier canadien;


b) un bien forestier;


c) une participation dans le revenu d'une fiducie résidant au Canada;


d) un droit à une part du revenu ou de la perte d'une société de personnes en vertu d'une entente décrite à
l'article 608;


e) une police d'assurance sur la vie au Canada;


«bien d'assurance désigné» a le sens que lui donne l'article 818;


«bien d'usage personnel» a le sens que lui donne l'article 287;


«bien forestier» a le sens que lui donne le paragraphe d du premier alinéa de l'article 93;


«bien minier canadien» a le sens que lui donne l'article 370;


«bien minier étranger» a le sens que lui donne l'article 373;


«bien• non amortissable» signifie tout bien autre qu'un bien amortissable;


«bien précieux» désigne un bien visé à l'article 265;


«bien protégé par accord fiscal» d'un contribuable à un moment quelconque signifie un bien dont le revenu
ou le gain qui découle de son aliénation par le contribuable à ce moment serait, en raison d'un accord fiscal
conclu avec un pays autre que le Canada, exonéré d'impôt en vertu de la présente partie;


«bien québécois imposable» a le sens que lui donne la partie II et, pour l'application, d'une part, des articles
26 et 27 et, d'autre part, de l'article 521 et du paragraphe c du deuxième alinéa de l'article 614 à l'égard d'une
aliénation effectuée par une personne qui ne réside pas au Canada, comprend les biens suivants:


a) un bien minier québécois, au sens du paragraphe d de l'article 1089;


b) un bien forestier situé au Québec et comprend, à un moment donnèr un intérêt dans ce bien et une
option sur ce bien;


c) une participation dans le revenu d'une fiducie résidant au Québec;


d) un droit à une part du revenu ou de la perte d'une société de personnes ayant un établissement au
Québec en vertu d'une entente décrite à l'article 608;


e) une police d'assurance sur la vie établie ou souscrite par un assureur, sur la vie d'une personne qui
réside au Québec au moment de l'établissement ou de la souscription;


«biens du failli» a le sens que lui donne la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (L.R.C. 1985, c. E3-3);


«bourse de valeurs désignée» désigne une bourse de valeurs, ou une partie d'une bourse de valeurs, à
l'égard de laquelle une désignation faite ou réputée faite par le ministre des Finances du Canada en vertu de
l'article 262 de la Loi de l'impôt sur le revenu est en vigueur;


«bourse de valeurs reconnue» désigne l'une des bourses de valeurs suivantes:
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a) une bourse de valeurs désignée;


b) une bourse de valeurs, autre qu'une bourse de valeurs désignée, située au Canada ou dans un pays
membre de l'Organisation de coopération et de développement économiques qui a conclu un accord fiscal,
au sens que donnerait à cette expression le présent article si le gouvernement du Québec n'avait conclu
aucune entente visée à la définition de cette expression, avec le gouvernement du Canada;


«caisse d'épargne et de crédit» a le sens que lui donne l'article 797;


«Canada» comprend:


a) le fond et le sous-sol de la mer dans les régions sous-marines côtières du Canada à l'égard desquels le
gouvernement du Canada ou d'une province accorde un droit, permis ou privilège d'exploration, de forage ou
d'extraction de minéraux, de pétrole, de gaz naturel ou d'autres hydrocarbures connexes; et


b) les mers et l'espace aérien au-dessus des régions sous-marines visées dans le paragraphe a à l'égard de
l'exercice d'une activité relative à l'exploration faite en vue de découvrir une ressource visée dans ce
paragraphe ou à son exploitation;


«capital versé» a le sens que lui donne le paragraphe a de l'article 570 sauf aux fins de l'application des
titres VI.1 et VI.2 du livre VII et du titre V du livre IX à l'exception des articles 1045 à 1049;


«catégorie prescrite» signifie une catégorie prescrite en vertu du paragraphe e du premier alinéa de
l'article 1086;


«centre d'archives agréé» signifie un centre d'archives qui est agréé par Bibliothèque et Archives nationales
du Québec et dont l'agrément est en vigueur;


«centre financier international» a le sens que lui donne l'article 6 de la Loi sur les centres financiers
internationaux (chapitre C-8.3);


«charge» signifie le poste d'un particulier lui donnant droit à un traitement ou à une rémunération fixes ou
déterminables et comprend une charge judiciaire, celle d'un ministre de l'État ou de la Couronne, d'un
membre d'une assemblée législative, du Sénat ou de la Chambre des communes du Canada, ou d'un
conseil exécutif et toute autre charge dont le titulaire est élu au suffrage universel ou bien choisi ou nommé
à titre représentatif, et comprend aussi le poste d'un particulier à titre de membre du conseil d'administration
d'une société même si le particulier n'exerce aucune fonction administrative au sein de la société ou ne
reçoit aucun traitement ou rémunération pour occuper ce poste;


«commerce d'assurance sur la vie» ou «entreprise d'assurance sur la vie» comprend un commerce dont
l'objet est l'établissement de contrats à l'égard desquels les réserves de l'assureur varient, en totalité ou en
partie, selon la juste valeur marchande d'un groupe déterminé d'actifs, et un commerce de rentes, lorsque
ces commerces sont exploités par un assureur sur la vie;


«compensation pour la perte d'un soutien financier» désigne une prestation payable en vertu d'un régime
public d'indemnisation, sous la forme d'une rente ou d'un montant forfaitaire en tenant lieu, qui est accordée,
en raison du décès d'une victime d'un accident, d'une lésion professionnelle ou d'un préjudice corporel, à une
personne qui est, selon les termes du régime public d'indemnisation, le conjoint survivant de la victime ou
une personne qui est considérée avoir été à la charge de la victime;


«compte d'épargne libre d'impôt» à un moment quelconque désigne un arrangement accepté à ce moment
pour l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu par le ministre du Revenu du Canada à titre de compte
d'épargne libre d'impôt, conformément au paragraphe 5 de l'article 146.2 de cette loi;


«compte de stabilisation du revenu agricole» signifie un compte d'une personne ou d'une société de
personnes dans le cadre du programme «Compte de stabilisation du revenu agricole» établi en vertu de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1);


«compte de stabilisation du revenu net» désigne, selon le cas:


a) un compte d'un contribuable dans le cadre du programme du compte de stabilisation du revenu net
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institué aux termes de la Loi sur la protection du revenu agricole (L.C. 1991, c. 22);


b) un compte d'un contribuable dans le cadre du programme Agri-Québec institué aux termes de la Loi sur
La Financière agricole du Québec;


«Conseil du trésor» signifie le Conseil du trésor continué par la Loi sur l'administration publique (chapitre A-
6.01);


«conséquence fiscale déterminée», pour une année d'imposition, signifie l'une des conséquences suivantes:


a) la conséquence de l'exclusion du revenu, ou de la déduction, d'un montant visé au premier alinéa de
l'article 1044;


b) la conséquence de la réduction, en vertu de l'article 359.15, d'un montant auquel une société est censée
avoir renoncé après le début de l'année, en faveur d'une personne ou d'une société de personnes, en vertu
de l'un des articles 359.2 et 359.2.1, en raison de l'application de l'article 359.8, déterminée en supposant
que cette renonciation, n'eût été de l'article 359.15, aurait pris effet seulement si les conditions énoncées
aux paragraphes b et c de l'article 359.8 et les conditions suivantes avaient été remplies:


i. la renonciation est faite au cours de l'un des trois premiers mois d'une année civile donnée;


ii. le jour où la renonciation prend effet est le dernier jour de l'année civile qui précède l'année civile donnée;


iii. la société a convenu au cours de l'année civile qui précède l'année civile donnée d'émettre une action
accréditive à une personne ou à une société de personnes;


iv. le montant n'est pas supérieur à l'excédent de la contrepartie pour laquelle l'action a été émise sur
l'ensemble des autres montants auxquels la société est censée avoir renoncé en vertu de l'un des articles
359.2 et 359.2.1 à l'égard de la contrepartie;


y. la société produit au ministre le formulaire prescrit pour l'application de l'article 359.12, à l'égard de la
renonciation, avant le 1er mai de l'année civile donnée;


c) la conséquence d'un rajustement ou d'une réduction décrits à l'article 1042.1;


«contribuable» comprend toute personne tenue ou non de payer l'impôt;


«convention de retraite» a le sens que lui donne l'article 890.1;


«coopérative de crédit fédérale» a le sens que lui donne l'article 2 de la Loi sur les banques;


«cotisation» comprend une nouvelle cotisation et une cotisation supplémentaire;


«cotisation volontaire additionnelle» à un régime de pension agréé signifie une cotisation qui est versée par
un participant au régime, qui est utilisée pour prévoir des prestations en vertu d'une disposition à cotisations
déterminées, au sens de l'article 965.0.1, du régime et dont le versement ne constitue pas une condition
générale de participation au régime;


«courtier en valeurs mobilières inscrit» signifie une personne qui est autorisée à négocier des titres à titre de
mandataire ou de contrepartiste, sans restriction quant à la nature ou au type de titres qu'elle négocie, en
raison du fait que, selon le cas:


a) elle est inscrite ou titulaire d'un permis en vertu de la législation d'une province;


b) elle remplit les conditions suivantes:


i. elle est soit inscrite auprès d'une autorité compétente autre que celle d'une province, soit titulaire d'un
permis délivré par une telle autorité;


ii. elle a obtenu de l'Autorité des marchés financiers, d'une commission des valeurs mobilières ou d'un
organisme semblable, une dispense d'inscription en vertu de la législation d'une province;
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«coût amorti» d'un prêt ou d'un titre de crédit a le sens que lui donnent les articles 21.26 et 21.27;


«coût indiqué», pour un contribuable, d'un bien à un moment quelconque signifie:


a) dans le cas d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite, le montant qui serait égal à la proportion de
la partie non amortie du coût en capital pour le contribuable des biens de cette catégorie, à ce moment,
représentée par le rapport entre le coût en capital pour lui de ce bien et le coût en capital pour lui de tous les
biens de cette catégorie qu'il n'a pas aliénés avant ce moment, si l'article 99 se lisait sans tenir compte du
paragraphe d.1 et si le paragraphe b et le sous-paragraphe i du paragraphe d de cet article se lisaient
comme suit:


«b) sous réserve de l'article 284, lorsqu'un contribuable commence à un moment donné à utiliser un bien
pour gagner un revenu, il est réputé, s'il avait acquis ce bien auparavant pour d'autres fins, avoir acquis ce
bien à ce moment à un coût en capital pour lui égal à la juste valeur marchande du bien à ce moment;»;


«i. lorsque la proportion de l'usage du bien pour gagner un revenu augmente à un moment donné, le
contribuable est réputé avoir acquis un bien amortissable de cette catégorie au même moment à un coût en
capital égal à la proportion de la juste valeur marchande du bien à ce moment représentée par le rapport
entre le montant de l'augmentation de l'usage qu'il a fait régulièrement de ce bien pour gagner un revenu et
son usage total;»;


b) dans le cas d'une immobilisation du contribuable autre qu'un bien amortissable, son prix de base rajusté,
pour lui, à ce moment;


c) dans le cas d'un bien figurant dans un inventaire du contribuable, sa valeur à ce moment, telle que
déterminée aux fins du calcul de son revenu;


ci) lorsque le contribuable est une institution financière, au sens de l'article 851.22.1, au cours de son
année d'imposition qui comprend ce moment, et que le bien est un bien évalué à la valeur du marché, au
sens de cet article, pour l'année, son coût pour le contribuable;


d) dans le cas d'une immobilisation incorporelle du contribuable à l'égard d'une entreprise, les 4/3 du
montant qui, en l'absence de l'article 106.1, correspondrait à la proportion de la partie admise des
immobilisations incorporelles du contribuable à l'égard de cette entreprise, à ce moment, représentée par le
rapport entre la juste valeur marchande, à ce moment, de l'immobilisation incorporelle et la juste valeur
marchande, à ce moment, de l'ensemble des immobilisations incorporelles du contribuable à l'égard de
l'entreprise;


d.1) dans le cas d'un prêt ou d'un titre de crédit, autre qu'un compte de stabilisation du revenu net, qu'un
compte de stabilisation du revenu agricole ou qu'un bien à l'égard duquel l'un des paragraphes b à c.1 et d.2
s'applique, son coût amorti pour le contribuable à ce moment;


d.2) lorsque le contribuable est une institution financière, au sens de l'article 851.22.1, au cours de son
année d'imposition qui comprend ce moment, et que le bien est un titre de créance déterminé, au sens de
cet article, autre qu'un bien évalué à la valeur du marché, au sens de cet article, pour l'année, son montant
de base, au sens de l'article 851.22.7, pour le contribuable à ce moment;


e) dans le cas d'un droit du contribuable de recevoir un montant, autre qu'un droit qui est soit une créance
dont il a déduit le montant en vertu de l'article 141 dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition
se terminant avant ce moment, soit un compte de stabilisation du revenu net, soit un compte de
stabilisation du revenu agricole, soit un droit à l'égard duquel l'un des paragraphes b à c.1, dl et d.2
s'applique, soit un droit aux produits, au sens de l'article 158.1, auquel se rapporte une dépense rattachée,
au sens de cet article, le montant que le contribuable a le droit de recevoir;


e.1) dans le cas d'une avance sur police d'un assureur, au sens du paragraphe h du premier alinéa de
l'article 835, ou d'une participation d'un bénéficiaire dans une fiducie pour l'environnement, un montant égal à
zéro;


1  dans les autres cas, le coût, pour le contribuable, du bien déterminé aux fins du calcul de son revenu,
sauf dans la mesure où ce coût a été déduit lors du calcul de son revenu pour une année d'imposition
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prenant fin avant ce moment;


«date d'échéance de production», applicable à un contribuable pour une année d'imposition, signifie le jour
où le contribuable doit au plus tard produire sa déclaration fiscale en vertu de la présente partie pour l'année
ou le jour où il devrait au plus tard produire cette déclaration s'il avait un impôt à payer pour l'année en vertu
de la présente partie;


«date d'échéance du solde», applicable à un contribuable pour une année d'imposition, signifie:


a) dans le cas d'une société, le dernier jour de la période de deux mois qui se termine après la fin de
l'année;


b) dans le cas d'une fiducie, le 90e jour qui suit la fin de l'année;


c) dans le cas d'une personne qui décède dans l'année, ou après la fin de celle-ci mais au plus tard le 30
avril de l'année civile suivante, le plus tardif de ce 30 avril et du jour qui survient six mois après le décès;


d) dans le cas de toute autre personne, le 30 avril de l'année civile suivante;


«dette en monnaie étrangère» a le sens que lui donne l'article 736.0.0.2;


«dividende» comprend un dividende en actions, autre qu'un tel dividende versé à une société ou à une
fiducie de fonds commun de placements par une société qui ne réside pas au Canada;


«dividende déterminé» désigne soit un montant, à l'égard d'une personne qui réside au Canada, qui est
réputé un dividende imposable reçu par la personne en vertu de l'un des articles 603.1 et 663.4, soit la partie
d'un dividende imposable qui est versée par une société qui réside au Canada, qui est reçue par une
personne qui réside au Canada et qui:


a) soit est désignée à titre de dividende déterminé, conformément au paragraphe 14 de l'article 89 de la Loi
de l'impôt sur le revenu, pour l'application de cette loi;


b) soit, lorsque le dividende imposable est compris dans un montant donné qui est réputé un dividende ou
un dividende imposable, correspond, sans excéder ce montant donné, à la partie, qui est désignée à titre de
dividende déterminé, conformément au paragraphe 14 de l'article 89 de la Loi de l'impôt sur le revenu, pour
l'application de cette loi, du montant, correspondant au montant donné, qui est réputé un dividende ou un
dividende imposable pour l'application de cette loi;


«dividende en actions» comprend un dividende, abstraction faite de la définition de l'expression «dividende»
au présent article, versé par une société dans la mesure où il est versé par l'émission d'actions d'une
catégorie quelconque de son capital-actions;


«dividende en capital» a le sens que lui donnent les articles 502 à 502.114;


«dividende imposable» a le sens que lui donne le paragraphe g de l'article 570;


«donataire reconnu» a le sens que lui donne l'article 999.2;


«donation avec réserve d'usufruit ou d'usage reconnue» par un contribuable relativement à une oeuvre d'art
ou à un bien culturel visé au troisième alinéa de l'article 232, désigne le don par le contribuable de l'oeuvre
d'art ou du bien culturel, autre qu'un bien immeuble, qui satisfait aux conditions suivantes:


a) le don constitue une donation entre vifs aux termes de laquelle le contribuable aliène la nue-propriété de
l'oeuvre d'art ou du bien culturel mais en conserve l'usufruit ou le droit d'usage;


b) dans le cas d'une oeuvre d'art, autre qu'un bien culturel visé au troisième alinéa de l'article 232, la
donation est effectuée en faveur d'une institution muséale québécoise;


c) dans le cas d'un bien culturel visé au troisième alinéa de l'article 232, la donation est effectuée soit en
faveur d'un établissement ou d'une administration publique au Canada qui est, au moment du don, désigné
en vertu du paragraphe 2 de l'article 32 de la Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels (L.R.C.
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1985, c. C-51) à des fins générales ou à une fin particulière reliée à ce bien, soit en faveur d'un centre
d'archives agréé ou d'une institution muséale reconnue;


d) l'usufruit ou le droit d'usage n'est établi que pour le contribuable et n'est pas successif;


e) l'usufruit ou le droit d'usage est établi soit pour la durée de la vie du contribuable, lorsqu'il est un
particulier, soit pour un terme qui ne peut excéder 30 ans;


f) le contribuable était l'unique propriétaire de l'oeuvre d'art ou du bien culturel immédiatement avant le don;


g Parte de donation prévoit, à ln frNic•, l'acte G 1G 1,J1,7,


i. le contribuable ne peut aliéner son usufruit ou son droit d'usage sans le consentement du nu-propriétaire;


ii. le contribuable doit garder l'oeuvre d'art ou le bien culturel dans un endroit désigné dans l'acte de donation
et ne doit le déplacer qu'avec le consentement du nu-propriétaire et aux conditions et modalités que ce
dernier détermine;


iii. le contribuable doit maintenir l'oeuvre d'art ou le bien culturel assuré contre les risques usuels pendant
toute la durée de l'usufruit ou du droit d'usage et s'engager à informer le nu-propriétaire sans délai de la
détérioration ou de la disparition de l'oeuvre d'art ou du bien culturel;


iv. le nu-propriétaire peut, en cas de détérioration de l'oeuvre d'art ou du bien culturel:


1° soit décider de le restaurer, auquel cas il désigne la personne à cette fin, laquelle sera rétribuée à même
le produit de l'assurance visée au sous-paragraphe iii;


2° soit décider de ne pas le restaurer, auquel cas il peut réclamer du contribuable le produit de l'assurance
visée au sous-paragraphe iii que ce dernier devra lui remettre dans les 10 jours de la réception de la
confirmation écrite de cette décision;


v. l'usufruit ou le droit d'usage s'éteint en cas de disparition de l'oeuvre d'art ou du bien culturel et que le
contribuable peut réclamer le produit de l'assurance visée au sous-paragraphe iii;


«emploi» signifie le poste d'un particulier au service d'une autre personne, y compris l'État, Sa Majesté ou
un état ou souverain étrangers;


«employé» signifie toute personne occupant un emploi ou remplissant une charge;


«employé déterminé» d'une personne signifie un employé de la personne qui est un actionnaire désigné de
celle-ci ou qui a un lien de dépendance avec celle-ci;


«employeur», relativement à un employé, signifie la personne de qui l'employé reçoit sa rémunération;


«emprunt» comprend le produit pour un contribuable provenant de la vente d'un effet postdaté tiré par le
contribuable sur une banque;


«enfant» d'un contribuable comprend:


a) (paragraphe abrogé);


b) une personne entièrement à la charge du contribuable pour sa subsistance et dont ce dernier a la garde
et la surveillance, en droit ou de fait, ou a eu cette garde et cette surveillance immédiatement avant que
cette personne ait atteint l'âge de 19 ans;


c) le conjoint d'un enfant du contribuable; et


d) un enfant du conjoint du contribuable;


«entente d'échelonnement du traitement» à l'égard d'un particulier a le sens que lui donnent les articles
47.15 et 47.16;
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«entente écrite de séparation» comprend une convention en vertu de laquelle une personne s'engage à
effectuer des versements périodiques après la dissolution de son mariage en vue de subvenir aux besoins
de son ex-conjoint, d'un enfant ou des deux à la fois, que la convention ait été conclue avant ou après la
dissolution de ce mariage;


«entité intermédiaire de placement déterminée convertible» désigne une fiducie ou une société de personnes
qui est, à un moment quelconque de la période qui débute le 31 octobre 2006 et qui se termine le 14
juillet 2008:


a) une fiducie intermédiaire de placement déterminée ou une fiducie qui serait une fiducie intermédiaire de
placement déterminée en l'absence du paragraphe 3 de l'article 534 de la Loi donnant suite au discours sur
le budget du 24 mai 2007, à la déclaration ministérielle du 1er juin 2007 concernant la politique budgétaire
2007-2008 du gouvernement et à certains autres énoncés budgétaires (2009, chapitre 5);


b) une société de personnes intermédiaire de placement déterminée ou une société de personnes qui serait
une société de personnes intermédiaire de placement déterminée en l'absence du paragraphe 3 de l'article
534 de la Loi donnant suite au discours sur le budget du 24 mai 2007, à la déclaration ministérielle du ter


juin 2007 concernant la politique budgétaire 2007-2008 du gouvernement et à certains autres énoncés
budgétaires;


c) une fiducie de placement immobilier, au sens du premier alinéa de l'article 1129.70;


«entreprise» comprend une profession, un métier, un commerce, une manufacture ou une activité de
quelque genre que ce soit, y compris, sauf aux fins du paragraphe a du premier alinéa de l'article 164, de
l'article 250.4 et du paragraphe i du deuxième alinéa de l'article 726.6.1, un projet comportant un risque ou
une affaire de caractère commercial, mais ne comprend pas une charge ni un emploi;


«entreprise admissible», relativement à toute entreprise exploitée par un contribuable résidant au Canada,
désigne toute entreprise exploitée par le contribuable, autre qu'une entreprise de placement désignée ou une
entreprise de services personnels;


«entreprise bancaire canadienne» signifie une entreprise exploitée par une banque étrangère autorisée par
l'entremise d'un établissement au Canada, autre que l'entreprise conduite par l'entremise d'un bureau de
représentation immatriculé ou devant être immatriculé en vertu de l'article 509 de la Loi sur les banques;


«entreprise de placement désignée» a le sens que lui donne l'article 771.1;


«entreprise de services personnels» désigne une entreprise de services qu'une société exploite dans une
année d'imposition lorsqu'un employé qui fournit des services pour le compte de la société, appelé «employé
constitué en société» dans la présente définition et dans l'article 135.2, ou une personne qui est liée à un
employé constitué en société, est un actionnaire désigné de la société et que cet employé constitué en
société pourrait raisonnablement être assimilé à un employé de la personne ou de la société de personnes à
qui il a fourni les services, si ce n'était de l'existence de la société, sauf si l'une des conditions suivantes
est remplie:


a) la société emploie pendant toute l'année dans l'entreprise plus de cinq employés à temps plein;


b) le montant reçu ou à recevoir par la société dans l'année pour les services fournis est payé ou à payer
par une société à laquelle elle est associée dans l'année;


«entreprise protégée par accord fiscal» d'un contribuable à un moment quelconque signifie une entreprise à
l'égard de laquelle tout revenu du contribuable pour une période qui comprend ce moment serait, en raison
d'un accord fiscal conclu avec un pays autre que le Canada, exonéré d'impôt en vertu de la présente partie;


«établissement» a le sens que lui donnent les articles 12 à 16.2;


«établissement domestique autonome» signifie une habitation, un appartement ou un autre logement de ce
genre dans lequel, en règle générale, une personne prend ses repas et couche;


«failli» a le sens que lui donne la Loi sur la faillite et l'insolvabilité;
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«faillite» a le sens que lui donne la Loi sur la faillite et l'insolvabilité;


«fait lié à la conversion d'une entité intermédiaire de placement déterminée» désigne une distribution de
biens par une fiducie donnée qui réside au Canada en faveur d'un contribuable lorsque les conditions
suivantes sont remplies:


a) la distribution survient avant le 1er janvier 2013;


b) il résulte de la distribution une aliénation de la participation du contribuable à titre de bénéficiaire de la
fidi rimnAe;


c) la fiducie donnée est:


i. soit une entité intermédiaire de placement déterminée convertible;


ii. soit une fiducie dont l'unique bénéficiaire tout au long de la période qui commence le 14 juillet 2008 et qui
se termine au moment de la distribution, appelée «période d'admissibilité» dans la présente définition, est
une autre fiducie qui tout au long de la période d'admissibilité, à la fois:


1° réside au Canada;


2° est une entité intermédiaire de placement déterminée convertible ou une fiducie décrite au présent sous-
paragraphe ii;


iii. soit une fiducie dont l'unique bénéficiaire au moment de la distribution est une autre fiducie qui, tout au
long de la période d'admissibilité, à la fois:


1° réside au Canada;


2° est une entité intermédiaire de placement déterminée convertible ou une fiducie décrite au sous-
paragraphe ii;


3° est un bénéficiaire à participation majoritaire, au sens que donnerait à cette expression l'article 21.0.1 si
les paragraphes a et b de la définition de cette expression se lisaient en remplaçant le pourcentage de
«50%» par un pourcentage de «25%», de la fiducie donnée;


d) la fiducie donnée cesse d'exister immédiatement après la distribution ou immédiatement après le dernier
d'une série de faits liés à la conversion d'une entité intermédiaire de placement déterminée, déterminés sans
tenir compte du présent paragraphe, de la fiducie donnée qui comprend la distribution;


e) les biens n'ont pas été acquis par la fiducie donnée en raison:


L soit d'un transfert ou d'un échange qui est un échange admissible, au sens du premier alinéa de l'article
785.4, ou une aliénation admissible, au sens de l'article 692.5, effectué après le 2 février 2009 et qui
provient d'une personne autre qu'une entité intermédiaire de placement déterminée convertible;


ii. soit du transfert ou de l'échange, auquel la section XIII du chapitre IV du titre IV du livre III, l'un des
chapitres IV à IX du titre IX de ce livre III, le chapitre X du titre XII de ce livre ou le titre 1.2 du livre VI
s'applique, d'un autre bien acquis en raison d'un transfert ou d'un échange visé au sous-paragraphe i ou au
présent sous-paragraphe;


«fiducie» a le sens que lui donne l'article 646;


«fiducie au bénéfice du conjoint postérieure à 1971» a le sens que lui donne l'article 652.1;


«fiducie au profit d'un athlète amateur» a le sens que lui donne le paragraphe a du deuxième alinéa de
l'article 851.34;


«fiducie de fonds commun de placements» a le sens que lui donne le livre IV de la partie III;
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«fiducie de soins de santé au bénéfice d'employés» a le sens que lui donne l'article 869.2;


«fiducie d'investissement à participation unitaire» a le sens que lui donne l'article 649;


«fiducie en faveur de soi-même» a le sens que lui donne l'article 652.1;


«fiducie intermédiaire de placement déterminée» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l'article 1129.70;


«fiducie mixte au bénéfice des conjoints» a le sens que lui donne l'article 652.1;


«fiducie non testamentaire» signifie une fiducie autre qu'une fiducie testamentaire;


«fiducie personnelle» a le sens que lui donne l'article 649.1;


«fiducie pour employés» a le sens que lui donnent les articles 47.7 à 47.9;


«fiducie pour l'entretien d'une sépulture» a le sens que lui donne l'article 979.19;


«fiducie pour l'environnement» a le sens que lui donne le premier alinéa de l'article 1129.51;


«fiducie testamentaire» a le sens que lui donne l'article 677;


«filiale contrôlée» signifie une société dont plus de 50% du capital-actions émis ayant plein droit de vote en
toutes circonstances appartient à la société dont elle est la filiale;


«filiale entièrement contrôlée» signifie une société dont tout le capital-actions émis, sauf les actions de
qualification, appartient à la société dont elle est la filiale;


«filiale étrangère» a le sens que lui donne l'article 571;


«fondation privée» a le sens que lui donne le paragraphe e de l'article 985.1;


«fondation publique» a le sens que lui donne le paragraphe f de l'article 985.1;


«fonds de revenu de retraite» a le sens que lui donne le paragraphe 1 de l'article 146.3 de la Loi de l'impôt
sur le revenu;


«fonds enregistré de revenu de retraite» signifie un fonds accepté pour l'application de la Loi de l'impôt sur le
revenu par le ministre du Revenu du Canada à titre de fonds enregistré de revenu de retraite et dont
l'enregistrement est en vigueur;


«frais à l'égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz» a le sens que lui donnent les articles 418.2
à 418.4;


«frais canadiens de mise en valeur» a le sens que lui donnent les articles 408 à 410;


«frais canadiens d'exploration» a le sens que lui donnent les articles 395 à 397;


«frais canadiens d'exploration et de mise en valeur» a le sens que lui donnent les articles 364 à 366;


«frais étrangers d'exploration et de mise en valeur» a le sens que lui donnent les articles 372 et 372.1;


«frais étrangers relatifs à des ressources» a le sens que lui donnent les articles 418.1.1 et 418.1.2;


«frais globaux étrangers relatifs à des ressources» d'un contribuable désigne ses frais étrangers relatifs à
des ressources, relativement à tous les pays, ainsi que ses frais étrangers d'exploration et de mise en
valeur;


«frais personnels ou de subsistance» comprend:
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a) les dépenses inhérentes à tout bien maintenu par une personne pour l'usage ou l'avantage du
contribuable ou d'une autre personne qui lui est unie par les liens du sang, du mariage ou de l'adoption, mais
ne comprend pas les dépenses relatives à un bien entretenu dans le cadre d'une entreprise exploitée en vue
d'un profit ou dans une expectative raisonnable de profit;


b) les dépenses, primes ou autres frais d'une police d'assurance, contrat de rente ou autre contrat de même
nature, si le produit de la police ou du contrat est payable au contribuable, à une personne qui lui est unie
par les liens du sang, du mariage ou de l'adoption, ou à l'avantage du contribuable ou de cette personne;


c) les dépenses inhérentes à tout bien maintenu par une succession ou une fiducie pour l'avantage d'un
contribuable bénéficiaire de cette succession ou de cette fiducie;


«frère» d'un contribuable comprend le frère du conjoint du contribuable et le conjoint de la soeur du
contribuable;


«gain en capital imposable» a le sens que lui donne l'article 231;


«gain net imposable», provenant de l'aliénation de biens précieux, a le sens que lui donne l'article 265;


«grand-mère» d'un contribuable comprend la grand-mère du conjoint du contribuable et le conjoint du grand-
père du contribuable;


«grand-oncle» d'un contribuable comprend le conjoint de la grand-tante du contribuable;


«grand-père» d'un contribuable comprend le grand-père du conjoint du contribuable et le conjoint de la grand-
mère du contribuable;


«grand-tante» d'un contribuable comprend le conjoint du grand-oncle du contribuable;


«immobilisation» a le sens que lui donne l'article 249;


«immobilisation incorporelle» a le sens que lui donne l'article 250;


«indemnité de remplacement du revenu» désigne une prestation versée en vertu d'un régime public
d'indemnisation aux fins de compenser soit l'incapacité totale ou partielle d'une personne à exercer les
fonctions afférentes à une charge ou à un emploi ou à exploiter une entreprise, seule ou comme associée y
participant activement, soit la perte d'une prestation versée en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi (L.C.
1996, c. 23), sauf si, selon les termes du régime public d'indemnisation, aucun employeur, qu'il soit tenu ou
non de verser la totalité ou une partie de la prestation, ne peut être remboursé de la dépense qu'il a
effectuée à cet égard; à cette fin, une prestation calculée en fonction des gains reconnus à une personne en
vertu du régime public d'indemnisation est réputée une prestation versée pour compenser l'incapacité totale
ou partielle de la personne à exercer les fonctions afférentes à une charge ou à un emploi ou à exploiter une
entreprise, seule ou comme associée y participant activement;


«institution financière désignée», à un moment donné, signifie:


a) une banque;


b) une société munie d'une licence ou autrement autorisée par les lois du Canada ou d'une province à offrir
au Canada les services de fiduciaire;


c) une caisse d'épargne et de crédit;


d) une société d'assurance;


e) une société dont l'entreprise principale est le prêt d'argent à des personnes avec lesquelles elle n'a pas
de lien de dépendance ou l'achat de titres de créance émis par de telles personnes, ou une combinaison de
ces activités;


e.1) une société visée à l'alinéa g de la définition de l'expression «institution financière» prévue au
paragraphe 1 de l'article 181 de la Loi de l'impôt sur le revenu;
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f) une société qui est contrôlée par une ou plusieurs sociétés visées à l'un des paragraphes a à e.1 et, pour
l'application du présent paragraphe, une société est contrôlée par une autre si plus de 50% des actions
émises de son capital-actions qui comportent plein droit de vote en toutes circonstances appartiennent à
l'autre société, à des personnes avec lesquelles l'autre société a un lien de dépendance ou à la fois à l'autre
société et à des personnes avec lesquelles l'autre société a un lien de dépendance;


g) une société liée à une société donnée visée à l'un des paragraphes a à f, à l'exception d'une société
donnée visée à l'un des paragraphes e et e.1 dont l'entreprise principale est l'affacturage de comptes clients
qui ont été acquis par la société donnée d'une personne liée, qui résultent de l'exploitation d'une entreprise
admissible par une personne, appelée «entité» dans le présent paragraphe, liée à la société donnée à ce
moment, et qui n'ont pas été détenus avant ce moment par une personne autre qu'une personne qui était
liée à l'entité et, pour l'application du présent paragraphe, deux ou plusieurs sociétés sont réputées liées
entre elles .et à chacune des autres sociétés auxquelles l'une d'elles est liée, si l'on peut raisonnablement
considérer, compte tenu des circonstances, que l'une des principales raisons de leur existence distincte
dans une année d'imposition est d'éviter ou de restreindre l'application de l'un des articles 740.1, 740.2 à
740.3.1 et 845;


«institution financière véritable» signifie:


a) une banque;


b) une société munie d'une licence ou autrement autorisée par les lois du Canada ou d'une province à offrir
au Canada les services de fiduciaire;


c) une caisse d'épargne et de crédit;


d) une société d'assurance;


e) une société dont l'entreprise principale est le prêt d'argent à des personnes avec lesquelles elle n'a pas
de lien de dépendance ou l'achat de titres de créance émis par de telles personnes, ou une combinaison de
ces activités;


e.1) une société visée à l'alinéa g de la définition de l'expression «institution financière» prévue au
paragraphe 1 de l'article 181 de la Loi de l'impôt sur le revenu;


f) une société qui est contrôlée par une ou plusieurs sociétés visées à l'un des paragraphes a à e.1;


«institution muséale enregistrée» à un moment quelconque signifie une institution muséale qui, à ce
moment, est enregistrée à ce titre auprès du ministre conformément à l'article 985.35.2;


«institution muséale québécoise» signifie un musée situé au Québec ainsi que toute autre institution
muséale qui, au moment d'un don, est une institution muséale reconnue;


«institution muséale reconnue» signifie une institution muséale qui est reconnue par le ministre de la Culture
et des Communications et dont la reconnaissance est en vigueur;


«inventaire» signifie la description des biens dont le prix ou la valeur entre dans le calcul du revenu d'une
entreprise d'un contribuable pour une année d'imposition ou y serait ainsi entré si le revenu provenant de
cette entreprise n'avait pas été calculé selon la méthode de comptabilité de caisse et comprend, à l'égard
d'une entreprise agricole, le bétail détenu dans le cadre de l'exploitation de cette entreprise;


«loi» comprend une loi autre qu'une loi du Parlement du Québec;


«loi constituant un fonds de travailleurs» désigne l'une des lois suivantes:


a) la Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de la Confédération des syndicats nationaux
pour la coopération et l'emploi (chapitre F-3.1.2);


b) la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1);
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«loi fiscale» signifie une loi fiscale au sens de la Loi sur l'administration fiscale (chapitre A-6.002);


«mécanisme de retraite étranger» signifie un régime ou mécanisme prescrit;


«méthode de comptabilité de caisse» a le sens que lui donne l'article 194;


«minerai de sables asphaltiques» signifie un minerai extrait, autrement que par un puits, d'une ressource
minérale qui est un gisement de sable bitumineux ou de schiste bitumineux, et comprend, pour l'application
des articles 93 à 104 et 130 et des règlements édictés en vertu du paragraphe a de l'article 130 à l'égard
d'un bien acquis après le 6 mars 1996, les matières extraites par un puits d'un gisement de sable bitumineux
ou de schiste bitumineux;


«minéral» comprend l'ammonite, le charbon, le chlorure de calcium, le kaolin, le sable bitumineux, le schiste
bitumineux et la silice mais ne comprend pas le pétrole, le gaz naturel ni les hydrocarbures connexes;


«moment de rajustement» a le sens que lui donne l'article 107.1;


«monnaie étrangère» signifie la monnaie d'un pays étranger;


«montant» signifie de l'argent, des droits ou choses exprimés en termes de montant d'argent, ou leur valeur
exprimée en argent, sauf que:


a) dans le cas où l'un des articles 187.2 et 187.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu ou l'un des articles
21.4.3, 21.10, 21.10.1, 740.1 à 740.3.1 et 740.5 s'appliquent à un dividende en actions, le montant de ce
dividende en actions est égal au plus élevé des montants suivants:


i. le montant correspondant à l'augmentation du capital versé de la société qui a payé le dividende,
résultant du paiement du dividende;


ii. la juste valeur marchande de l'action ou des actions payées à titre de dividende en actions au moment
du paiement;


b) dans les autres cas, le montant d'un dividende en actions est égal au montant correspondant à
l'augmentation du capital versé de la société qui a payé le dividende, résultant du paiement du dividende;


«montant différé», à la fin d'une année d'imposition, en vertu d'une entente d'échelonnement du traitement à
l'égard d'un particulier, a le sens que lui donne l'article 47.17;


«montant d'immobilisations incorporelles» a le sens que lui donne l'article 106;


«municipalité» comprend les communautés métropolitaines et l'Administration régionale Kativik, constituée
par la Loi sur les villages nordiques et l'Administration régionale Kativik (chapitre V-6.1);


«neveu» d'un contribuable comprend le neveu du conjoint du contribuable;


«nièce» d'un contribuable comprend la nièce du conjoint du contribuable;


«obligation à intérêt conditionnel» a le sens que lui donnent les articles 21.12 à 21.15;


«obligation d'une petite entreprise» a le sens que lui donne l'article 119.15;


«oncle» d'un contribuable comprend le conjoint de la tante du contribuable;


«organisme artistique reconnu» signifie un organisme artistique qui a été, avant le 30 juin 2006, reconnu par
le ministre sur recommandation du ministre de la Culture et des Communications et dont la reconnaissance
est en vigueur, autre qu'un organisme de bienfaisance enregistré et qu'un organisme artistique qui est un
organisme culturel ou de communication enregistré en vertu du deuxième alinéa de l'article 985.35.12;


«organisme culturel ou de communication enregistré» à un moment quelconque désigne un organisme qui, à
ce moment, est enregistré à ce titre auprès du ministre conformément à l'article 985.35.12;
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«organisme de bienfaisance» signifie une oeuvre de bienfaisance ou une fondation de bienfaisance, au sens
de l'article 985.1;


«organisme de bienfaisance enregistré» à un moment quelconque signifie une oeuvre de bienfaisance au
sens de l'article 985.1, une fondation privée ou une fondation publique, qui est enregistrée à ce moment à
titre d'oeuvre de bienfaisance au sens de cet article 985.1, de fondation privée ou de fondation publique,
auprès du ministre ou qui est réputée l'être conformément aux articles 985.5 à 985.5.2;


«organisme d'éducation politique reconnu» a le sens que lui donne l'article 985.36;


«organisme enregistré de services nationaux dans le domaine des arts», à un moment quelconque, signifie
un organisme de services nationaux dans le domaine des arts qui, à ce moment, est réputé être enregistré à
ce titre auprès du ministre conformément à l'article 985.24 et dont l'enregistrement est en vigueur;


«participation au capital» d'une fiducie par un contribuable a le sens que lui donne l'article 683;


«participation au revenu» d'une fiducie par un contribuable a le sens que lui donne l'article 683;


«particulier» signifie une personne autre qu'une société;


«particulier spécifié» a le sens que lui donne l'article 766.5;


«partie admise des immobilisations incorporelles» a le sens que lui donne l'article 107;


«partie non amortie du coût en capital» des biens amortissables d'une catégorie prescrite d'un contribuable a
le sens que lui donne l'article 93;


«pêche» comprend la pêche ou la prise de mollusques, crustacés et animaux marins, mais ne comprend
pas une charge ou un emploi auprès d'une personne exploitant une entreprise de pêche;


«personne» ou tout mot ou expression désignant une personne, comprend une société et une entité qui est
exonérée, conformément au livre VIII, de l'impôt en vertu de la présente partie, ainsi que les représentants
légaux de cette personne, selon la loi de la partie du Canada visée par le contexte;


«perte admissible à l'égard d'un placement dans une entreprise» a le sens que lui donne l'article 231;


«perte agricole» a le sens que lui donne l'article 728.2;


«perte agricole restreinte» a le sens que lui donne l'article 207;


«perte autre qu'une perte en capital» a le sens que lui donne l'article 728;


«perte comme membre à responsabilité limitée» à l'égard d'une société-de personnes a le sens que lui
donnent les articles 613.1 et 726.4.17.11;


«perte en capital admissible» a le sens que lui donne l'article 231;


«perte nette en capital» a le sens que lui donne l'article 730;


«placement dans une entité intermédiaire de placement déterminée convertible» désigne:


a) lorsque l'entité intermédiaire de placement déterminée convertible est une fiducie et sous réserve du
paragraphe c, une participation au capital dans la fiducie, déterminée sans tenir compte de l'article 7.11.1;


b) lorsque l'entité intermédiaire de placement déterminée convertible est une société de personnes et sous
réserve du paragraphe c, un intérêt à titre de membre de la société de personnes si la responsabilité du
membre à ce titre est limitée par l'effet d'une loi qui régit le contrat de société de personnes;


c) lorsque toute participation ou tout intérêt, visé respectivement aux paragraphes a et b, est défini par
rapport à des unités, la partie de la participation ou de l'intérêt, selon le cas, représentée par une telle unité;
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«police d'assurance» comprend une police d'assurance sur la vie;


«police d'assurance sur la vie» a le sens que lui donne le paragraphe e du premier alinéa de l'article 835;


«police d'assurance sur la vie au Canada» a le sens que lui donne le paragraphe e.1 du premier alinéa de
l'article 835;


«police d'assurance sur la vie collective temporaire» signifie une police d'assurance sur la vie collective en
vertu de laquelle seuls les montants suivants sont payables par l'assureur:


a) les montants payables en cas de décès ou d'invalidité de particuliers dont la vie est assurée en raison ou
à l'occasion de leur charge ou de leur emploi, actuel ou antérieur;


b) les participations de police ou les remboursements de surprime d'expérience;


«préposé» signifie une personne occupant un emploi;


«prestation au décès» a le sens que lui donne l'article 3;


«prestation de retraite» comprend un montant reçu en vertu d'un régime de retraite et comprend également
un versement fait à un bénéficiaire en vertu du régime ou à un employeur ou ex-employeur du bénéficiaire
conformément aux conditions du régime, par suite d'une modification apportée à ce dernier, ou par suite de
sa liquidation;


«prestation en vertu d'un régime de participation différée aux bénéfices» reçue par un contribuable dans une
année d'imposition signifie le total de tous les montants qu'il reçoit d'un fiduciaire dans l'année en vertu du
régime, moins tout montant admissible en déduction en vertu des articles 883 et 884 lors du calcul du
revenu du contribuable pour l'année;


«prêt à la réinstallation» désigne un prêt consenti à un particulier ou à son conjoint dans des circonstances
où il commence à exercer un emploi dans un nouveau lieu de travail situé au Canada qui l'oblige à
déménager de l'ancienne résidence située au Canada où il résidait ordinairement avant le déménagement et
à emménager dans une nouvelle résidence située au Canada où il réside ordinairement après le
déménagement, lorsque les conditions suivantes sont remplies:


a) la distance entre son ancienne résidence et son nouveau lieu de travail est supérieure d'au moins 40 km
à celle existant entre sa nouvelle résidence et son nouveau lieu de travail;


b) le prêt sert à acquérir une habitation ou une part du capital social d'une coopérative d'habitation acquise
dans le seul but d'acquérir le droit d'habiter une habitation dont la coopérative est propriétaire, lorsque
l'habitation est pour l'usage du particulier et constitue sa nouvelle résidence;


c) le prêt est reçu dans les circonstances visées à l'article 487A ou aurait été ainsi reçu si le deuxième
alinéa de cet article s'y était appliqué au moment où il a été reçu;


d) le prêt est désigné comme prêt à la réinstallation par le particulier; toutefois, le particulier ne peut
désigner ainsi plus d'un prêt par déménagement donné ou à l'égard d'un moment donné quelconque;


«principal» relativement à une obligation de payer un montant, signifie le montant maximal ou le montant
global maximal, selon le cas, payable, d'après les conditions de l'obligation ou de toute entente y afférente,
au titre de l'obligation par celui qui l'a émise, autrement qu'à titre d'intérêt ou de prime que verserait
l'émetteur s'il exerçait son droit de racheter l'obligation avant son échéance;


«prix de base rajusté» a le sens que lui donne le chapitre III du titre IV du livre III;


«province» signifie une province du Canada et comprend les Territoires du Nord-Ouest, le territoire du Yukon
et le territoire du Nunavut;


«puits de pétrole ou de gaz» désigne un puits, sauf le trou d'une sonde exploratrice ou un puits foré à partir
du dessous de la surface de la terre, foré aux fins de produire du pétrole ou du gaz naturel ou de déterminer
l'existence d'un gisement naturel de pétrole ou de gaz naturel, situer un tel gisement ou en déterminer
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l'étendue ou la qualité, mais ne comprend pas, pour l'application des articles 93 à 104 et 130 et des
règlements édictés en vertu du paragraphe a de l'article 130 à l'égard d'un bien acquis après le 6 mars 1996,
un puits servant à l'extraction de matières d'un gisement de sable bitumineux ou de schiste bitumineux;


«recherches scientifiques et développement expérimental» a le sens que lui donnent les paragraphes 2 à 4
de l'article 222;


«régime d'épargne-retraite» a le sens que lui donne le paragraphe 1 de l'article 146 de la Loi de l'impôt sur le
revenu;


«régime de participation différée aux bénéfices» a le sens que lui donne l'article 870;


«régime de pension agréé» signifie un régime accepté pour l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu par
le ministre du Revenu du Canada à titre de régime de pension agréé et dont l'agrément est en vigueur;


«régime de pension déterminé» signifie un arrangement prescrit;


«régime de prestations aux employés» a le sens que lui donne l'article 47.6;


«régime de prestations supplémentaires de chômage» a le sens que lui donne le paragraphe 1 de
l'article 962;


«régime d'intéressement» a le sens que lui donne l'article 852, sauf pour l'application du titre 111.1 du livre V;


«régime enregistré d'épargne-études» a le sens que lui donne le titre III du livre VII;


«régime enregistré d'épargne-invalidité» a le sens que lui donne le titre 111.1 du livre VII;


«régime enregistré d'épargne-retraite» signifie un régime accepté pour l'application de la Loi de l'impôt sur le
revenu par le ministre du Revenu du Canada à titre de régime enregistré d'épargne-retraite et dont
l'enregistrement est en vigueur;


«régime enregistré de prestations supplémentaires de chômage» a le sens que lui donne le paragraphe 3 de
l'article 962;


«régime enregistré de retraite» signifie un régime de retraite en faveur d'employés approuvé pour
enregistrement, avant le 1er janvier 1986, par le ministre aux fins de la présente partie quant à sa
constitution et son activité pour l'année d'imposition en cause;


«régime privé d'assurance maladie» signifie un contrat d'assurance pour frais médicaux, frais
d'hospitalisation ou une combinaison de ces frais, ou un régime d'assurance maladie, d'assurance
hospitalisation ou, à la fois, d'assurance maladie et d'assurance hospitalisation, pour autant que, d'une part,
ce contrat ou ce régime porte essentiellement sur des frais décrits à l'article 752.0.11.1 et que, d'autre part,
la totalité ou la quasi-totalité de la prime ou de toute autre considération payable pour la protection accordée
par ce contrat ou ce régime soit attribuable à de tels frais, mais ne comprend pas un tel contrat ou régime
établi ou prévu par une loi d'une province établissant un régime d'assurance maladie qui est un régime
d'assurance-santé au sens de l'article 2 de la Loi canadienne sur la santé (L.R.C. 1985, c. C-6);


«régime public d'indemnisation» désigne un régime établi en vertu d'une loi du Québec ou d'une autre
juridiction, ou d'un règlement pris en vertu d'une telle loi, qui prévoit le paiement de prestations par suite d'un
accident, d'une lésion professionnelle, d'un préjudice corporel ou d'un décès ou pour prévenir un préjudice
corporel, autre que la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), la Loi sur le régime de pensions
du Canada (L.R.C. 1985, c. C-8) et toute autre loi établissant un régime équivalant à celui établi en vertu de
la Loi sur le régime de rentes du Québec;


«règlement» signifie un règlement adopté par le gouvernement en vertu de la présente partie;


«réinstallation admissible» ale sens que lui donne le premier alinéa de l'article 349.1;


«rente» comprend un montant payable à intervalles réguliers de plus ou de moins d'une année, en vertu d'un
contrat, d'un testament, d'une fiducie ou autrement;
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«rente admissible de fiducie» a le sens que lui donne l'article 21.43;


«rente d'étalement» a le sens que lui donnent les articles 342 et 343;


«rente d'étalement du revenu provenant d'activités artistiques», relativement à un particulier, désigne, sauf
pour l'application du chapitre VI.0.1 du titre VI du livre III, une rente constituée en vertu d'un contrat qui
remplit les conditions prévues à l'article 346.0.2 et à l'égard de laquelle le particulier a déduit un montant
dans le calcul de son revenu en vertu de l'article 346.0.1;


«représentant légal» d'un contribuable signifie un syndic de faillite, un cessionnaire, un séquestre, un
fiduciaire, un héritier, un administrateur du bien d'autrui ou une autre personne semblable qui administre,
liquide, contrôle ou s'occupe autrement, en sa qualité de représentant ou de fiduciaire, des biens qui
appartiennent ou appartenaient au contribuable ou à sa succession ou qui sont ou étaient détenus pour leur
compte;


«ressource minérale» signifie un gisement de métaux communs ou précieux, de charbon, de sable
bitumineux, de schiste bitumineux, ou un gisement minéral dont le principal minéral extrait est:


a) un minéral industriel contenu dans un gisement non stratifié, ainsi que le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune le certifie;


b) l'ammonite, le chlorure de calcium, le diamant, le gypse, l'halite, le kaolin ou la sylvine;


c) la silice, qui est extraite du grès ou du quartzite;


«revenu brut» d'un contribuable pour une année d'imposition signifie l'ensemble:


a) des montants reçus ou à recevoir dans l'année, selon la méthode habituellement suivie par le
contribuable pour calculer son revenu, autrement qu'à titre de capital; et


b) des montants qui ne sont pas visés au paragraphe a et qui sont inclus dans le calcul de son revenu
provenant pour l'année d'une entreprise ou de biens en vertu des articles 89, 92, 92.1 ou 92.11 à 92.19;


c) (paragraphe remplacé);


«revenu étranger accumulé provenant de biens» a le sens que lui donne l'article 579;


«revenu exonéré» signifie des biens reçus ou acquis par une personne dans des circonstances telles qu'ils
ne sont pas, en raison d'une disposition quelconque de la présente partie, inclus dans le calcul de son
revenu, mais ne comprend pas un dividende afférent à une action;


«revenu fractionné» a le sens que lui donne l'article 766.5;


«revenu imposable» a le sens que lui donnent les articles 24 ou 26.1, selon le cas, et le revenu imposable
d'un contribuable ne peut en aucun cas être inférieur à 0 $;


«sable bitumineux» désigne du sable ou d'autres matériaux rocheux contenant des hydrocarbures d'origine
naturelle, autres que le charbon, qui présentent l'une des caractéristiques suivantes:


a) une viscosité, déterminée de la manière prescrite, d'au moins 10 000 centipoises;


b) une densité, déterminée de la manière prescrite, d'au plus 12 degrés API;


«second fonds du compte de stabilisation du revenu net» désigne, selon le cas:


a) la partie du compte de stabilisation du revenu net d'un contribuable, institué aux termes de la Loi sur la
protection du revenu agricole, qui est visée à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 8 de cette loi et qui peut
raisonnablement être considérée comme attribuable à un programme qui permet l'accumulation des fonds du
compte;
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b) la partie du compte de stabilisation du revenu net d'un contribuable, institué aux termes de la Loi sur La
Financière agricole du Québec, qui est appelée «Fonds 2» dans le cadre du programme Agri-Québec;


«société canadienne» a le sens que lui donne le paragraphe / de l'article 570;


«société canadienne imposable» a le sens que lui donne le paragraphe m de l'article 570;


«société constituée au Canada» comprend toute société constituée dans toute région du Canada avant ou
après être devenue partie du Canada;


«société d'assurance» a le même sens qu'«assureur»;


«société d'assurance sur la vie» a le même sens qu'«assureur sur la vie»;


«société de conversion d'entité intermédiaire de placement déterminée», à l'égard d'une entité intermédiaire
de placement déterminée convertible, appelée «entité donnée» dans la présente définition, à un moment
donné, désigne une société qui remplit l'une des conditions suivantes:


a) à tout moment après le 13 juillet 2008 et avant le 1er janvier 2013 ou, s'il est antérieur à ce jour, le
moment donné, la société est propriétaire de l'ensemble des placements dans l'entité donnée dont chacun
est un placement dans une entité intermédiaire de placement déterminée convertible;


b) les actions du capital-actions de la société sont, au plus tard au moment donné, distribuées dans le
cadre d'un fait lié à la conversion d'une entité intermédiaire de placement déterminée de l'entité donnée;


«société de personnes canadienne» a le sens que lui donne l'article 599;


«société de personnes intermédiaire de placement déterminée» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l'article 1129.70;


«société de placements» a le sens que lui donne le livre I de la partie III;


«société de placements appartenant à des personnes ne résidant pas au Canada» a le sens que lui donne le
livre V de la partie III;


«société de placements hypothécaires» ale sens que lui donne l'article 1108;


«société d'investissement à capital variable» a le sens que lui donne le livre III de la partie III;


«société privée» a le sens que lui donne le paragraphe n de l'article 570;


«société privée sous contrôle canadien» a le sens que lui donne l'article 21.19;


«société professionnelle» signifie une société qui exerce la profession de comptable, de dentiste, d'avocat,
de médecin, de vétérinaire ou de chiropraticien;


«société publique» a le sens que lui donne le paragraphe o de l'article 570;


«société qui exploite une petite entreprise» à un moment donné désigne, sous réserve de l'article 726.6.2 et


étant entendu que, pour l'application de la présente définition, la juste valeur marchande d'un compte de
stabilisation du revenu net ou d'un compte de stabilisation du revenu agricole est réputée égale à zéro, une
société privée sous contrôle canadien dont la totalité ou la quasi-totalité de la juste valeur marchande des
éléments de l'actif est attribuable à des éléments de l'actif qui, à ce moment:


a) sont utilisés principalement dans une entreprise admissible exploitée principalement au Canada par elle
ou par une société à laquelle elle est liée;


b) consistent en des actions du capital-actions d'une société qui exploite une petite entreprise et qui est
rattachée, au sens des règlements, à la société;


c) consistent en des dettes d'une société décrite au paragraphe b;
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d) consistent en des actifs visés à l'un des paragraphes a à c;


«soeur» d'un contribuable comprend la soeur du conjoint du contribuable et le conjoint du frère du
contribuable;


«succession» a le sens que lui donne l'article 646;


«tante» d'un contribuable comprend le conjoint de l'oncle du contribuable;


«taxe de vente du Québec» désigne la taxe à payer en vertu du titre i de ia Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1);


«taxe sur les produits et services» désigne la taxe à payer en vertu de la partie IX de la Loi sur la taxe
d'accise (L.R.C. 1985, c. E-15);


«titre de créance indexé» signifie un titre de créance dont les modalités prévoient un ajustement, déterminé
en fonction d'une variation du pouvoir d'achat de la monnaie, d'un montant payable à l'égard du titre pour une
période au cours de laquelle il était en circulation;


«titre de crédit» signifie une obligation, une débenture, un billet, une créance hypothécaire, une convention
de vente ou toute autre dette, ou une action prescrite, mais ne comprend pas un bien prescrit;


«titre de développement» a le sens que lui donne l'article 119.2;


«traitement ou salaire» signifie, sauf à l'article 32, le revenu d'un contribuable provenant d'une charge ou d'un
emploi, calculé d'après le titre II du livre III, et comprend tous les honoraires touchés par le contribuable
pour des services qu'il n'a pas fournis au cours de l'exercice de son entreprise, mais ne comprend ni les
prestations de retraite ni les allocations de retraite;


«transport international», relativement à une personne ne résidant pas au Canada qui exploite une entreprise
de transport, signifie un voyage effectué dans le cadre de cette entreprise pour transporter des personnes
ou des marchandises entre deux lieux situés hors du Canada, ou entre le Canada et un lieu situé hors du
Canada;


«véhicule à moteur» signifie un véhicule mû par un moteur, conçu ou adapté pour être utilisé sur les voies
publiques et les rues sauf un trolleybus ou un véhicule conçu ou adapté pour fonctionner exclusivement sur
rails;


«voiture de tourisme» signifie une automobile acquise après le 17 juin 1987, autre qu'une automobile
acquise après cette date conformément à une obligation écrite conclue avant le 18 juin 1987, et une
automobile louée en vertu d'un bail conclu, prolongé ou renouvelé après le 17 juin 1987.


1972, c. 23, a. 1; 1972, c. 26, a. 31; 1973, c. 17, a. 1; 1973, c. 18, a. 1; 1975, c. 21, a. 1; 1975, c. 22, a. 1;
1977, c. 5, a. 14; 1977, c. 26, a. 1; 1978, c. 26, a. 1; 1979, c. 18, a. 1; 1979, c. 38, a. 1; 1979, c. 81, a. 20;
1980, c. 13, a. 1; 1982, c. 5, a. 1; 1982, c. 17, a. 47; 1982, c. 56, a. 8; 1983, c. 44, a. 13; 1984, c. 15, a. 1;
1985, c. 25, a. 17; 1986, c. 15, a. 31; 1986, c. 19, a. 1; 1987, c. 21, a. 7; 1987, c. 67, a. 4; 1988, c. 4, a. 17;
1988, c. 18, a. 2; 1989, c. 5, a. 20; 1989, c. 77, a. 2; 1990, c. 59, a. 3; 1991, c. 7, a. 13; 1991, c. 25, a. 2;
1992, c. 1, a. 6; 1993, c. 16, a. 1; 1993, c. 19, a. 12; 1993, c. 64, a. 4; 1994, c. 13, a. 15; 1994, c. 22, a. 41;
1995, c. 1, a. 11; 1995, c. 49, a. 1; 1995, c. 63, a. 12; 1996, c. 39, a. 8; 1997, c. 3, a. 13; 1997, c. 14, a. 10;
1997, c. 31, a. 2; 1997, c. 85, a. 32; 1998, c. 16, a. 4; 1999, c. 83, a. 26; 1999, c. 86, a. 75; 1999, c. 89, a.
53; 2000, c. 5, a. 4; 2000, c. 8, a. 152; 2000, c. 56, a. 218; 2001, c. 7, a. 1; 2001, c. 51, a. 17; 2001, c. 53,
a. 1; 2002, c. 45, a. 517; 2003, c. 2, a. 2; 2003, c. 8, a. 6; 2003, c. 9, a. 10; 2004, c. 8, a. 4; 2004, c. 21, a.
37; 2004, c. 25, a. 70; 2004, c. 37, a. 90; 2005, c. 1, a. 20; 2005, c. 23, a. 30; 2005, c. 38, a. 44; 2006, c. 3,
a. 35; 2006, c. 13, a. 24; 2006, c. 36, a. 20; 2007, c. 12, a. 20; 2009, c. 5, a. 6; 2009, c. 15, a. 25; 2010, c.
5, a. 9; 2010, c. 25, a. 4; 2010, c. 31, a. 175; 2011, c. 6, a. 110; 2011, c. 34, a. 11; 2009, c. 24, a. 90; 2012,
c. 8, a. 34; 2013, c. 10, a. 12.


1.1. Dans la présente loi et les règlements, un intérêt dans un bien immeuble comprend une tenure à bail


dans un tel bien mais ne comprend pas un intérêt qui est une garantie résultant seulement d'une créance
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hypothécaire, d'une convention de vente ou d'un autre titre semblable.


1978, c. 26, a. 2; 1993, c. 64, a. 5; 1996, c. 39, a. 9; 2005, c. 1, a. 21.


1.2. Pour l'application de la présente partie, à l'exclusion du paragraphe a de l'article 618, les règles
suivantes s'appliquent:


a) lorsqu'un bien est acquis en substitution d'un bien donné qui est aliéné ou échangé et que
subséquemment, par une ou plusieurs opérations, un autre bien est acquis en substitution de ce bien ou
d'un bien déjà acquis en substitution, tout bien ainsi acquis est réputé un bien qui a été substitué au bien
donné;


b) une action reçue à titre de dividende en actions à l'égard d'une autre action du capital-actions d'une
société est réputée être un bien substitué à cette autre action.


1982, c. 5, a. 2; 1987, c. 67, a. 5; 1993, c. 19, a. 13; 1996, c. 39, a. 10; 1997, c. 3, a. 71; 1998, c. 16, a. 5;
2009, c. 15, a. 26.


1 .3. Aux fins de la présente partie, à l'exclusion du titre VI.1 du livre VII, lorsqu'une société émet des
actions d'une catégorie de son capital-actions en une ou plusieurs séries, la mention de la catégorie doit être
interprétée, compte tenu des adaptations nécessaires, comme étant la mention d'une série de la catégorie.


1984, c. 15, a. 2; 1987, c. 21, a. 8; 1990, c. 59, a. 4; 1995, c. 63, a. 261; 1997, c. 3, a. 71.


1.4. (Abrogé).


1985, c. 25, a. 18; 1988, c. 18, a. 3.


1 .5. Aux fins de l'application de la présente partie, la référence à une série d'opérations ou d'événements
est réputée comprendre les opérations et événements liés qui sont complétés en vue de réaliser la série.


1987, c. 67, a. 6.


1.6. Sauf disposition contraire de la présente partie, un bien est considéré comme prêt à être mis en
service, aux fins de la présente partie, au moment auquel il l'est aux fins de l'article 93.6 ou le serait s'il était
un bien amortissable.


1993, c. 16, a. 2.


1.7. Dans la présente loi et les règlements, une personne morale, qu'elle soit ou non à but lucratif, est
désignée par le mot «société», étant entendu que ce mot ne désigne pas une personne morale lorsqu'il est
employé dans l'expression «société de personnes».


1997, c. 3, a. 14.


1.8. Dans la présente loi et les règlements, l'expression «proportion convenue», à l'égard d'un membre
d'une société de personnes pour un exercice financier de celle-ci, désigne la proportion représentée par le
rapport entre la part du membre dans le revenu ou la perte de la société de personnes pour son exercice
financier et le revenu ou la perte de la société de personnes pour cet exercice financier, en supposant, si le
revenu et la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société de personnes pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $.


2009, c. 5, a. 7.


TITRE II
RÈGLES D'APPLICATION GÉNÉRALE
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c) le contribuable n'est pas tenu, à ce moment, de payer un montant en vertu de la présente loi à
l'égard d'une année d'imposition antérieure, autre qu'un montant que le ministre a accepté et détient à
titre de sûreté satisfaisante en vertu d'une disposition du chapitre IV.1 du titre III ou du titre III de la
partie 11;


d) chaque bien québécois imposable que le contribuable a aliéné dans l'année d'imposition est l'un
des suivants:


i. un bien exclu, au sens de l'article 1102.4;


ii. un bien relativement à l'aliénation duquel le ministre a délivré un certificat au contribuable en vertu
de l'un des articles 1098, 1100 et 1102.1.


2009, c. 15, a. 183.


1004. Toute personne tenue de produire une déclaration fiscale aux termes du présent titre doit,
dans cette déclaration, estimer le montant de l'impôt payable.


1972, c. 23, a. 736; 1986, c. 19, a. 185; 1998, c. 16, a. 220; 2000, c. 5, a. 237.


TITRE II
COTISATION


1005. Le ministre doit, avec diligence, examiner la déclaration fiscale d'un contribuable qui lui est
transmise pour une année d'imposition et déterminer, d'une part, son impôt à payer pour l'année,
l'intérêt et les pénalités exigibles, le cas échéant, et, d'autre part, tout montant réputé avoir été payé en
vertu du chapitre 111.1 du titre III en acompte sur son impôt à payer pour l'année en vertu de la présente
partie.


1972, c. 23, a. 737; 1991, c. 8, a. 71; 1992, c. 1, a. 158; 1993, c. 64, a. 129; 1997, c. 85, a. 234; 2000,
c. 39, a. 118; 2001, c. 7, a. 139.


1006. Lorsque le ministre établit le montant d'une perte autre qu'une perte en capital, une perte
nette en capital, une perte agricole restreinte, une perte agricole ou une perte comme membre à
responsabilité limitée à l'égard d'une société de personnes d'un contribuable pour une année
d'imposition et que le contribuable n'a pas indiqué ce montant au titre d'une telle perte dans sa
déclaration fiscale produite pour l'année conformément à l'article 1000, il doit, à la demande du
contribuable, déterminer avec diligence le montant d'une telle perte et transmettre un avis de
détermination à la personne qui a produit cette déclaration.


Cette détermination lie le ministre et le contribuable aux fins du calcul du revenu imposable de ce
dernier pour toute autre année, sous réserve du droit d'opposition et d'appel du contribuable à l'égard
de cette détermination ou sous réserve d'une nouvelle détermination par le ministre.


1977, c. 26, a. 109; 1978, c. 26, a. 203; 1985, c. 25, a. 145; 1986, c. 19, a. 186; 1988, c. 4, a. 118;
1997, c. 3, a. 71.


1006.1. Lorsque, en raison de l'article 1079.10, le ministre établit les attributs fiscaux d'un
contribuable relativement à une opération, il doit, dans le cas d'un montant à déterminer conformément
à l'article 1079.16, ou il peut, dans les autres cas, déterminer tout montant à prendre en compte pour
calculer le revenu, le revenu imposable ou le revenu imposable gagné au Canada de ce contribuable
ou l'impôt ou un autre montant payable par ce contribuable ou un montant qui lui est remboursable, et,
une fois le montant déterminé, le ministre doit, avec diligence, envoyer un avis de détermination au
contribuable.
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Cette détermination lie le ministre et le contribuable aux fins du calcul, pour toute année d'imposition,
du revenu, du revenu imposable ou du revenu imposable gagné au Canada du contribuable ou de
l'impôt ou d'un autre montant payable par le contribuable ou d'un montant qui lui est remboursable,
sous réserve du droit d'opposition et d'appel du contribuable à l'égard de cette détermination ou sous
réserve d'une nouvelle détermination par le ministre.


Malgré le premier alinéa, le ministre ne peut, au cours d'une année, procéder à une détermination
uniquement aux fins de calculer le revenu, le revenu imposable ou le revenu imposable gagné au
Canada du contribuable ou l'impôt ou un autre montant payable par le contribuable ou le montent qui
lui est remboursable, pour une année d'imposition antérieure.


1990, c. 59, a. 339.


1007. Le paragraphe f de l'article 312, le paragraphe e de l'article 336, les dispositions du présent
livre et les chapitres 111.1 et 111.2 de la Loi sur l'administration fiscale (chapitre A-6.002), dans la mesure
où ils visent une cotisation ou une nouvelle cotisation et une détermination d'impôt ou une nouvelle
détermination d'impôt, s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à une détermination ou
à une nouvelle détermination d'un montant en vertu du présent livre.


Toutefois, les articles 1005 et 1008 ne s'appliquent pas à une détermination faite en vertu des articles
1006 et 1006.1, et la première détermination d'une perte visée à l'article 1006 d'un contribuable pour
une année d'imposition ne peut être faite par le ministre que si le contribuable en fait la demande.


1977, c. 26, a. 109; 1978, c. 26, a. 204; 1990, c. 59, a. 340; 1995, c. 63, a. 261; 1997, c. 85, a. 235;
1998, c. 16, a. 251; 2010, c. 31, a. 175.


1.007.1. Le ministre peut, dans le délai prévu au deuxième alinéa, déterminer le revenu ou la perte
d'une société de personnes pour un exercice financier de celle-ci, ainsi que toute déduction, tout autre
montant ou toute autre question, relativement à la société de personnes pour l'exercice, qui est
pertinent aux fins de déterminer, pour une année d'imposition, le revenu, le revenu imposable ou le
revenu imposable gagné au Canada de l'un des membres de la société de personnes, l'impôt ou un
autre montant payable par lui, un montant qui lui est remboursable, un montant réputé avoir été payé
par lui ou payé en trop par lui en vertu de la présente partie.


Le ministre peut faire une détermination en vertu du premier alinéa dans les trois ans qui suivent le
plus tardif des jours suivants:


a) le jour où, au plus tard, un membre de la société de personnes doit produire une déclaration de
renseignements pour l'exercice financier en vertu de l'article 1086R78 du Règlement sur les impôts
(chapitre I-3, r. 1);


b) le jour où la déclaration de renseignements prévue au paragraphe-a est produite.


2000, c. 5, a. 238; 2009, c. 15, a. 184.


1007.2. Lorsque le ministre effectue une détermination en vertu de l'article 1007.1 à l'égard d'une
société de personnes pour un exercice financier, il doit transmettre un avis de détermination à la
société de personnes et à chaque personne qui en était membre au cours de l'exercice financier.


2000, c. 5, a. 238.


1007.3. Une détermination effectuée par le ministre en vertu de l'article 1007.1 à l'égard d'une
société de personnes pour un exercice financier n'est pas invalide pour le seul motif qu'une ou
plusieurs personnes qui étaient membres de la société de personnes au cours de l'exercice financier
n'ont pas reçu d'avis de détermination.
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2000, c. 5, a. 238.


1007.4. Les règles suivantes s'appliquent lorsque le ministre effectue une détermination en vertu
de l'article 1007.1, ou une nouvelle détermination, relativement à une société de personnes:


a) sous réserve des droits d'opposition et d'appel du membre de la société de personnes visé à
l'article 93.1.1.1 de la Loi sur l'administration fiscale (chapitre A-6.002) relativement à la détermination
ou à la nouvelle détermination, selon le cas, la détermination ou la nouvelle détermination lie le
ministre et chaque membre de la société de personnes relativement au calcul, pour une année
d'imposition, de son revenu, de son revenu imposable ou de son revenu imposable gagné au Canada,
de l'impôt ou d'un autre montant payable par un tel membre, d'un montant qui lui est remboursable ou
d'un montant réputé avoir été payé par lui ou payé en trop par lui, en vertu de la présente partie;


b) malgré l'article 1007 et les articles 1010 à 1011, le ministre peut faire, avant la fin du jour qui
survient un an après l'expiration ou la détermination des droits d'opposition et d'appel relativement à la
détermination ou à la nouvelle détermination, toute détermination de l'impôt, des intérêts et des
pénalités ou d'autres montants payables et toute détermination d'un montant réputé avoir été payé ou
payé en trop, en vertu de la présente partie, relativement à un membre de la société de personnes et à
tout autre contribuable pour une année d'imposition, qui est requise afin de donner effet à la
détermination ou à la nouvelle détermination ou à un jugement final de la Cour du Québec, de la Cour
d'appel ou de la Cour suprême du Canada.


2000, c. 5, a. 238; 2010, c. 31, a. 175.


1007.5. Lorsque, par suite de représentations faites au ministre selon lesquelles une personne
était un membre d'une société de personnes pour un exercice financier de celle-ci, une détermination a
été effectuée en vertu de l'article 1007.1 pour l'exercice financier et que le ministre ou, dans le cadre
d'un jugement final, la Cour du Québec, la Cour d'appel ou la Cour suprême du Canada conclut, à un
moment ultérieur, que la société de personnes n'existait pas pour l'exercice financier ou que la
personne n'était pas un membre de la société de personnes tout au long de l'exercice financier, le
ministre peut, dans l'année suivant le moment ultérieur et malgré les articles 1007 et 1010 à 1011,
déterminer pour une année d'imposition l'impôt, les intérêts et les pénalités ou d'autres montants
payables par un contribuable, ou déterminer pour une année d'imposition un montant réputé avoir été
payé ou payé en trop par un contribuable, en vertu de la présente partie, mais seulement dans la
mesure où l'on peut raisonnablement considérer que la cotisation ou la détermination, selon le cas:


a) se rapporte à un élément qui a été pris en considération lors d'une détermination effectuée en vertu
de l'article 1007.1;


b) découle de la conclusion selon laquelle la société de personnes n'existait pas au cours de l'exercice
financier;


c) découle de la conclusion selon laquelle la personne n'était pas un membre de la société de
personnes tout au long de l'exercice financier.


2000, c. 5, a. 238; 2010, c. 25, a. 108.


1007.6. Une renonciation au délai pendant lequel le ministre peut faire une détermination en vertu
de l'article 1007.1 relativement à une société de personnes pour un exercice financier peut être faite
par un membre de la société de personne si ce membre est:


a) soit désigné à cette fin dans la déclaration de renseignements produite en vertu de l'article
1086R78 du Règlement sur les impôts (chapitre 1-3, r. 1) pour l'exercice financier;


b) soit autrement expressément autorisé par la société de personnes à agir à cette fin.


2013, c. 10, a. 93.
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1008. Après examen d'une déclaration fiscale, le ministre transmet un avis de cotisation à la
personne qui a produit cette déclaration.


1972, c. 23, a. 738; 2000, c. 5, a. 239.


1009. Le fait qu'une cotisation est inexacte ou incomplète ou qu'aucune cotisation n'a été faite n'a
aucun effet sur la responsabilité du contribuable à l'égard de l'impôt prévu par la présente loi.


1972, c. 23, a. 739.


1010. 1. Le ministre peut, en tout temps, déterminer l'impôt, les intérêts et les pénalités en vertu de
la présente partie, ou donner avis par écrit à tout contribuable qui a produit une déclaration fiscale pour
une année d'imposition qu'aucun impôt n'est à payer pour cette année d'imposition.


2. Le ministre peut aussi déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités en vertu de la
présente partie et faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire, selon le cas:


a) dans les trois ans qui suivent le plus tardif soit du jour de l'envoi d'un avis de première cotisation ou
d'une notification portant qu'aucun impôt n'est à payer pour une année d'imposition, soit du jour où une
déclaration fiscale pour l'année d'imposition est produite;


a.0.1) dans les quatre ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe a si, à la fin de l'année
d'imposition concernée, le contribuable est une fiducie de fonds commun de placements ou une
société autre qu'une société privée sous contrôle canadien;


a.1) dans les six ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe a ou, s'il s'agit d'un contribuable visé
au sous-paragraphe a.0.1, dans les sept ans qui suivent ce même jour, lorsque:


i. une nouvelle détermination de l'impôt du contribuable doit être faite par le ministre conformément à
l'article 1012 ou devrait l'être si le contribuable avait réclamé dans le délai prévu un montant en vertu
de cet article 1012;


ii. par suite d'une nouvelle détermination de l'impôt d'un autre contribuable conformément au présent
sous-paragraphe ou à l'article 1012, il y a lieu de déterminer de nouveau l'impôt du contribuable pour
toute année d'imposition pertinente;


iii. une nouvelle détermination de l'impôt du contribuable serait faite par le ministre, si ce n'était de
l'expiration du délai prévu au sous-paragraphe a, par suite d'un paiement supplémentaire d'impôt sur le
revenu ou sur les bénéfices au gouvernement d'un pays étranger ou d'une subdivision politique d'un
pays étranger ou par suite d'un remboursement d'un tel impôt par ce.gouvernement ou cette
subdivision politique;


iv. une nouvelle détermination de l'impôt du contribuable doit être faite par suite de la réduction, en
vertu de l'article 359.15, d'un montant auquel une société est censée avoir renoncé en vertu de l'un
des articles visés à cet article;


v. une nouvelle détermination de l'impôt du contribuable doit être faite pour donner effet aux articles
752.0.10.10.1 et 752.0.10.18;


vi. par suite d'une opération impliquant le contribuable et une personne qui ne réside pas au Canada
et avec laquelle il avait un lien de dépendance, il y a lieu de procéder à une telle détermination;


vii. le contribuable ne réside pas au Canada et y exploite une entreprise et qu'une nouvelle
détermination de son impôt doit être faite par suite soit d'une attribution par le contribuable de recettes
ou de dépenses à titre de montants relatifs à l'entreprise au Canada, autres que des recettes ou des
dépenses se rapportant uniquement à l'entreprise au Canada qui sont inscrites dans les livres


h p://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&fi... 2015-08-27







Loi sur les impôts Page 237 sur 344


comptables de l'entreprise au Canada et étayées par des documents conservés au Canada, soit d'une
opération théorique, entre le contribuable et son entreprise bancaire canadienne, qui est reconnue aux
fins de calculer un montant en vertu de la présente loi ou d'un accord fiscal applicable;


b) en tout temps, si le contribuable ou la personne qui a produit la déclaration:


i. a fait une fausse représentation des faits par incurie ou par omission volontaire ou a commis une
fraude en produisant la déclaration ou en fournissant un renseignement prévu en vertu de la présente
partie; ou


ii. a adressé au ministre une renonciation au moyen du formulaire prescrit.


2.1. De plus, le ministre peut déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités du
contribuable en vertu de la présente partie pour une année d'imposition pour laquelle des
conséquences fiscales en vertu de la présente partie découlent du fait qu'une nouvelle détermination
de l'impôt du contribuable doit être faite par le ministre conformément à l'article 1012, par suite de
l'application de l'un des paragraphes g et h de l'article 1012.1, relativement à une année d'imposition
visée au premier ou au deuxième alinéa de l'article 1012.1.1, et, malgré le sous-paragraphe a.1 du
paragraphe 2, faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire au-delà de la
période visée à ce sous-paragraphe a.l.


3. Toutefois, le ministre ne peut, en vertu du sous-paragraphe a.1 du paragraphe 2 ou du paragraphe
2.1, faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire au-delà des périodes visées
aux sous-paragraphes a ou a.0.1 du paragraphe 2 que dans la mesure où la nouvelle cotisation ou la
cotisation supplémentaire peut raisonnablement être considérée comme se rapportant à la nouvelle
détermination de l'impôt visée à ce sous-paragraphe a.1 ou à ce paragraphe 2.1, selon le cas.


1972, c. 23, a. 740; 1982, c. 5, a. 179; 1985, c. 25, a. 146; 1986, c. 15, a. 171; 1990, c. 7, a. 144; 1990,
c. 59, a. 341; 1996, c. 39, a. 273; 1997, c. 3, a. 71; 1997, c. 86, a. 1; 2000, c. 5, a. 240; 2001, c. 7, a.
140; 2004, c. 4, a. 9; 2004, c. 8, a. 177; 2005, c. 23, a. 137; 2010, c. 25, a. 109; 2011, c. 34, a. 62.


1 01 0.0.0.1 . Malgré l'expiration des délais prévus à l'article 1010, lorsqu'un contribuable a déduit


ou est membre d'une société de personnes qui a déduit, à l'égard d'un bien visé au deuxième alinéa,
un montant dans le calcul de son revenu, en vertu du paragraphe a de l'article 130 ou du deuxième
alinéa de l'article 130.1, pour une année d'imposition ou un exercice financier, selon le cas, qui se
termine avant que ne soient remplies toutes les conditions prévues au troisième alinéa qui sont
applicables à ce bien et que, dans une année d'imposition ou un exercice financier subséquent, il
survient un événement qui fait en sorte que l'une de ces conditions ne peut être remplie, les règles
suivantes s'appliquent:


a) le ministre peut, en tout temps, en l'absence de la déclaration fiscale modifiée que le contribuable
doit produire en vertu de l'un des articles 1000.2 et 1000.3, déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts
et les pénalités en vertu de la présente partie du contribuable pour tôute année d'imposition pour
laquelle des conséquences fiscales en vertu de la présente partie découlent du fait que, dans le cas
d'un bien visé au paragraphe a du deuxième alinéa, le bien ne peut être compris dans la catégorie
prévue à ce paragraphe ou, dans le cas d'un bien visé au paragraphe b du deuxième alinéa, le bien ne
remplit pas toutes les conditions prescrites pour l'application du paragraphe b du troisième alinéa;


b) le ministre peut aussi déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités en vertu de la
présente partie et faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire, selon le cas:


i. dans les trois ans qui suivent le plus tardif soit du jour de l'envoi, conformément au paragraphe a,
d'un avis de cotisation, ou d'une notification portant qu'aucun impôt n'est à payer, pour une année
d'imposition, soit du jour où une déclaration fiscale modifiée pour l'année d'imposition est produite
conformément à l'un des articles 1000.2 et 1000.3;
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ii. dans les quatre ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe i si, à la fin de l'année d'imposition
concernée, le contribuable est une fiducie de fonds commun de placements ou une société autre
qu'une société privée sous contrôle canadien.


Un bien auquel le premier alinéa fait référence est l'un des biens suivants:


a) un bien compris dans la catégorie 12 de l'annexe B du Règlement sur les impôts (chapitre 1-3, r. 1)
en raison soit du paragraphe t du premier alinéa de cette catégorie, soit de l'un des deuxième et
quatrième alinéas de cette catégorie;


b) un bien prescrit.


Les conditions auxquelles le premier alinéa fait référence sont les suivantes:


a) dans le cas d'un bien visé au paragraphe a du deuxième alinéa, celles mentionnées au paragraphe
t du premier alinéa de la catégorie 12 de l'annexe B du Règlement sur les impôts ou au deuxième ou
quatrième alinéa de cette catégorie, selon le cas;


b) dans le cas d'un bien visé au paragraphe b du deuxième alinéa, les conditions prescrites.


Toutefois, le ministre ne peut, à l'égard d'une année d'imposition pour laquelle des conséquences
fiscales en vertu de la présente partie découlent du fait que le bien ne peut être ainsi compris dans une
catégorie, faire une cotisation ou une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire au-
delà des périodes visées à l'un des sous-paragraphes a et a.0.1 du paragraphe 2 de l'article 1010 que
dans la mesure où la cotisation, la nouvelle cotisation ou la cotisation supplémentaire peut
raisonnablement être considérée comme se rapportant à une conséquence fiscale visée à l'un des
articles 1000.2 et 1000.3.


1999, c. 83, a. 164; 2004, c. 4, a. 10; 2004, c. 21, a. 246; 2011, c. 1, a. 50.


1010.0.1. Malgré l'expiration des délais prévus à l'article 1010, lorsqu'une nouvelle cotisation doit
être établie pour une année d'imposition, le ministre peut déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et
les pénalités et faire une nouvelle cotisation pour une année d'imposition subséquente aux seules fins
d'assurer la corrélation avec la cotisation établie à l'égard de l'autre année d'imposition.


Une telle cotisation peut être faite, ou doit être faite si le contribuable en fait la demande par écrit, au
plus tard soit dans l'année suivant l'expiration de tout délai pour s'opposer à la nouvelle cotisation
relative à l'autre année d'imposition, soit dans l'année où une décision relative à l'autre année
d'imposition a été rendue à la suite d'une opposition, d'un appel ou d'un appel sommaire.


1994, c. 22, a. 315; 1996, c. 31, a. 2; 1997, c. 85, a. 236; 2000, c. 39, a. 119.


1010.0.2. Malgré l'expiration des délais prévus à l'article 1010, lorsqu'un contribuable fait l'objet
d'une cotisation ou d'une nouvelle cotisation établie en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5° supplément), le ministre peut, dans l'année qui suit la date
de cette cotisation, déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités de ce contribuable et
faire une nouvelle cotisation aux seules fins de tenir compte des éléments pouvant être considérés
comme se rapportant à cette cotisation ou nouvelle cotisation.


1997, c. 86, a. 2; 1999, c. 83, a. 165.


1010.0.3. Malgré l'expiration des délais prévus à l'article 1010, lorsqu'un contribuable fait l'objet
d'une cotisation ou d'une nouvelle cotisation établie par une province autre que le Québec en vertu
d'une loi semblable à la présente loi, le ministre peut, dans l'année qui suit la date de cette cotisation,
déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités de ce contribuable et faire une nouvelle
cotisation aux seules fins de tenir compte des éléments pouvant être considérés comme se rapportant
à cette cotisation ou nouvelle cotisation.
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1999, c. 83, a. 166.


1010.0.4. Malgré l'expiration des délais prévus à l'article 1010, lorsque l'article 766.2 ou
1029.8.50 s'est appliqué à l'égard d'un particulier pour une année d'imposition donnée, relativement à
une année d'imposition admissible du particulier, le ministre peut déterminer de nouveau soit l'impôt,
les intérêts et les pénalités du particulier pour l'année d'imposition donnée, soit le montant réputé avoir
été payé en vertu de l'article 1029.8.50 en acompte sur son impôt à payer pour cette année donnée,
selon le cas, et faire une nouvelle cotisation concernant cette année donnée aux seules fins de tenir
compte des éléments pouvant être considérés comme se rapportant à un avis de cotisation, à un avis
de nouvelle cotisation ou à une notification portant qu'aucun impôt n'est à payer relativement à cette
année d'imposition admissible.


2005, c. 38, a. 231; 2010, c. 25, a. 110.


1010.1. Lorsque, en l'absence du présent article, le ministre aurait le droit, en vertu uniquement de
la production d'une renonciation visée au sous-paragraphe ii du sous-paragraphe b du paragraphe 2
de l'article 1010, de déterminer de nouveau l'impôt, les intérêts et les pénalités en vertu de la présente
partie et faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire, selon le cas, il ne peut
faire une telle nouvelle détermination, nouvelle cotisation ou cotisation supplémentaire plus de six mois
après la date où un avis de révocation de la renonciation est présenté au ministre, au moyen du
formulaire prescrit et en double exemplaire, par courrier recommandé.


1986, c. 15, a. 172; 1997, c. 3, a. 54; 1999, c. 83, a. 273; 2005, c. 23, a. 138; 2010, c. 31, a. 88.


1011. Pour l'application du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l'article 1010, lors d'une
nouvelle cotisation ou d'une cotisation supplémentaire faite après l'expiration des délais prévus aux
sous-paragraphes a à a.1 de ce paragraphe 2, le ministre ne peut inclure dans le calcul du revenu d'un
contribuable qu'un montant:


a) qui peut raisonnablement être considéré, sous réserve d'une preuve contraire du contribuable,
comme ayant été l'objet d'une renonciation visée au sous-paragraphe il du sous-paragraphe b du
paragraphe 2 de l'article 1010; ou


b) dont l'omission dans le calcul du revenu résulte, sous réserve d'une preuve contraire du
contribuable, d'une fausse représentation des faits par incurie ou par omission volontaire ou d'une
fraude commise par le contribuable en produisant sa déclaration fiscale ou en fournissant un
renseignement prévu en vertu de la présente partie.


1972, c. 23, a. 741; 1982, c. 5, a. 180; 1996, c. 31, a. 3; 2000, c. 5, a. 241.


1012. Lorsqu'un contribuable a produit la déclaration fiscale requise par l'article 1000 pour une
année d'imposition et que, par la suite, un montant visé à l'article 1012.1 est inclus dans le calcul de
son revenu imposable, demandé en déduction ou réputé payé en vertu du chapitre 111.1 du titre III,
selon le cas, par lui ou pour son compte, pour l'année d'imposition en faisant parvenir au ministre, au
plus tard à la date d'échéance de production qui lui est applicable pour l'année d'imposition
subséquente relative à ce montant, une demande, au moyen du formulaire prescrit, visant à modifier la
déclaration fiscale pour l'année d'imposition, le ministre doit, pour toute année d'imposition pertinente
qui n'est pas une année d'imposition antérieure à l'année d'imposition, déterminer le montant réputé
payé par le contribuable ou déterminer de nouveau l'impôt du contribuable ou le montant réputé payé
par lui, selon le cas, afin de tenir compte du montant ainsi inclus dans le calcul de son revenu
imposable, demandé en déduction ou réputé payé.


1972, c. 23, a. 742; 1982, c. 5, a. 181; 1985, c. 25, a. 147; 1989, c. 5, a. 197; 1997, c. 31, a. 95; 2004,
c. 21, a. 247; 2009, c. 15, a. 185.
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1012.1. Pour l'application de l'article 1012, le montant qui peut être inclus dans le calcul du revenu
imposable du contribuable, demandé en déduction ou réputé payé en vertu du chapitre 111.1 du titre III,
par celui-ci ou pour son compte, pour une année d'imposition est le montant que le contribuable peut
inclure, déduire ou être réputé avoir payé, selon le cas, pour cette année d'imposition en vertu ou en
raison:


a) du sous-paragraphe iii du paragraphe c de l'article 28 par suite de l'application, découlant de son
décès au cours d'une année d'imposition subséquente, de l'article 452 à l'égard d'une perte en capital
admissible pour l'année d'imposition;


b) des articles 265 à 269 à l'égard d'une perte sur des biens précieux pour une année d'imposition
subséquente;


b.1) du paragraphe h de l'article 312 à l'égard d'une subvention y visée;


b.1.0.1) de l'article 336.6 à l'égard de la partie inutilisée des frais de placement totaux, au sens de
l'article 336.5, pour une année d'imposition subséquente;


b.1.1) du paragraphe b de l'article 339 à l'égard d'une prime, au sens du paragraphe e de l'article
905.1, versée dans une année d'imposition subséquente en vertu d'un régime enregistré d'épargne-
retraite et admissible en déduction en raison de l'article 923.5;


b.2) (paragraphe abrogé);


c) des articles 752.0.10.1 à 752.0.10.14 à l'égard d'un don fait dans une année d'imposition
subséquente;


d) des articles 727 à 737 à l'égard d'une perte pour une année d'imposition subséquente;


d.1) des articles 772.2 à 772.9.1 et 772.10 à 772.13 à l'égard de la partie inutilisée du crédit pour
impôt étranger, au sens de l'article 772.2, ou des articles 772.9.2 à 772.9.4 à l'égard des impôts
étrangers payés, pour une année d'imposition subséquente;


d.1.0.0.1) de l'article 776.1.9 à l'égard de la partie inutilisée du crédit d'impôt, au sens de l'article
776.1.7, pour une année d'imposition subséquente;


d.1.0.1) de l'article 785.2.4 par suite d'une aliénation effectuée dans une année d'imposition
subséquente;


d.1.0.2) du deuxième alinéa de l'article 915.2, de l'article 924.2, du deuxième alinéa de l'article
961.17.1 ou de l'article 961.21.0.1, à l'égard d'un régime enregistré d'épargne-retraite ou d'un fonds
enregistré de revenu de retraite, étant entendu qu'un montant demandé en déduction comprend, pour
l'application du présent article, toute réduction d'un montant devant être inclus par ailleurs dans le
calcul du revenu d'un contribuable en vertu du deuxième alinéa de cet article 915.2 ou 961.17.1, selon
le cas;


d.1.1) de l'article 965.0.3 en raison de l'application de l'article 965.0.4.1 par suite de son décès
survenu au cours de l'année d'imposition subséquente;


d.1.1.1) de l'article 1029.8.36.166.47 à l'égard de la partie inutilisée du crédit d'impôt, au sens du
premier alinéa de l'article 1029.8.36.166.40, pour une année d'imposition subséquente;


d.1.2) de l'article 1029.8.36.171.2 à l'égard de la partie inutilisée du crédit d'impôt remboursable, au
sens de l'article 1029.8.36.167, pour une année d'imposition subséquente;


d.2) (paragraphe abrogé);


e) (paragraphe abrogé);
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0 de l'un des paragraphes a et b du premier alinéa de l'article 1054 par suite d'un choix ou d'une
indication, visé à ce paragraphe, fait par son représentant légal pour une année d'imposition
subséquente;


g) du premier alinéa de l'article 1055.1.2 par suite d'un choix, visé au paragraphe a du deuxième
alinéa de cet article, fait par son représentant légal pour une année d'imposition subséquente;


h) du premier alinéa de l'article 1055.1.3 par suite d'un choix, visé au paragraphe a du deuxième
alinéa de cet article, fait par son représentant légal pour une année d'imposition subséquente.


1985, c. 25, a. 147; 1986, c. 15, a. 173; 1987, c. 67, a. 182; 1988, c. 4, a. 119; 1989, c. 5, a. 198; 1990,
c. 59, a. 342; 1991, c. 8, a. 72; 1991, c. 25, a. 165; 1993, c. 16, a. 326; 1993, c. 64, a. 130; 1995, c. 63,
a. 113; 2000, c. 5, a. 242; 2004, c. 8, a. 178; 2004, c. 21, a. 248; 2005, c. 23, a. 139; 2005, c. 38, a.
232; 2007, c. 12, a. 99; 2009, c. 5, a. 420; 2009, c. 15, a. 186; 2010, c. 5, a. 131; 2011, c. 34, a. 64.


1012. 1. 1. Lorsque l'article 1012 s'applique, relativement à une année d'imposition, à l'égard d'un
montant donné visé à l'un des paragraphes g et h de l'article 1012.1, il doit se lire en y remplaçant les
mots «pour toute année d'imposition pertinente qui n'est pas une année d'imposition antérieure à
l'année d'imposition» par les mots «pour l'année d'imposition».


Lorsque l'article 1012 s'applique, relativement à une année d'imposition donnée, à l'égard d'un montant
donné visé au paragraphe d de l'article 1012.1 et que les conditions prévues au troisième alinéa sont
satisfaites, il doit se lire comme suit:


«1012. Lorsqu'un contribuable a produit la déclaration fiscale requise par l'article 1000 pour une année
d'imposition donnée et que, par la suite, un montant donné visé au paragraphe d de l'article 1012.1 est
demandé en déduction dans le calcul de son revenu imposable pour l'année d'imposition donnée en
faisant parvenir au ministre, au plus tard à la date d'échéance de production qui est applicable à la
succession du contribuable pour l'année d'imposition subséquente relative à un montant quelconque
déduit en raison du paragraphe g de l'article 1012.1 dans le calcul du revenu pour l'année d'imposition
du décès du contribuable, une demande, au moyen du formulaire prescrit, visant à modifier la
déclaration fiscale pour l'année d'imposition donnée, le ministre doit, pour toute année d'imposition
pertinente qui n'est pas une année d'imposition antérieure à l'année d'imposition donnée, déterminer
de nouveau l'impôt du contribuable afin de tenir compte du montant ainsi demandé en déduction dans
le calcul de son revenu imposable.».


Les conditions auxquelles le deuxième alinéa fait référence sont les suivantes:


a) le montant donné se rapporte à une perte autre qu'une perte en capital subie dans l'année
d'imposition au cours de laquelle le contribuable est décédé et n'excède pas la partie de cette perte
que l'on peut raisonnablement attribuer à la déduction d'un montant quelconque dans le calcul de son
revenu pour cette année en raison du paragraphe g de l'article 101211, par suite d'un choix fait par le
représentant légal du contribuable pour l'année d'imposition subséquente visée à ce paragraphe;


b) au plus tard à la date d'échéance de production qui est applicable à la succession du contribuable
pour l'année d'imposition subséquente relative au montant déduit en raison du paragraphe g de l'article
1012.1 dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année d'imposition au cours de laquelle il est
décédé, le représentant légal présente au ministre une déclaration fiscale modifiée au nom du
contribuable pour l'année d'imposition donnée.


2011, c. 34, a. 65.


1012.2. Lorsqu'un contribuable a produit la déclaration fiscale requise par l'article 1000 pour une
année d'imposition donnée et qu'un montant qu'il a inclus dans le calcul de son revenu pour l'année
d'imposition donnée en vertu de l'article 580 est par la suite réduit en raison d'une réduction visée au
deuxième alinéa, le ministre doit, si le contribuable lui fait parvenir, au plus tard à la date d'échéance
de production qui lui est applicable pour son année d'imposition subséquente relative à la réduction,
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une demande, au moyen du formulaire prescrit, visant à modifier la déclaration fiscale pour l'année
d'imposition donnée, déterminer de nouveau l'impôt du contribuable pour toute année d'imposition
pertinente qui n'est pas une année d'imposition antérieure à l'année d'imposition donnée afin de tenir
compte de la réduction du montant inclus dans le calcul de son revenu pour l'année d'imposition
donnée en vertu de l'article 580.


La réduction à laquelle réfère le premier alinéa est la réduction du revenu étranger accumulé
provenant de biens d'une filiale étrangère du contribuable, au sens de l'article 579, pour une année
d'imposition de la filiale étrangère terminée dans l'année d'imposition donnée, qui est, à la fois :


a) attribuable au montant, déterminé en vertu des règlements édictés en vertu de la Loi de l'impôt sur
le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), qui constitue la perte
déductible de la filiale étrangère pour l'année d'imposition qu'elle a subie au cours d'une année
d'imposition subséquente terminée dans une année d'imposition subséquente du contribuable ;


b) incluse dans la valeur de l'élément F de la formule apparaissant à la définition de l'expression
« revenu étranger accumulé, tiré de biens » prévue au paragraphe 1 de l'article 95 de la. Loi de l'impôt
sur le revenu relativement à la filiale étrangère pour l'année d'imposition.


2004, c. 8, a. 179.


1012.3. Le ministre doit déterminer de nouveau l'impôt d'un contribuable pour une année
d'imposition donnée afin de tenir compte de l'application du paragraphe d de la définition de
l'expression «bien exclu» prévue au premier alinéa de l'article 851.22.1 ou de l'application de l'article
851.22.23.6, à l'égard d'un bien détenu par le contribuable, lorsque les conditions suivantes sont
remplies:


a) le contribuable a produit la déclaration fiscale requise par l'article 1000 pour l'année d'imposition
donnée;


b) le contribuable présente au ministre une demande, au moyen du formulaire prescrit, visant à
modifier la déclaration fiscale au plus tard à la date d'échéance de production qui lui est applicable
pour celle des années d'imposition suivantes qui est applicable:


i. si le formulaire est produit à l'égard du paragraphe d de la définition de l'expression «bien exclu»
prévue au premier alinéa de l'article 851.22.1, l'année d'imposition du contribuable qui comprend le
moment de l'acquisition du contrôle visé à ce paragraphe;


ii. si le formulaire est produit à l'égard de l'article 851.22.23.6, l'année d'imposition du contribuable qui
suit l'année d'imposition donnée.


2010, c. 25, a. 111.


1013. (Abrogé).


1972, c. 23, a. 743; 1991, c. 67, a. 552.


1014. Sous réserve des modifications ou de l'annulation résultant d'une opposition, d'un appel ou
d'un appel sommaire et sous réserve d'une nouvelle cotisation, une cotisation est réputée valide et
tenante nonobstant toute erreur, vice de forme ou omission qui s'y trouve ou qui se trouve dans toute
procédure s'y rattachant.


Toutefois, lorsqu'un tribunal annule une cotisation pour le motif qu'elle est émise au-delà de la période
au cours de laquelle le ministre peut faire une nouvelle cotisation ou établir une cotisation
supplémentaire aux termes des sous-paragraphes a, a.0.1 ou a.1 du paragraphe 2 de l'article 1010,
selon le cas, la cotisation que remplaçait celle ainsi annulée demeure valide et tenante mais tout délai
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prévu à une loi fiscale et applicable à son égard ne commence à courir qu'à compter de la date du
jugement annulant la dernière cotisation.


1972, c. 23, a. 744; 1982, c. 5, a. 182; 1982, c. 38, a. 13; 1983, c. 47, a. 4; 1986, c. 15, a. 174; 1990, c.
7, a. 145; 1995, c. 63, a. 261; 1997, c. 85, a. 237.


TITRE III
PAIEMENT DE L'IMPÔT


CHAPITRE I
DÉDUCTIONS OU RETENUES


SECTION I
RÈGLES GÉNÉRALES


1015. Toute personne qui verse, alloue, confère ou paie à une époque quelconque au cours d'une
année d'imposition, un montant visé au deuxième alinéa doit, même si le montant versé, alloué,
conféré ou payé résulte d'un jugement, sous réserve des articles 1015.0.0.1 à 1015.0.2, en déduire ou
en retenir le montant prévu au troisième alinéa et payer au ministre, aux dates, pour les périodes et
suivant les modalités prescrites, un montant égal à celui ainsi déduit ou retenu, à valoir sur l'impôt à
payer par le bénéficiaire pour la même année d'imposition.


Pour l'application du premier alinéa, sont visés les montants suivants:


a) un traitement, salaire ou autre rémunération;


b) un montant visé à l'article 317;


c) une allocation de retraite;


d) une prestation au décès;


e) un montant décrit au paragraphe c de l'article 311;


e.0.1) un montant décrit au paragraphe c.1 de l'article 311;


e.1) un montant décrit à l'un des paragraphes e.2 à e.6 de l'article 311;


e.2) une prestation en vertu d'un régime de prestations supplémentaires de chômage;


0 un paiement de rente ou un paiement découlant de la conversion totale ou partielle d'une rente,
autre qu'un paiement fait en vertu d'un contrat de rente d'étalement du revenu provenant d'activités
artistiques;


g) des honoraires, commissions ou autres montants pour services;


h) un paiement résultant d'un régime de participation différée aux bénéfices ou d'un régime désigné à
l'article 147 de la Loi de l'impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.)) comme régime dont
l'agrément est retiré;


0 une prestation d'un régime enregistré d'épargne-retraite ou d'un nouveau régime visé à l'article 914,
ou en vertu d'un tel régime;


D (paragraphe abrogé);


k) un montant représentant le produit de l'abandon, de l'annulation ou du rachat d'un contrat de rente
d'étalement;
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